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III. ANNEXES

Annexe 1 : Mécanismes en Afrique

LA COUR AFRICAINE DE JUSTICE ET DES DROITS DE 
L’HOMME DOTÉE D’UNE COMPÉTENCE PÉNALE

Historique du conflit et contexte politique

Le continent africain a été le théâtre de nombreux conflits armés et de violations 
du droit international et des droits de l’homme depuis le milieu du XXème siècle. 
Au cours des 25 dernières années, le continent a connu, entre autres, le génocide 
rwandais, la longue guerre civile et le génocide perpétré dans la région du Darfour 
au Soudan, un conflit inter-ethnique et des violences armées entre les forces 
gouvernementales et des groupes de milices en République démocratique du Congo 
(RDC) et en République centrafricaine (RCA), les violences post-électorales au 
Kenya et en Côte d’Ivoire ainsi que le terrorisme islamiste d’al-Shabaab en Somalie 
et, plus récemment, du groupe militant islamiste Boko Haram au Nigeria et dans 
les pays voisins. 

Depuis les années 1990, l’Afrique accorde de plus en plus d’attention à la 
poursuite judiciaire des crimes (internationaux) à travers différentes approches 
internationales, régionales et locales. Dans le même temps, le cadre juridique 
africain pour la poursuite judiciaire des crimes internationaux a évolué. La Charte 
africaine des droits de l’Homme et des Peuples (Charte africaine), adoptée en 1981 et 
entrée en vigueur le 21 octobre 1986, a été le premier instrument juridique à protéger 
les droits humains des populations sur le continent africain. Outre l’inclusion des 
droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, qui sont garantis par 
la plupart des instruments internationaux sur les droits de l’homme, la Charte 
africaine reconnait un ensemble de « droits collectifs » et de « droits de troisième 
génération » tels que le droit à un environnement sain et aux ressources naturelles, 
des droits particulièrement importants pour les populations africaines.161 Durant ses 
premières années d’existence, la Commission africaine des droits de l’Homme et 
des Peuples (Commission africaine), organe quasi-judiciaire, a veillé à la protection 
et à la promotion des droits de l’homme.162 Par la suite, l’Union africaine (UA) a créé 
la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples (CAfDHP) pour juger les 
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affaires de violation des droits de l’homme. L’idée d’une cour pénale africaine avait 
également été envisagée dans les années 1980, mais ce n’est qu’en 2007–2008 que 
l’UA a commencé sérieusement à réfléchir à la création d’un mécanisme compétent 
pour poursuivre en justice les crimes internationaux dans le cadre des structures 
de l’UA.163 Les développements et discussions autour de cette idée ont par la suite 
continué parallèlement à la poursuite des débats sur le rôle et les actions de la Cour 
pénale internationale (CPI) en Afrique, en particulier à la suite des accusations de la 
CPI portées en 2009 contre le président du Soudan Omar el-Béchir (voir encadré).

Cependant, l’UA s’intéressait déjà à l’idée d’une cour régionale compétente 
pour connaître des crimes internationaux avant les accusations portées contre 
el-Béchir.164 Les États membres de l’UA avaient déjà pris part aux discussions 
sur l’application du principe de compétence universelle, à la suite de plusieurs 
procédures européennes engagées contre des hauts fonctionnaires africains 
pour des crimes de droit international.165 La poursuite de l’ex-président tchadien 
Hissène Habré a donné une impulsion supplémentaire au débat. De plus, l’UA 
était confrontée à l’obligation de mettre en application une disposition de la 
Charte africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance (CADEG) 
de 2007, visant à traduire les « auteurs de changements anticonstitutionnels 
de gouvernement » devant « la juridiction compétente de l’Union ».166 Cette 
combinaison de facteurs a suscité une mobilisation au sein de l’UA pour créer une 
chambre pénale au sein de la Cour africaine.167 

L’Afrique et la Cour pénale internationale

Sur la scène internationale, l’Afrique avait vivement soutenu la création de la CPI 

dès le début des discussions sur la mise en place de la première cour pénale 

permanente. En octobre 2017, le Statut de Rome comptait 124 signataires, dont 34 

États africains, ces derniers constituant la composante régionale la plus importante 

des États parties à la CPI.168 En octobre 2017, neuf enquêtes sur 10 de la CPI 

concernaient des affaires africaines. Durant les premières années d’existence de 

la CPI, les États africains avaient généralement soutenu les enquêtes de cette 

dernière en Ouganda et en RDC, dont les situations avaient été signalées par des 

gouvernements africains et pour lesquelles le procureur enquêtait principalement 

sur des crimes commis par des groupes rebelles. Cependant, quand, en mars 

2009, la CPI a émis un premier mandat d’arrêt contre le président du Soudan Omar 

el-Béchir pour des crimes graves commis dans la région du Darfour, la relation entre 

l’UA et la CPI a radicalement changé. Selon le spécialiste Charles Jalloh, 
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« Beaucoup d’États africains ont commencé à voir la Cour non comme une cour pour 

l’Afrique, mais comme une cour contre l’Afrique. »169 En 2010, l’UA a rejeté « pour le 

moment » les propositions de la CPI d’ouvrir un bureau de liaison à Addis-Abeba.170

Les procédures de la CPI contre Uhuru Kenyatta et William Ruto (entre-temps 

président et vice-président du Kenya), pour des crimes graves qui auraient 

été commis après les élections de 2007 au Kenya, ont fortement envenimé les 

relations déjà compliquées entre la CPI et l’UA. À partir de 2011, parallèlement 

aux audiences de confirmation des charges contre des Kenyans, dont Kenyatta et 

Ruto, le gouvernement du Kenya a joué un rôle de plus en plus actif en réclamant 

l’adoption de résolutions de l’UA critiques à l’égard de la CPI. L’UA était également 

préoccupée par le fait que le Conseil de sécurité n’avait pas débattu ni donné suite 

à une requête de longue date de l’UA demandant le report des procédures contre 

el-Béchir en vertu de l’article 16 du Statut de Rome.171 De plus, certains États, 

parmi lesquels l’Afrique du Sud, étaient préoccupés par ce qu’ils considéraient 

comme une réticence de l’Assemblée des États parties (AEP) au Statut de Rome 

à reconnaître que l’obligation d’arrêter un fugitif de la CPI qui est un chef d’État 

(el-Béchir) est en contradiction avec l’obligation de ne pas effectuer une telle 

arrestation selon les précédentes décisions de l’UA.172 

En janvier 2016, l’UA a chargé un comité ministériel de « [...] développer en urgence 

une stratégie globale incluant le retrait collectif [des États africains parties au 

Statut de Rome] de la CPI [...] »173 En 2016, la Gambie, le Burundi et l’Afrique du 

Sud ont déposé des avis de retrait du Statut de Rome ; la Gambie et l’Afrique du 

Sud ont par la suite fait marche arrière.174 En janvier 2017, l’Assemblée de l’UA a 

adopté une « stratégie de retrait ». Malgré son nom, ce document ne comportait 

en réalité aucune stratégie de retrait collectif du Statut de Rome. À la place, il 

énonçait un certain nombre de stratégies institutionnelles et juridiques ainsi que 

des engagements diplomatiques et politiques pour poursuivre la mise en œuvre des 

politiques de l’UA relatives à la CPI.175

Capacité existante du secteur judiciaire

L’Afrique assiste depuis les années 1990 à un essor de la justice et de l’obligation 
de rendre compte des crimes internationaux. Le continent « a été un terreau fertile 
pour expérimenter l’obligation de rendre compte... avec des approches allant de 
systèmes judiciaires à des systèmes non judiciaires tels que les commissions de la 
vérité, les réparations et les processus communautaires. »176 Les solutions de justice 
en Afrique englobent les mécanismes judiciaires locaux qui sont examinés dans le 



156   OPTIONS POUR LA JUSTICE

présent guide. Parmi ceux-ci figurent le système Gacaca au Rwanda, les poursuites 
pénales nationales en République démocratique du Congo, le Tribunal pénal 
international pour le Rwanda (TPIR) et des tribunaux hybrides et internationalisés 
tels que le Tribunal spécial pour la Sierra Leone (TSSL), les Chambres africaines 
extraordinaires au Sénégal pour la poursuite de l’ancien président tchadien Hissène 
Habré, le nouveau Tribunal pénal spécial (TPS) pour la République centrafricaine 
et le système hybride proposé pour le Soudan du Sud.177 Ces expériences et d’autres 
encore, notamment l’implication d’États africains dans certaines affaires devant la 
CPI, ont permis de générer un groupe conséquent d’avocats, d’administrateurs et 
d’experts africains ayant une grande expérience du droit pénal international et de 
ses mécanismes de mise en œuvre. Malgré des progrès positifs, des crimes horribles 
sont toujours perpétrés sur le continent africain, avec peu de responsabilité pénale 
pour les auteurs de crimes graves. 

Capacité existante de la société civile

La société civile africaine a œuvré à maintes reprises pour mettre un terme à 
l’impunité des crimes internationaux en Afrique. Dans son rapport de 2013 sur 
la justice pénale internationale en Afrique, l’Union panafricaine des avocats 
soulignait que « des membres de la société civile africaine et de communautés 
locales – du Soudan au Kenya, en passant par le Mali – ont été en première ligne pour 
ancrer et étendre la portée de la justice internationale, que ce soit en promouvant 
des principes et l’élaboration de normes ou en coopérant directement avec des 
mécanismes tels que la CPI. Beaucoup ont mis leur vie en danger pour réaliser la 
promesse d’une justice globale équitable. »178 Les groupes de la société civile des 
pays visés par des enquêtes de la CPI ont été très actifs en appelant à l’obligation de 
rendre compte des crimes internationaux, en suivant les procès et en organisant des 
campagnes d’information du public.179 

La société civile a activement participé à la création de la composante de justice 
pénale de la CAJDH. Des organisations de la société civile africaine et des experts 
juridiques ont adressé des recommandations à l’UA et à ses États membres180 et 
publié des analyses ainsi que des plaidoyers sur la question.181 Un grand nombre 
d’organisations de la société civile africaine ont signé une série de lettres aux côtés 
de leurs homologues d’organisations de la société civile internationale à divers 
moments alors que les organes de l’UA délibéraient des questions de la CAJDH. Par 
exemple, avant la réunion de l’Assemblée de l’UA en juillet 2012, qui avait à l’ordre 
du jour l’adoption du projet de protocole portant amendements à la Cour africaine, 
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47 organisations avaient appelé les États africains parties à la CPI à réfléchir au 
report de la signature du projet de protocole, afin de permettre d’autres consultations 
et un examen plus approfondi de diverses questions en suspens. La lettre soulignait 
que le projet de protocole ne saisissait pas pleinement la complexité de la mise en 
place d’un tribunal pénal régional, qu’aucune discussion n’avait été menée sur les 
implications financières d’un tribunal fusionné et que la relation entre le tribunal 
régional africain et la CPI devait être encore clarifiée avant que le protocole puisse 
être adopté.182 Bien que l’UA n’ait pas pris en compte ces recommandations ni 
aucune autre recommandation de la société civile, l’adoption du projet de protocole 
avait alors été reportée en partie à cause de l’implication de la société civile. Depuis, 
des groupes de la société civile locale et internationale ont continué de suivre 
activement l’évolution de la situation et ont commenté les autres versions du projet 
de protocole ainsi que la création d’un tribunal pénal régional.183 

Création

Il y a eu deux aspects liés mais distincts dans la création d’un tribunal compétent 
pour connaître des crimes internationaux. Le premier aspect impliquait de fusionner 
des tribunaux existants pour créer une cour africaine dotée d’une compétence 
pénale (la Cour africaine de justice et des droits de l’homme, CAJDH), et la seconde 
implique de conférer à la CAJDH résultante la compétence de juger les crimes graves 
(Protocole de Malabo).

La Cour africaine des droits de l’homme et des peuples

En 1981, l’Organisation de l’unité africaine (OUA, prédécesseur de l’UA) a créé 
la Commission africaine des droits de l’Homme et des Peuples pour protéger et 
promouvoir les droits et interpréter la Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples.184 En 1998, l’OUA a créé la Cour africaine des droits de l’homme et 
des peuples (CAfDHP) pour compléter le mandat de la Commission africaine dans 
l’interprétation et la protection de la Charte africaine des droits de l’Homme et des 
Peuples. Son intention était de mettre en place un organe judiciaire qui pourrait 
prendre des décisions qui auraient force obligatoire sur les États. Le protocole relatif 
à la Charte africaine des droits de l’Homme et des Peuples sur l’établissement d’une 
cour africaine des droits de l’homme et des peuples, adopté en 1998, est entré en 
vigueur en janvier 2004. La CAfDHP a débuté ses activités en 2004 mais n’est 
devenue pleinement opérationnelle qu’au début de l’année 2006.185 La CAfDHP a 
rendu sa première décision le 15 décembre 2009.
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La Cour africaine de justice

L’UA a adopté en 2003 le Protocole de la Cour de justice de l’Union africaine, 
entré en vigueur au mois de février 2009. L’UA voyait la Cour africaine de justice 
(CAJ) comme son principal organe judiciaire, chargée de statuer sur un éventail de 
différends juridiques, et notamment sur le droit des traités de l’UA et sur « toute 
question de droit international ».186 Le Protocole de la Cour de justice de l’Union 
africaine est entré en vigueur en février 2009 après obtention des 15 ratifications 
nécessaires. Cependant, étant donné que le protocole coïncidait presque avec 
l’entrée en vigueur en 2004 de la CAfDHP, l’idée de fusionner les cours a pris de 
l’ampleur. En raison de l’adoption d’une nouvelle proposition de fusion de la CAJDH 
en 2008, l’UA n’a pas mis en œuvre la CAJ.

La Cour africaine de justice et des droits de l’homme

Le Protocole de 2008 portant Statut de la Cour africaine de justice et des droits 
de l’homme prévoit que la CAJDH disposera d’une section « affaires générales » 
compétente pour interpréter les traités de l’UA et régler les différends juridiques 
entre États africains. La CAJDH sera également dotée d’une section « droits de 
l’homme », qui, à l’instar de la CADHP, serait chargée de l’interprétation et de 
l’application de la Charte africaine des droits de l’homme et d’autres instruments 
relatifs aux droits de l’homme. En juin 2017, 30 États avaient signé et six États 
avaient ratifié le Protocole de 2008 portant Statut de la CAJDH.187 Bien que les 
ratifications nécessaires soient toujours en attente pour que la fusion des cours entre 
en vigueur, l’UA a présenté simultanément une seconde proposition pour un mandat 
tripartite de la CAJDH : le Protocole de Malabo. 

Le Protocole de Malabo

L’Acte constitutif de l’Union africaine, adopté en l’an 2000, suggérait la nécessité 
de créer un tribunal pénal. Il établit que l’UA a le droit « d’intervenir dans un État 
membre sur décision de la Conférence, dans certaines circonstances graves, à 
savoir : les crimes de guerre, le génocide et les crimes contre l’humanité », et que 
« la condamnation et le rejet de l’impunité » constituent un principe commun.188 La 
proposition de doter la CAJDH d’une compétence pénale a été soumise en parallèle 
avec d’autres propositions de l’Union africaine concernant la mise en place d’un 
tribunal régional ou spécial pour poursuivre les crimes d’Hissène Habré au Tchad 
et avec une vague proposition de doter la Cour de justice de l’Afrique de l’Est de la 
compétence de juger les violations des droits de l’homme.189 Les discussions ont 
également eu lieu parallèlement à l’émergence de tensions dans les relations entre 
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l’Afrique et la CPI et avec les États européens concernant l’application du principe de 
compétence universelle.

Lors de l’Assemblée des chefs d’État et de gouvernement de l’UA de février 2009, 
l’UA a adopté une décision chargeant la Commission de l’UA, en consultation avec la 
Commission africaine des droits de l’Homme et des Peuples et la Cour africaine des 
droits de l’homme et des peuples, « d’examiner les conséquences de la compétence 
qui serait reconnue à la Cour à juger les crimes internationaux tels que le génocide, les 
crimes contre l’humanité et les crimes de guerre et de faire rapport à la Conférence 
en 2010 ».190 Avec l’aide de consultants de l’Union panafricaine des avocats (UPA), un 
projet de protocole portant amendements au Protocole portant Statut de la CAJDH a 
été préparé, puis débattu et modifié lors de différentes réunions de l’UA tout au long 
de la seconde moitié de l’année 2010. Durant l’année 2011, trois réunions sur le projet 
de protocole avec des experts gouvernementaux ont précédé l’adoption provisoire, en 
novembre 2011, du projet de protocole et du statut amendé pour la CADHP à Addis 
Abeba.191 Tout au long de l’année 2012 et 2013, d’autres réunions ont été organisées 
par la Commission de l’UA pour discuter des points litigieux restants, ce qui a 
empêché l’Assemblée de l’UA d’adopter le projet de protocole en juin 2012. Ces points 
concernaient les implications financières d’une fusion des cours et la définition du 
crime de changement anticonstitutionnel de gouvernement.

En juin 2014, l’Assemblée des chefs d’État et de gouvernement de l’UA, réunie à 
Malabo, en Guinée équatoriale, a adopté le Protocole portant amendements au 
Protocole portant Statut de la Cour africaine de justice et des droits de l’homme 
(connu sous le nom de Protocole de Malabo). Le protocole entrera en vigueur 30 
jours après sa ratification par 15 États membres de l’UA. En octobre 2017, 10 États 
avaient signé le Protocole de Malabo, mais aucun État ne l’avait ratifié.192

Cadre juridique et mandat

Une fois créée, la CAJDH sera le principal organe judiciaire de l’UA. Elle aura 
compétence pour « toutes les affaires et tous les différends d’ordre juridique 
qui lui seront soumis conformément au présent Statut et ayant pour objet 
l’interprétation et l’application » de l’Acte constitutif de l’UA, des instruments 
juridiques et des décisions de l’UA, de la Charte africaine des droits de l’homme, 
des crimes mentionnés dans le statut et d’autres questions de droit international.193 
Par conséquent, la CAJDH endossera les responsabilités en matière de droits de 
l’homme de l’actuelle CAfDHP, active depuis 2006, et se verra en outre accorder 
le mandat nécessaire pour traiter les affaires juridiques d’ordre général et pour 
poursuivre en justice les auteurs de crimes internationaux conformément au statut. 
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Avec l’entrée en vigueur du Protocole de Malabo, la CAJDH aurait également 
compétence matérielle pour juger 14 crimes différents : les génocides, les crimes 
contre l’humanité, les crimes de guerre, le crime de changement anticonstitutionnel 
de gouvernement, la piraterie, le terrorisme, le mercenariat, la corruption, le 
blanchiment d’argent, la traite de personnes, le trafic de drogues, le trafic de déchets 
dangereux, l’exploitation illicite de ressources naturelles et le crime d’agression.194 
En outre, il existe une disposition qui permet aux États parties d’étendre davantage 
la compétence de la cour.195 Les définitions des termes « crimes de guerre », « crimes 
contre l’humanité » et « génocide » qui sont données dans le statut proviennent 
du Statut de Rome de la CPI. Les délits de changement anticonstitutionnel de 
gouvernement, mercenariat et les crimes liés à l’environnement sont totalement 
nouveaux dans les tribunaux pénaux. Ces nouveaux crimes inclus dans le Protocole 
de Malabo ont généralement « une résonance particulière pour l’Afrique, qui est 
probablement la seule à s’y intéresser. »196

Au-delà de sa longue liste de crimes, le Protocole de Malabo innove en étendant la 
responsabilité pénale aux entreprises dans certaines circonstances.197 Il s’agit d’une 
première pour une cour pénale internationale.198 Les ressources naturelles sont la 
source de nombreux conflits en Afrique, souvent alimentés par les agissements 
d’entreprises internationales. Par conséquent, le fait d’étendre la responsabilité 
pénale aux entreprises pourrait permettre à l’Afrique de traiter un type particulier 
de conflit au sein de ses frontières, dans un monde où les multinationales n’avaient 
jusque-là pas eu à répondre pénalement de leurs actions.199 

La compétence territoriale de la CAJDH sera limitée aux crimes commis sur le territoire 
ou par des ressortissants des États parties, et est temporellement limitée à l’entrée en 
vigueur du Protocole de Malabo ou à la date spécifique de ratification d’un État.200 

L’aspect le plus controversé du Protocole de Malabo est sa disposition sur l’immunité 
des chefs d’État et de gouvernement en exercice. L’article 46A dispose qu’« [a]
ucune procédure pénale n’est engagée ni poursuivie contre un chef d’État ou de 
gouvernement de l’UA en fonction, ou toute personne agissant ou habilitée à agir en 
cette qualité ou tout autre haut Responsable public en raison de ses fonctions ».201 
Un grand nombre d’organisations de la société civile et universitaires africains et 
internationaux ont critiqué cette disposition.202 Bien que le concept d’immunité 
des chefs d’État fasse l’objet de débats en droit international, depuis les années 
1990, la norme veut de plus en plus que la qualité officielle ne soit pas un obstacle à 
l’ouverture de poursuites pénales dans les cas de crimes internationaux. Aucun autre 
tribunal pénal international ou hybride ne permet une telle immunité, et les statuts 
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de beaucoup d’entre eux incluent même une disposition énonçant le contraire. 
Le TPIR, le TSSL et les CAE ont tous poursuivi des dirigeants africains pour leur 
implication dans des crimes internationaux, ce qui a contribué à la tendance 
mondiale dans les pratiques et la politique du droit international au cours des 
dernières années. Par ailleurs, le Protocole de Malabo ne définit pas le terme « autre 
haut Responsable public », de sorte que l’étendue de la protection offerte par cet 
article aux responsables publics est ambiguë, et potentiellement vaste.

Le Protocole de Malabo dispose que la cour est complémentaire aux compétences 
nationales et aux tribunaux des communautés économiques régionales, quand 
cela est expressément prévu par lesdites communautés.203 Cette disposition a été 
critiquée au motif qu’elle était plus faible que les dispositions de complémentarité 
similaires énoncées dans le Statut de Rome.204 Qui plus est, le Statut de Rome rend la 
CPI complémentaire aux compétences nationales, mais ne fait aucune mention des 
tribunaux pénaux régionaux.205 De même, le Protocole de Malabo ne mentionne ni le 
Statut de Rome ni la CPI. Si et quand la CAJDH entre en activité, des éclaircissements 
devront être apportés sur les situations examinées par ces deux cours, et sur les 
questions de coopération en cas d’arrestation et de reddition de suspects. En outre, 
la question des obligations juridiques potentiellement contradictoires pour les États 
d’Afrique qui sont parties à la fois à la CAJDH et à la CPI devra être résolue.206

Situation géographique

Le Protocole de Malabo dispose que « Le siège de la Cour est celui de la Cour 
africaine des droits de l’homme et des peuples. La Cour peut cependant siéger dans 
tout autre État membre si les circonstances l’exigent et avec le consentement de État 
membre concerné. L’Assemblée peut changer le siège de la Cour après consultation 
de celle-ci. »207 En d’autres termes, à tout le moins dans un premier temps, la CAJDH 
sera établie à Arusha, en Tanzanie, où la CADHP siège depuis 2007. 

Structure et composition

La CAJDH sera composée de trois sections principales : une Section des affaires 
générales, une Section des droits de l’homme et des peuples, et la Section du droit 
pénal international.208 Outre ces trois sections, la CAJDH sera dotée d’un bureau du 
procureur indépendant, d’un bureau de la défense indépendant et d’un greffe. 
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Les chambres 

La CAJDH comptera au total 16 juges, dont cinq affectés à la Section des affaires 
générales, cinq à la Section des droits de l’homme et des peuples et six à la Section 
du droit pénal international (SDPI).209 La SDPI sera composée d’une chambre 
préliminaire constituée d’un juge, d’une chambre de première instance constituée de 
trois juges, et d’une chambre d’appel constituée de cinq juges.210 Le Conseil exécutif 
de l’UA élit les juges, qui sont nommés par l’Assemblée de l’UA, en veillant à une 
représentation équitable des deux sexes et des régions.211 L’ensemble des juges élit 
un président et un vice-président lors de la première session ordinaire de la chambre 
pénale. Le président et le vice-président sont élus pour une période de deux ans.212 

Certains s’inquiètent du fait que le nombre total de juges de la CAJDH, et le nombre 
de juges affectés à la chambre pénale, ne suffiront pas pour permettre à la cour 
d’exécuter son mandat efficacement.213 Avec seulement six juges disponibles pour 
l’ensemble des trois phases de la procédure, il semble inévitable que la SDPI sera 
confrontée à des problèmes de contamination croisée. (La contamination croisée 
survient quand un juge est, par la suite, affecté à une autre chambre traitant la 
même affaire à un stade ultérieur de la procédure). En se basant sur l’expérience de 
la CPI (où les chambres préliminaires et de première instance sont constituées de 
trois juges et la chambre d’appel de cinq juges), il semble impossible pour la SDPI 
de couvrir tout un procès avec six juges sans avoir à affecter les mêmes juges à 
différentes divisions, ce qui suscite des inquiétudes quant au caractère équitable 
de la procédure. De plus, au vu du large éventail de crimes relevant du mandat 
de la CAJDH, il sera difficile de trouver un ensemble de juges compétents dans 
tous ces domaines.214 

Le bureau du procureur

Selon le statut amendé de la CAJDH, « Le Bureau du Procureur (BDP) est 
responsable de l’investigation et de la poursuite des crimes définis dans le présent 
Statut et agit indépendamment comme un organe séparé de la cour. Il ne demande 
ni ne reçoit d’instructions des États parties ou de toute autre source. »215 Le BDP 
a le pouvoir d’interroger les victimes et les témoins et de collecter les preuves et 
peut mener des enquêtes sur les sites de crimes. L’Assemblée de l’UA nomme le/
la procureur(e) et le/la procureur(e) adjoint(e) pour des mandats non renouvelables 
de sept et quatre ans, respectivement. Le/La procureur(e) en chef nomme les autres 
membres du personnel du bureau du procureur.216

Le/La procureur(e) de la CAJDH disposera, dans la même mesure que le/la 
procureur(e) de la CPI, de pouvoirs proprio muto pour entamer une enquête sur tout 
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crime défini dans le statut. Des affaires pénales et des différends d’ordre juridique 
peuvent également être portés à l’attention de la cour par des États parties, par 
plusieurs institutions internes de l’UA dont l’Assemblée de l’UA et le Conseil de 
paix et de sécurité et des membres du personnel de l’UA (pour les cas de différends 
juridiques).217 Les organisations régionales et nationales des droits de l’homme, les 
personnes physiques et les organisations non gouvernementales peuvent également 
porter des affaires devant la Section des droits de l’homme et des peuples en cas de 
violation des droits de l’homme.218 

Le greffe 

Le greffe accomplit les tâches administratives et de gestion de la cour. La cour 
nomme un greffier/une greffière qui dirige le greffe pour un mandat unique et 
non renouvelable de sept ans. Trois greffiers/greffières adjoint(e)s et un personnel 
supplémentaire assistent le greffier dans son travail. Le statut dispose que 
le greffe disposera d’une unité des victimes et témoins et d’une unité de gestion 
des détentions.219

Le bureau de la défense 

Le statut de la CAJDH dispose que « la Cour établit, fait fonctionner et développe 
un Bureau de la Défense dans le but de garantir les droits des suspects et des 
accusés et de toute autre personne ayant droit à une assistance judiciaire. »220 Un 
défenseur principal, nommé par l’Assemblée de l’UA, dirige le bureau de la défense. 
L’inclusion d’un bureau de la défense indépendant dans la structure de la CAJDH, 
pour aider à garantir l’« égalité des armes » entre l’accusation et la défense, est une 
caractéristique absente de la plupart des autres tribunaux pénaux internationaux.221 

L’unité des victimes et témoins 

Le greffe abritera une unité des victimes et témoins qui prévoit « des mesures de 
protection et des dispositifs de sécurité, des conseils et autres aides appropriées 
au bénéfice des témoins et victimes qui apparaissent devant la Cour ainsi qu’au 
bénéfice des autres qui sont en danger en raison des témoignages qu’ils font ».222 
En plus d’une unité spécialisée dans la protection et le soutien des victimes et des 
témoins, le statut dispose que l’Assemblée de l’UA peut mettre en place un fond 
d’affectation spécial pour apporter une aide et une assistance juridiques aux victimes 
et à leurs familles conformément aux décisions de la cour.223
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Poursuites

En octobre 2017, la CAJDH n’était toujours pas en activité. À la fin 2017, six États 
avaient ratifié le « protocole de fusion » de 2008 pour créer la CAJDH, mais aucun 
n’avait ratifié le Protocole de Malabo.224 La Cour africaine fusionnée sera compétente 
pour juger les différends en droit international général et les violations des droits de 
l’homme et également, si le Protocole de Malabo entre en vigueur, pour poursuivre 
les auteurs de crimes internationaux. Il faudra probablement plusieurs années pour 
obtenir les ratifications nécessaires. 

Héritage

La proposition de créer la CAJDH a suscité de vifs débats entre les partisans qui 
soulignent l’impact positif qu’elle pourrait avoir à une échelle tant locale que 
régionale et internationale et les opposants qui s’interrogent sur la faisabilité de la 
proposition ainsi que sur les motivations à l’origine du projet. 

Le potentiel du Protocole de Malabo 

Comme décrit aux paragraphes précédents, le Protocole de Malabo introduit 
plusieurs innovations : une compétence étendue pour les crimes internationaux 
et transnationaux, une approche régionale de la justice pénale, la possibilité de 
poursuivre les entreprises pour des crimes internationaux, et la structure de la cour, 
qui inclut un bureau des victimes et la mise en place d’un bureau de la défense doté 
d’un statut équivalent à celui du bureau du procureur. Ainsi, une Cour africaine 
fusionnée pourrait « [...] élargir l’étendue et la portée du droit international et 
peut-être susciter des efforts similaires dans d’autres régions, voire même au sein 
de la CPI ».225 Dans son approche régionale de la justice pénale internationale, 
les partisans voient la possibilité pour la cour d’avoir une influence positive 
sur le développement d’une culture régionale de la responsabilisation, et sur le 
développement de normes juridiques et systèmes de justice locaux.226 

Doutes concernant la faisabilité et la motivation 

Cependant, les sceptiques doutent de la sagesse de créer une cour dotée d’une 
compétence aussi étendue, surtout au vu de l’expérience de la CPI et d’autres 
tribunaux internationaux, où la conclusion des affaires complexes peut prendre 
des années. « L’étendue des compétences de la cour est incroyable. Même avant 
l’introduction de la Section du droit pénal international (DPI), la cour aurait été 
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bien occupée. Avec l’ajout de la section du DPI, il est légitime de s’interroger sur 
la capacité de la cour à s’acquitter non seulement de ses nouvelles obligations de 
DPI, mais aussi sur les conséquences qu’une telle extension aura sur la capacité de 
la cour à gérer ses obligations générales et ses obligations en matière de droits de 
l’homme ».227 Certains s’inquiètent du fait que la cour fusionnée pourrait saper le 
travail de la CADHP, qui est entrée en activité en 2010. Avec un nombre total de 
juges peu élevé, il pourrait être difficile pour la cour d’attirer des juges et du personnel 
dotés des compétences requises dans tous les aspects de son vaste mandat.228 

Les sceptiques se demandent également si la volonté politique est suffisante au 
sein de l’UA pour faire de la CAJDH une institution efficace. Certains ont soutenu 
que « la mise en place de la Chambre n’est pas motivée par le désir sincère de 
traduire en justice les auteurs présumés de crimes internationaux. »229 Malgré les 
nombreux motifs justifiant la création de la CAJDH avec une compétence pénale, 
certains États (dont le Kenya et le Soudan) avaient tout d’abord pris part activement 
aux efforts diplomatiques en faveur de sa création dans le contexte d’affaires 
controversées à la CPI et d’affaires européennes de compétence universelle contre 
des dirigeants africains. Par conséquent, les sceptiques voient la CAJDH comme un 
moyen pour les dirigeants africains de revendiquer le contrôle d’affaires de crimes 
internationaux, et probablement de se protéger contre les poursuites judiciaires qui 
pourraient être engagées par d’autres cours.230 L’inclusion d’une vaste disposition 
d’immunité officielle dans le Protocole de Malabo alimente ces doutes.231 Certains 
commentateurs craignent que l’élargissement de la compétence de la CAJDH 
mène à une impunité institutionnalisée, à une « course au plus offrant » et à un 
« exceptionnalisme régional africain par rapport au droit pénal international et 
à la justice internationale ».232

Enfin, la gestion d’une cour de cette envergure nécessitera des ressources 
financières importantes. Certains groupes de la société civile et observateurs 
doutent que l’Union africaine engagera les ressources nécessaires pour 
considérablement élargir et réorganiser la cour, surtout compte tenu du fait que la 
CADHP a été sous-financée.233

Financement

L’UA est responsable du financement de la cour car il s’agit d’un organe du traité 
de l’UA.234 La compétence tripartite de la cour implique un budget conséquent. 
Lors des négociations sur la création des chambres pénales, l’UA avait estimé que, 
pour pouvoir fonctionner correctement, il faudrait à la seule Section du droit pénal 
international de la CAJDH un budget annuel minimum de 4 442 530 USD.235 Pour 
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l’année 2017, le budget proposé pour la CADHP se montait à 11 282 179 USD, soit 
une augmentation de presque 10 pour cent par rapport au budget 2016.236 À titre de 
comparaison, ces chiffres ne représentent qu’une petite portion du budget 2017 de la 
CPI.237 Cela est frappant, surtout compte tenu du fait que le mandat de la CPI (bien 
que se rapportant à une zone plus vaste) n’inclut actuellement que trois crimes, alors 
que la CAJDH aurait compétence sur un éventail de crimes bien plus large, en plus 
de ses mandats pour les affaires générales et les affaires de droits de l’homme. Au 
vu des expériences passées avec des cas complexes de crimes internationaux (par 
exemple, le procès relativement peu onéreux de Hissène Habré devant les Chambres 
africaines extraordinaires a coûté environ 9 millions USD238), « le coût d’une action 
contre un crime international pourrait bien dépasser l’ensemble du budget annuel de 
la Cour africaine. »239 

Contrôle et responsabilité

Conformément au statut, le Conseil exécutif de l’UA nomme les juges, le/la 
procureur(e), et le/la procureur(e) adjoint(e), qui sont désignés par l’Assemblée 
de l’UA.240 La cour est tenue de soumettre à l’assemblée un rapport annuel sur ses 
enquêtes, poursuites et décisions ainsi que sur les questions de coopération entre 
États.241 L’Assemblée de l’UA est chargée de contrôler le budget de la cour, ainsi que 
l’exécution des décisions.242

 



ANNEXES   167

BURUNDI: PROPOSITION D’UNE CHAMBRE SPÉCIALE 

Historique du conflit et contexte politique

Les puissances coloniales, l’Allemagne (jusqu’en 1916) puis la Belgique ont 
successivement appliqué la tactique du « diviser pour régner » au Burundi, 
exacerbant ainsi les tensions entre la majorité hutu et une minorité tutsi 
privilégiée.243 Depuis l’époque de son indépendance en 1962, le Burundi a connu 
des vagues de violence ethnique entre les Hutus et les Tutsis, ainsi qu’une rébellion 
armée, des assassinats politiques et un déplacement massif des populations au 
sein de ses frontières. En 1972, le gouvernement avait engagé une « répression 
génocidaire » contre les Hutus, tuant plus de 100 000 personnes.244 Les violences 
contre les Tutsis en 1993 avaient entrainé la mort de près de 300 000 personnes. 
Les observateurs ont parfois qualifié la violence ethnique de génocide.245 En 1996, 
le président Pierre Buyoya a pris le pouvoir suite à un coup d’État. Des années de 
négociations de paix et des accords de partage du pouvoir entre le gouvernement 
contrôlé par les Tutsis et plusieurs groupes rebelles hutus ont abouti à l’Accord 
d’Arusha de 2000,246 qui a mis en place un gouvernement de transition pour cinq 
ans et, avec un accord de cessez-le-feu en 2003, contribué à une paix et une stabilité 
relatives au cours de ces cinq années. L’accord offrait également une immunité 
limitée aux chefs rebelles du Conseil national pour la défense de la démocratie-
Forces de défense de la démocratie (CNDD-FDD). En 2005, menée par le président 
Pierre Nkurunziza, l’aile politique du CNDD-FDD a remporté les élections générales. 

Malgré des explosions de violence périodiques, le pays a montré, après 2005, 
des signes d’une stabilité croissante. Le gouvernement et le dernier grand groupe 
rebelle, les Forces nationales de libération (FNL), ont signé un cessez-le-feu 
en 2006, et l’ONU a achevé sa mission de maintien de la paix l’année suivante. 
Le groupe armé FNL est devenu un parti politique en 2009. 

Cependant, en 2010, le président Nkurunziza a été réélu sur fond d’accusations de 
fraudes électorales et de boycott par les principaux partis d’opposition, et montré 
des tendances de plus en plus autoritaires. Lors du second mandat de Nkurunziza, 
des jusqu’au-boutistes au sein de son gouvernement ont tenté de rogner sur un 
système de quota ethnique au sein de l’administration et de l’armée pourtant garanti 
par l’Accord d’Arusha de 2000.247 Le gouvernement a adopté une loi restrictive 
sur les médias en 2013. En 2014, alors que la fin du second mandat de Nkurunziza 
approchait, les Nations Unies ont alerté sur le fait que le gouvernement était en 
train de constituer une ligue des jeunes armée, et le gouvernement a emprisonné 
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un chef de l’opposition pour diffamation. En 2015, Nkurunziza s’est présenté pour 
un troisième mandat, une décision approuvée par la Cour constitutionnelle malgré 
des accusations d’intimidations contre les juges. Cette décision allait à l’encontre 
de la limite de deux mandats fixée dans l’Accord d’Arusha et dans la constitution du 
Burundi de 2005.248 Malgré les manifestations de masse contre sa candidature à un 
troisième mandat, l’opposition du second vice-président (qui a fui le pays), la montée 
des violences dès avril 2015 et une tentative de coup d’état avortée le mois suivant,249 
les élections ont eu lieu et Nkurunziza a été élu en juillet 2015. Des organisations de 
la société civile ont rapidement contesté la légalité de ce troisième mandat devant la 
Cour de justice de l’Afrique de l’Est.250

En septembre 2017, il a été rapporté que depuis le début de la recrudescence des 
vastes violences politiques en avril 2015, plus de 1 200 burundais avaient été tués 
et (au 31 octobre 2017) plus de 400 000 avaient fui pour se réfugier dans les pays 
voisins.251 En septembre 2017, une Commission d’enquête des Nations Unis a indiqué 
au Conseil des droits de l’homme qu’il existait des raisons valables de penser que le 
Service national du renseignement, la police, l’armée du Burundi et l’Imbonerakure 
(la ligue des jeunes du parti au pouvoir) avaient commis des crimes contre l’humanité 
depuis avril 2015. Plus spécifiquement, la commission a conclu que ces forces s’étaient 
livrées à des exécutions sommaires, à des arrestations et détentions arbitraires, à des 
disparitions forcées, à des actes de torture et des traitements cruels, inhumains ou 
dégradants et à des violences sexuelles.252

Depuis l’an 2000, l’intérêt porté à la question de la responsabilité pénale pour les crimes 
graves n’a cessé de croître au Burundi. Cette année-là, certaines dispositions de 
l’Accord d’Arusha évoquaient une piste possible pour un tribunal pénal international 
autorisé par le Conseil de sécurité des Nations Unies. En 2005, une mission déployée 
par le Secrétaire-général avait émis un rapport (le « Rapport Kalomoh ») recommandant 
la création d’une chambre spéciale intégrée à l’appareil judiciaire du Burundi pour 
juger les crimes graves.253 

La ratification par le Burundi du Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
avait pris effet en décembre 2004. Suite à la multiplication des cas de violence et 
de signalements de crimes graves en 2015, Fatou Bensouda, la procureure de la 
CPI, a annoncé en avril 2016 l’ouverture par son bureau d’un examen préliminaire 
sur la situation au Burundi.254 En octobre 2016, le Conseil des droits de l’homme 
des Nations Unies a créé une commission d’enquête pour « mener une enquête 
approfondie sur les violations des droits de l’homme et atteintes à ces droits 
commises au Burundi depuis avril 2015, notamment pour en évaluer l’ampleur et 
déterminer s’il s’agit de crimes de droit international, afin de contribuer à la lutte 
contre l’impunité », ainsi que pour identifier les auteurs de ces crimes.255 
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En réponse aux pressions croissantes, le gouvernement du Burundi a annoncé qu’il 
se retirerait du Statut de Rome, et le processus de retrait a débuté en octobre 2016 à 
la suite d’un vote du Parlement.256 Dans un rapport au Conseil des droits de l’homme 
en septembre 2017, la Commission d’enquête des Nations Unies a recommandé 
que la CPI ouvre une enquête exhaustive (une étape significative après l’examen 
préliminaire).257 Au moment du retrait effectif du Burundi du Statut de Rome le 27 
octobre 2017, il n’y avait toujours pas eu d’annonce d’enquête exhaustive de la CPI. 
Cependant, le 9 novembre 2017, la CPI a annoncé la levée des scellés apposés sur 
une décision d’une chambre préliminaire, qui approuvait l’ouverture d’une enquête 
deux jours avant le retrait du Burundi du Statut de Rome. Les juges avaient décidé 
que la CPI pouvait exercer sa compétence sur le Burundi pour des événements 
survenus à l’époque où le pays était un État partie au Statut de Rome, et que le 
Burundi demeurait obligé de coopérer.258

Capacité existante du secteur judiciaire

D’après le Rapport Kalomoh, le secteur de la justice du Burundi souffre d’un lourd 
déséquilibre ethnique, d’une ingérence du pouvoir exécutif et d’un manque 
d’indépendance ; le secteur est confronté à un manque cruel de ressources et de 
moyens, compte tenu d’une infrastructure minimale, d’un manque de personnel 
judiciaire qualifié et de salaires peu élevés.259 Le Rapport Kalomoh concluait que, 
sans une assistance technique et une implication internationales conséquentes, 
l’administration de la justice « est dans l’incapacité de traiter des affaires complexes 
de génocide, de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre ».260 En 2015, le 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur la justice transitionnelle concluait que « le 
pouvoir exécutif et le parti politique au pouvoir continuent de contrôler le secteur 
de la justice à tous les niveaux ».261 En 2017, la Commission d’enquête des Nations 
Unies a jugé que « l’impunité générale [des graves violations des droits de l’homme 
perpétrées en 2016 et 2017 était] aggravée par un manque d’indépendance du 
système judiciaire. »262

Capacité existante de la société civile

Même avant l’aggravation de la violence qui avait commencé en avril 2015, les pays 
donateurs et les organisations de la société civile s’étaient montrés de plus en plus 
sceptiques quant à la volonté du Burundi de mettre en place une chambre mixte, 
au vu de la diminution des libertés politiques et des menaces qui pesaient sur 
l’indépendance de la société civile. C’est pourquoi la société civile était moins axée 
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sur l’obligation de rendre compte des crimes de masse passés que sur la défense 
des libertés politiques en recul. Le gouvernement continuait de sévir contre les 
organisations de la société civile, notamment en gelant leurs comptes bancaires et en 
annulant leurs activités.263 À la suite de la suspension de plusieurs ONG burundaises 
par le gouvernement en octobre 2016, cinq organisations ont porté plainte devant la 
Cour de justice de l’Afrique de l’Est, en invoquant des violations au droit à la liberté 
d’association et d’autres inquiétudes.264 

Les Tutsis sont nombreux parmi les leaders de la société civile, ce qui a alimenté 
le discours de haine du gouvernement vis-à-vis de ces organisations ; un « nombre 
significatif » de leaders de la société civile faisait partie des centaines de milliers 
de personnes qui avaient fui le pays avant la mi-2016.265 Le gouvernement a interdit 
des organisations de la société civile qui ont rassemblé des preuves sur des crimes 
graves et des atteintes aux droits de l’homme, et qui se sont exprimées sur les causes 
de la violence.266 En février 2017, un groupe d’experts de l’ONU observait que 
« [l]a situation des défenseurs des droits de l’homme se détériore de façon 
dramatique depuis plus d’un an et demi. Ceux qui n’ont pas encore quitté le pays 
craignent pour leur vie et font l’objet d’intimidations incessantes, de menaces 
de détention arbitraire, de torture et de disparition forcée ».267

Création

L’Accord d’Arusha de 2000 appelait les Nations Unies à créer une commission 
d’enquête judiciaire internationale. Dans le cas où le rapport de la commission 
« établirait l’existence » d’actes de génocide, de crimes de guerre et autres crimes 
contre l’humanité, l’Accord d’Arusha disposait que le gouvernement du Burundi 
demanderait « l’établissement, par le Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations Unies, d’un tribunal pénal international chargé de juger et punir les coupables ».268 

Les Nations Unies n’ont pas créé de commission d’enquête internationale post-
2000. Au lieu de cela, en janvier 2004, suite à une demande du président de 
l’époque, Pierre Buyoya, le Secrétaire-général a dépêché une mission d’évaluation 
au Burundi afin de déterminer la valeur ajoutée que pourrait apporter la création 
d’une commission d’enquête judiciaire internationale, compte tenu de la série de 
commissions d’enquête internationales et nationales depuis 1993.269 La demande de 
Buyoya était intervenue à un moment politique crucial, à savoir plusieurs mois avant 
la fin du mandat du gouvernement de transition et avant les élections intermédiaires 
prévues pour octobre 2004. 
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Dans son rapport de mars 2005 (le « Rapport Kalomoh »), la mission d’évaluation 
déconseillait la mise en place d’une commission d’enquête judiciaire internationale. 
À la place, le rapport recommandait l’établissement d’une commission vérité et 
réconciliation hybride (CVR) et d’une chambre spéciale pour les génocides, les 
crimes contre l’humanité et les crimes de guerre au Burundi, avec une composition 
mixte nationale et internationale de juges, procureurs et personnel de greffe, 
au sein des tribunaux burundais.270 La mission avait explicitement modelé sa 
recommandation sur la Chambre des crimes de guerre de la Cour d’État de la 
Bosnie-Herzégovine.271 (Voir le profil du système bosnien à l’Annexe 4.) 

Le Conseil de sécurité a adopté les recommandations de la mission d’évaluation 
et demandé au Secrétaire général de négocier la création des deux mécanismes.272 
En octobre 2005, le Secrétaire général a présenté un bref rapport préliminaire, 
observant que les négociations avec le gouvernement du Burundi étaient au point 
mort.273 Deux autres cycles de négociations entre les Nations Unies et le Burundi 
en mars 2006 et mars 2007 se sont soldés par un échec, les parties n’ayant pu 
trouver un accord sur l’établissement des mécanismes.274 Des consultations 
nationales menées en 2009 auprès du gouvernement du Burundi, de la société 
civile burundaise et des Nations Unies ont abouti en 2010 à la formulation de 
recommandations pour l’établissement d’une CVR et d’un tribunal spécial 
hybrides.275 Le gouvernement a signalé au Conseil des droits de l’homme des 
Nations Unies qu’une CVR serait d’abord constituée et qu’une chambre mixte 
suivrait ensuite, même si d’autres analystes de la société civile avaient perçu 
un manque général de volonté politique pour créer un tribunal spécial.276 Le 
gouvernement a diffusé, en 2011, un avant-projet de loi concernant la CVR, qui s’est 
heurté aux critiques de dirigeants de la société civile et d’ONG internationales. 

Une loi portant création de la CVR a finalement été adoptée en mai 2014, dotant 
le nouvel organisme d’un mandat pour couvrir les événements survenus de 1962 
à 2008.277 En décembre 2014, l’Assemblée nationale a élu 11 commissaires, que le 
président a ensuite nommés ce même mois.278 Certaines voix, parmi lesquelles des 
leaders de la société civile burundaise, ont vivement critiqué la CVR, affirmant 
que cette dernière était dominée par le parti dirigeant CNDD-FDD et que trois 
commissaires étaient eux-mêmes soupçonnés d’avoir perpétré des crimes graves 
et faisant remarquer que la loi portant création de la commission ne faisait aucune 
mention du mécanisme judiciaire pourtant convenu à Arusha.279

Depuis 1993, la politique globale du Conseil de sécurité des Nations Unies en 
matière de justice transitionnelle au Burundi a privilégié la paix et la stabilité à la 
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responsabilité judiciaire. Les observateurs ont noté la décision du Conseil de sécurité 
de repousser la publication de la recommandation du Rapport Kalomoh concernant 
la mise en place d’une chambre spéciale jusqu’après la fin du gouvernement 
de transition et des élections – moment où le nouveau gouvernement a gelé les 
négociations. L’incapacité à établir des mécanismes de justice pénale au Burundi 
pour les crimes graves peut s’expliquer en partie en comparant la situation politique 
post-conflit au Burundi avec la situation de son voisin, le Rwanda. Au lendemain 
du génocide rwandais de 1994, « il y avait clairement un vainqueur et un nouveau 
régime politique... dans un tel contexte, il était bien plus “facile” [sic] pour la 
communauté internationale d’établir un tribunal pénal international pour poursuivre 
les responsables. »280 À l’inverse du Rwanda (où les mécanismes judiciaires ont été 
critiqués pour n’avoir pas examiné les crimes graves commis par le gouvernement 
et ses forces), il n’y a pas eu de vainqueur évident au Burundi. Ayant consolidé son 
pouvoir depuis 2010, et surtout depuis 2015, le CNDD–FDD pourrait finir par être ce 
fameux vainqueur, et peut-être introduire des mécanismes de justice transitionnelle 
destinés à punir les ennemis plutôt qu’à rendre une justice impartiale.

Cadre juridique et mandat

Le Rapport Kalomoh recommandait de fonder le travail de la chambre spéciale sur le 
droit burundais, « amendé en tant que de besoin pour garantir à l’accusé un procès 
équitable et l’application d’une procédure régulière. »281 Le rapport faisait remarquer 
que pour obtenir le soutien des Nations Unies, la chambre spéciale devrait exclure 
l’imposition de la peine de mort et ne reconnaître aucune amnistie pour les cas 
de crimes de droit international.282 La chambre aurait compétence matérielle sur 
les génocides, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre, compétence 
ratione personae sur « ceux qui sont responsables au premier chef » et compétence 
ratione temporis sur des phases précises du conflit pendant une période allant « au 
minimum » de 1972 à 1993.283 

Situation géographique

Le Rapport Kalomoh observait que « compte tenu de l’infrastructure dont dispose 
le palais de justice de Bujumbura, le Gouvernement devra fournir des locaux 
additionnels qui seront rénovés en tant que de besoin par la chambre spéciale ».284
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Structure et composition

La mission recommandait de créer une chambre pénale mixte, « intégrée à l’appareil 
judiciaire burundais (une “cour dans la cour”), afin de renforcer les ressources 
matérielles et humaines du système en lui léguant un effectif de juges, de procureurs 
et de défenseurs qualifiés et un greffe expérimenté. »285 

Le Rapport Kalomoh modelait sa proposition de chambre spéciale sur la Chambre 
des crimes de guerre de la Cour d’État de Bosnie-Herzégovine, qui, en 2004, était 
en train d’être mise en place. La mission « a examiné l’exemple des divers tribunaux 
créés par l’ONU ou avec son aide, notamment leur statut juridique, leurs moyens 
de financement, leur efficacité, leur rendement et leur legs à la postérité », mais a 
rejeté d’autres modèles en raison de leur coût élevé, de la durée des procédures et de 
l’impact limité des procès qui ne sont pas in situ.286 

La CVR et la chambre spéciale participeraient à la réforme globale du système 
judiciaire, au renforcement des capacités et aux initiatives en matière d’état de droit.287 
La mission proposait la structure et la forme suivantes pour les chambres spéciales :288 

 • un accord bilatéral entre les Nations Unies et le Burundi 
déterminerait les modalités de coopération à la « création et au 
fonctionnement » de la chambre ;289 

 • la chambre serait constituée par un ou plusieurs collèges de trois 
juges et par un collège d’appel de cinq juges ; 

 • la chambre aurait une composition mixte, avec une majorité de juges 
internationaux, un(e) procureur(e) international(e) et un(e) greffier/
greffière international(e). Le personnel du bureau du procureur et le 
greffe comprendraient un « important élément international ».

Poursuites

En octobre 2017, la chambre spéciale n’avait toujours pas été créée et aucune 
procédure n’avait été engagée concernant des crimes graves.

Héritage

Douze ans après que la mission d’évaluation des Nations Unies a recommandé de 
créer une chambre spéciale au sein de l’appareil judiciaire du Burundi, rien n’indique 
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que le gouvernement ait pris des mesures en ce sens. Au contraire, les violences se 
sont aggravées, et les Nations Unies et d’autres parties ont recensé de nouveaux 
crimes graves perpétrés principalement par des acteurs du gouvernement. Les 
immunités limitées et temporaires prévues dans l’accord de paix d’Arusha de 2000 
ont vu leur portée et leur durée étendues, consolidant encore un peu plus l’absence 
de responsabilité.290 Le retrait du Burundi du Statut de Rome laisse entendre que le 
gouvernement est déterminé à éviter toute forme de surveillance judiciaire pour son 
rôle présumé dans des exécutions sommaires, des actes de torture, des violences 
sexuelles, des disparitions forcées ou d’autres crimes graves. 

Financement

La Rapport Kalomoh indiquait que si la CVR et la chambre spéciale seront 
des entités nationales, « la création d’un mécanisme pour la recherche des 
responsabilités devra être financée intégralement par des apports internationaux, 
soit sous forme de contributions volontaires soit, ne serait-ce qu’en partie, par des 
contributions obligatoires ».291 La mission avait signalé que le fait de dépendre 
entièrement de contributions volontaires, comme c’est le cas du Tribunal spécial 
pour la Sierra Leone, mettrait en péril l’impact et la continuité de la chambre.292

Contrôle et responsabilité

Le Rapport Kalomoh ne précisait pas comment la supervision et la recherche des 
responsabilités fonctionneraient dans les chambres spéciales proposées. Cependant, 
sa recommandation que le gouvernement du Burundi et les Nations Unies créent 
ensemble les chambres suggère que la supervision formelle serait déterminée par un 
mélange de droit national et de dispositions des Nations Unies. 
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RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE : TRIBUNAL PÉNAL SPÉCIAL

Historique du conflit et contexte politique

La République centrafricaine (RCA) a été ravagée par la traite des esclaves, 
une illustration vorace du régime colonial français qui a opposé les diverses 
populations de la RCA les unes aux autres, et par une série de dictatures brutales 
et d’interventions étrangères qui ont fait suite à son indépendance en 1961.293 La 
France a poursuivi ses interventions après l’indépendance de la RCA et le pays a 
vu l’implication de forces venues de la Libye, du Soudan, du Tchad, de l’Armée de 
résistance du Seigneur de l’Ouganda et de divers groupes rebelles de la République 
démocratique du Congo. 

À partir des années 1980, les dirigeants de la RCA ont progressivement politisé 
les divisions ethniques nord-sud, car les présidents des deux régions ont peuplé 
leurs administrations et les rangs de leurs armées de loyalistes régionaux et de 
favoris parmi les ethnies.294 Les divisions religieuses dans le pays coïncidant 
globalement avec les divisions régionales (un sud majoritairement chrétien et un 
nord majoritairement musulman), cette politique de favoritisme et d’exclusion a 
progressivement engendré du ressentiment et une mobilisation armée autour de 
motifs religieux.295 

Après que le président Ange-Félix Patassé, un homme du Nord, a nourri le 
ressentiment dans sa propre région suite à une négligence économique et à 
l’exclusion de tribus précédemment privilégiées, François Bozizé, l’ancien chef 
d’état-major de son armée, a tenté de le renverser en 2002 avec l’aide de milices 
du nord et du Tchad. Patassé a réprimé la rébellion avec le soutien de la Libye et 
de Jean-Pierre Bemba, chef rebelle congolais, mais Bozizé a réussi à le renverser 
en 2003. Les forces de Bemba ont fait l’objet de nombreuses accusations de crimes 
perpétrés de manière généralisée en RCA, ce qui a finalement conduit à l’arrestation 
du chef rebelle et à sa traduction devant la Cour pénale internationale pour 
meurtres, viols et pillages. (Voir encadré sur la Cour pénale internationale, ci-après). 

Malgré des accords de paix avec plusieurs groupes armés, l’instabilité en RCA a 
persisté tout au long du régime de Bozizé. Une coalition de groupes rebelles de la 
région nord-est du pays fortement marginalisée s’est réunie en « Séléka » (« union » 
ou « alliance » en langue sango) pour renverser Bozizé en 2013 et installer leur 
leader, Michel Djotodia, au poste de président.296 Les forces de la Séléka se sont 
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livrées à des meurtres, des viols et des pillages visant principalement les chrétiens ; 
face à ces actes, des groupes d’auto-défense « anti-Balaka » (« anti-machette » 
en sango), chrétiens pour l’essentiel, se sont formés et sont rapidement devenus 
des milices de vigilance qui ont visé les musulmans et commis un grand nombre 
de crimes graves.297 Face aux critiques l’accusant de ne pas maîtriser ses forces, le 
président Djotodia a démantelé la Séléka en septembre 2013, mais les milices du 
nord-est se sont depuis scindées et parfois pris pour cible mutuellement.298

Sous la pression de la France et de la Communauté économique des États de 
l’Afrique centrale, Djotodia a démissionné en janvier 2014.299 Un conseil national de 
transition a nommé Catherine Samba-Panza présidente par intérim. Elle a officié en 
cette qualité jusqu’à la tenue d’élections organisées sous une nouvelle constitution. 
Faustin-Archange Touadéra, ancien Premier ministre sous Bozizé, a remporté le 
deuxième tour des élections en février 2016. 

En novembre 2017, les violences et crimes graves en RCA persistaient toujours 
malgré la nouvelle constitution, une élection présidentielle paisible et la présence 
d’une mission de maintien de la paix des Nations Unies (MINUSCA). 
Le gouvernement a à peine réussi à étendre son contrôle au-delà de la capitale, 
Bangui, et une multitude de factions armées ont continué de s’affronter et de viser 
des civils, souvent pour des motifs religieux et ethniques.300 Aucune donnée fiable 
concernant le nombre de Centrafricains assassinés n’est disponible. En septembre 
17, le Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies 
rapportait que le conflit avait fait 518 000 réfugiés et plus de 600 000 déplacés 
à l’intérieur du pays.301

Capacité existante du secteur judiciaire

L’appareil judiciaire de la RCA est connu pour son manque d’indépendance, 
sa corruption et sa politisation.302 Il a longtemps été miné par des problèmes 
majeurs.303 L’explosion des conflits armés a aggravé ces problèmes, et les systèmes 
judiciaire et pénitentiaire de la RCA ont été sérieusement affaiblis voire totalement 
détruits, créant une situation d’impunité endémique des crimes graves.304 Selon la 
Commission d’enquête des Nations Unies, la longue impunité des crimes graves a 
fortement contribué à nourrir le conflit armé.305

Selon l’International Legal Assistance Consortium, le secteur de la justice manque 
même des infrastructures et des capacités administratives les plus élémentaires.306 
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Amnesty International rapporte que le système judiciaire a besoin d’être reconstruit 
« presque entièrement » pour lutter contre une impunité profondément enracinée.307 
Cependant, une telle réforme suppose de nombreux défis, parmi lesquels la défiance 
de la population locale vis-à-vis du système judiciaire, le manque d’infrastructures 
physiques, le manque de ressources humaines spécialisées et qualifiées (juges, 
avocats, magistrats), l’insécurité, un système pénitentiaire dysfonctionnel et 
un manque de ressources financières, un problème aggravé par l’incapacité des 
gouvernements successifs à prioriser le financement du secteur judiciaire.308 
En outre, les centres de détention sont souvent inadaptés et la police judiciaire 
manque de moyens pour enquêter sur les crimes graves.309 Dans certains cas, les 
procureurs ont reclassé des affaires afin de les renvoyer vers des cours civiles où 
les chefs d’accusation ne reflètent pas la gravité des crimes.310 En 2015 et 2016, 
les partenaires de l’ONU ont apporté leur soutien pour aider à rouvrir un certain 
nombre de tribunaux et rétablir des services élémentaires de justice et de sécurité. 
Cependant, il subsiste des inquiétudes quant à la capacité des juridictions ordinaires 
à soutenir les mesures de responsabilisation menées par le TPS.311

Capacité existante de la société civile

La société civile a joué un rôle actif dans la consolidation de la paix en République 
centrafricaine et reste influente dans la transition politique et la restauration de 
la stabilité. À titre d’exemple, en août 2015, un groupe d’organisations nationales 
et internationales de la société civile a appelé à apporter un soutien financier et 
technique afin d’accélérer la mise en place du TPS.312 

Au moins 140 organisations sont activement impliquées dans la consolidation 
de la paix, la défense des droits de l’homme et les missions de développement à 
travers le pays.313 Les leaders traditionnels, dans le cadre des vastes objectifs de la 
société civile, jouent également un rôle dans le processus de consolidation de la paix 
en mettant à profit leur influence pour arrêter et prévenir les violences commises 
par des communautés et des groupes armés.314 Cependant, un bon nombre des 
grandes ONG nationales et internationales sont installées à Bangui, la capitale, 
et manquent de ressources et de fonds pour étendre leurs activités aux régions 
rurales. De plus, beaucoup d’organisations locales dépendent d’une aide technique 
et financière extérieure, et les projets peuvent s’arrêter lorsque ce soutien disparaît. 
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Création

L’implication de la CPI

La RCA a ratifié le Statut de Rome le 3 octobre 2001 et, en 2004, a saisi la CPI de 

la situation qui prévaut sur son territoire depuis le 1er juillet 2002. Le procureur de 

la CPI a ouvert un examen préliminaire afin de décider d’ouvrir ou non une enquête 

sur les crimes commis en RCA. La CPI se veut complémentaire aux compétences 

nationales. En 2006, la Cour de cassation de la RCA (la plus haute cour pénale du 

pays) a jugé que le système judiciaire de la RCA était dans l’impossibilité d’enquêter 

et de juger les auteurs de crimes graves. En mai 2007, le procureur de la CPI a 

ouvert une enquête en RCA sur des crimes qui auraient été commis en 2002 et 2003. 

L’enquête de 2007 a débouché sur l’inculpation de Jean-Pierre Bemba Gombo. 

Bemba était un homme politique, un homme d’affaires et un ex-chef de milice en 

RDC. Patassé avait demandé l’aide de Bemba pour contrer les forces de Bozizé et 

Bemba avait déployé 1 500 combattants en RCA en 2002. Le procureur de la CPI 

a inculpé Bemba de cinq chefs de crimes de guerre et de deux chefs de crimes 

contre l’humanité qui auraient été commis en RCA entre le 26 octobre 2002 et le 15 

mars 2003. Bemba, qui résidait en Belgique, a été arrêté par les autorités belges et 

envoyé devant la CPI en juillet 2008. Une chambre préliminaire de la CPI a confirmé 

cinq chefs d’accusation contre lui : des meurtres, viols et pillages en tant que crimes 

de guerre et des meurtres et viols en tant que crimes contre l’humanité. Le procès a 

débuté en novembre 2010. Le 21 mars 2016, les juges de la Chambre de première 

instance III ont reconnu Bemba coupable de tous les chefs d’accusation du fait de sa 

responsabilité de commandement. Les juges ont estimé qu’il savait que les milices 

de son Mouvement de libération du Congo (MLC) commettaient ou étaient sur le 

point de commettre des crimes, mais qu’il n’avait pas pris les mesures raisonnables 

pour prévenir ou punir ces crimes. Les juges l’ont condamné à 18 ans de prison. En 

octobre 2017, l’appel de la condamnation de Bemba était toujours en cours.

En 2014, sur la base d’un autre renvoi par le gouvernement de transition de la 

RCA,315 le procureur de la CPI avait ouvert un autre examen préliminaire, suivi d’une 

enquête, sur la situation en RCA. Le procureur enquête sur des crimes qui auraient 

été commis en RCA depuis 2012, notamment des crimes de guerre et des crimes 

contre l’humanité.316. 
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Commission d’enquête et sanctions du CSNU

Fin 2013, le Secrétaire général des Nations Unies a établi une commission d’enquête 
internationale pour enquêter sur les violations du droit international sur les droits 
de l’homme et du droit international humanitaire en RCA depuis janvier 2013.317 
La commission a commencé son travail en avril 2014. Elle a soumis un rapport 
préliminaire en juin 2014 et un rapport final en décembre 2014.318 La commission a 
conclu que toutes les parties du conflit étaient impliquées dans des violations graves 
des droits de l’homme et du droit international humanitaire.319 La résolution de 2013 
avait également établi un régime de sanctions qui, en janvier 2017, a été prolongé par 
le Conseil de sécurité jusqu’en 2018.320 Ce régime de sanctions inclut un embargo 
sur les armes ainsi qu’une interdiction de voyager et un gel des avoirs des individus 
désignés par le comité.321

Le TPS

En mai 2015, un vaste rassemblement populaire a eu lieu dans la capitale de la 
RCA ; « le Forum de Bangui sur la réconciliation » a appelé à des mécanismes 
judiciaires, avec notamment un tribunal pénal spécial et une commission vérité et 
réconciliation.322 Suite à la Commission d’enquête, Catherine Samba-Panza, alors 
présidente du gouvernement de transition de la RCA, a promulgué la Loi n° 15.003 
du 3 juin 2015 portant création du TPS.323 Le TPS n’est pas une cour internationale 
ou hybride : c’est une cour nationale appartenant au système judiciaire national, 
qui appliquera principalement les lois nationales.324 Cependant, elle est composée 
de juges nationaux et internationaux, d’un(e) procureur(e) international(e) et d’un 
greffier/d’une greffière adjoint(e) international(e). Elle bénéficie du soutien massif 
de la MINUSCA, tel qu’explicitement mandaté par le Conseil de sécurité de l’ONU,325 
ainsi que du PNUD et d’autres partenaires internationaux. 

Le TPS possède un mandat initial de cinq ans courant à partir de la date de son 
installation (renouvelable si besoin) et est mise en place par étapes.326 Fin 2017, la 
progression du processus d’établissement et d’opérationnalisation de la cour restait 
lente. Une avancée importante a été réalisée avec la nomination, en février 2017, 
de Toussaint Muntazini Mukimapa, un ancien procureur militaire de la République 
démocratique du Congo, au poste de procureur spécial.327 À la date de novembre 
2017, cinq magistrats nationaux, ainsi qu’un procureur adjoint international (du 
Canada) et deux juges d’instruction internationaux (du Burkina Faso et de France), 
avaient également été nommés. Le Règlement de procédure et de preuve était en 
cours d’élaboration avant consultations et adoption, et la stratégie de poursuites du 
TPS ainsi qu’un programme de protection des témoins et des victimes pour le TPS et 
l’ensemble de l’appareil judiciaire national étaient également en développement.328
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Cadre juridique et mandat

Le cadre juridique et le mandat du TPS se fondent sur la Loi organique n° 15.003. 
Le TPS est compétent pour enquêter, poursuivre et juger les violations graves des 
droits de l’homme et du droit international humanitaire commises sur le territoire 
de la RCA depuis le 1er janvier 2003. La compétence du TPS s’étend à l’ensemble 
du territoire de la RCA ainsi qu’aux actes commis sur le territoire d’États étrangers 
avec lesquels la RCA est liée par des accords d’entraide judiciaire, ou à défaut de 
tels accords, lorsque les règles de coopération pénale internationale s’appliquent.329 
Le TPS a également la primauté en cas de conflits de compétence avec d’autres 
juridictions nationales,330 même si des clarifications sont encore nécessaires par 
rapport à la compétence des tribunaux militaires sur les crimes contre l’humanité, 
les crimes de guerre et les génocides.331 La compétence du TPS ne primera pas 
sur celle de la CPI. Selon la Loi n° 15.003, si la CPI et le TPS ont concurremment 
compétence sur une affaire, le TPS se dessaisira au profit de la CPI.332

La compétence matérielle du TPS se fonde sur le droit national.333 Les normes 
substantives et règles de procédure établies au niveau international s’appliquent 
dans la mesure où le cadre juridique national présente des vides juridiques ou des 
contradictions.334 Cela soulève quelques problèmes quant aux divergences existant 
entre le droit national de la RCA et le Statut de Rome de la CPI, en particulier en ce 
qui concerne les définitions de génocide, de crimes de guerre et de crimes contre 
l’humanité.335 Le droit procédural applicable devant le TPS est, d’une manière 
générale, celui défini dans le Code de procédure pénale de la RCA, complété par les 
règles de procédure internationales.336

La cour comprendra 27 juges (14 centrafricains et 13 internationaux), plus un(e) 
président(e) centrafricain(e) et un(e) procureur(e) international(e), ainsi qu’un 
greffier/une greffière adjoint(e) international(e). Elle sera composée d’une chambre 
d’instruction, une chambre d’accusation spéciale, une chambre d’assises et une 
chambre d’appel. Elle sera également constituée d’un parquet du procureur spécial, 
comprenant l’unité spéciale de police judiciaire et un greffe. La Loi relative au TPS 
n’indique pas si un bureau sera mis en place pour l’avocat de la défense. Cependant, 
un corps spécial d’avocats sera institué auprès du TPS pour défendre les intérêts de 
toutes les parties au procès.337

Bien que la loi sur le TPS reconnaisse l’importance de protéger les témoins, il n’est 
fait aucune mention d’une unité de protection des témoins. Cependant, avec l’aide 
du PNUD et de la MINUSCA, fin 2017, le TPS travaillait au développement d’un 
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programme de protection des témoins et des victimes. De même, le TPS développait 
une stratégie de sensibilisation et avait déjà organisé des séances préliminaires 
d’information avec des organisations de la société civile.338

Situation géographique

Le siège du TPS est situé à Bangui, mais il peut être transféré en tout autre lieu du 
territoire de la RCA si des circonstances exceptionnelles l’exigent.339 

Poursuites

En octobre 2017, le TPS n’était pas encore pleinement opérationnelle et aucune 
poursuite n’avait encore été engagée. En 2017, l’ONU a publié un rapport de 
cartographie sur les crimes graves commis en RCA entre 2003 et 2015. Le rapport 
faisait état de 620 incidents qui pouvaient relever de la compétence du TPS. Ces 
incidents incluent un large éventail de violations graves des droits de l’homme, de 
violations du droit international humanitaire, ainsi que des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanité. Le rapport recommandait que le TPS accorde la priorité 
aux affaires impliquant les crimes les plus graves, compte tenu de l’ampleur des 
crimes commis et de l’impossibilité de poursuivre tous les auteurs de crimes.340 
Le rapport soulignait la nécessité pour le procureur de promouvoir une stratégie de 
poursuite claire, expliquant au public et aux victimes la logique de la hiérarchisation 
des affaires.341

Procédures nationales en dehors du TPS

Aidés des Nations Unies, des procureurs de la RCA ont jugé certains auteurs de 

crimes commis dans le cadre du conflit armé. À titre d’exemple, en 2016, la Cour 

d’appel de Bangui a entendu 30 affaires se rapportant à des abus commis durant 

le conflit et impliquant principalement des membres des groupes anti-Balaka. 

Toutefois, les chefs d’accusation concernaient des délits relativement mineurs 

tels que des associations de malfaiteurs, des vols à main armée, des coups et 

blessures volontaires ayant entrainé la mort et la détention illégale d’armes. 

Aucun des accusés n’a été jugé pour des crimes de guerre ou des crimes contre 

l’humanité.342 Dans ces affaires, 25 accusés ont été acquittés par les juges ou 

reconnus coupables de délits mineurs et libérés après avoir été crédités du temps 
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déjà passé en détention. Dans 27 de ces affaires, les procès ont eu lieu et les 

jugements ont été rendus par contumace parce que les accusés s’étaient enfuis 

de prison. D’une manière générale, les dossiers ont souffert d’un manque de 

préparation et d’éléments de preuve insuffisants, à quoi s’ajoutent la crainte des 

témoins de témoigner et l’absence de mécanismes de protection appropriés pour 

ces derniers.343

Deux cas notables [contre Rodrigue Ngaïbona (dit Andilo), un haut gradé des 

forces anti-Balaka, et Yanoué Aubin (dit Chocolat), un commandant anti-Balaka)] 

ont montré les limites des poursuites au sein des tribunaux nationaux ordinaires. 

L’affaire de Ngaïbona a été retardée alors même que son dossier était prêt pour 

le procès et sa détention dépassait la durée légale. Aubin a été jugé et condamné 

à deux ans d’emprisonnement pour des délits relativement mineurs (faux et 

possession de faux documents), bien qu’il ait été impliqué dans des crimes graves. 

Il a été libéré à l’issue de son procès, le juge ayant estimé qu’il avait purgé sa peine 

au cours de sa détention provisoire.344 

Héritage

Le TPS n’est pas encore totalement opérationnel, mais il peut potentiellement 
avoir un impact positif sur l’appareil judiciaire centrafricain et dans la lutte contre 
l’impunité endémique en RCA. Plus particulièrement, l’Organisation des Nations 
Unies et la société civile œuvrent pour s’assurer que les efforts déployés pour 
opérationnaliser le TPS contribuent également au renforcement des capacités 
de l’ensemble de l’appareil judiciaire national. Le Règlement de procédure et de 
preuve du TPS et son programme de protection des témoins et des victimes peuvent 
combler certains vides dans le cadre juridique centrafricain. Fin 2017, d’autres 
aspects de l’héritage du TPS demeuraient ambitieux, notamment son objectif de 
lutter contre l’impunité au plus haut niveau et d’instiller le sens de la justice et la 
règle de droit parmi les citoyens centrafricains, et en particulier les victimes de 
crimes graves.

Financement

Selon la Loi n° 15.003, les infrastructures de la cour sont financées grâce au 
budget de l’État, mais le budget opérationnel de la cour est pris en charge par 
la communauté internationale, grâce à des contributions volontaires.345 Les 
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représentants internationaux du TPS ne font pas partie du personnel des Nations 
Unies, mais sont détachés par leur gouvernement auprès du TPS. En octobre 2017, 
la cour n’avait obtenu que 5 millions USD, sur les 7 millions USD nécessaires pour 
ses 14 premiers mois de fonctionnement, auprès de bailleurs de fonds tels que les 
États-Unis, la France et les Pays-Bas, ainsi que la MINUSCA.346 Aucun financement 
supplémentaire ne semble prévu prochainement, ce qui laisse entendre que le TPS 
pourrait être confronté à des crises financières constantes semblables à celles qui 
affectent le TSSL et les CETC. Cela pourrait perturber sérieusement les procédures 
du TPS et nuire à l’héritage qu’elle pourrait transmettre.347 La protection des locaux 
et du personnel du TPS sera coûteux, surtout à l’extérieur de Bangui, et exige un 
soutien considérable de la MINUSCA.

Le groupe de référence des États membres soutenant le Tribunal pénal spécial et 
l’état de droit en RCA est composé de représentants de missions permanentes à 
New York et présidé par le Maroc (en sa qualité de président de la configuration 
RCA de la commission de consolidation de la paix). Le groupe de référence se réunit 
régulièrement pour mobiliser le soutien politique ainsi que les ressources humaines 
et financières nécessaires pour le TPS et d’autres initiatives d’état de droit en RCA. 
Le DOMP et le PNUD officient conjointement en qualité de secrétariat du groupe 
de référence. Le groupe de référence s’est réuni pour la première fois en mai 2015.348

 

Contrôle et responsabilité

Fin 2017, la plupart des détails de supervision relatifs au TPS étaient en attente 
de la finalisation du Règlement de procédure et de preuve (RPP). La loi relative au 
TPS dispose que le ministre de la Justice de la RCA dénoncerait tout manquement 
d’officiels internationaux à la MINUSCA, après approbation par les deux-tiers 
des juges des mesures à prendre conformément au RPP.349 
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CÔTE D’IVOIRE: PROCÉDURES NATIONALES 

Historique du conflit et contexte politique

Au lendemain des élections présidentielles organisées en Côte d’Ivoire le 28 
novembre 2010, le président alors en place Laurent Gbagbo a refusé de se retirer et 
de reconnaître la victoire de son adversaire, Alassane Ouattara, qui avait été déclaré 
vainqueur des élections par la commission électorale indépendante.350 Durant les 
cinq mois de violence qui ont suivi, l’ONU et d’autres organisations ont fait état 
deviolences généralisées.351 Une commission d’enquête internationale établie par 
le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies a conclu que quelques 3 000 
personnes étaient probablement décédées et que les différentes parties impliquées 
avaient commis de nombreuses violations graves des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire, dont certaines pourraient correspondre à des crimes 
contre l’humanité et des crimes de guerre.352 À la suite des combats intenses qui 
ont eu lieu dans la capitale, Abidjan, et dans d’autres parties du pays, surtout dans 
l’Ouest, le HCR a estimé que près d’un million de personnes pourraient avoir été 
déplacées à cause de ces violences.353 Des actes de brutalité aurait été commis 
des deux côtés. Gbagbo aurait utilisé les forces qui lui étaient loyales pour essayer 
d’écraser l’opposition en procédant à des assassinats, des arrestations et détentions 
arbitraires, des disparitions forcées, des pillages et des violences sexuelles. Les 
forces loyales à Ouattara ont été accusées d’assassinats, de viols et de l’incendie de 
villages pendant leur offensive militaire qui visait à prendre le contrôle du pays.354 

La communauté internationale a réagi rapidement et fermement pour appuyer la 
légitimité de la victoire de Ouattara aux élections présidentielles. La Communauté 
économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et l’Union africaine, entre 
autres, ont rapidement reconnu son élection à la fonction de président. Le Conseil 
de sécurité des Nations Unies a adopté la résolution 1975 (2011) exhortant Gbagbo à 
respecter la volonté du peuple et à se retirer immédiatement, ainsi que des sanctions 
financières et des interdictions de voyager à l’encontre de plusieurs individus dont 
Gbagbo et son épouse. L’Union africaine a réuni un Groupe de haut niveau afin de 
travailler à une solution politique. Finalement, le 11 avril 2011, Gbagbo a été arrêté 
à la suite d’opérations militaires menées par des forces loyales à Ouattara, ainsi 
que par l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) et les troupes 
françaises. Le 6 mai 2011, Ouattara a été investi de ses fonctions de président. En 
octobre 2015, il a remporté un nouveau mandat de cinq ans à l’issue d’élections que 
l’UA et la CEDEAO ont jugé largement libres et équitables. 
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Les élections présidentielles de 2010 avaient eu pour but d’aider à mettre fin aux 
cycles de violence politique qui avaient été alimentés par des divisions ethniques 
principalement entre les populations du nord et du sud, ainsi que par des problèmes 
de terres rurales non résolus. Une guerre civile en 2002 avait coupé le pays en deux 
et suscité des tentatives de consolidation de la paix appuyées par la communauté 
internationale. Un accord de paix avait été conclu en janvier 2003 et les élections de 
2010 avaient bénéficié du soutien de la communauté internationale dans le cadre du 
processus de paix. La présence de l’ONU, à travers les Opération des Nations Unies 
en Côté d’Ivoire, avait déjà été établie depuis 2004 pour faciliter la mise en œuvre de 
l’accord de paix. Son mandat avait évolué et avait été prolongé à plusieurs reprises 
avant de prendre fin en juin 2017.

Il est largement considéré qu’une justice impartiale est une condition préalable 
pour parvenir à une réconciliation en Côte d’Ivoire, mais l’idée que le président 
Ouattara ait pu chercher à appliquer la justice des vainqueurs pourrait freiner les 
progrès vers la stabilité.

Capacité existante du secteur judiciaire

Après plus d’une décennie de violence et d’instabilité intermittentes dans le pays, 
le système judiciaire ivoirien était affaibli au moment où le président Ouattara 
a été investi de ses fonctions en 2011. Pendant la période où le pays était divisé, 
de nombreux tribunaux dans les zones aux mains des rebelles avaient cessé de 
fonctionner, tandis que dans les régions contrôlées par le gouvernement, les 
tribunaux étaient surchargés, dépassés et inefficaces.355 Le nombre de projets visant 
à renforcer le secteur de la justice, et bénéficiant d’une aide internationale, témoigne 
à lui seul des besoins du secteur.356 Freedom House a évalué l’appareil judiciaire 
ivoirien en 2016 comme étant un système non indépendant, dont les juges sont très 
sensibles aux ingérences extérieures et aux pots-de-vin.357

Le gouvernement a soutenu avoir réussi à restaurer le système judiciaire du pays, 
et a notamment annoncé en octobre 2013 que la Cellule spéciale d’enquête n’était 
plus nécessaire parce que la situation était revenue à la normale (cependant, le 
gouvernement a rapidement fait marche arrière et renouvelé le mandat de la Cellule 
spéciale).358 Soutenant devant la CPI en septembre 2013 que Simone Gbagbo devait 
être jugée devant les tribunaux ivoiriens et non la CPI, le gouvernement a affirmé 
que même si le fonctionnement du système judiciaire avait été sérieusement affecté 
par la crise politique traversée par le pays depuis 2002 (par exemple, pendant la crise 
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de 2010–2011, 17 des 37 tribunaux du pays avaient été saccagés et pillés), des progrès 
considérables avaient été accomplis et tous les tribunaux et institutions judiciaires 
étaient de nouveau ouverts, de sorte que la Côte d’Ivoire était à présent capable et 
prête à juger elle-même cette affaire.359 La CPI n’a pas tenu compte directement de 
ces affirmations, car elle estimait que l’affaire devait se poursuivre devant la CPI 
pour d’autres motifs.

Capacité existante de la société civile

Un expert des Nations Unies a complimenté les organisations ivoiriennes des droits 
de l’homme pour leur « vitalité inépuisable » ; la société civile en Côte d’Ivoire a 
été très active pour inciter à rendre compte des crimes graves perpétrés lors des 
violences de 2010–2011 ainsi que des autres violations commises avant et après 
cette période.360 Il existe plusieurs grandes organisations ivoiriennes des droits de 
l’homme. Celles-ci travaillent sur plusieurs fronts : plaidoyers aux côtés des acteurs 
nationaux et internationaux appelant à une responsabilisation et au contrôle des 
efforts de la justice nationale, assistance des victimes pour leur dépôt de plainte 
pénale, campagnes en faveur d’une législation qui met en œuvre le Statut de Rome 
et les traités sur les droits de l’homme et suivi des procès pour crimes graves qui 
ont lieu devant la CPI et au niveau national. Le travail technique, en particulier, est 
souvent réalisé en partenariat avec des groupes internationaux, comme notamment 
la publication de rapports sur les mécanismes judiciaires nationaux et les dépôts de 
plainte de victimes avec la FIDH, et le suivi des procès en partenariat avec un groupe 
médiatique néerlandais RNW.361 La Section Droits de l’homme de l’ONUCI a mené 
des projets de renforcement des capacités. Les groupes de victimes axés sur la justice 
et l’obligation de rendre compte sont souvent organisés par affiliation ethnique 
ou politique. Cependant, la société civile ivoirienne à tous les niveaux s’est fait 
particulièrement entendre en critiquant la nature unilatérale des poursuites menées 
tant par la CPI que par les autorités nationales à ce jour, et en recommandant 
vivement que les auteurs de crimes de tous bords soient tenus responsables.

Création

Les premiers appels à rendre compte des violences ont été lancés pendant la crise 
elle-même : outre les efforts déployés pour parvenir à une solution politique, le 
Conseil des droits de l’homme des Nations Unies a mis en place, le 25 mars 2011, 
la commission d’enquête internationale indépendante. La commission est arrivée 
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à la conclusion qu’il ne pouvait y avoir de réconciliation durable dans le pays sans 
justice et a recommandé que le gouvernement ivoirien s’assure que les auteurs des 
violations soient traduits en justice.362 

Une fois président, Ouattara s’est vu pressé de prendre des mesures pour promouvoir 
la réconciliation et traduire en justice les auteurs des violations commises pendant la 
crise. Il a rapidement annoncé la mise en place de trois organismes : 1) une Commission 
nationale d’enquête ; 2) une Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation (CDVR) ; 
et 3) une Cellule spéciale d’enquête relative à la crise post-électorale. 

La Cellule spéciale d’enquête a été créée en juin 2011 par un arrêté interministériel, 
en réponse au besoin de faire la lumière sur les crimes commis au lendemain de la 
proclamation des résultats du scrutin présidentiel en novembre 2010.363 Elle a été 
établie à l’origine pour une durée d’un an, avant que son mandat ne soit renouvelé 
jusqu’à la fin 2013.

En décembre 2013, suite à l’opposition suscitée au niveau national et international 
par son annonce selon laquelle la Cellule spéciale n’était plus utile, le gouvernement 
a fait marche arrière et annoncé non seulement qu’il maintenait la Cellule spéciale 
mais qu’il étendait également son mandat. Le 30 décembre 2013, le président 
Ouattara a signé le décret n° 2013-915, portant création de la Cellule spéciale 
d’enquête et d’instruction, CSEI, pour remplacer la Cellule spéciale d’enquête. 
Ce décret donnait au nouvel organisme une position plus permanente, étant donné 
que son mandat n’avait plus besoin d’être renouvelé chaque année. 

Le 20 juillet 2016, un communiqué du gouvernement a annoncé la décision du 
Conseil des ministres d’adopter un décret étendant au terrorisme le mandat de 
la CSEI.364 Selon le gouvernement, cette mesure était nécessaire pour permettre 
au pays de faire face au nouveau défi que constitue la menace terroriste, après un 
attentat qui avait fait 20 morts en mars 2015.

Sur le plan politique, le soutien du gouvernement envers l’existence même 
de la CSEI a grandi pour finir par retomber et le président Ouattara a tenté à 
plusieurs reprises de réduire progressivement les activités de l’organisme, avant 
d’être contraint de le maintenir et de le renforcer sous la vive pression de la société 
civile ivoirienne et de la communauté internationale.365 Cependant, avec le temps, 
cette attention et la pression ont fini par décliner.
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Cadre juridique et mandat

Selon l’article 1 du décret n° 2013-915, la CSEI est une Cellule spéciale du Tribunal de 
première instance d’Abidjan. L’article 2 dispose que la CSEI est chargée de l’enquête 
et de l’instruction judiciaire des crimes commis pendant la crise au lendemain des 
élections présidentielles de 2010 et de toutes infractions associées à ces crimes. 
Aucune autre précision n’est fournie quant à sa compétence.

L’article 12 du décret 2013-915 dispose que la CSEI appliquera le Code de procédure 
pénale ivoirien et les dispositions du décret. Pour autant que l’on puisse en juger, la 
CSEI applique, en tout point, la procédure et le droit ivoiriens et il n’existe pas de 
règlement spécial ou d’autres dispositions applicables.

La Côte d’Ivoire est devenue une partie au Statut de Rome en 2013, et en 2014, 
le Parlement ivoirien a adopté des amendements du Code pénal et du Code de 
procédure pénale qui permettaient de poursuivre au niveau national les crimes 
cités dans le statut. Cependant, selon l’ONG Coalition pour la CPI, la législation 
ne satisfait que partiellement à l’exigence de complémentarité car elle contient des 
clauses qui permettent l’immunité fondée sur la qualité officielle et la possibilité 
d’une grâce présidentielle.366

La CSEI est un organisme spécialisé au sein du système judiciaire ivoirien, créé 
pour enquêter, réunir et entendre les témoignages, notamment en recevant les 
dépositions des victimes et des témoins, afin de déterminer si une affaire devrait ou 
non faire l’objet d’un procès au pénal. La CSEI ne mène pas de procès elle-même, 
mais sous la supervision d’un juge d’instruction, elle prépare les dossiers pour les 
procès devant les tribunaux pénaux civils ivoiriens. Son objectif annoncé était de 
répondre au besoin de faire la lumière sur les atrocités et les crimes perpétrés à la 
suite de la proclamation des résultats du scrutin présidentiel en novembre 2010.367 
Sa mise en place constituait un effort, celui de créer un organisme spécialisé qui 
assumerait la tâche de préparer les dossiers pour les porter devant les tribunaux 
nationaux. Comme l’a observé Human Rights Watch, les enquêtes sur les crimes 
graves de droit international sont complexes, nécessitent une expertise spécialisée et 
peuvent prendre plusieurs années ; par conséquent, la consolidation des ressources, 
de l’expertise et du soutien dans une seule unité constituait une étape prometteuse.368 

La CSEI n’a aucun élément international officiel, hormis de possibles contributions 
à son budget. Toutefois, à ses débuts, des experts internationaux placés dans la 
Cellule ont prodigué des conseils à ses fonctionnaires.
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Situation géographique

La CSEI et l’ensemble de son personnel sont établis dans la capitale, Abidjan. Des 
communiqués publics mentionnent des équipes d’enquêteurs faisant le déplacement 
dans d’autres régions du pays touchées par la violence pour y entendre les victimes.369

Structure et composition

L’article 3 du décret présidentiel n° 2013-915 dispose que la CSEI est composée : 
du procureur de la république près le Tribunal de première instance d’Abidjan, 
d’un adjoint et de deux autres procureurs ; de trois juges d’instruction du Tribunal 
de première instance d’Abidjan ; d’officiers de police judiciaire émanant de la 
police nationale et de la gendarmerie nationale ; de greffiers et d’un secrétariat 
administratif. La CSEI est dirigée par le procureur de la république,370 qui travaille 
sous l’autorité du procureur général d’Abidjan.371 Le procureur général rend des 
comptes au ministre de la Justice, attirant l’attention lorsque la frontière entre 
l’exécutif et le judiciaire devient floue.

La Cellule spéciale compte environ 50 agents répartis dans deux entités : une entité 
administrative qui compte environ 20 agents administratifs et assimilés et une entité 
judiciaire qui compte 33 agents dont sept magistrats, 20 officiers de police judiciaire 
et 6 greffiers.372 

Le personnel affecté à la Cellule spéciale vient d’autres parties du système judiciaire. 
À titre d’exemple, l’article 8 du décret 2013-915 dispose que la police judiciaire sera 
mise à la disposition de la CSEI à la demande du procureur de la république ; l’article 
13 contient la même disposition concernant le personnel administratif. S’agissant de 
la sélection, l’article 11 du décret 2013-915 dispose que le Garde des Sceaux (ministre 
de la Justice) nomme le personnel et consulte le Conseil supérieur de la magistrature 
en ce qui concerne la nomination des juges.

En mars 2015, le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a 
spécifiquement appelé le gouvernement de la Côte d’Ivoire à prendre rapidement 
des mesures pour adopter le projet de loi sur la protection des victimes et des 
témoins, affirmant que cet élément sera important lorsque les affaires de violation 
des droits de l’homme liées au conflit commenceront à être débattues devant 
les tribunaux.373 En septembre 2017, le cabinet a révisé et adopté un projet de loi 
sur la protection des témoins, qui était en cours d’élaboration depuis 2013 ; à la 
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date d’octobre 2017, l’étape à suivre était un débat et un vote du projet de loi à 
l’Assemblée nationale. 

Dans le système judiciaire ivoirien, les crimes sont jugés par les cours d’assises. 
Selon le Code de procédure pénale, la Cour d’assises n’est pas une cour permanente, 
mais elle est tenue de siéger à chaque Tribunal de première instance (TPI)374 tous 
les trois mois.375 Les affaires qui sont portées devant les tribunaux pénaux ivoiriens 
après avoir été traitées par la CSEI sont susceptibles d’appel devant la Cour d’appel 
uniquement pour des motifs très précis, selon le système judiciaire pénal ivoirien.376 

Poursuites

La Cellule spéciale s’est mise au travail rapidement après son établissement. Selon 
un communiqué public du 22 juillet 2011, les enquêteurs de la Cellule spéciale 
recevaient des plaintes de victimes et des témoignages dans leurs locaux et avaient 
déjà enregistré 147 victimes depuis l’ouverture de la Cellule le 12 juillet.377

Cependant, la progression des enquêtes et des poursuites résultant de son travail 
a été lente. Jusqu’à la fin 2014, la Cellule spéciale semblait être en sous-effectif et 
paraissait manquer de soutien de la part du gouvernement. En 2013, Human Rights 
Watch a critiqué la CSEI pour ne pas avoir préparé de plan ni établi de cartographie 
des crimes commis dans le pays, ou expliqué comment elle comptait s’acquitter de sa 
tâche. HRW a également reproché au gouvernement de ne rien avoir fait pour aider 
à protéger les victimes ou les juges, ou pour montrer qu’il comptait sérieusement 
obtenir justice pour les crimes commis pendant le conflit post-électoral.378 

Les procédures ivoiriennes ont également été critiquées pour leur justice unilatérale. 
Bien que la commission d’enquête nationale ait conclu en juillet 2012 que des 
violations avaient été commises par les deux camps, au départ, seules les affaires 
contre des loyalistes de Gbagbo ont été portées devant les tribunaux. Les premières 
affaires à avoir émergé visaient toutes des individus du camp pro-Gbagbo : un 
certain nombre d’officiers supérieurs ont été jugés et condamnés, à commencer par 
Brunot Dogbo Blé, ex-Général de la Garde républicaine, qui a été condamné à 15 
années d’emprisonnement en octobre 2012. Des organisations ivoiriennes des droits 
de l’homme ont continué de vivement critiquer le fait que le système judiciaire 
ivoirien ait axé en grande partie ses investigations sur une seule partie au conflit, à 
savoir le camp pro-Gbagbo. 
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Trois organisations des droits de l’homme (la FIDH basée à Paris et deux 
organisations partenaires ivoiriennes) ont pu suivre de près la progression des 
investigations de la CSEI et les procès qui en ont résulté, car ces organisations 
avaient été acceptées en tant qu’ONG parties civiles aux procédures judiciaires dans 
plusieurs affaires, aux côtés des victimes. Dans un rapport publié en octobre 2013, 
ces organisations ont décrit comment le Parquet avait initialement décidé d’ouvrir 
trois instructions séparées, en faisant la distinction entre les atteintes à la sûreté 
de l’État, les « crimes de sang » et les crimes contre les biens, alors même qu’elles 
visaient les mêmes personnes.379 La FIDH et ses partenaires ont signalé que, depuis 
2011, les tribunaux civils et militaires ivoiriens avaient inculpé et emprisonné plus 
de 130 personnes liées à l’ex-président Gbagbo, mais seulement une personne du 
camp pro-Ouattara, le commandant militaire Amadé Ouéremi.380 Ce déséquilibre 
s’est produit alors même que la CSEI avait recueilli des témoignages impliquant 
des éléments pro-Ouattara dans des crimes. Les groupes des droits de l’homme 
ont reproché à la CSEI de ne pas avoir enquêté sur certains points, de ne pas avoir 
utilisé des éléments de preuve en sa possession, comme notamment des documents 
récupérés au palais présidentiel et les résultats d’exhumations, et d’avoir manqué de 
cohérence dans ses inculpations. Elles ont, en outre, signalé qu’un certain nombre 
de membres clés du mouvement de Gbagbo avaient été libérés à la suite d’un 
processus de dialogue et d’apaisement politique.

Dans un rapport publié en décembre 2014, la FIDH et ses partenaires locaux ont 
indiqué qu’alors que deux enquêtes judiciaires concernant des attaques contre des 
civils étaient en cours au sein de la CSEI avec de multiples accusés, seules deux 
personnes, sur les 150 impliquées, appartenaient au camp pro-Ouattara.381 Elles 
critiquaient une fois encore les difficultés opérationnelles constantes, la lenteur 
des procédures et le manque de soutien et de moyens attribués à la CSEI, ainsi que 
les lacunes des investigations et le manque de coordination interne et de politique 
apparente. Soulignant que la CSEI semblait soumise à une influence politique 
extérieure, elles ont accusé les autorités de donner la priorité aux crimes commis 
contre l’État au détriment des crimes commis contre des civils.382 De plus, elles 
ont signalé des blocages constants dans l’enquête portant sur des éléments pro-
Ouattara, et même que la seule affaire qui avait été ouverte précédemment, contre 
Amadé Ouéremi, semblait au point mort.

Simone Gbagbo, l’épouse de Laurent Gbagbo, faisait partie des personnes jugées en 
2016, accusée de crimes contre l’humanité pendant la crise post-électorale. Elle avait 
déjà été condamnée pour crimes contre l’État, mais a été acquittée des nouveaux 
chefs d’accusation par la Haute Cour de Côte d’Ivoire le 18 mars 2017 alors que la 
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société civile s’était alarmée de la faiblesse des preuves présentées.383 Des inquiétudes 
quant au caractère équitable du procès avaient également été formulées ; 
ses avocats avaient suspendu leur participation lorsque le président de la cour avait 
refusé de faire comparaître des témoins jugés déterminants pour sa défense, à savoir 
cinq hauts fonctionnaires dont le président de l’Assemblée nationale. 

Autre point de controverse, Simone Gbagbo était également recherchée par la CPI, 
qui a émis un mandat d’arrêt contre elle le 29 février 2012 pour quatre chefs de crimes 
contre l’humanité, dont des meurtres, des viols, des actes inhumains et des actes de 
persécution qui auraient été commis pendant les violences post-électorales.384 
La Chambre préliminaire de la CPI a confirmé ses conclusions de novembre 2011, 
à savoir que « compte tenu de l’absence de procédures menées à l’échelon national 
contre ceux qui semblent porter la plus grande responsabilité des crimes commis 
dans le cadre des violences post-électorales, et eu égard à la gravité des actes 
commis », l’affaire serait recevable car elle satisfaisait aux principes de complémentarité 
de la CPI.385 Le 30 septembre 2013, le gouvernement ivoirien a déposé une 
requête contestant la recevabilité de l’affaire devant la CPI, en prétendant que des 
procédures avaient été engagées au niveau national en février 2012 contre Simone 
Gbagbo sur la base d’allégations similaires à celles citées dans le mandat d’arrêt 
de la CPI.386 La Chambre préliminaire de la CPI a rejeté cette requête au motif 
que le gouvernement n’avait pas démontré que les autorités nationales prenaient 
des mesures d’investigation tangibles, concrètes et progressives pour les mêmes 
agissements que ceux allégués dans les procédures de la CPI, une décision qui a 
été confirmée en appel.387 Bien que le gouvernement ait affirmé qu’il prenait des 
mesures d’investigation et que la mise en place de la Cellule spéciale avait permis 
l’institution de procédures mais que cela prenait du temps en raison de la complexité 
et de la gravité de l’affaire, la Chambre préliminaire de la CPI a jugé que les 
mesures prises étaient « rares et disparates » et qu’en 20 mois d’investigations, elles 
semblaient s’être limitées à une seule activité : l’interrogatoire de Simone Gbagbo.388

Après le renouvellement et le développement de la Cellule spéciale en 2014 et 
surtout en 2015, le travail de la Cellule spéciale a effectivement semblé accélérer 
et il a été annoncé que près de 20 anciens commandants militaires, dont certains 
appartenaient au camp pro-Ouattara, avaient été cités à comparaître. Cependant, 
on ne sait avec certitude si ces personnes se sont présentées ou si de quelconques 
procédures judiciaires ont suivi.389 En juin 2015, des organisations des droits de 
l’homme ont de nouveau réagi face à ce qu’elles estimaient être des informations 
crédibles selon lesquelles certaines investigations allaient être clôturées et ont 
adressé une lettre publique au président Ouattara lui demandant de permettre 
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aux affaires de suivre leurs cours.390 La CSEI a néanmoins poursuivi ses activités, 
notamment contre plusieurs commandants de haut rang des forces pro-Ouattara, 
bien qu’on ne sache avec certitude si ces activités sont allées jusqu’à un procès.391 
En juin 2017, un expert indépendant de l’ONU a rapporté, sur la base de statistiques 
de décembre 2016, que 17 affaires liées à la crise post-électorale étaient toujours en 
instance devant les tribunaux, tandis que 31 des 66 affaires avaient déjà été jugées, 
29 avaient été portées devant la chambre des mises en accusation et six étaient en 
instance de jugement devant la Cour d’appel.392

Des observateurs extérieurs, dont l’ONU, ont continué de se plaindre de la lenteur 
des progrès. Dans sa déclaration au Conseil de sécurité de l’ONU en janvier 2016, 
la Représentante spéciale du Secrétaire général pour la Côte d’Ivoire a encouragé le 
gouvernement à veiller à ce que les enquêtes de la Cellule spéciale soient conduites 
à leur terme afin de créer les conditions pour poursuivre les personnes coupables de 
graves violations des droits de l’homme, quelles que soient leurs attaches politiques.393

La Cour pénale internationale en Côte d’Ivoire] 

Le procureur de la CPI a ouvert une enquête sur la situation en Côte d’Ivoire le 

3 octobre 2011, après avoir obtenu l’autorisation d’une chambre préliminaire de la 

cour. L’enquête peut couvrir les crimes commis depuis le 19 septembre 2002, mais 

s’est concentrée sur de présumés crimes contre l’humanité commis pendant les 

violences post-électorales de 2010–2011. Le procureur avait annoncé son intention 

d’enquêter tant sur les actions des forces pro-Gbagbo que sur celles des forces 

pro-Ouattara, mais à la date de septembre 2017, deux affaires avaient été ouvertes, 

toutes deux à l’encontre d’acteurs du camp pro-Gbagbo : la première, une affaire 

conjointe, contre Laurent Gbagbo lui-même et Charles Blé Goudé, et la seconde 

contre Simone Gbagbo. Les deux affaires portent sur des allégations de meurtres, 

de viols et autres actes inhumains et de persécutions commis lors de quatre 

incidents spécifiques. En janvier 2016, le procès de Laurent Gbagbo et de Charles 

Blé Goudé, sur quatre chefs de crimes contre l’humanité, a débuté à La Haye, après 

que les autorités ivoiriennes ont remis les deux accusés à la cour en novembre 

2011 et mars 2014 respectivement. Un mandat d’arrêt avait été émis à l’encontre 

de Simone Gbagbo pour les mêmes crimes présumés, mais à la date de septembre 

2017, les autorités ivoiriennes avaient refusé de la remettre à la cour au motif 

qu’elle faisait l’objet d’une enquête et de poursuites dans le cadre du système 

judiciaire national.
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Héritage

Il est difficile de déterminer les impacts spécifiques qu’a eus la Cellule spéciale sur 
le système judiciaire ordinaire ou ses efforts conscients pour assurer un héritage. 
Toutefois, le personnel de la CSEI, qui a reçu le soutien de l’ONUCI et d’autres 
organisations et renforcé ses capacités grâce à ces dernières, et qui, au moins parfois, 
a reçu les ressources nécessaires pour fonctionner correctement, a pu bénéficier de 
l’opportunité de se spécialiser dans l’enquête et la poursuite des crimes graves.

S’agissant de la relation entre la CSEI et d’autres mécanismes de la justice transitionnelle, 
il est difficile de voir comment la pléthore d’institutions différentes établies pour 
traiter la crise de 2010–2011 sont liées les unes aux autres, si tant est qu’elles le soient, 
étant donné qu’aucune tentative officielle ne semble avoir été faite pour les relier 
entre elles. La CDVR (Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation) a recueilli 
les témoignages de victimes concernant les graves violations commises tant par les 
forces pro-Gbagbo que les forces pro-Ouattara et a transmis son rapport au président 
Ouattara en décembre 2014 (bien que le gouvernement ait été critiqué pour ne 
pas l’avoir rendu public avant octobre 2016).394 Bien que la CDVR ait été établie 
avec un mandat de recherche de la vérité et non un mandat judiciaire, certaines 
organisations de la société civile lui ont reproché de ne pas avoir renvoyé à la CSEI 
les milliers de victimes que la CDVR avait enregistrées.395 La Commission d’enquête 
nationale a publié un résumé de ses observations en août 2012, concluant que des 
crimes avaient été commis par les deux camps pendant la crise de 2010–2011 et 
soulignant l’importance de juger tous les auteurs de ces crimes. Ce rapport a été 
transmis à un juge d’instruction de la CSEI, mais à la date d’octobre 2017, rien ne 
permettait d’affirmer avec certitude que des mesures avaient été prises en conséquence. 
En 2015, le gouvernement a créé une Commission nationale pour la réconciliation 
et l’indemnisation des victimes (CONARIV) pour superviser un programme de 
réparations. Le rapport final de la CONARIV, présenté en avril 2016, comprenait 
une liste consolidée des victimes de la crise en Côte d’Ivoire entre 1990 et 2012, une 
proposition de politique de réparation nationale et un projet de plan d’action pour la 
réconciliation,396 mais il est difficile de déterminer si les affaires traitées par la CSEI 
et aboutissant à des condamnations seront intégrées à ce programme. 

Financement

Le décret présidentiel n° 2013-915 dispose que les dépenses de fonctionnement 
de la CSEI sont imputables au budget de l’État (article 16) et que le ministre de 
l’Économie et des Finances nomme un fonctionnaire pour en assurer la gestion 
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financière et comptable. Le procureur de la république rend compte des activités et 
du budget de la CSEI au Ministère de la justice. 

Les détails du budget et des sources de financement de la CSEI ne semblent pas être 
accessibles au public. La société civile n’a cessé de dire que la CSEI manquait de fonds, 
et d’affirmer que le manque de volonté politique de la part gouvernement, et en 
particulier du Ministère de la justice, pour doter la CSEI des ressources appropriées a 
également découragé les financements pouvant venir de l’international.397 

Bien que l’on ne puisse dire avec certitude si des bailleurs de fonds internationaux 
ont véritablement contribué au budget de la CSEI, il a été rapporté, en revanche, 
que la CSEI a bénéficié d’un soutien matériel pour ses opérations. À titre d’exemple, 
l’ONUCI et le CICR indiquent avoir fourni de l’équipement aux autorités ivoiriennes 
en mars 2013 afin d’aider aux exhumations censées apporter des éléments de 
preuves dans le cadre des investigations de la CSEI.398 

Contrôle et responsabilité

En théorie, le régime de complémentarité de la CPI existe pour contrôler les 
enquêtes et les poursuites non authentiques. Ce principe a été testé dans l’affaire 
Simone Gbagbo, où la CPI a examiné les activités d’investigation entreprises par 
le système judiciaire ivoirien et a jugé que ce dernier n’avait pas apporté la preuve 
de progrès significatifs en l’espace de deux années d’enquête. Si jamais le système 
judiciaire ivoirien devait inculper des individus parmi les partisans du président 
Ouattara, la CPI pourrait être, en fin de compte, le seul lieu où ces personnes 
rendront compte de leurs crimes.

Il existe de nombreuses sources de pression extérieures, parmi lesquelles des bailleurs 
de fonds, des médias, la société civile nationale et internationale, des États et des 
organisations internationales, qui ont toutes suivi le travail de la CSEI et les poursuites 
en résultant, et qui ont su faire entendre leurs voix dans les moments où la volonté 
politique semblait vaciller. Cette pression semble avoir été plutôt efficace : à titre 
d’exemple, en octobre 2013 lorsque le gouvernement a annoncé l’obsolescence de la 
Cellule spéciale, la pression exercée par ces nombreux groupes a semblé avoir une 
influence sur le gouvernement, qui a fini par renforcer la CSEI. L’ONUCI fait partie 
de ces groupes qui ont constamment appelé à ce que les investigations portent sur 
les deux camps et mènent à l’ouverture de poursuites judiciaires.399 C’est pourquoi la 
fin du mandat de l’ONUCI, prévue pour juin 2017, soulève des inquiétudes.
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RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO

La présente annexe couvre deux approches de la justice en République 
démocratique du Congo : (1) les mécanismes de poursuites au niveau national, avec 
notamment les audiences foraines bénéficiant d’une aide internationale ; et (2) une 
proposition de cours spécialisées mixtes nationales-internationales. Les premières 
parties de cette annexe présentent l’historique du conflit et les capacités du secteur 
judiciaire national et de la société civile. Elles sont suivies d’une présentation à part 
et détaillée de chaque mécanisme.

Historique du conflit et contexte politique

La République démocratique du Congo (RDC, anciennement le Zaïre) a une longue 
histoire de violence et d’impunité. Cette violence impunie a commencé au début 
de XVIème siècle avec les rafles d’esclaves et s’est poursuivie au XIXème et au XXème 
siècle avec l’appropriation du Congo par le Roi Léopold II et la colonisation belge qui 
a suivi.400 Immédiatement après la proclamation de son indépendance en 1960, le 
Congo s’est trouvé mêlé à la guerre froide, sous le régime de son dictateur Mobutu 
Sese Seko, soutenu par les États-Unis, fait de répressions et de trafics d’influence. 
Son règne a duré trois décennies, marquées par des atteintes aux droits de l’homme 
qui se sont particulièrement aggravées entre 1993 et 1996, en particulier dans la 
province du Nord-Kivu.401 La situation s’est encore détériorée après le génocide 
rwandais de 1994, lorsque des centaines de milliers de civils hutus, ainsi que des 
génocidaires hutus, ont fui dans des camps de réfugiés dans l’est du Zaïre. Les 
camps de réfugiés ont servi de bases pour des attaques continues contre le Rwanda. 
La première guerre du Congo a éclaté en novembre 1996, lorsque des troupes 
rwandaises et ougandaises ont apporté leur soutien aux forces rebelles congolaises 
(l’Alliance des Forces démocratiques pour la libération du Congo ou AFDL) pour 
s’emparer de villes et de villages dans l’est, et que les pays voisins se sont impliqués 
dans le conflit. Pendant la guerre, les forces rebelles ont non seulement attaqué des 
guérillas hutues, mais aussi massacré des milliers de civils hutus. L’armée congolaise 
s’est effondrée et Mobutu a été renversé. Laurent Kabila, leader de l’AFDL, est arrivé 
au pouvoir en 1997, et a renommé le pays « République démocratique du Congo ».402

La seconde guerre du Congo a éclaté en août 1998, lorsque Kabila s’est retourné 
contre le Rwanda. Les forces rwandaises et ougandaises ont alors soutenu une 
nouvelle invasion par divers groupes rebelles. L’implication de l’Ouganda a mené à 
l’ouverture de procédures devant la Cour internationale de justice suite à un renvoi 
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par le gouvernement de la RDC ; la cour a jugé que les forces ougandaises avaient 
commis de graves violations des droits de l’homme sur le territoire congolais.403 
Laurent Kabila a sollicité l’aide de l’Angola, de la Namibie et du Zimbabwe, alors 
que les forces rebelles se multipliaient et que des conflits parallèles éclataient.404 
Des atrocités ont été commises par toutes les parties, et la première mission de 
maintien de la paix des Nations Unies (MONUC) a été mise en place en 1999.405 
Kabila a été assassiné en 2001. Son fils, Joseph Kabila, lui a succédé et est l’actuel 
président. Un accord de paix signé en Afrique du Sud a mis officiellement fin à la 
guerre en décembre 2002.406 Il est estimé que trois millions de Congolais ont perdu 
la vie à cause du conflit, surtout dans l’est de la RDC, et des violences sexuelles ont 
été perpétrées en masse, dans une impunité quasi-absolue.407 Un projet mapping de 
l’ONU concernant les violations les plus graves commises en RDC entre 1993 et 2003 
a conclu ce qui suit :

Ces dix années ont, en effet, été marquées par une série de crises 
politiques majeures, de guerres et de nombreux conflits ethniques et 
régionaux qui ont provoqué la mort de centaines de milliers, voire de 
millions, de personnes. Rares ont été les civils, congolais et étrangers, 
vivant sur le territoire de la RDC qui ont pu échapper à ces violences, 
qu’ils aient été victimes de meurtres, d’atteintes à leur intégrité physique, 
de viols, de déplacements forcés, de pillages, de destructions de biens ou 
de violations de leurs droits économiques et sociaux.408

Un gouvernement de transition a été mis en place en 2003. Joseph Kabila a été 
élu président en 2006, puis réélu en 2011, bien que des irrégularités dans le 
déroulement du scrutin aient déclenché des protestations et des violences dans 
le pays. Des conflits violents ont continué de dévaster le pays, alimentés par des 
dynamiques régionales et locales, la faiblesse de l’État, des tensions ethniques, 
les intérêts des élites, et par l’exploitation lucrative des ressources naturelles.409 
Les conflits dans le Nord-Kivu et le Sud-Kivu ainsi que dans la région de l’Ituri se 
poursuivent encore aujourd’hui, sur fond d’allégations constantes d’implication de 
Rwandais et d’Ougandais.410 La mission de maintien de la paix des Nations Unies 
(rebaptisée MONUSCO en 2010) s’est vue doter d’un mandat plus solide par le 
Conseil de sécurité en 2013, mais les violences persistent.411 Fin 2017, la réticence du 
président Kabila à renoncer au pouvoir conformément à la durée limite fixée par la 
constitution avait conduit à de graves violations des droits de l’homme à l’encontre 
d’opposants, surtout dans la région Kasai, et à la crainte d’une recrudescence de la 
violence à l’échelle nationale Et cela malgré un accord politique majeur, conclu le 31 
décembre 2016 entre Kabila et l’opposition, fixant les conditions d’une transition en 
douceur pour les élections de 2017.412
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Globalement, les conflits répétés ont fait plus de six millions de morts, conséquence 
directe des combats et conséquence indirecte des maladies, des déplacements et 
de la malnutrition.413 Le nombre de déplacés internes s’est élevé à 3,8 millions de 
personnes.414 Les conflits se caractérisent également par des violences sexuelles 
et de genre généralisées, commises contre des femmes et des filles, avec des 
allégations de viols de masse et d’innombrables agressions sexuelles.415

Malgré les violences continues, la faiblesse d’une infrastructure judiciaire marquée 
par la corruption et le sous-financement et une présence limitée de l’État sur de 
vastes portions du territoire, le pays dispose de plusieurs processus fonctionnels pour 
les poursuites judiciaires contre les auteurs de crimes internationaux. Les tribunaux 
militaires poursuivent les auteurs de crimes de masse depuis 2002 et la récente 
adoption du projet de loi de mise en œuvre du Statut de Rome a transféré aux 
tribunaux civils la compétence sur les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité 
et les génocides. Les tribunaux militaires réalisant des audiences foraines se sont 
attaqués avec succès à la culture dominante de l’impunité dans les coins reculés 
et ont mené quelques procès importants. Le Parlement a examiné à deux reprises 
une législation proposant la mise en place de chambres mixtes spécialisées pour 
poursuivre les auteurs de crimes de masse, mais a finalement rejeté le projet de loi. 
Outre les initiatives à l’échelon national, le gouvernement a, en 2004, renvoyé à la 
CPI la situation qui prévaut sur son territoire, ce qui a mené à deux condamnations 
et à un procès en cours pour crimes contre l’humanité et crimes de guerre (voir 
encadré ci-après). Cependant, de sérieux doutes subsistent quant à l’engagement 
réel du gouvernement congolais en faveur de la responsabilisation. La responsabilité 
pénale a été limitée par les maigres fonds accordés au secteur de la justice, la faible 
coordination des initiatives judiciaires et une ingérence politique dans des affaires 
impliquant des allégations contre des hauts responsables. Le gouvernement de la 
RDC a probablement permis et facilité les poursuites judiciaires au niveau national 
contre les auteurs de crimes graves dans le but de réduire les chances que la CPI 
prenne en charge certaines affaires contre des dirigeants politiques.

Pratiquement tous les types de mécanismes judiciaires évoqués dans le présent 
guide ont été ou auraient pu être déployés en RDC, comme notamment une 
commission d’établissement des faits, des poursuites judiciaires par la CPI, des 
poursuites judiciaires au niveau national et les chambres mixtes proposées. Ces 
multiples projets de responsabilisation font de la RDC un incubateur des approches 
judiciaires internationales et rappellent de façon sinistre le nombre important de 
crimes de masse que ce pays déchiré par la guerre a connu pendant des décennies. 
En RDC, « les besoins sont si importants que la réalisation de la complémentarité... 
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implique en premier lieu de se concentrer sur le développement élémentaire du 
système de justice pénale ».416

Missions d’enquête des Nations Unies en RDC

(1) Mission conjointe chargée d’enquêter sur les allégations de massacres et autres 

atteintes aux droits de l’homme ayant lieu dans l’est du Zaïre (actuellement 

République démocratique du Congo) depuis septembre 1996 (1997) ;417 

(2) Équipe d'enquête du Secrétaire général chargée d’enquêter sur les violations 

graves des droits de l’homme et du droit international humanitaire en 

République démocratique du Congo (1997–1998) ;418

(3) Projet Mapping concernant les violations les plus graves des droits de l’homme 

et du droit international humanitaire commises entre mars 1993 et juin 2003 sur 

le territoire de la République démocratique du Congo (HCDH, 2007–2010).419

Création

En 1997 et 1998, les Nations Unies ont permis de mener deux enquêtes successives 

sur des violations graves des droits de l’homme en RDC. Ces deux missions se sont 

heurtées à l’obstruction du gouvernement de Laurent Kabila. La première mission, 

mort-née, a été relancée par le Secrétaire général. Cependant, le gouvernement a 

empêché la seconde mission de mener des investigations approfondies.420 

La découverte, en 2005, par la mission de maintien de la paix des Nations Unies 

au Congo (MONUC) de trois charniers dans le Nord-Kivu, liés à des crimes commis 

pendant la première guerre du Congo, a déclenché la troisième mission, ou Projet 

Mapping.421 Le HCDH a ouvert une enquête sur ces charniers et, avec le soutien 

du Secrétaire général de l’ONU,422 l’enquête a été étendue aux crimes commis entre 

1993 et 2003. En 2007, le président congolais, Joseph Kabila, a consenti au déploiement 

total du projet et le Conseil de sécurité de l’ONU a approuvé les termes de référence 

de la mission.423 C’était la première fois que des crimes vastes commis pendant la 

Première Guerre et la Seconde Guerre du Congo étaient « analysés, rassemblés et 

organisés méthodiquement dans un rapport officiel de l’ONU ».424 En outre, le Projet 

Mapping a mis l’accent sur la persécution des femmes et des enfants et a accordé 

une attention particulière aux violences sexuelles contre les femmes.

Mandat

La création de la première mission d’enquête reposait sur une résolution de la 

Commission sur les droits de l’homme demandant au Rapporteur spécial sur la 

situation des droits de l’homme au Zaïre, au Rapporteur spécial sur les exécutions 
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extrajudiciaires, sommaires et arbitraires, et à un membre du Groupe de travail 

sur les disparitions forcées ou involontaires de « constituer une mission conjointe 

chargée d’enquêter sur les allégations de massacres et autres atteintes aux 

droits de l’homme ayant eu lieu du fait de la situation dans l’est du Zaïre depuis 

septembre 1996 » et de rendre compte à l’Assemblée générale et à la Commission.425 

Cette mission a fait l'’objet d’obstruction et a été remplacée par la seconde mission 

mandatée pour enquêter sur les « atteintes graves aux droits de l’homme et au droit 

international humanitaire qui auraient été commises en République démocratique 

du Congo » avec un mandat temporaire remontant jusqu’à 1993 compte tenu des 

objections que le gouvernement congolais avait émises par rapport au mandat 

de la première mission.426 La troisième mission d’enquête a été mandatée pour 

effectuer un mapping des atteintes les plus graves aux droits de l’homme et au droit 

international humanitaire commises en RDC entre mars 1993 et juin 2003, pour 

évaluer la capacité du système national de justice à traiter les atteintes aux droits 

de l’homme et pour recenser les options appropriées de justice transitionnelle.427

Conclusions et recommandations

Le rapport final de l'Équipe d'enquête du Secrétaire général a mené au lancement 

d'un appel au Conseil de sécurité pour qu'il crée une commission d'enquête à part 

entière, et un panel d'experts pour étudier la création d'un tribunal international 

ad hoc. Le rapport présentait des conclusions très nuancées, limitées et non 

spécifiques concernant l'existence de massacres et d’autres violations graves et 

concernant la possibilité que les forces armées impliquées aient été les mêmes et 

indiquait qu’« il n'a généralement pas été possible de quantifier ces violations, c’est-

à-dire de déterminer avec un degré de certitude raisonnable le nombre des victimes 

ni même le nombre des types particuliers de violations. »428 Le rapport concluait que 

« les intérêts de la justice ne peuvent être défendus qu’en donnant compétence à 

un tribunal international à l’égard de ces crimes ».429 L’équipe recommandait que « 

la compétence ratione temporis et ratione personae du Tribunal pénal international 

pour le Rwanda [soit] élargie » de manière à inclure les crimes commis en RDC.430

La période examinée par le Projet Mapping incluait plusieurs conflits concomitants 

et l’implication des forces rebelles et des armées nationales de la RDC, du Rwanda, 

de l’Ouganda, du Burundi, de l’Angola, du Soudan, du Zimbabwe et du Tchad.431 

Le rapport faisait état d'éléments significatifs prouvant que des crimes au sens du 

droit international avaient été commis, et notamment des crimes de guerre et des 

crimes contre l’humanité à grande échelle.432 Le rapport présentait un jugement 

nuancé quant au possible génocide des Hutus, appelant à une enquête judiciaire 

approfondie pour déterminer si un génocide a ou non été commis.433 La portée 

du projet étant trop vaste pour enquêter convenablement sur les allégations de 

responsabilité pénale individuelle, le rapport ne nommait pas d’auteurs individuels, 

mais identifiait des groupes armés qui auraient été responsables de violations. Le 

Projet Mapping a consigné des informations sur l’identité d’auteurs présumés dans 
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une base de données confidentielle soumise au Haut-Commissaire des Nations 

Unies aux droits de l’homme.434 Une version préliminaire du rapport final du Projet 

Mapping a fuité en août 2010. Le tollé suscité et les vives critiques du Rwanda et 

de l’Ouganda ont poussé le HCDH à revoir certains des termes employés dans le 

rapport, en clarifiant le mandat non judiciaire du Projet Mapping, et à solliciter des 

commentaires écrits des pays impliqués, mais les Nations Unies ont maintenu en 

substance leurs conclusions.435 

Le rapport mapping évaluait diverses options de justice transitionnelle, notamment 

des tribunaux nationaux et militaires, la mise en place d’un tribunal international 

ad hoc et la création d’un mécanisme mixte. Le rapport recommandait l’adoption 

d’une « politique holistique de justice transitionnelle » qui s’appuierait sur la 

création de mécanismes divers et complémentaires,436 notamment une commission 

vérité et réconciliation non judiciaire et un mécanisme de poursuites hybride qui 

pourrait juger les crimes commis par des étrangers, en plus d’une réforme globale 

du secteur de la sécurité et d’un programme de réparations mené par l’État. Le 

rapport notait également la contribution positive de la CPI à la responsabilisation et 

la complémentarité positive en RDC. 

Les enquêtes de la Cour pénale internationale en RDCC

Le gouvernement a ratifié le Statut de Rome en avril 2002 et a renvoyé à la CPI 

la situation qui prévaut sur son territoire en avril 2004. Le Bureau du procureur 

(BDP) de la CPI a ouvert une enquête sur des crimes de guerre et des crimes contre 

l’humanité qui auraient été commis principalement dans l’est de la RDC, la région 

de l’Ituri et les provinces du Nord-Kivu et du Sud-Kivu depuis le 1er juillet 2002.437 

Le BDP a reconnu que des crimes présumés avaient été déclarés avant cette date, 

mais que la compétence ratione temporis de la CPI est limitée à la date d'entrée en 

vigueur du statut.438 L'enquête a débouché sur six mandats d'arrêt. Deux suspects 

ont été jugés et condamnés, un est actuellement jugé, un est en attente de transfert 

devant la cour pour que son procès puisse commencer, un autre a été acquitté 

et libéré et la Chambre préliminaire a refusé de confirmer les charges contre le 

dernier suspect.439 En outre, la cour a également mené des investigations sur des 

ressortissants congolais pour des chefs d’accusation découlant de situations dans 

d'autres pays africains. Jean-Pierre Bemba, ancien vice-président congolais, a été 

condamné pour des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre commis en 

République centrafricaine pendant une opération en 2002–2003.440 
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Capacité existante du secteur judiciaire

La RDC a peiné, tout au long de son histoire, à mettre en place un système judiciaire 
efficace. Sous Mobutu, le pouvoir judiciaire « n’était qu’un prolongement du pouvoir 
exécutif » et, sous Laurent Kabila, les fonctionnaires de justice obéissaient aux 
ordres de l’exécutif.441 Aujourd’hui, sous le président Joseph Kabila, le secteur de la 
justice reste soumis à une ingérence politique fréquente et manque de moyens dans 
tous les domaines nécessaires pour mener des enquêtes efficaces.442 Les carences 
importantes sont en partie compensées par la communauté internationale, en 
particulier par la MONUSCO, mais cette dépendance n’est pas une solution viable à 
long terme.443

Le manque persistent de fonds, le manque d’infrastructures de base et de personnel, 
l’insécurité constante et la corruption à tous les niveaux nuisent sérieusement 
à la mise en place d’un secteur judiciaire efficace. Le personnel judiciaire et les 
infrastructures physiques sont rares et les ressources existantes sont concentrées 
dans les zones urbaines, laissant les zones rurales particulièrement mal 
desservies.444 Les salaires bas et l’insécurité persistante des juges et des magistrats 
les exposent à la corruption.445 Il n’existait aucun régime de protection des victimes 
et des témoins jusqu’à l’adoption du projet de loi de mise en œuvre du Statut de 
Rome en 2015 ; de plus, la police et les forces militaires contribuent à l’insécurité 
au lieu de s’y attaquer.446 Les auteurs de crimes occupent souvent des postes de 
pouvoir, ce qui donne lieu à des intimidations et à des menaces lorsque des affaires 
sensibles sont traitées.447 Les capacités des centres de détention et des prisons 
sont presque inexistantes et les fréquentes évasions sapent sérieusement l’état de 
droit.448 Le manque de fonds et de personnel altère également la défense pénale et la 
gestion des tribunaux.449 Les tribunaux militaires se débrouillent légèrement mieux 
en termes de capacités et de financement mais restent sujets à la corruption et aux 
ingérences politiques, surtout lorsqu’ils tentent de traiter des affaires importantes.450 
Outre l’ingérence politique dans des affaires et des circonstances spécifiques, le 
gouvernement s’est généralement opposé aux réformes institutionnelles qui visent 
à accroître l’indépendance du système judiciaire.451 Comme l’indique le Rapport du 
Projet Mapping de l’ONU :

En résumé, étant donné l’engagement limité des autorités congolaises en 
faveur du renforcement de la justice, les moyens restreints accordés au 
système judiciaire, la tolérance des ingérences par les autorités politiques 
et militaires dans les affaires judiciaires qui entraînent un manque 
d’indépendance du judiciaire, l’inadéquation de la justice militaire seule 
compétente pour répondre aux nombreux crimes internationaux souvent 
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commis par les forces de sécurité et le fait que la pratique judiciaire des 
courts militaires et des tribunaux de ces dernières années est faible, 
pas toujours conforme au droit et reflète un manque d’indépendance, il 
peut être conclu que les moyens dont dispose la justice congolaise pour 
mettre fin à l’impunité concernant les crimes internationaux commis 
entre 1993 et 2003 sont sans aucun doute insuffisants. De plus, dans 
l’état actuel des choses, les juridictions militaires congolaises n’ont, aux 
yeux des nombreuses victimes, ni la capacité ni la crédibilité requises 
pour entamer de façon convaincante la lutte contre l’impunité face aux 
nombreuses violations des droits commises à leur égard dans le passé.452

Capacité existante de la société civile

La société civile internationale joue un rôle majeur dans la promotion de 
l’obligation de rendre compte des crimes de masse en RDC. CCPIDes organisations 
internationales, dont Human Rights Watch (HRW), Avocats Sans Frontières (ASF), 
la Coalition pour la CPI (CCPI), Open Society Initiative for Southern Africa (OSISA), 
et Réseau Citoyens-Citizens Network (RCN), ont enquêté et rassemblé des preuves 
sur des cas de violations des droits de l’homme, prôné des réformes sécuritaires et 
judiciaires et l’adoption d’une nouvelle législation, soutenu les procédures nationales 
pour les crimes internationaux et aidé à renforcer les capacités du secteur de la 
justice. Ces organisations ont joué un rôle crucial dans l’adoption de la loi de mise en 
œuvre du Statut de Rome.453

Toutefois, la capacité des organisations de la société civile nationales et locales 
est bien moindre et varie en fonction de la région et du type d’organisation.454 
La plupart des organisations de la société civile ont été créées au début des années 
1990 et se concentrent sur le développement social et économique de leurs 
communautés, en fournissant des biens et des services essentiels que l’État échoue 
à apporter.455 Les organisations locales, régionales et nationales ont progressivement 
commencé à jouer un rôle dans les efforts de responsabilisation, notamment en 
orientant les plaintes, en facilitant les saisines et en apportant une assistance aux 
victimes.456 Cependant, la plupart des organisations sont limitées par un manque de 
financement durable.457 Certaines organisations locales ont joué un rôle important 
en tant que partenaires opérationnels dans des programmes bénéficiant de multiples 
bailleurs de fonds (tels que les programmes REJUSCO, PARJ et PARJE conduits 
par l’UE) et ont reçu une formation et un financement considérables,458 mais 
beaucoup souffrent d’un manque d’infrastructures élémentaires et de moyens de 
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communication.459 De plus, les contraintes juridiques et administratives sur la liberté 
d’association et les mesures répressives récentes à l’encontre des critiques ont limité 
les activités de la société civile.460

Les poursuites pénales au niveau national (2005 à aujourd’hui)

Création

Une série de développements juridiques survenus au cours des deux dernières 
décennies ont rendu possible la poursuite pénale des crimes internationaux au 
niveau national. Les tribunaux militaires ont commencé à poursuivre les auteurs de 
crimes internationaux en 2002 et les tribunaux civils s’y sont mis plus récemment. 
Les grandes étapes juridiques ont notamment été la ratification du Statut de Rome 
en 2002, l’adoption de nouveaux codes pénaux militaires en novembre 2002, 
la promulgation d’une loi organique réorganisant l’appareil judiciaire en 2013 
et l’adoption de la loi de mise en œuvre du Statut de Rome en 2015. Chacune 
de ces étapes est présentée plus en détail dans la section « Cadre juridique et 
mandat » ci-après.

Les audiences foraines

Les audiences foraines font partie du système juridique congolais depuis 1979. Elles 
sont mises en œuvre avec l’assistance d’organisations internationales depuis 2004.461 
Ces audiences foraines, comme on les appelle dans le système juridique congolais, 
font référence aux fonctionnaires de justice en exercice dans un district qui se 
déplacent dans des régions éloignées sous leur compétence pour enquêter et intenter 
des poursuites. Les audiences foraines bénéficiant d’un soutien international se sont 
principalement concentrées sur les violences sexuelles et de genre, mais certaines 
ont également traité d’autres crimes, tels que des meurtres et des atteintes aux 
biens.462 Le premier programme d’audiences foraines bénéficiant d’un soutien 
international en RDC a été mis en œuvre en 2004 par ASF. L’organisation a apporté 
son soutien pour « déplacer, pour de courtes périodes, les Tribunaux de 3 provinces 
de leur chef-lieu vers de petites localités tombant sous leur compétence » dans le but 
de « rapprocher la justice de la population ».463 

Depuis, des programmes d’audiences foraines ont été reproduits à grande échelle 
avec la participation de nombreux et divers partenaires opérationnels et de soutien, 
parmi lesquels l’American Bar Association Rule of Law Initiative (ABA-ROLI), RCN 
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Justice et Démocratie, le HCDH, la MONUSCO (Section affaires judiciaires et 
pénitentiaires et le BCNUDH), ainsi que des associations et des ONG nationales ; ils 
sont financés par plusieurs bailleurs de fonds internationaux, dont l’UE, le PNUD, 
DanChurchAid et Open Society Foundations. En dehors du programme initial d’ASF, 
les autres projets majeurs de soutien des audiences foraines sont notamment le 
programme REJUSCO de l’UE (programme de la restauration de la justice à l’est de 
la RDC), qui a soutenu des audiences foraines dans l’est du pays de 2007 à 2010,464 
et ses successeurs, les projets PARJ et PARJ-E (projet d’appui au renforcement de 
la justice à l’est de la RDC), qui incluaient un programme d’audiences foraines 
en collaboration avec ASF de 2012 à 2016.465 L’ABA-ROLI est un autre partenaire 
majeur des audiences foraines dans l’est de la RDC, car il a coordonné la mise en 
application « d’audiences foraines axées sur les violences de genre » avec l’aide 
financière des Open Society Foundations de 2009 à 2013.466 Le PNUD a assisté des 
audiences foraines de 2011 à 2012467 et la Section affaires judiciaires et pénitentiaires 
de la MONUSCO et le Bureau conjoint pour les droits de l’homme (BCNUDH) ont 
également apporté un soutien technique et logistique.468 Le Programme de cellules 
d’appui aux poursuites judiciaires organisé par la MONUSCO a présidé des réunions 
des Cadres de concertation, un forum visant à coordonner les efforts de tous les 
partenaires impliqués dans le soutien des enquêtes et des audiences foraines.469 

Ces dernières années, des ONG et des associations nationales se sont de plus en 
plus impliquées dans les procédures d’audiences foraines, et l’État a également 
commencé à endosser un plus grand rôle.470 Le Conseil supérieur de la magistrature 
(CSM) a adopté un Guide des audiences foraines en 2014 (rédigé par ASF et PARJE), 
et certains de ses principes sont devenus loi.471 Le Bureau du représentant personnel 
du président chargé de la lutte contre les violences sexuelles et le recrutement 
d’enfants, qui a été créé en 2014, a également soutenu certaines audiences 
foraines.472 Depuis 2015, ASF organise des activités pour transmettre son expérience 
et transférer l’administration des audiences foraines au Ministère de la justice.473

Cadre juridique et mandat

La RDC a ratifié le Statut de Rome en mars 2002, et, en vertu de sa constitution 
moniste, le traité pouvait être appliqué directement, même si les incertitudes 
étaient nombreuses en l’absence d’une législation de mise en œuvre nationale.474 
En novembre 2002, l’adoption d’un nouveau code pénal militaire et code de 
procédure pénale a rendu les tribunaux militaires compétents pour juger les génocides, 
les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité.475 Les procureurs militaires ont 
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alors ouvert des enquêtes et lancé des poursuites sur cette base et, à partir de 2006, ils 
ont commencé à appliquer directement le Statut de Rome Les tribunaux civils se sont 
toutefois abstenus d’appliquer le Statut de Rome en l’absence de mention des crimes 
internationaux dans le Code pénal et le Code de procédure pénale, ce qui a eu pour 
conséquence que seuls les tribunaux militaires pouvaient juger les crimes de masse.476

La compétence exclusive attribuée aux tribunaux militaires pour juger les crimes 
internationaux a été très controversée. Des organisations de la société civile et 
internationales ont exprimé leur préoccupations devant le fait que des civils étaient 
jugés par des tribunaux militaires, en violation des normes internationales, les 
déficiences dans la qualité des enquêtes et des poursuites des tribunaux militaires, 
les dispositions qui permettaient uniquement que des soldats soient jugés par 
des juges de plus haut rang, empêchant ainsi les poursuites contre des officiers 
supérieurs et les contradictions des différents tribunaux militaires dans la résolution 
des conflits entre le droit national et le Statut de Rome, à cause de l’absence d’un 
cadre juridique cohérent (par exemple pour la protection des témoins et des victimes 
et les condamnations).477

Afin de remédier à ces insuffisances, la société civile congolaise et des ONG 
internationales se sont lancées dans un long combat en faveur de l’adoption d’un 
projet de loi de mise en œuvre du Statut de Rome, qui rendrait les tribunaux civils 
compétents et qui comprendrait davantage de garanties procédurales.478 Une 
nouvelle Loi organique a été adoptée en 2013, habilitant les Cours d’appel civiles 
à connaître des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité, et des génocides, 
mais cette réforme était incomplète.479 La loi de mise en œuvre du Statut de Rome 
a finalement été adoptée en juin 2015. Elle est divisée en quatre grandes parties, 
modifiant respectivement le Code pénal, le Code de procédure pénale, le code 
pénal militaire et le Code judiciaire militaire. La loi a introduit des changements 
importants concernant les poursuites des crimes de masse et a considérablement 
réorganisé les systèmes de justice civile et militaire. La loi a supprimé la compétence 
exclusive des tribunaux militaires pour juger les crimes de masse et a créé un régime 
de compétence partagée entre les systèmes judiciaires civils et militaires ; elle a 
ajouté au Code pénal les crimes de génocide, les crimes de guerre et les crimes 
contre l’humanité, tels que définis dans le Statut de Rome, ainsi que les atteintes 
à l’administration de la justice ; elle a adopté certaines garanties procédurales 
protégeant les droits des accusés, des victimes et des témoins ; elle a affirmé 
l’imprescriptibilité des infractions au Statut de Rome, le caractère non pertinent de 
la qualité officielle et l’inapplicabilité de toute impunité ; elle a adopté les sanctions 
maximales du Statut de Rome, ajoutant la peine de mort ; et elle a renforcé le régime 
de coopération avec la CPI.480
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Depuis l’adoption du projet de loi, les tribunaux civils sont compétents pour juger les 
crimes de guerre, les crimes contre l’humanité et les génocides commis sur le territoire 
congolais, indépendamment de la position officielle de l’auteur du crime ou de toute 
immunité dont il/elle peut disposer en vertu du droit national ou international. 
Les tribunaux militaires peuvent toujours connaître des crimes de masse, mais 
seulement quand les auteurs de ces crimes sont exclusivement des militaires.481

Les audiences foraines

Selon la législation congolaise, les cours et les tribunaux peuvent tenir des 
audiences foraines hors de leur siège ordinaire, lorsque cela est nécessaire à la 
bonne administration de la justice.482 Des audiences foraines peuvent être tenues 
par les tribunaux de première instance ou les cours d’appel du système judiciaire 
civil et militaire et les règles de compétence ordinaires s’appliquent, y compris la 
compétence sur les crimes internationaux.

Des organisations nationales et internationales se sont appuyées sur ce cadre 
juridique existant pour apporter une mesure de justice dans les régions reculées 
de la RDC qui ont été ravagées par les conflits répétés et les violences sexuelles 
généralisées. Les programmes d’audiences foraines des organisations internationales 
visent à répondre au problème posé par le manque d’accès à la justice dans les régions 
reculées et par la culture dominante de l’impunité, en renforçant la présence et le 
fonctionnement des institutions judiciaires.483 Si les programmes existants se sont 
principalement concentrés sur les violences sexuelles et de genre dans l’est du pays, 
certains ont adopté une approche plus large (ex. REJUSCO, PARJ et PARJE). Ces 
programmes comprennent généralement les éléments suivants : la formation du 
personnel judiciaire au droit pénal international et aux violences sexuelles (ABA-ROLI, 
par exemple, a organisé de nombreuses formations pour les enquêteurs, la police 
judiciaire, les magistrats et les juges) ; la mise à disposition d’avocats et la fourniture 
d’une assistance juridique aux victimes et à la défense ; l’aide à la préparation des 
dossiers ; la fourniture d’une assistance logistique ; la création de mécanismes de 
supervision et de contrôle ; et la réalisation de fonctions de proximité.

Situation géographique

Les poursuites des crimes de masse, au niveau national, ont lieu dans le système 
judiciaire ordinaire congolais. En RDC, chaque tribunal est compétent pour un 
territoire donné. Au sein de ce territoire, les tribunaux possèdent un siège ordinaire 
fixé par décret présidentiel et peuvent avoir un ou plusieurs sièges secondaires où 
ils tiennent périodiquement des audiences. Selon la loi, les juridictions civiles et 
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militaires inférieures sont réparties dans l’ensemble du pays, tandis que les instances 
supérieures ont généralement leur siège à Kinshasa. Dans la pratique, les zones 
rurales sont très mal desservies et les quelques tribunaux existants se concentrent 
dans les zones urbaines.484

Les audiences foraines

Les tribunaux militaires et civils peuvent mener des audiences foraines en dehors 
de leurs sièges ordinaires et secondaires pour accéder aux régions éloignées.485 

La plupart des projets d’audiences foraines ont ciblé l’est du pays, et en particulier 
le Nord-Kivu et le Sud-Kivu, où se concentrent majoritairement les violences des 
conflits successifs. Les audiences sont tenues sur les sites des crimes ou à proximité, 
généralement dans des structures temporaires telles que des tentes.486

Structure et composition

L’organisation du système judiciaire congolais est en transition depuis la réforme 
constitutionnelle de 2006. La constitution de 2006 divise le système judiciaire en 
trois systèmes différents pour les affaires judiciaires (tant civiles que pénales), les 
affaires administratives et les affaires militaires.487 Depuis l’adoption du projet de 
loi de mise en œuvre du Statut de Rome et la Loi organique de 2013, les systèmes 
judiciaires civils et militaires sont tous deux compétents pour juger les crimes de 
guerre, les crimes contre l’humanité et les génocides.488

Dans le système civil, la Cour d’appel est la première instance à statuer sur les 
affaires relatives à des génocides, des crimes contre l’humanité et des crimes de 
guerre.489 Selon la Loi organique de 2013, la Cour d’appel est composée d’un premier 
président, d’un ou de plusieurs autres présidents, de conseillers et d’un greffier.490 La 
cour est généralement constituée de trois membres, sauf pour les infractions prévues 
au Statut de Rome pour lesquelles elle est composée de cinq membres.491 Depuis 
la réforme constitutionnelle de 2006, le tribunal d’appel pour la Cour d’appel est la 
Cour de cassation, composée de quatre chambres pour ses différentes affaires, avec 
trois membres par chambre.492 Cependant, fin 2017, la Cour de cassation n’avait pas 
encore été créée. Jusqu’à sa création, la Cour suprême est censée demeurer la plus 
haute instance pour les affaires pénales.493

Le système de justice militaire est compétent pour juger les crimes de guerre, les 
crimes contre l’humanité et les génocides depuis la réforme du code judiciaire 
militaire et du Code de procédure pénale en 2002.494 Ces crimes sont poursuivis 
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conformément aux règles de procédure ordinaires de la justice militaire, qui 
est composée des instances suivantes dans l’ordre croissant de compétence : 
les tribunaux militaires de police, les tribunaux militaires de garnison, les cours 
militaires, et les hautes cours militaires. Les cours et tribunaux militaires sont 
également sous le contrôle de la Cour de cassation.495 Chaque instance est composée 
d’un premier président, d’autres présidents et de juges, qui sont tous nommés par 
le président de la RDC. Elles sont constituées de cinq membres dont un certain 
nombre de juges de carrière, sauf pour le tribunal militaire de police qui est composé 
d’un seul juge de carrière.496 Depuis la réforme constitutionnelle de 2006, un 
Conseil supérieur de la magistrature est responsable de l’administration de la justice, 
et notamment de la justice militaire.497 Sa création date de 2014.

Les tribunaux civils et militaires reçoivent un soutien considérable des organisations 
internationales pour les poursuites des crimes internationaux ; ils sont soutenus en 
particulier par la mission de l’ONU pour la stabilisation en RDC, la MONUSCO. La 
Section affaires judiciaires et pénitentiaires de la MONUSCO aide les systèmes de 
justice civile et militaire à être plus efficaces dans l’administration de la justice, et 
ce dans le cadre de son mandat de soutien de « l’action que mène le Gouvernement 
congolais pour renforcer les capacités des institutions judiciaires ».498 Résolution 
1925 (2010) du Conseil de sécurité a donné mandat à la MONUSCO pour « appuyer 
l’action menée aux niveaux national et international pour que les auteurs de ces 
violations soient traduits en justice, notamment en mettant en place des cellules 
d’appui aux poursuites judiciaires pour aider les autorités des Forces armées de 
la République démocratique du Congo (FARDC) chargées de la justice militaire à 
poursuivre les personnes arrêtées par les FARDC ».499 Son principal projet consiste 
en la création et la gestion de cinq Cellules d’appui aux poursuites judiciaires,500 
composées de « procureurs civils et d’enquêteurs de police expérimentés » qui 
apportent des conseils techniques et un soutien logistique aux autorités militaires 
qui enquêtent sur des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité ; la majeure 
partie de ce travail est réalisé pour soutenir les audiences foraines.501 La MONUSCO 
apporte également son soutien au Conseil supérieur de la magistrature et assiste 
la mise en œuvre de réformes pour accroître l’efficacité du système judiciaire.502 
En outre, un certain nombre d’autres organisations internationales proposent 
des formations et des activités de renforcement des capacités pour améliorer les 
capacités du système judiciaire en RDC (ex. REJUSCO, PARJ et PARJE).

Les activités de sensibilisation en RDC se heurtent à des obstacles considérables, 
au nombre desquels l’immensité du territoire, les maigres infrastructures de 
transport et de communication, les faibles taux d’alphabétisation et la diversité des 
langues locales. Outre le budget minimal alloué au secteur de la justice, l’État ne 
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dispose quasiment d’aucune structure ou ressource pour fournir des informations 
sur le travail de l’appareil judiciaire. La plupart des programmes internationaux qui 
soutiennent le secteur de la justice contiennent un élément de sensibilisation, tel 
que l’éducation du public sur le système de la justice, qui est souvent mis en œuvre à 
travers des ONG internationales ou locales.503

Les audiences foraines

Les audiences foraines sont ancrées dans le système juridique national et sont 
dotées d’un personnel judiciaire national, dont des magistrats, des juges, des 
procureurs, des représentants juridiques des victimes et des accusés, la police et des 
enquêteurs. Les audiences foraines comprennent à la fois les structures de première 
instance et d’appel des systèmes judiciaires militaires et civils. Les audiences 
foraines militaires sont généralement composées d’un juge, de quatre assesseurs 
non professionnels, d’un procureur militaire et d’un huissier de justice. Les 
audiences foraines civiles comprennent, pour leur part, trois juges, deux assesseurs, 
un procureur et un huissier de justice. L’équipe de l’audience foraine peut également 
inclure un greffier et des interprètes.504

Les audiences sont mises en œuvre de façon ponctuelle en fonction des besoins 
identifiés par les tribunaux ou les ONG (généralement des affaires pénales graves, 
liées en particulier à des violences sexuelles, ou pour rattraper le retard accumulé) 
et nécessitent qu’il y ait un nombre minimum d’affaires dans un endroit donné 
avant d’effectuer le déplacement. Les dossiers sont préparés à l’avance par la police 
judiciaire et militaire en collaboration avec des organisations partenaires, avant 
d’être remis au procureur. L’équipe des audiences foraines se rend ensuite sur le 
lieu des audiences qui durent généralement 10 à 14 jours. Il peut y avoir d’autres 
conditions, comme le fait que l’auteur du crime soit en détention provisoire et que 
les preuves soient suffisantes à première vue.505

Les victimes et les accusés sont représentés par des avocats, issus principalement 
d’organisations partenaires ou membres d’associations du barreau. Les avocats 
aident également les victimes à obtenir la mise en œuvre des réparations 
potentielles, qui peuvent être accordées par les tribunaux. La sécurité est 
notamment assurée par la police congolaise ou par les forces armées avec le soutien 
de la MONUSCO, dans le cadre de son mandat de « renforcement des capacités des 
institutions judiciaires ».506 Comme indiqué ci-dessus, les organisations nationales 
et internationales jouent un rôle important en assurant des formations, en assistant 
les enquêtes et en préparant et supervisant les dossiers. Ces dernières années, des 
ONG et des réseaux communautaires locaux se sont formés pour acheminer les 
plaintes et faciliter les saisines.507
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Des organisations nationales et internationales ont également mené des campagnes 
d’information, notamment à travers des réunions communautaires avec des 
étudiants, des représentants de la société civile et les préfets de police. ABA-ROLI a 
parrainé des programmes à la radio, des annonces du service public et des panneaux 
sensibilisant les individus aux conséquences du viol et des violences sexuelles.508 
D’autres activités de communication et programmes de sensibilisation juridique ont 
été menés par l’Association du barreau congolais via des Unités d’aide juridique, 
mais ces efforts ont été limités.509

Poursuites

Bien que les tribunaux militaires soient compétents depuis 2002 pour juger les 
crimes internationaux et que les cours civiles aient acquis cette compétence en 2013, 
de nombreux facteurs ont empêché de poursuivre efficacement les crimes de masse 
(voir la section Héritage, ci-après). Dans le système de justice militaire, près de 40 
procès ont eu lieu sur la période 2005–2015 pour des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité, et notamment pour des cas de violences sexuelles.510 Près des 
deux tiers des affaires impliquaient des membres des FARDC ; les autres affaires 
concernaient des membres de groupes armés.511 Depuis 2006, la majorité des 
jugements invoquent le Statut de Rome. La première affaire jugée par un tribunal 
militaire à se voir appliquer le Statut de Rome a été l’affaire Songo Mboyo en 2006, 
qui a débouché sur la condamnation de sept soldats FARDC pour viols et pillages 
constitutifs de crimes contre l’humanité.512 

Les poursuites par les tribunaux civils sont très limitées, une seule condamnation 
pour des crimes de masse ayant été prononcée par un tribunal civil à la date de 
novembre 2016. En septembre 2016, la Cour d’appel de Lubumbashi a condamné 
quatre accusés pour génocide, appliquant la Loi organique de 2013 pour la première 
fois. Par la suite, des juges dans le Sud-Kivu ont également lancé des enquêtes.513 
Fin 2017, il n’y avait eu aucune poursuite au titre de la législation de 2015 de mise en 
œuvre du Statut de Rome.

Les audiences foraines

Le nombre de décisions de justice rendues lors d’audiences foraines (principalement 
dans le cadre du système de justice militaire) dépasse de loin le nombre de décisions 
généralement rendues dans une audience ordinaire. Cependant, il est difficile 
d’obtenir des chiffres précis sur le nombre d’audiences et de condamnations 
obtenues par des audiences foraines. 
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Le programme ASF a soutenu 10 audiences foraines en 2012, concernant notamment 
82 affaires de violences sexuelles, sept audiences foraines en 2014 et quatre en 
2015.514 Au cours de leurs vingt premiers mois de fonctionnement, les audiences 
foraines soutenues par ABA-ROLI ont tenu 14 audiences, traitant 248 affaires, 
dont 140 ont abouti à des condamnations pour viols et 49 à des condamnations 
pour d’autres infractions graves, et 44 acquittements.515 De 2011 à 2012, le PNUD a 
soutenu 16 audiences foraines, traitant 206 affaires, dont 60  % se rapportaient à des 
violences sexuelles, avec un taux de condamnation de 76  %.516 Beaucoup d’autres 
audiences ont été soutenues par d’autres organisations nationales et internationales, 
avec un taux de condamnation élevé. Grâce au Programme de Cellules d’appui aux 
poursuites judiciaires de la MONUSCO,517 plus de 700 affaires ont été traitées depuis 
2012, avec un total de 685 condamnations et jugements. Des officiers de grade 
intermédiaire et supérieur ont été poursuivis pour des crimes contre l’humanité sur 
la base de la responsabilité de commandement. 

Un certain nombre d’affaires importantes ont été jugées par des audiences 
foraines.518 Dans le procès Fizi, qui s’est tenu en février 2011, un chef et huit de ses 
subordonnés ont été condamnés pour des viols massifs commis lors de l’attaque 
du village de Fizi, dans le Sud-Kivu, durant la même année. L’affaire a établi un 
précédent majeur car elle impliquait « l’officier le plus haut gradé jamais jugé et 
condamné pour viol en RDC ».519 En décembre 2014, un lieutenant-colonel a été 
condamné lors d’une audience foraine militaire pour crimes contre l’humanité 
pour sa participation aux violences dans le Sud-Kivu en 2005–2007.520 Toujours en 
décembre 2014, Kizima Lenine Sabin, ex-chef des Forces démocratiques pour la 
libération du Rwanda (FDLR), a été condamné pour crimes contre l’humanité.521 
En 2015 et 2016, des audiences foraines ont condamné 22 officiers militaires pour 
des violences sexuelles.522

Héritage

Ces évolutions législatives et les quelques poursuites menées au niveau national 
constituent une étape importante pour la responsabilisation en RDC. Les tribunaux 
militaires appliquant directement le Statut de Rome ont créé une jurisprudence 
substantielle.523 Cependant, malgré quelques progrès, la portée des procédures 
est insuffisante par rapport à l’ampleur des crimes graves qui ont été commis, et 
notamment les milliers d’affaires de meurtres, mutilations, viols, déplacements 
forcés et pillages.524 Les procédures qui ont été menées ont été entachées par le 
non-respect des principes d’un procès équitable, des enquêtes et des poursuites 
inefficaces, l’intimidation des victimes et des témoins, l’absence d’une défense 
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appropriée et, en particulier, des poursuites devant des tribunaux militaires de 
crimes qui auraient dû relever de la compétence de tribunaux ordinaires. Il y a 
eu une ingérence politique dans certaines affaires sensibles et très peu d’affaires 
ont concerné des officiers supérieurs ou des responsables de haut rang. En outre, 
l’application des jugements pose de sérieux problèmes : l’État n’a ni le budget 
ni la volonté de payer les réparations ordonnées par les tribunaux et, lorsque 
les accusés sont condamnés, les évasions sont fréquentes. Ces défauts sont non 
seulement dus au fait que les institutions manquent sérieusement de capacités, 
mais aussi à l’absence de volonté politique et d’engagement sincère en matière de 
responsabilisation.525 

Ces facteurs ont également entraîné une dépendance excessive vis-à-vis des 
ressources étrangères ; les procédures ont souvent été engagées en réponse à 
une pression du public et diplomatique et ont été possibles grâce au soutien 
considérable de la communauté internationale. Cette situation sape sérieusement 
la confiance du public dans le système judiciaire.526 La récente loi de mise en œuvre 
du Statut de Rome représente une avancée importante, en rapprochant des normes 
internationales le cadre législatif sur les crimes de masse. Cependant, fin 2017, son 
impact restait limité, faute de mise en œuvre.

Les audiences foraines

Globalement, les programmes d’audiences foraines ont remporté de grands 
succès. Ces programmes ont, sans conteste, rempli efficacement leur objectif 
d’apporter la justice dans les régions où elle faisait défaut.527 Ils ont permis à des 
populations résidant dans des régions reculées d’accéder à un système de justice 
opérationnel et ont démontré qu’« avec une bonne gestion, les financements 
nécessaires et une supervision adéquate, le système judiciaire congolais, même 
sans être parfait, est en mesure de répondre de manière effective aux besoins 
de justice des communautés. »528 En ce sens, les audiences foraines ont renforcé 
l’état de droit dans certaines communautés et se sont attaquées à la culture 
prédominante et généralisée de l’impunité. Selon la juge Mary Davis, qui a évalué 
les audiences foraines mises en œuvre par ABA-ROLI, « Le génie des audiences 
foraines sur les violences de genre, soutenues par ABA-ROLI, est qu’elles ont 
radicalement transformé le discours prédominant. [...] À présent, la sanction n’est 
plus théorique ».529 De plus, en agissant à travers des acteurs locaux de la justice, les 
programmes ont renforcé les capacités du pays à s’attaquer aux crimes, notamment 
aux violences sexuelles et aux crimes internationaux, et il semble qu’un transfert soit 
en train de s’opérer progressivement vers les autorités nationales.530 Les poursuites 
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judiciaires engagées contre des crimes internationaux dans les audiences foraines 
sont également importantes en termes de complémentarité avec la CPI.531 Enfin, 
les audiences foraines ont également eu un impact considérable sur le problème 
des violences sexuelles et de genre. La majorité des affaires dans les audiences 
foraines ont concerné des VSBG ; des femmes et des filles ont accepté de s’exprimer 
lors d’audiences foraines et les poursuites engagées dans ces affaires ont aidé à 
sensibiliser la population à ce problème.532

L’héritage des audiences foraines est toutefois sérieusement affaibli par le faible 
taux d’exécution des jugements, qui est de quatre à huit pour cent seulement.533 Le 
rôle de la police dans l’exécution des décisions de justice est très imprévisible.534 
Bien que les tribunaux accordent souvent des réparations, celles-ci sont rarement 
mises en œuvre.535 Lorsque l’accusé est condamné, les conditions de prison sont 
peu reluisantes et les évasions fréquentes.536 Les aspects procéduraux des audiences 
foraines ont également été critiqués. Certains détracteurs ont dénoncé les effets 
pervers des audiences foraines sur l’indépendance de l’appareil judiciaire, parce 
qu’elles engendrent une certaine pression sur les condamnations, et parce que les 
ONG paient les fonctionnaires de justice et jouent un rôle dans la sélection des 
affaires. En outre, la brièveté des audiences peut nuire à la qualité des procédures, 
un problème qui, associé à l’absence fréquente d’avocat de la défense, peut entrainer 
la violation du droit à un procès équitable. Enfin, les audiences foraines ont souvent 
manqué de systèmes de protection adéquats pour les victimes et les témoins.537 Les 
responsables du développement ont émis des doutes quant au caractère durable 
de ces programmes, au vu de leur mise en œuvre ponctuelle et de l’implication 
internationale importante, combinées aux coûts élevés et à l’absence d’une 
stratégie nationale coordonnée.538 Néanmoins, des améliorations significatives 
ont été observées depuis 2014, avec un transfert progressif vers les institutions 
judiciaires nationales, les progrès par rapport aux principes d’un procès équitable et 
l’harmonisation des paiements de motivation pour les fonctionnaires participants.539

Financement

Le financement constitue une contrainte majeure pour les poursuites judiciaires 
nationales. Le budget alloué au secteur de la justice est minimal, représentant 1,98  % 
du budget national total en 2015 et 1,79  % en 2016.540 Ces allocations budgétaires 
ne reflètent pas les besoins réels de l’appareil judiciaire, qui sont immenses compte 
tenu de l’important arriéré des affaires en cours et potentielles devant les tribunaux 
civils et militaires, concernant des crimes de masse et des crimes ordinaires. Les 
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contraintes budgétaires créent des obstacles dans tous les domaines qui sont 
nécessaires pour mener des enquêtes et des poursuites efficaces, notamment dans 
les infrastructures et l’équipement de base, les salaires, la formation, la sécurité et 
le maintien de l’ordre, la protection des témoins et des victimes, les réparations et 
la détention. Des bailleurs de fonds ont comblé les lacunes dans certains domaines. 
Un certain nombre d’entre eux, dont l’UE, USAID, des gouvernements nationaux et 
des organisations internationales, ont apporté soutien, formations et infrastructures, 
contribuant même aux salaires des fonctionnaires de ministères et des magistrats.541 
Cette situation a créé une dépendance par rapport aux ressources étrangères, qui 
n’est pas tenable à long terme.542

Les audiences foraines

Le coût d’une audience foraine varie en fonction du nombre de jours et du nombre 
d’affaires entendues. Une audience foraine typique d’une durée de deux semaines, 
entendant environ 15 affaires coûte aux alentours de 45 000 USD à 60 000 USD, 
ou 3 000 USD à 4 000 USD par affaire.543 La majeure partie du budget est destinée 
aux frais de transport, notamment pour les juges, les avocats, les victimes et les 
témoins. Le personnel judiciaire national travaillant dans les audiences foraines 
reçoit un salaire du gouvernement pour s’acquitter de ses tâches normales. En raison 
d’un manque de fonds dans le secteur de la justice, les audiences foraines ont dû 
s’appuyer sur l’aide de l’étranger pour organiser des audiences itinérantes, une aide 
qui s’est souvent manifestée sous la forme d’un soutien logistique apporté par l’ONU 
ou par l’UE à travers des ONG internationales.544 Des organisations nationales 
et internationales, dont le programme de CAPs de la MONUSCO, versent des 
compléments journaliers au personnel des audiences foraines en sus de leurs salaires 
officiels et paient généralement la représentation des victimes et des accusés. La 
MONUSCO a en outre souvent couvert les frais de sécurité et assuré des prestations 
de transport.545 L’UE a grandement contribué au renforcement de la justice en RDC, 
avec un budget total de cinq millions d’euros pour le projet PARJE en collaboration 
avec ASF de 2012 à 2016 (incluant des contributions de la Belgique et de la Suède),546 
et huit millions pour le programme REJUSCO de 2006 à 2011.547 Cependant, ces 
projets visaient généralement au renforcement du secteur de la justice et seule une 
partie des fonds a été affectée aux projets d’audiences foraines. Depuis 2013,
l’UE a également contribué financièrement au programme de CAPs de la 
MONUSCO. Les Open Society Foundations ont soutenu l’initiative d’audiences 
foraines d’ABA-ROLI pendant trois ans. Quant au PNUD, il a contribué à hauteur de 
155 000 USD à l’organisation d’audiences foraines de 2011 à 2012.548
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Contrôle et responsabilité

Dans le système de justice civile, la Cour de cassation a le droit de réviser les 
décisions de la Cour d’appel et dispose d’un droit de surveillance et d’inspection 
administratives.549 Jusqu’à la création de la Cour de cassation, la Cour suprême reste 
la plus haute instance en matière pénale.550 La Loi organique de 2013 réglemente la 
récusation des juges civils. Les juges peuvent être récusés de procédures spécifiques 
en cas de conflits d’intérêts, sur décision d’un tribunal spécial. Le bureau du 
procureur associé à chaque compétence est responsable devant le Ministère de 
la justice.551 Dans le système de justice militaire, les décisions de chaque tribunal 
peuvent être révisées par l’instance supérieure et, en dernier ressort, par la Cour 
de cassation. Les juges militaires sont nommés et peuvent être récusés par le 
président de la RDC.552

Les audiences foraines

Les audiences foraines sont contrôlées via divers mécanismes. Les audiences 
foraines peuvent se prononcer sur des appels ; il s’agit souvent d’un nouvel examen 
des affaires pour remédier à un problème d’équité. Les juges exerçant dans les 
audiences foraines peuvent être récusés conformément aux règles de procédure 
ordinaires. 

Des organisations partenaires ont également développé des programmes de 
surveillance qui offrent des moyens de supervision non officiels. ASF a formé des 
équipes au sein des communautés pour « observer les procès et pour s’enquérir de la 
satisfaction des justiciables »553 et le PNUD a organisé des activités de surveillance 
des tribunaux moyennant lesquelles des équipes employées par le PNUD s’assurent 
que les procès sont menés conformément aux normes internationales.554 Cependant, 
une évaluation du programme de Cellules d’appui aux poursuites judiciaires de la 
MONUSCO a détecté une lacune importante, à savoir un manque de surveillance 
adéquate et d’analyse des procédures. Cette évaluation a trouvé peu d’informations 
disponibles ou accessibles sur la qualité de la justice administrée par le système 
de justice militaire.555
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Chambres mixtes (proposées)

Création

Des propositions pour créer au sein des structures judiciaires en place des 
« chambres spécialisées mixtes » exclusivement compétentes pour connaître des 
crimes de masse ont été plusieurs fois avancées et rejetées au cours des dernières 
années.556 Des organisations locales du district de l’Ituri ont proposé pour la 
première fois de mettre en place des chambres spécialisées mixtes en 2004, lors 
d’un audit du secteur de la justice congolais organisé par l’UE.557 Cette proposition 
a été réitérée en 2008 et en 2009 par des Rapporteurs spéciaux de l’ONU, des 
organisations de la société civile congolaise et Human Rights Watch.558 Ces appels 
ont finalement pris de l’ampleur et mené à la proposition d’un projet de loi en 2010 
avec la publication du Rapport du Projet Mapping du HCDH. Dans ses propositions 
d’options de justice transitionnelle, le Rapport Mapping recommandait en particulier 
la mise en place d’un « mécanisme judiciaire mixte » composé d’un personnel 
judiciaire national et international pour juger les auteurs de crimes graves commis 
en RDC entre 1993 et 2003.559 Le corps législatif congolais et les organisations de 
la société civile congolaise, assistés de Human Rights Watch, de l’Action mondiale 
des parlementaires, et d’autres organisations internationales, ont été les principaux 
moteurs des propositions et consultations spécifiques qui ont suivi.

Un avant-projet de loi créant des « Chambres spécialisées pour la poursuite 
judiciaire des crimes internationaux » a été présenté au Parlement en 2011, avec le 
projet de loi de mise en œuvre du Statut de Rome. Les législateurs ont mis de côté 
les deux projets de loi en vue d’un examen approfondi. Beaucoup ont fait part de 
leurs préoccupations concernant le projet de loi par rapport (i) à la mise en place 
d’un tout nouvel ensemble de tribunaux, qui créerait deux systèmes judiciaires 
parallèles où un système (les chambres mixtes) serait doté de plus de ressources que 
l’autre ; (ii) au manque de coordination et d’organisation du gouvernement dans sa 
planification des réformes du secteur de la justice, car le Ministère de la justice a 
présenté des projets de loi séparés avec des recoupements importants pour la justice 
pénale ordinaire, la mise en œuvre du Statut de Rome et la proposition de chambres 
mixtes ; et (iii) à l’intégration de juges étrangers au sein des chambres, qui a suscité 
certaines inquiétudes quant à la souveraineté du pays. Avec une forte opposition au 
projet de loi au sein du Ministère de la justice, un comité du Sénat a rejeté le projet 
de loi avant même qu’il ne puisse être soumis au vote du Sénat.560
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Le gouvernement a soumis en 2014 au Parlement un projet de loi révisé qui répondait 
aux principales préoccupations soulevées par la précédente version. Le projet de 
loi révisé proposait de modifier la Loi organique de 2013 et de créer des chambres 
pleinement intégrées aux structures judiciaires en place, au lieu d’établir un système 
judiciaire séparé basé sur une loi indépendante ; de plus, l’implication de juges 
étrangers devenait optionnelle et non plus obligatoire.561 Cependant, le Parlement 
a rejeté le nouveau projet de loi, en émettant des objections d’ordre procédural.562 
Des parlementaires ont soutenu qu’une loi ordinaire ne pouvait pas modifier une loi 
organique et que plusieurs des dispositions du projet de loi violaient des principes 
constitutionnels sur les immunités et la compétence sur les forces armées. De plus, 
des législateurs déjà sceptiques quant à la proposition ont reproché au ministre de la 
Justice son manque de préparation face aux questions posées sur le sujet.

En 2015, le Parlement de la RDC a adopté le projet de loi de mise en œuvre du 
Statut de Rome initialement proposé avec la proposition de chambres mixtes. 
Une évaluation du système de justice menée par le Ministère de la justice 
en collaboration avec d’autres officiels congolais et la société civile en 2015 
recommandait de créer des chambres mixtes ; une version révisée de la proposition 
était en discussion au ministère en 2016.563 Fin 2017, aucun rapport public ne faisait 
état d’une quelconque évolution.

Cadre juridique et mandat

Les chambres spécialisées proposées visaient à « poursuivre et punir efficacement 
les crimes internationaux » et à remédier à l’impunité dominante de la majorité 
des crimes de masse qui ont été commis en RDC.564 Par conséquent, les chambres 
devaient avoir une compétence matérielle pour juger les génocides, les crimes de 
guerre, les crimes contre l’humanité et les crimes d’agression.565 Le projet de loi de 
2011 leur donnait également compétence pour les « infractions plus mineures » si 
la chambre pouvait démontrer « la gravité des faits »566, mais cette disposition a été 
retirée du projet de loi de 2014 compte tenu de son ambigüité et de la surextension 
de la portée juridictionnelle. La compétence territoriale des chambres proposées 
devait s’étendre à tous les crimes commis sur le territoire de la RDC.567 En termes 
de compétence ratione temporis, le projet de loi de 2011 incluait les crimes commis 
depuis 1990. Le projet de loi de 2014 avançait cette date à 1993,568 cette année était 
considérée comme une « date qui devrait répondre aux attentes de la population 
congolaise ».569 Des détracteurs ont contesté le choix de l’année 1993 et il restait 
difficile de savoir quelle loi serait appliquée aux crimes commis avant l’entrée en 
vigueur du Statut de Rome. 
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La question de la compétence ratione personae dans les chambres proposées a 
également suscité une controverse. La compétence des chambres s’étendrait à 
tous les auteurs de crimes internationaux, indépendamment des immunités ou des 
privilèges accordés par le droit national.570 Cependant, des membres du Parlement 
ont invoqué le caractère inconstitutionnel de cette disposition pour rejeter le projet 
de loi : l’article 91.3 rend les chambres compétentes pour juger les bénéficiaires de 
privilèges de juridiction dans le cadre de la constitution, et l’article 91.7 crée une 
compétence vis-à-vis des membres des forces armées, exclusivement accordée 
aux tribunaux et cours militaires en vertu de la constitution. De plus, l’absence 
de compétence vis-à-vis des officiels militaires pour les actes commis en temps 
de paix a également été critiquée. Le projet de loi rend les « personnes morales » 
responsables, une disposition sans doute destinée aux « entreprises privées qui ont 
profité de l’exploitation de ressources naturelles ou de la vente d’armes ».571 Le droit 
applicable pour les chambres devait inclure « l’intégralité des principes du droit 
pénal international, du droit international humanitaire et, plus généralement, du 
droit international ».572 Les chambres appliqueraient également les définitions de 
crimes qui sont énoncées dans le Statut de Rome mais elles emploieraient les règles 
de procédure pénale de la RDC.573 Certains des points clés du projet de loi sur les 
chambres spécialisées et du projet de loi de mise en œuvre du Statut de Rome se 
recoupent : c’est le cas notamment des dispositions sur les définitions pénales, les 
modes de responsabilité, les moyens de défense disponibles et les droits des accusés.

Situation géographique

L’avant-projet de loi prévoyait la mise en place de trois chambres de première instance, 
chacune rattachée à une cour d’appel existante, et une chambre d’appel rattachée à la 
Cour de cassation. Les trois chambres de première instance seraient établies au siège 
des Cours d’appel de Goma, Lubumbashi et Mbadanka, et seraient respectivement 
compétentes pour le nord-est, le centre et le sud, et l’ouest du pays.574 La chambre 
d’appel spécialisée serait établie au siège de la Cour de cassation à Kinshasa, qui 
n’avait toujours pas été créée fin 2017.575 Il était proposé d’établir les chambres à 
proximité des lieux où les crimes avaient été commis pour faciliter le renvoi des 
affaires, ainsi que de permettre aux chambres de tenir des audiences foraines.576

Structure et composition

Le rapport mapping, ainsi qu’une étude de suivi de Human Rights Watch, ont 
examiné diverses structures hybrides qui pourraient être mises en œuvre en RDC, 
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allant d’une structure du type TSSL (qui impliquerait un accord entre la RDC et 
l’UA ou l’ONU) à une chambre pleinement intégrée au système judiciaire national 
mais avec un personnel mixte (à savoir une chambre qui se rapprocherait plus 
des Chambres des crimes de guerre de la Bosnie-Herzégovine ou des Chambres 
africaines extraordinaires des cours du Sénégal). Le projet de loi présenté par le 
gouvernement et étudié par la société civile préconisait la création d’une chambre 
mixte au sein du système judiciaire national.

La mise en place des chambres spécialisées a été présentée comme un amendement 
à la Loi organique de 2013 portant organisation, fonctionnement et compétences 
des juridictions de l’ordre judiciaire, en intégrant des chambres mixtes dotées d’une 
compétence exclusive sur les génocides, les crimes de guerre, les crimes contre 
l’humanité et les crimes d’agression au sein de la structure judiciaire existante. 
Trois chambres de première instance seraient rattachées à la Cour d’appel existante 
et une chambre d’appel spécialisée serait rattachée à la future Cour de cassation.577 
Une unité spéciale d’enquêtes et de poursuites (UNEP) serait créée au sein du 
ministère public pour chaque cour existante, afin d’enquêter sur les crimes relevant 
de la compétence des chambres.578

La composition des chambres a été révisée tout au long des différentes propositions, 
surtout concernant la nationalité de leurs membres. La dernière version soumise 
au Parlement en 2014 prévoyait l’inclusion d’un président et de juges dans 
chaque chambre. Les chambres de première instance proposées comprennent 
cinq membres, tandis que les chambres d’appel en comprennent sept, dont trois 
peuvent être internationaux (remplaçant le « devraient être internationaux » de 
la version précédente).579 Le président doit être congolais. Les juges peuvent être 
congolais ou internationaux, mais ils ne peuvent venir de l’un des pays frontaliers 
de la RDC.580 Les présidents et juges congolais sont nommés par le président de la 
RDC sur proposition du Conseil supérieur de la magistrature.581 Le Premier ministre 
nommerait les juges internationaux, sur proposition du ministre de la Justice.582 
Tous les juges seraient nommés pour un mandat de quatre ans, renouvelable une 
fois pour les ressortissants congolais et renouvelable sur demande auprès de la 
RDC pour les ressortissants de pays tiers.583 Le projet de loi de 2011 et les versions 
ultérieures prévoyaient l’inclusion de juges militaires dans les affaires impliquant 
des suspects soumis à une compétence militaire, mais cette disposition a été 
supprimée.584 La représentation des femmes sera prise en compte dans le choix 
des juges et des présidents.585 Chaque chambre est assistée d’un greffe qui serait 
créé pour chacune d’entre elles.586 Les enquêteurs de l’unité spéciale de poursuites 
(UNEP) peuvent être congolais ou internationaux ; ils doivent être des spécialistes 
dotés des connaissances nécessaires pour enquêter sur des violations graves du 
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droit international, les violences sexuelles et les violences envers les enfants.587 
Le gouvernement justifie l’inclusion d’un personnel international en appelant à la 
« transmission d’une expérience internationale » et à une « distance utile pour le 
jugement de ces crimes ».588 Les chambres constitueraient donc des « compétences 
nationales qui peuvent intégrer un élément international, sur décision de l’État », 
plutôt que des « compétences internationalisées ».589

Le projet de loi aurait également créé une unité pour la protection des victimes et des 
témoins (UNPROVIT) au sein du greffe, qui serait chargée d’assister les victimes, 
les témoins et les informateurs impliqués dans les enquêtes.590 Le projet de loi ne 
contenait aucune disposition sur l’information.

Poursuites

Fin 2017, les chambres mixtes n’avaient toujours pas été créées et aucune procédure 
n’avait été engagée.

Héritage

Depuis le dernier rejet du projet de loi de 2014 sur les chambres spécialisées, le 
projet de loi de mise en œuvre du Statut de Rome a été adopté, mettant ainsi le 
cadre législatif congolais en conformité avec les normes internationales. Cependant, 
il pourrait encore être nécessaire de créer des chambres mixtes, puisque fin 2017, 
la mise en œuvre du Statut de Rome était encore au point mort. La création des 
chambres spécialisées mixtes pourrait permettre aux autorités congolaises de 
bénéficier de l’expérience d’experts internationaux dans la poursuite judiciaire des 
crimes de masse, en plus de contribuer à réduire les ingérences politiques dans la 
mise en œuvre de la justice.591 C’est pourquoi, la création des chambres mixtes faisait 
partie des recommandations des États généraux de la justice réalisés en 2015.592

Financement

Le projet de loi ne précise pas le mode de financement des chambres. Cependant, il 
dispose que le personnel principal a droit à des « indemnités spéciales » mensuelles 
déterminées par décret du Premier ministre sur proposition du ministre de la 
Justice.593 Il semble que les chambres seraient financées par l’État, ce qui est 
hautement problématique compte tenu des contraintes budgétaires importantes et 
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du budget minimal qui est alloué au secteur de la justice. Certaines organisations 
ont fait part de leurs préoccupations quant au fait que la mise en place des chambres 
éloignerait certaines ressources d’autres procédures, et notamment du système 
judiciaire ordinaire et des audiences foraines.594

Contrôle et responsabilité

Les décisions de première instance des chambres seraient soumises à appel par 
une chambre d’appel spécialisée, rattachée à la Cour de cassation (qui, à la fin 2017, 
n’avait pas encore été mise en place). Les juges seraient nommés par le président 
de la RDC sur proposition du Conseil supérieur de la magistrature, avec des 
mandats renouvelables. Leur mandat pourrait prendre fin avant leur terme en cas de 
démission, de renvoi, d’ « empêchement permanent », d’« incompatibilités » 
ou de décès.595
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KENYA: PROPOSITION D’UN TRIBUNAL SPÉCIAL

Historique du conflit et contexte politique

La politique postindépendance du Kenya s’est caractérisée par les promesses de 
soutien faites aux groupes ethniques qui suivraient le dirigeant du pays et par la 
peur de l’exclusion pour les groupes hors du pouvoir. Les dirigeants politiques ont 
accentué les enjeux tribaux des élections afin de mobiliser le peuple, alors même 
que leurs réseaux de soutien ont servi uniquement leurs élites au détriment des 
nombreux Kenyans vivant dans la pauvreté. Les appels des hommes politiques à la 
loyauté tribale et leur diabolisation des autres ont atteint des sommets au moment 
des élections présidentielles. Des violences ont éclaté avant et après les élections 
multipartites de 1992 et 1997 et les tensions ont refait surface avant les élections 
présidentielles de décembre 2007. Lorsque la commission des élections a repoussé 
l’annonce du scrutin, cela a aggravé les soupçons de manipulation. La commission 
a, par la suite, déclaré le président en fonction, Mwai Kibaki du Party of National 
Unity (PNU – Parti de l’unité nationale), vainqueur face à Raila Odinga de l’Orange 
Democratic Movement (ODM – Mouvement démocratique orange). Des violences 
ont éclaté entre leurs partisans, spontanément pour une grande partie, mais dans 
certaines régions, ces violences étaient bien planifiées et organisées. Les violences 
ont été particulièrement intenses dans les régions Mt. Elgon et Rift Valley, où des 
partisans de l’ODM, encouragés dans certains cas par des hommes politiques et 
par une émission de radio populaire, ont ciblé les Kikuyus, les Kisiis et les Kalenjins 
en raison de leur soutien présumé au PNU.596 À leur tour, des Kikuyus, dont des 
membres de la police et une milice proche d’hommes politiques kikuyus, ont visé 
des partisans présumés de l’ODM, notamment un grand nombre dans les vastes 
bidonvilles de Kisumu et de Nairobi. 

Quand les violences se sont calmées en mars 2008, il a été rapporté 1 133 décès, 
des viols massifs et d’autres formes de violences sexuelles, et au moins 350 000 
déplacés internes.597 L’Union africaine et d’autres acteurs internationaux ont fait 
pression sur les deux camps pour qu’ils mettent un terme aux violences et trouvent 
une solution à la crise politique.598 Un gouvernement d’union nationale est entré 
en fonction en avril 2008, avec Kibaki au poste de président et Odinga au poste de 
Premier ministre.599Une commission nationale a recommandé la formation d’un 
tribunal spécial mixte pour poursuivre les principaux responsables des violences 
post-électorales de 2007–2008.600 Cependant, l’opposition des élites pour des motifs 
ethniques a finalement eu raison de la proposition et a contribué à mettre en échec 



224   OPTIONS POUR LA JUSTICE

certaines affaires devant la CPI. Fin 2017, à cause de cet échec et du manque de 
suivi accordé par le gouvernement à d’autres mécanismes nationaux d’enquête et de 
poursuite judiciaire des crimes graves, des communautés à travers tout le Kenya, qui 
avaient été affectées par les violences post-électorales, attendaient toujours que des 
comptes soient rendus.

Capacité existante du secteur judiciaire

À l’époque des violences post-électorales de 2008-2007, le système judiciaire du 
Kenya comptait de nombreux professionnels du droit qualifiés, mais souffrait d’un 
important retard dans le traitement des dossiers, de services de protection des 
témoins minimaux, d’une corruption importante au sein des instances inférieures, 
de services de poursuites judiciaires politisés, d’une police corrompue et d’un défaut 
de capacités dans des domaines tels que la gestion des tribunaux et les services 
linguistiques.601 Cependant, le tollé provoqué par les violences post-électorales a 
donné un nouvel élan à la réforme juridique. En 2009, les législateurs ont adopté une 
Loi sur les crimes internationaux (« International Crimes Act ») qui mettait en œuvre 
les dispositions du Statut de Rome sur les crimes. En 2010, les Kenyans ont voté 
pour adopter une nouvelle constitution qui, entre autres grandes réformes, créait de 
nouveaux garde-fous pour l’indépendance de l’appareil judiciaire.602 Cependant, la 
mise en œuvre des réformes du secteur judiciaire a été constamment mise en péril 
par des intérêts bien établis. Au Kenya, les obstacles à la justice nationale pour les 
crimes graves « sont davantage politiques que techniques ».603 

Capacité existante de la société civile

La société civile au Kenya a été décrite comme « la plus courageuse et la plus 
active d’Afrique », une réputation acquise tout au long d’un conflit nourri avec les 
gouvernements successifs.604 En plus d’exprimer efficacement leurs critiques, les 
organisations de la société civile ont été excellentes dans des domaines tels que 
l’apport d’une expertise juridique dans les débats sur les réformes, l’assistance des 
victimes dont les droits de l’homme ont été violés, le rassemblement de preuves sur 
des crimes graves, la surveillance des procès et l’analyse des irrégularités électorales. 
Leur engagement en faveur du processus de réforme juridique et judiciaire s’est 
accentué à la suite des violences post-électorales de 2007–2008. Environ 30 
organisations ont formé une nouvelle coalition, appelée Kenyans for Peace, Truth 
and Justice, qui constitue une plateforme pour répondre à la crise et influer sur le 
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programme de réformes. Cet engagement a permis à la société civile d’accroître sa 
maîtrise des questions juridiques et de justice transitionnelle. L’efficacité d’un grand 
nombre d’organisations de la société civile et leur volonté de défier les autorités de 
l’État leur ont valu de violentes critiques, des accusations de trahison nationale de la 
part du gouvernement ainsi que des intimidations.605 

Création

Malgré les pressions nationales et internationales et un vaste débat, le Tribunal 
spécial pour le Kenya n’avait toujours pas été créé fin 2017.

Une « Commission [nationale] d’enquête sur les violences post-électorales » 
(la « Commission Waki », du nom de son président le Juge Philip Waki de la Cour 
d’appel du Kenya) a été créée en octobre 2008. Son rapport final recommandait 
la mise en place d’un Tribunal spécial temporaire pour le Kenya, exclusivement 
compétent pour « les personnes portant la plus grande responsabilité des crimes, 
en particulier des crimes contre l’humanité, commis durant les élections générales 
de 2007 au Kenya ».606 La Commission Waki a remis au Groupe de personnalités 
africaines éminentes de l’Union africaine les noms d’auteurs de crimes présumés 
occupant des postes de haut rang, avec pour instruction de divulguer la liste de noms 
au procureur de la CPI si aucun tribunal spécial n’était créé, ce que ledit Groupe a 
fait en juillet 2009. 

La Commission Waki a proposé un tribunal mixte composé de juges internationaux 
et nationaux, d’un procureur en chef international et d’un enquêteur en chef 
international.607 Elle a recommandé que les deux principaux partis politiques signent 
un accord afin d’adopter un statut pour le tribunal. Les quatre organes du tribunal 
(les chambres, le ministère public, le greffe et la défense) appliqueraient à la fois le 
droit kenyan et le droit international. Une chambre de première instance composée 
de trois juges et une chambre d’appel également composée de trois juges auraient 
toutes deux une majorité de juges internationaux. Les juges internationaux, ainsi 
que le procureur, seraient « des non-Kenyans issus de pays du Commonwealth, 
identifiés par le Groupe de personnalités africaines éminentes de l’UA » et seraient 
nommés par le président. Les juges nationaux présideraient chaque chambre, et 
seraient nommés par le président, en consultation avec le Premier ministre, avec 
l’avis du juge en chef. Le chef des enquêtes, et au moins trois enquêteurs, seraient 
également des non-Kenyans.
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En décembre 2008, le président Kibaki et le Premier ministre Odinga ont signé 
un accord stipulant qu’un comité du cabinet rédigerait un projet de loi relatif à un 
tribunal spécial. Au lieu de cela, le ministre de la Justice a proposé un projet de 
statut au Parlement, décrivant une chambre nationale mixte pour poursuivre les 
violations graves commises dans le cadre des élections.608 En 2009, cinq tentatives 
pour adopter au Parlement un projet de loi relatif à un tribunal spécial ont toutes 
échouées. Les opposants au projet de loi, dont beaucoup s’opposeraient plus tard à 
l’intervention de la CPI car perçue comme une forme de « néo-colonialisme », se 
sont prononcés contre le Tribunal spécial en promouvant le rôle de la CPI, avec un 
cri de ralliement « Ne restons pas dans le vague, choisissons la Haye » (« Don’t be 
vague, go for The Hague »).609 En novembre 2010, « le projet de loi sur la mise en 
place d’un Tribunal spécial était abandonné jusqu’à nouvel ordre ».610 

En rejetant à la fois la CPI et la création d’un tribunal spécial, le gouvernement a 
déclaré à la mi-2010 qu’il préférerait une approche de réconciliation, menée par 
la Commission Vérité, Justice et Réconciliation (CVJR), restée longtemps au point 
mort et affectée par de nombreux scandales.611 En décembre 2010, après que le 
procureur de la CPI a révélé les noms des six individus que son bureau cherchait 
à inculper, le Parlement kenyan a adopté une motion appelant au retrait du Kenya 
du Statut de Rome. En janvier 2012, suite à la confirmation des inculpations par la 
CPI (voir encadré), le gouvernement a annoncé son intention de mettre en place 
un mécanisme national.612 Le président Kibaki a également appelé au transfert 
des dossiers de la CPI auprès de la Cour africaine des droits de l’homme ou de 
la Cour de justice de l’Afrique de l’Est, bien qu’aucune de ces deux Cours n’avait 
de mandat pour juger ces affaires.613 Une grande partie de la société civile et du 
public aperçu ce nouvel élan en faveur des procédures nationales comme un 
stratagème pour appuyer une exception d’irrecevabilité auprès de la CPI basée sur 
le principe de complémentarité.614 Lorsque les juges de la CPI ont rejeté l’exception 
d’irrecevabilité, les détracteurs ont considérés que les déclarations constantes du 
gouvernement en faveur des procédures nationales n’étaient rien de plus que de 
simples arguments pour justifier une non-coopération avec la CPI, compte tenu de 
l’absence de mesures réelles pour mettre en œuvre ces procédures. 

Cadre juridique et mandat

Le projet de loi de 2009 aurait donné au tribunal un mandat pour enquêter, 
poursuivre et juger des affaires impliquant des « personnes responsables » de 
divers crimes graves. Parmi ces crimes, les génocides, les violations flagrantes des 
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droits de l’homme, « d’autres crimes commis au Kenya selon les dispositions de ce 
Statut »615 et les infractions antérieures ou ultérieures associées.616 Le projet de loi 
conférait au tribunal une compétence exclusive sur ces crimes.617 Ce projet de loi 
s’appuyait fortement sur la CPI en définissant les éléments de crimes618 et les modes 
de responsabilité.619 

Situation géographique

Le projet de loi accordait une certaine flexibilité quant au lieu, laissant les décisions 
concernant le lieu des audiences à la discrétion du chef de la chambre d’appel.620

Structure et composition

Le premier projet de statut du Tribunal spécial pour le Kenya examiné en 2009 
avait été présenté par la ministre de la Justice de l’époque, Martha Karua (c’est cette 
version qui est ici décrite). Le projet de loi Karua présentait de fortes similitudes avec 
les propositions de la Commission Waki dans les domaines clés : des chambres de 
première instance et d’appel avec une majorité de juges internationaux, un procureur 
international et des procédures de nomination avec une participation africaine 
et internationale. Cependant, contrairement à la proposition de la Commission 
Waki, le projet de loi de 2009 ne traitait pas la question des enquêtes. Le projet de 
loi prévoyait un tribunal composé de chambres judiciaires (première instance et 
appel) d’un bureau du procureur, d’un greffe et d’un bureau de la défense. Il aurait 
également mis en place quatre « Cours de magistrats spéciaux », dotés de collèges 
de trois juges, qui auraient exercé leur compétences sur des accusés de degré inférieur.

Les chambres

Le projet de loi prévoyait une seule chambre de première instance et une seule 
chambre d’appel. Le président, avec l’accord du Premier ministre et du Groupe de 
l’UA, pouvait créer des chambres de première instance supplémentaires si besoin.621 
Le président, avec l’accord du Premier ministre, pouvait également élargir les quatre 
Cours initiales de magistrats spéciaux composées de trois juges, pour les affaires de 
degré inférieur.622

La chambre de première instance devait se composer de trois juges : un président 
kenyan désigné par le président du Kenya avec l’accord du Premier ministre et deux 
juges internationaux désignés selon la même procédure après leur nomination par 
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le Groupe de personnalités africaines éminentes de l’UA.623 La chambre d’appel 
devait, pour sa part, être constituée de cinq juges : un président kenyan, un second 
juge kenyan désignés selon les mêmes procédures que le président de la chambre de 
première instance et trois juges internationaux désignés selon les mêmes procédures 
que les juges internationaux de la chambre de première instance.624 Tous les juges 
devaient être nommés pour un mandat de trois ans pouvant être prolongé.625 Les 
magistrats spéciaux seraient nommés pour un mandat de trois ans renouvelable.626

Le projet de loi énonçait les qualifications des juges, en exigeant qu’ils : (a) possèdent 
les qualifications requises dans leurs pays respectifs pour être nommés aux plus 
hautes fonctions judiciaires ; (b) aient une vaste expérience de la pratique et du droit 
pénal ; (c) soient reconnus pour leurs compétences professionnelles ; (d) aient une 
bonne réputation et soient intègres ; et (e) qu’ils soient impartiaux.627 Le projet de loi 
exigeait en outre que le processus tienne compte de l’égalité des sexes, ainsi que de 
l’expérience des juges en matière de droit pénal, de droit pénal international et de 
droit international des droits de l’homme.628

Le procureur

Le projet de loi chargeait un bureau du procureur d’enquêter et de poursuivre des 
personnes responsables de crimes relevant de la compétence du tribunal, sur la 
base de ses informations propres et des informations d’autres sources.629 Le/la 
procureur(e) serait un fonctionnaire international désigné par le président du Kenya 
avec l’accord du Premier ministre, sur la base d’une liste de candidats soumise par 
le Groupe de personnalités africaines éminentes.630 La législation exigeait que le/la 
procureur(e) aient les mêmes qualifications que les juges du tribunal631 et, une fois 
en poste, qu’il/elle agisse de façon indépendante.632 Le projet de loi précisait que le 
bureau du procureur serait constitué de divisions de poursuites et d’enquêtes.633

Le greffier

Selon le projet de loi, un greffier/une greffière international(e) serait responsable 
de l’administration et de la gestion du tribunal. Le président du Kenya désignerait le 
greffier/la greffière,634 qui serait tenu(e) d’avoir quasiment les mêmes qualifications 
que le/la procureur(e) et les juges, en suivant la même procédure que pour le/la 
procureur(e).635 Le président, avec l’accord du Premier ministre, désignerait 
également un greffier/une greffière adjoint(e) kenyan(ne) parmi une liste d’individus 
nommés par la Commission parlementaire.636 La législation chargeait spécifiquement 
le greffier/la greffière de constituer une unité pour les victimes et les témoins.637
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Le bureau de la défense

Le projet de loi aurait créé un bureau de la défense dirigé par un(e) avocat(e) de 
la défense en chef kenyan(ne), désigné(e) selon la même procédure que le/la 
procureur(e).638 Le/la chef du bureau, assisté(e) d’un(e) adjoint(e),639 serait tenu(e) de 
posséder des qualifications similaires à celles du greffier/de la greffière.640 Le bureau 
de la défense serait chargé d’assurer la protection des droits des accusés et, plus 
spécifiquement, de soutenir l’avocat de la défense et les accusés indigents en faisant 
des recherches et en prodiguant des conseils juridiques, en collectant des preuves et 
en assurant les comparutions devant les juges pour certaines affaires.641

Poursuites

Aucune.

Héritage

L’échec de la proposition de création du Tribunal spécial pour le Kenya, auquel 
s’ajoute l’effondrement d’affaires kenyanes devant la CPI (voir encadré), fait que 
fin 2017, pratiquement personne n’avait eu à répondre pénalement des violences 
post-électorales. Il n’y avait eu absolument aucune poursuite engagée contre des 
personnalités de rang intermédiaire ou supérieur impliquées dans les crimes, ni 
aucune poursuite contre les auteurs des nombreuses violences sexuelles.642 Cette 
impunité a persisté alors même que les institutions kenyanes ont développé des lois 
et des institutions apparemment censées y mettre fin. 

À la fin de l’année 2008, le Parlement avait adopté la Loi sur les crimes 
internationaux (« International Crimes Act »), qui donnait à la Haute Cour 
compétence pour juger les crimes cités dans le Statut de Rome.643 Cependant, il 
n’était pas clair si la loi pourrait jamais être appliquée de manière rétroactive pour 
couvrir la période des violences post-électorales.644 En octobre 2013, les législateurs 
opposés à la CPI avaient proposé d’abroger la loi dans le cadre de leur initiative plus 
vaste visant à sortir le Kenya du Statut de Rome.645

Le 9 mai 2012, la Commission des services judiciaires (JSC, d’après son sigle 
anglais) avait mis en place un comité de travail mandaté pour étudier et soumettre 
des recommandations sur la viabilité de la création d’une Division des crimes 
internationaux (ICD, d’après son sigle anglais) au sein de la Haute Cour du Kenya. 
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Après s’être rendu dans plusieurs pays pour étudier les diverses approches adoptées 
pour poursuivre les crimes internationaux au niveau national, le comité avait produit 
son premier rapport en octobre 2012. Ce rapport reconnaissait les obligations du Kenya 
en vertu du Statut de Rome et notait que la CPI ne pouvait pas traiter toutes les 
affaires se rapportant aux violences post-électorales. En recommandant la création de 
l’ICD, le comité notait également l’échec de la mise en place d’un tribunal spécial.646

 
La proposition de la JSC suggérait que le mandat de l’ICD aille au-delà des crimes 
définis dans la Loi sur les crimes internationaux. Outre les génocides, les crimes 
de guerre et les crimes contre l’humanité, la JSC proposait que le mandat de l’ICD 
inclue également la criminalité transnationale telle que le terrorisme, la piraterie, 
la traite des êtres humains, le trafic de drogues, le blanchiment d’argent et la 
cybercriminalité.647 La coalition Kenyans for Peace and Truth with Justice a critiqué 
cette proposition d’extension du mandat, soutenant qu’elle détournerait l’ICD 
des crimes relevant du Statut de Rome, donnant ainsi « l’illusion d’une quête de 
justice pour les violences post-électorales alors qu’en réalité, la situation resterait 
inchangée ».648 La proposition de la JSC comprenait un appel à la création d’une 
division de poursuites spéciale pour les crimes internationaux, indépendante du 
Directeur du Parquet du Kenya (« Director of Public Prosecutions » – DPP, d’après 
son sigle anglais), mais le DPP a contesté la constitutionalité d’une telle action.649 En 
2017, les fonctionnaires administratifs continuaient à parler de la création de l’ICD 
comme d’une affaire en suspens.650

En avril 2012, le DPP avait mis en place un « groupe d’étude multi-agences » 
composé d’officiels du DPP, du bureau du procureur général, de la police et d’autres 
services du gouvernement. Le groupe d’étude disposait d’un mandat pour examiner 
toutes les affaires de violences post-électorales et pour faciliter les poursuites.651 
Dans le cadre de son travail, le groupe avait examiné 6 000 affaires et identifié 1 716 
suspects et 420 témoins potentiels. Les affaires incluaient 150 dossiers concernant 
des violences sexuelles et de genre. Cependant, le travail du groupe d’étude a pris fin 
avec l’annonce que les dossiers étaient clos en raison d’un manque de preuves pour 
appuyer les poursuites judiciaires.652 Lors d’un témoignage sous serment en 2017, 
un procureur principal kenyan a déclaré qu’il existait une division active pour les 
crimes internationaux au sein du bureau du DPP, mais il n’y avait aucune indication 
publique claire de l’avancée des affaires de violences post-électorales (VPE).653 

Le témoignage du procureur intervenait dans une affaire constitutionnelle portée 
devant la Haute cour du Kenya par des survivants de violences sexuelles mettant en 
cause l’incapacité des fonctionnaires et des institutions de l’État à prévenir ou à punir 
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les crimes commis pendant les violences post-électorales. Une action similaire était 
engagée devant la Haute cour dans deux autres affaires : pour le compte de déplacés 
internes pendant les VPE et pour le compte de victimes de fusillades policières.654

Les affaires kenyanes devant la Cour pénale internationale

En mars 2010, Luis Moreno Ocampo, procureur de la CPI, a ouvert une enquête 

sur les violences post-électorales au Kenya, et annoncé en décembre 2010 qu’il 

comptait assigner six individus très en vue au Kenya : William Ruto, Henry Kosgey 

et Joshua arap Sang (tous du partie ODM) et Francis Muthaura, Uhuru Kenyatta et 

Hussein Ali (tous du parti PNU). La Chambre préliminaire de la CPI a confirmé les 

chefs d’accusation contre quatre des suspects en janvier 2012, mais a abandonné 

les chefs d’accusation contre Henry Kosgey et Hussein Ali.655 En mai 2012, la CPI 

a rejeté la dernière exception d’irrecevabilité des accusés, mais le procureur a 

abandonné tous les chefs d’accusation contre Muthaura après qu’un témoin est 

revenu sur son témoignage. 

Uhuru Kenyatta et William Ruto ont été élus président et vice-président en avril 

2013, dans un partenariat perçu ici comme une réconciliation ethnique ou là comme 

un pacte né d’une opposition commune vis-à-vis de la CPI. La campagne électorale 

avait été marquée par des attaques contre la CPI, considérée comme une institution 

néo-colonialiste. Le procès commun de Ruto et Sang a débuté en septembre 2013, 

alors que les procureurs cherchaient à reporter le début du procès de Kenyatta, en 

invoquant un manque de coopération de l’État. La procureure Fatou Bensouda a 

finalement abandonné en 2014 les chefs d’accusation contre Kenyatta et en 2016, 

la Cour a abandonné l’affaire contre Ruto et Sang faute de preuves suffisantes. 

Les procureurs ont blâmé les autorités kenyanes pour leur manque de coopération 

et évoqué de présumés sabotages du gouvernement et l’intimidation de témoins. 

En 2013 et 2015, des juges de la CPI ont validé des mandats d’arrêt contre trois 

individus kenyans pour atteinte à la bonne administration de la justice, mais le 

Kenya n’avait toujours pas exécuté ces mandats d’arrêt fin 2017.

Financement

La législation de 2009 disposait que le tribunal serait financé au moyen de dotations 
du parlement, « de sommes d’argent ou d’actifs qui pourraient revenir au Tribunal 
dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs ou de l’exécution de ses fonctions » et 
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de subventions ou de dons venant d’autres sources, tant qu’ils n’ont pas pour but 
d’influencer le travail du tribunal.656

 

Contrôle et responsabilité

Le projet de loi ne prévoyait pas d’organe de surveillance pour le tribunal. 
Cependant, il mentionnait des procédures pour la récusation et le remplacement des 
juges en cas de faute, de condamnation ou d’infirmité.657 
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LIBÉRIA: PROPOSITION D’UN TRIBUNAL PÉNAL 
EXTRAORDINAIRE

Historique du conflit et contexte politique

Le Libéria a connu, entre 1989 et 2003, deux violentes guerres civiles qui ont causé 
la mort de quelques 250 000 libériens et déplacé plus d’un tiers de la population. 
Le conflit armé a éclaté en 1989 après des décennies de tension entre la majorité 
indigène et la minorité américano-libérienne qui avait historiquement dirigé le pays. 
En 1990, l’Independent National Patriotic Front of Liberia (INPFL – Front national 
patriotique indépendant du Libéria), dirigé par Prince Johnson, a capturé et tué le 
président Samuel Doe, qui avait pris le contrôle du gouvernement à la suite d’un 
coup d’État en 1980. L’INPFL de Johnson s’est alors lancé dans un combat contre le 
National Patriotic Front of Liberia (NPFL – Front national patriotique du Libéria), 
dirigé par Charles Taylor. Ces factions armées et d’autres ont signé pas moins de 
15 accords de paix au cours des années qui ont suivi, alors qu’elles s’affrontaient 
pour prendre le contrôle des ressources naturelles et du territoire.658 En 1997, 
suite à l’Accord de paix d’Abuja de 1996, Charles Taylor a remporté les élections 
présidentielles, au milieu des chants de ses partisans : « Il a tué mon père, il a tué 
ma mère, je voterai pour lui ».659 Après deux ans d’une paix fragile, les combats ont 
repris en 1998. De nouveaux mouvements rebelles armés, la Liberians United for 
Reconciliation and Democracy (LURD – Union des libériens pour la réconciliation 
et la démocratie) et le Movement for Democracy in Liberia (MODEL – Mouvement 
pour la démocratie au Libéria), soutenus par la Guinée et la Côte d’Ivoire 
respectivement, ont exercé une pression croissante sur le régime de Taylor. En 
2003, le Tribunal spécial pour la Sierra Leone (TSSL) a inculpé Taylor pour crimes 
de guerre et crimes contre l’humanité pour son rôle dans la guerre en Sierra Leone. 
(Voir le profil séparé sur le Tribunal spécial pour la Sierra Leone, ci-après dans la 
présente annexe). En août 2013, la pression internationale croissante combinée à une 
opposition armée ont contraint Taylor à accepter un accord de paix global avec la 
LURD et le MODEL, à quitter la présidence et à s’exiler au Nigéria.

Le Libéria a organisé, en octobre 2005, des élections nationales, qui ont fait d’Ellen 
Johnson Sirleaf la première femme présidente d’un pays d’Afrique. Elle a été 
réélue à la fin de l’année 2011. Les forces de maintien de la paix des Nations Unies 
(MINUL) avaient été déployées en 2003, et à la fin de l’année 2011, près de 10 000 
troupes et effectifs étaient encore présents au Libéria. En 2006, Charles Taylor a 
été arrêté au Nigéria et transféré devant le TSSL. Cependant, même après le départ 
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et la condamnation ultérieure de Taylor, un grand nombre de ses alliés pendant la 
guerre et des chefs d’autres factions impliquées dans des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanité ont conservé des postes de haut rang au sein du Sénat, 
de la Chambre des représentants et des partis politiques du Libéria. Les intérêts 
personnels en matière d’impunité au sein de factions par ailleurs rivales font qu’il 
a été politiquement difficile de développer un mécanisme de poursuites judiciaires 
nationales pour les atrocités commises pendant la guerre.

Les puissantes élites de la guerre civile ont conservé leur influence au Libéria. Après 
deux mandats de six ans au pouvoir (la limite constitutionnelle), les fonctions de 
présidente de Johnson Sirleaf ont pris fin en 2017. Vingt candidats se sont présentés 
aux élections présidentielles de 2017. Jewell Howard Taylor, l’ex-femme de Charles 
Taylor, était la co-listière du principal candidat George Weah. En octobre 2017, Weah 
a accédé au second tour des élections face au vice-président du Libéria, Joseph 
Boakai, aucun candidat n’ayant réussi à obtenir 50 pour cent des voix lors du scrutin 
du 10 octobre.660 Charles Taylor, depuis sa cellule au Royaume-Uni, a manifesté 
un vif intérêt pour les élections présidentielles, demandant à ses partisans d’éviter 
les personnes qui trahiraient son parti, autrement dit celles qui formeraient une 
coalition avec le Congress for Democratic Change (Congrès pour le changement 
démocratique) de George Weah.661 

Capacité existante du secteur judiciaire

Le secteur judiciaire ravagé du Libéria a considérablement amélioré ses capacités 
depuis la fin de la guerre civile, notamment avec des projets d’audiences foraines, 
des programmes de règlement communautaires parajuridiques, des réformes 
constitutionnelles en 2011 et la mise en place d’un cadre judiciaire anti-corruption. 
L’infrastructure générale du pays reste limitée et le secteur judiciaire manque 
cruellement de moyens, surtout hors de la capitale. Un rapport daté de 2011 indiquait 
que « le secteur de la justice souffre d’un manque d’avocats commis d’office, de 
retards dans le traitement des affaires, des détentions provisoires prolongées et 
d’une surpopulation carcérale... la sécurité est insuffisante dans les établissements 
pénitentiaires et les évasions de prison sont fréquentes ».662 Les analyses actuelles 
remettent en question la capacité du secteur de la justice à poursuivre efficacement 
même les auteurs de crime de degré inférieur, comme le demande la Commission 
Vérité et Réconciliation (CVR). 
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Capacité existante de la société civile

La société civile a joué un rôle déterminant dans l’établissement de la paix au 
Libéria. Certaines sections de la société civile ont participé aux pourparlers de paix 
à Accra. Cependant, la société civile a été confrontée à de nombreux défis dans la 
période qui a suivi immédiatement le conflit. Notons en particulier le manque de 
leadership et de capacité de développement organisationnel, le départ de certains 
leaders de la société civile pour rejoindre le gouvernement qui a laissé un vide et 
le manque général de financements. Les fonds et les compétences étaient souvent 
concentrés sur les zones urbaines, laissant les régions éloignées mal desservies. 
De plus, le travail de la société civile s’était axé sur les financements, les groupes 
se faisant concurrence pour obtenir des fonds d’ONG ou de bailleurs de fonds 
internationaux. Les organisations s’efforçaient de mûrir et d’accroître leur influence 
en passant du plaidoyer politique à la promotion des intérêts des citoyens et à la 
responsabilisation du gouvernement.663 

Dans les années qui ont suivi, la société civile s’est adaptée pour pouvoir relever les 
nouveaux défis posés au Libéria, tels que la poursuite judiciaire des crimes graves 
et la surveillance de l’industrie extractive. La société civile a vivement recommandé 
la création d’un tribunal spécial pour juger les crimes graves au Libéria. Le Global 
Justice and Research Project a rassemblé des preuves sur des crimes commis 
pendant les guerres civiles au Libéria et soutenu les poursuites extraterritoriales 
dans plusieurs affaires, en collaborant avec l’organisation juridique Civitas Maxima 
établie à Genève.664 

Malgré les avancées, la société civile reste confrontée à certains défis, tels 
que la dichotomie entre les régions rurales et urbaines et les problèmes de 
financement. Les organisations basées à Monrovia ont toujours un accès plus aisé 
aux financements et au personnel qualifié, ce qui signifie plus de moyens pour la 
mise en œuvre de programmes ainsi que pour la surveillance et l’évaluation. Les 
organisations de la société civile établies dans les régions urbaines continuent de 
s’appuyer sur les bailleurs de fonds internationaux pour leur financement, ce qui 
peut les mettre en danger si l’attention internationale se détourne du Libéria.665

Création

La Commission Vérité et Réconciliation (voir encadré) a proposé, dans un projet de 
statut, que le Tribunal pénal extraordinaire pour le Liberia (TPEL) soit créé comme 
un organe juridique entièrement national dans le cadre du droit libérien, composé 
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de juges et de procureurs internationaux et nationaux (à l’instar des Chambres 
extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, mais sans accord bilatéral sous-
jacent entre le Libéria et l’ONU).666 

Commission Vérité et Réconciliation

L’accord de paix appelait à la création d’une Commission Vérité et Réconciliation 

(CVR), mais des querelles autour de la nomination des commissaires et du 

financement ont retardé sa mise en place. Un groupe de sélection de la CVR, créé 

par la Loi CVR (« TRC Act »),667 a passé au crible plus de 150 candidats désignés 

par le public libérien et a présélectionné 15 noms. En février 2006, la présidente 

Johnson Sirleaf a nommé neuf commissaires et inauguré la commission. 

La CVR était mandatée pour enquêter sur les conflits survenus au Libéria sur 

la période 1979–2003 et pour soumettre des recommandations sur les mécanismes 

de poursuite.668 La loi CVR exigeait du gouvernement qu’il mette en œuvre les 

recommandations de la CVR, en précisant que le président devrait « justifier » 

toute non-conformité.669 

La CVR a publié son rapport final en décembre 2009, déclenchant de vifs débats au 
sein de la société et de la classe politique libériennes sur la meilleure façon d’aborder 
le passé.670 Le rapport recommandait que des responsables politiques, parmi lesquels 
le sénateur Prince Johnson et la présidente Ellen Johnson Sirleaf, soient interdits 
d’exercer toute fonction publique pendant 30 ans.671 Le gouvernement a largement 
ignoré les appels à la purge administrative et, en janvier 2011, la Cour suprême du 
Libéria a jugé cette recommandation anticonstitutionnelle.672 La désignation directe 
de membres clés de la classe politique au pouvoir a poussé d’anciens seigneurs de 
guerre à menacer publiquement d’un retour à la violence.673

Le rapport désignait 116 personnes à poursuivre pour des actes de violence. Les 
poursuites de niveau supérieur seraient menées par un Tribunal pénal extraordinaire 
pour le Liberia (TPEL), une chambre mixte au Libéria, tandis que les tribunaux 
nationaux jugeraient 58 auteurs de crimes de rang subalterne.674 Le rapport de la 
CVR comprenait un projet de statut détaillé pour la chambre mixte. 

Depuis la guerre civile au Libéria, divers groupes de la société civile avaient 
recommandé la création d’un tribunal spécial pour les crimes de guerre, mais la 
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recommandation de la CVR était de loin la plus détaillée et la plus complète en la 
matière. Du fait que la compétence temporelle et territoriale du Tribunal spécial 
pour la Sierra Leone ne couvrait pas les crimes internationaux commis par Charles 
Taylor (ou toute autre personne) sur le territoire du Libéria, les observateurs 
ont dénoncé cette situation d’impunité et demandé la création d’un Tribunal 
spécial pour le Libéria, ou, à défaut, l’extension de la compétence du TSSL.675 Le 
gouvernement libérien avait repoussé les discussions sérieuses sur les poursuites 
jusqu’à l’achèvement du travail de la CVR (une approche partagée par le président 
de la CVR),676 mais n’a pas fait grande chose pour étudier sérieusement les 
recommandations de la CVR. 

Les recommandations du rapport ont été diversement appréciées par le public et 
par la communauté internationale. Une coalition de 36 organisations de la société 
civile libérienne a exprimé un vif soutien pour les propositions de responsabilisation 
et certains groupes ont appelé à la démission de la présidente Johnson Sirleaf 
et d’autres responsables gouvernementaux.677 D’autres acteurs de la société 
civile se sont montrés plus circonspects, craignant que les poursuites nuisent au 
développement économique et à la stabilité politique d’après-guerre du Libéria, 
et soupçonnant que les appels à la démission de Johnson Sirleaf soient davantage 
motivés par une forme de révisionnisme et d’opportunisme politiques parmi les 
anciens partisans de Taylor que par un réel intérêt pour la responsabilisation.678 Une 
enquête menée auprès de la population en 2011 sur la perception des approches de 
la justice transitionnelle a révélé qu’une minorité de Libériens était favorable aux 
procès pénaux des auteurs de crimes.679 Le débat houleux et politisé qui agite la 
société civile autour des propositions de création d’un tribunal international est à 
l’image des fractures qui caractérisent la politique au Libéria. 

Cadre juridique et mandat

Il a été proposé que la compétence matérielle du TPEL couvre « les atteintes 
graves aux droits de l’homme, les violations graves du droit humanitaire ainsi 
que les crimes nationaux monstrueux et tout autre crime pertinent ».680 Les 
tribunaux nationaux existants poursuivraient les crimes « de degré inférieur aux » 
violations graves. La large compétence du TPEL sur les crimes nationaux tels que 
« l’oppression des autorités » et les délits financiers pourrait permettre de faire le 
lien entre la perpétration de crimes graves et l’exploitation et des crimes financiers, 
mais certains observateurs ont fait remarquer que cela pourrait également 
surcharger le ministère public.681 
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Le TPEL utiliserait les définitions internationales des crimes, des degrés de preuve 
et des modes de responsabilité pénale individuelle. Les définitions des crimes 
nationaux inclus dans le mandat du TPEL (y compris certaines formes de violence 
sexuelle) émaneraient du droit national. Des détracteurs ont relevé des lacunes dans 
certains des modes de responsabilité pénale et dans certaines des définitions 
figurant dans la proposition de statut, car ceux-ci n’étaient pas conformes aux normes 
internationales, et en particulier aux dispositions relatives aux violences sexuelles.682 

La compétence temporelle du tribunal irait de janvier 1979 au 14 octobre 2003. La 
compétence ratione personae excluait les mineurs de moins de 18 ans. Le TPEL aurait 
une compétence concurrente et principale par rapport aux tribunaux nationaux 
« sauf concernant les atteintes graves aux droits de l’homme et les violations graves 
du droit humanitaire », et le TPEL aurait le pouvoir de « retirer et de transférer des 
procédures à tout tribunal national au Libéria ».683

Situation géographique

Le tribunal siègerait dans la capitale du Libéria, Monrovia, et pourrait « établir 
d’autres sites pour la tenue d’audiences selon ce qu’il estimera nécessaire ».684 

Structure et composition

Le TPEL serait composé de trois organes : des chambres à deux niveaux, un bureau 
du procureur et un greffe.685 Des avocats étrangers pourraient être autorisés à 
exercer devant le tribunal en vertu de procédures spéciales établies par le règlement 
interne de preuves et de procédures du tribunal.686 

Chaque chambre serait composée d’une majorité de juges désignés 
internationalement. La chambre d’appel comprendrait cinq juges : deux désignés 
par le président du Libéria et chacun des trois autres par le Secrétaire général de 
l’ONU, le président de l’UE et le président de l’UA. La chambre de première instance 
aurait trois juges : un désigné par le président du Libéria et deux par le Secrétaire 
général (avec deux autres juges libériens). Au moins un tiers de l’ensemble des 
juges devraient être des femmes et les juges étrangers se verraient accorder tous 
les privilèges et immunités diplomatiques. Tous les juges seraient nommés pour 
une durée de cinq ans et pourraient uniquement être destitués par le corps législatif 
libérien sur demande « du tribunal lui-même ».687 Le président et le vice-président 
du tribunal seraient élus à la majorité des juges. 
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Le président libérien, en consultation avec le SGNU, désignerait le/la procureur(e) 
en chef et le personnel du bureau du procureur serait international et national, 
avec une « attention particulière » accordée à la nomination des spécialistes des 
crimes basés sur le genre et de la justice des mineurs. Le greffier/la greffière et 
deux greffiers/greffières adjoint(e)s seraient des ressortissants étrangers désignés 
par une majorité des juges. Le greffier/la greffière serait tenu(e) d’avoir « plus de 
10 ans d’expérience juridique, et notamment d’avoir travaillé avec des tribunaux 
internationaux et/ou des tribunaux nationaux internationalisés ».688 Des interprètes 
et des transcripteurs seraient mis à disposition si requis par l’une des parties. 
Le statut proposé par la CVR n’indique pas clairement si le TPEL serait mandaté 
pour nommer et engager l’avocat de la défense pour les accusés indigents.
 
Alors que le rapport de la CVR réclamait la promulgation d’une loi nationale sur 
la protection des témoins, le projet de statut ne fait aucune mention de cette 
protection des témoins.689 De même, le projet de statut ne prévoit pas de bureau de 
la communication ou de sensibilisation spécifique ; il indique uniquement que le 
président serait chargé de « représenter le tribunal dans ses relations extérieures 
avec les organisations et organismes de l’État » (même si un tel bureau pourrait être 
créé en interne par le tribunal).690 

Deux caractéristiques particulières figuraient dans le projet de statut de la CVR. 
Le tribunal, en consultation avec le président, serait autorisé à conclure des accords 
d’extradition avec des États étrangers (et pourrait permettre des jugements par 
défaut) et pourrait « mener des procédures dans des tribunaux étrangers » dans les 
affaires qui poseraient un risque de sécurité nationale selon le président du Libéria 
et « avec le consentement » du président du tribunal.

Poursuites

Fin 2017, le TPEL n’avait toujours pas été créé et il n’y avait pas eu de poursuites 
nationales engagées contre les auteurs de crimes graves commis pendant les 
guerres civiles du Libéria. Le rapport de la CVR contenait toutefois bel et bien des 
recommandations en matière de poursuites judiciaires.

Le rapport de la CVR basait les poursuites judiciaires sur des amnisties 
conditionnelles, parfois de manière aléatoire. Bien que son projet de statut rejette 
expressément les amnisties, le rapport de la CVR recommandait que près de 40 
individus, « pourtant reconnus responsables », ne soient pas poursuivis au motif 
qu’« ils avaient coopéré avec le processus de la CVR, qu’ils avaient reconnu les 
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crimes commis et s’étaient exprimés sincèrement devant la Commission et qu’ils 
avaient exprimé des remords pour leurs agissements pendant la guerre ».691 Cette 
approche ressemble particulièrement à celle du modèle de Commission Vérité et 
Réconciliation d’Afrique du Sud, qui accordait une immunité pénale partielle en 
échange d’un témoignage complet et sincère. Le rapport nommait 120 individus 
pouvant être poursuivis par le TPEL, et notamment des personnes associées à toutes 
les grandes factions rivales.692

 
Human Rights Watch a critiqué le nombre de poursuites recommandées, qu’elle 
juge excessivement vaste et irréaliste, et a conseillé que tout tribunal spécialisé cible 
uniquement un nombre restreint d’auteurs de crimes de haut rang et que le mandat 
de poursuites accorde une certaine flexibilité, compte tenu des contraintes probables 
en matière de ressources et de capacités.693 

Procédures extraterritoriales concernant les crimes graves commis 
au Libéria

Malgré un manque de poursuites judiciaires contre les auteurs de crimes graves au 

Libéria, quelques procédures ont été engagées dans d’autres pays pour des crimes 

commis pendant la guerre civile du Libéria. Les États-Unis, le Royaume-Uni, la 

Suisse, la Belgique ainsi que les Pays-Bas ont tous intenté des poursuites contre 

des individus soupçonnés d’avoir commis des crimes graves au Libéria. 

Aux Pays-Bas, une procédure judiciaire a été engagée en 2005 contre Guus Van 

Kouwenhoven, un homme d’affaires néerlandais accusé d’avoir vendu des armes au 

Libéria et d’avoir été impliqué dans des crimes de guerre commis dans le pays. En 

avril 2017, après une longue bataille judiciaire qui est allée jusqu’à la Cour Suprême 

des Pays-Bas (de Hoge Raad), une cour d’appel néerlandaise a condamné Van 

Kouwenhoven à 19 ans d’emprisonnement pour complicité de crimes de guerre et 

pour son implication dans un trafic d’armes pour Charles Taylor.694

En octobre 2017, Mohammed Jabbateh, alias « Jungle Jabbah », a été jugé aux États-

Unis pour fraude à l’immigration et parjure.695 Une cour fédérale de Philadelphie 

l’a reconnu coupable de deux chefs de fraude à l’immigration et de deux chefs de 

parjure découlant des déclarations qu’il avait faites dans le cadre d’une demande 

d’asile et de séjour permanent aux États-Unis. Selon l’acte d’accusation, il avait 

fourni de fausses informations sur ses activités au temps de la guerre au Libéria. 

Pendant la première guerre civile, Jabbateh avait été l’un des chefs de l’United 

Liberation Movement for Democracy (ULIMO – Mouvement uni de libération pour 

la démocratie au Libéria) et plus tard de l’ULIMO-K après la scission du groupe en 
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deux factions. Jabbateh était accusé d’avoir commis ou ordonné à ses troupes de 

commettre des crimes de masse, mais n’avait jamais eu à rendre compte de son 

rôle pendant la guerre au Libéria. Bien que les chefs d’accusation aux États-Unis 

n’étaient pas directement liés à ces crimes graves, le procureur a dû prouver que 

Jabbateh avait commis, ordonné ou supervisé la commission de crimes de guerre 

pour pouvoir démontrer qu’il avait commis la fraude et le parjure. 

Des chefs d’accusation similaires ont été portés en 2014 par des procureurs 

américains contre Jucontee Thomas Smith Woewiyu, ex-ministre de la Défense 

libérien,696 et en 2012 contre le chef rebelle George Boley.697 Des procureurs 

américains ont condamné Chuckie Taylor, le fils de Charles Taylor, en vertu de 

l’Alien Torts Statute, pour des crimes commis au Libéria. En 2009, une cour fédérale 

américaine a condamné Taylor à 97 ans d’emprisonnement pour des tortures et 

des exécutions sommaires commises pendant qu’il était chef des Services anti-

terroristes alors que son père était président du Libéria de 1997 à 2003.698

D’autres accusés sont en attente de jugement dans d’autres pays : 

• En juin 2017, les autorités britanniques ont arrêté Agnes Reeves Taylor, 

ex-femme de Charles Taylor, pour son rôle présumé dans des actes de torture 

commis pendant la première guerre civile au Libéria. Elle aurait commis des 

actes de torture alors qu’elle travaillait avec le NPFL.699 

• En 2014, la police suisse a arrêté Alieu Kosiah et l’a inculpé pour crimes de guerre. 

 Kosiah est un ancien chef de l’ULIMO et il est détenu car il est soupçonné 

d’avoir commis des crimes de guerre entre 1993 et 1995. Un groupe de neuf 

Libériens a déposé plainte contre lui auprès du ministère public en Suisse.700 

• Les autorités belges ont arrêté Martina Johnson en 2014. Johnson était un des 

chefs du NPFL de Taylor pendant la première guerre civile au Libéria. Elle est 

soupçonnée d’avoir participé à de nombreux crimes différents, notamment lors 

de la fameuse attaque « Opération Octopus » à Monrovia en 1992.701 

Héritage

Fin 2017, le Libéria n’avait accompli quasiment aucun progrès dans la mise en œuvre 
des recommandations du rapport de la CVR, y compris concernant l’instauration 
d’une chambre mixte internationale au sein des juridictions nationales, chargée 
de connaître des délits graves. Plusieurs commissaires se sont désolidarisés du 
rapport lors de la tempête politique qui a suivi sa publication. En mars 2010, 
la présidente Johnson Sirleaf avait demandé au Ministère de la justice et à la 
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Commission de réforme du droit de revoir le rapport de la CVR.702 En mai 2010, le 
Centre international pour la justice transitionnelle avait appelé à la réalisation d’une 
enquête par une commission nationale indépendante, ainsi qu’à la mise en place 
d’une mission d’évaluation de l’aptitude du système judiciaire national à poursuivre 
au pénal les crimes de guerre.703 Un examen périodique universel sur le Libéria 
à l’attention du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies de janvier 2011 
signalait que le Libéria avait indiqué qu’en « (...) raison de difficultés financières, le 
rapport final de la Commission n’avait pas pu être largement diffusé et expliqué aux 
citoyens moyens ; il était donc peut-être encore trop tôt pour discuter de la création 
de ce tribunal ».704 En 2017, il semblait probable que, dans un avenir proche, les 
seules poursuites pour des crimes graves commis au Libéria restent celles menées 
devant des compétences étrangères. 

Financement

La CVR avait recommandé que le gouvernement libérien finance le TPEL, dont le 
fonctionnement est soutenu par des contributions volontaires émanant des États 
donateurs, des institutions internationales, des ONG et de personnes physiques.705 
La cour mettrait en place un système à deux niveaux, avec des traitements pour son 
personnel international « conformes aux normes internationales et tels que décidés 
par la cour dans son ensemble et le Président de la République du Libéria ».706 Pour 
le personnel local, le « greffe déterminera un barème de salaires ... conforme à celui 
du personnel professionnel de la Cour suprême du Libéria ou à tous autres principes 
déterminés par le président de la Cour ».707 

Contrôle et responsabilité

Le statut préconisé par la CVR comportait des dispositions non expresses concernant 
des mécanismes de supervision et judiciaires applicables au TPEL. Le projet de statut 
prévoyait une certaine supervision concernant la désignation du personnel. C’est 
ainsi, par exemple, que le statut dispose que le procureur près du TPEL doit être 
désigné « en consultation avec » le Secrétaire général des Nations Unies, bien que 
cela ne suffise pas à éviter une désignation fondée uniquement sur l’allégeance 
politique. Le statut prévoit également la possibilité que le personnel soit écarté 
du TPEL si « l’opinion publique estime qu’il est impliqué dans des abus », ce qui 
constitue un seuil relativement bas susceptible de donner lieu à des abus politiques, 
ainsi que cela avait été le cas avec les lois de « débaassification » pour la Haute Cour 
irakienne. (Voir le profile séparé concernant la Haute Cour irakienne en Annexe 5).
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RWANDA

Lors du génocide de 1994 au Rwanda un million de personnes avaient été tuées en 
l’espace de quelques 100 jours. En outre, des dizaines (voire des centaines, selon 
certaines sources) de milliers de femmes et de filles avaient été violées et soumises 
à d’autres formes de violences sexuelles. La présente annexe porte sur les deux 
approches principales en matière de reddition de comptes pour la commission de 
crimes graves au Rwanda. La première, mise en place en 1994, est constituée par le 
Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) des Nations Unies. La deuxième 
est une forme de justice plus traditionnelle et « populaire » au Rwanda, le Gacaca. 
Les premières parties de cette annexe présentent l’historique du conflit et les 
capacités du secteur judiciaire national et de la société civile. Elles sont suivies d’une 
présentation à part et détaillée de chaque mécanisme. La présente annexe comporte 
également une vue d’ensemble de la procédure applicable en matière de crimes 
graves devant les juridictions nationales rwandaises. 

Historique du conflit et contexte politique

Le 6 avril 1994, un avion transportant le président rwandais Juvénal Habyarimana 
et le président burundais Cyprien Ntaryamira a été abattu alors qu’il approchait 
de l’aéroport de Kigali. Tous les passagers ont été tués.708 Suite au décès des deux 
présidents, des tueries généralisées, marquées par des dimensions aussi bien 
politiques qu’ethniques, ont éclaté à Kigali, avant de s’étendre à d’autres régions 
du Rwanda.709 En l’espace d’une centaine de jours, quelques 800 000-1 million 
d’hommes, femmes et enfants (la plupart des Tutsi ou des Hutus réputés être des 
sympathisants des Tutsis) ont été massacrés. En 2006, la chambre d’appel du TPIR a 
jugé que lors de ces 100 jours, un génocide avait été perpétré au Rwanda à l’encontre 
du groupe ethnique tutsi, et qu’il s’agissait là (du point de vue juridique) d’un fait de 
notoriété publique qui était donc incontestable.710 Les estimations fixent le nombre 
de Tutsis tués lors du génocide perpétré au Rwanda aux trois-quarts de la population 
tutsie du pays à l’époque.711

De décennies de violences intercommunautaires entre les Tutsi et les Hutus au 
Rwanda ont été exacerbées par la stratégie du « diviser pour mieux régner » propre 
à l’époque coloniale. En 1994, un gouvernement extrémiste Hutu était au pouvoir 
et s’employait à alimenter la crainte du retour d’une domination oppressive par 
la minorité privilégiée tutsi sur le pays. L’attaque contre l’avion qui transportait 
Habyarimana et Ntaryamira a poussé le gouvernement rwandais à mettre en oeuvre 
ses plans d’extermination des Tutsis présents dans le pays. 
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La communauté internationale n’est pas parvenue à mettre fin aux tueries ou à 
éviter le génocide.712 Une mission de maintien de la paix des Nations Unies, la 
Mission des Nations Unies pour l’assistance au Rwanda (MINUAR), sous la direction 
du Général de division Roméo A. Dallaire, était au Rwanda depuis octobre 1993 
afin de superviser la mise en œuvre de l’Accord de paix d’Arusha.713 Les troupes, 
insuffisantes, des Nations Unies, étaient mal équipées pour endiguer la violence et le 
siège des Nations Unies n’a pas répondu à la demande de Dallaire de permettre à la 
mission d’avoir recours à la force face aux crimes contre l’humanité et d’autres abus 
perpétrés. Le Conseil de sécurité a retiré quasiment tous ses casques bleus lors du 
pic de violence.714 

En mai 1994, le Conseil de sécurité a porté le nombre de troupes de la MINUAR 
à 5 500 (« MINUAR II »),715 mais il a fallu presque six mois aux États parties pour 
les mettre à disposition. Le mandat de la MINUAR II a expiré en mars 1996. En 
attendant l’arrivée des troupes MINUAR II, la France a déployé ses forces armées 
dans le cadre d’une opération autorisée par le Conseil de sécurité des Nations Unies 
(« Opération Turquoise »), pour créer un couloir d’assistance humanitaire.716 Les 
forces rebelles Tutsi, connues sous le nom de Front patriotique rwandais, menées 
par Paul Kagame, ont gagné la ville de Kigali début juillet 1994. 

Après le génocide, entre un et deux millions d’Hutus rwandais ont fui par-delà la 
frontière est vers la République démocratique du Congo (RDC). La plupart des 
réfugiés étaient des civils, mais incluaient également des milliers de membres 
des anciennes Forces armées rwandaises (FAR) et des forces de sécurité. Les 
paramilitaires hutus connus sous le nom d’Interahamwe et les FAR constituaient 
une menace de taille pour le nouveau gouvernement rwandais, ce qui a donné lieu à 
l’invasion de l’est de la RDC par le Rwanda en 1996.

Même s’il avait initialement demandé au Conseil de sécurité des Nations Unies de 
créer un tribunal pénal international, le gouvernement rwandais a parfois entretenu 
des rapports difficiles avec ce dernier. Lors des négociations en vue de la création 
du tribunal, le gouvernement rwandais s’était opposé à l’établissement de son siège 
en Tanzanie (au lieu du Rwanda), ainsi qu’à sa compétence limitée dans le temps 
(le gouvernement souhaitait que la compétence débute plus tôt, afin de couvrir 
les atrocités commises avant 1994), à la primauté du tribunal sur les juridictions 
rwandaises et à l’exclusion de la peine de mort.717 Les relations ont été parfois 
tendues et la coopération concernant le transfert des témoins du Rwanda a connu 
certaines interruptions. En avril 1997, « les relations avec le Tribunal avaient atteint 
un creux historique, avec l’organisation d’une manifestation à Kigali … contre le 
Tribunal par les organisations rwandaises représentantes des survivants et des 
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victimes du génocide de 1994 ».718 En 1999, le gouvernement rwandais a rompu les 
relations diplomatiques avec le Tribunal, pour les renouer par la suite. Les relations 
se sont améliorées quelque peu lorsque le Tribunal a commencé à transférer les 
affaires aux juridictions nationales rwandaises, à des fins de poursuites, en 2011.

Le plus important sujet de discorde entre le gouvernement rwandais et le TPIR 
depuis la création de ce dernier a porté sur les crimes imputés au Front patriotique 
rwandais (FPR) lors du renversement du gouvernement pour mettre fin au 
génocide. Le gouvernement du président Paul Kagame a systématiquement résisté 
aux tentatives d’enquête concernant les actions du FPR pour mettre un terme au 
génocide en 1994. Dans ses mémoires, publiées en 2008, l’ancienne Procureur près 
du TPIR, Carla Del Ponte, a révélé avoir lancé en 2000 une enquête sur les crimes 
potentiellement perpétrés par le FPR, que son bureau a initialement mené dans 
le secret, conscient que le gouvernement s’y opposerait.719 En 2003, le Conseil de 
sécurité des Nations Unies a décidé de ne pas renouveler le mandat de Del Ponte 
en tant que procureur en chef près du TPIR après l’expiration de celui en cours,720 
bien qu’elle soit demeurée Procureur en chef près du TPIY. Del Ponte a considéré 
qu’il s’agissait là d’un départ forcé dû aux pressions exercées par le gouvernement 
rwandais.721 Son successeur, Hassan Jallow, a démenti que l’enquête concernant les 
membres du FPR avait été retardée en raison de la menace de défaut de coopération 
de la part du Rwanda, et il a soutenu que le travail sur ces dossiers se poursuivait. 
Il a affirmé que son bureau traitait ces affaires comme toutes les autres et que les 
décisions d’inculpation étaient adoptées exclusivement sur la base des éléments de 
preuve et du droit et non pas « en s’appuyant sur des considérations extérieures ou 
la volonté de maintenir un ‘sentiment d’équilibre’ en inculpant ‘toutes les parties’ au 
conflit armé au Rwanda ».722

Capacité existante du secteur judiciaire

Un grand nombre de juges, d’avocats et d’autres membres du personnel judiciaire ont 
été tués pendant le génocide et une grande partie de l’infrastructure du pays a été
détruite.723 Néanmoins, à partir de la fin des années 1990, les autorités rwandaises  ont 
arrêté des milliers de personnes soupçonnées d’avoir été impliquées dans le génocide, 
et dès 1996, ces personnes ont commencé a être traduites en justice. En 2001, plus 
de 100 000 personnes demeuraient encore en détention, car il s’est avéré impossible 
de mener des procédures de manière efficace tout en recrutant du nouveau personnel 
et en reconstruisant l’infrastructure du système judiciaire.724  Le gouvernement 
a tenté d’accélérer les procédures en mettant en place les tribunaux Gacaca (voir 
ci-dessous) et en introduisant une simplification et d’autres réformes du système 
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judiciaire. Toutefois, toujours en 2008, Human Rights Watch a estimé qu’en dépit 
des améliorations, les magistrats faisaient l’objet de pressions de la part du pouvoir 
exécutif et que les droits à un tribunal impartial, à un accès égal à la justice et à 
des conditions de détention humaines et d’autres conditions de base n’étaient pas 
garantis.725 Ce n’est qu’en décembre 2011 que le TPIR a consenti à transférer la 
première affaire pour jugement au Rwanda, déterminant ainsi, pour la première 
fois, que les tribunaux rwandais disposaient de la capacité et de l’indépendance 
nécessaires pour mener des poursuites sur le plan national.726 Certains États ont 
fait de même, mais pas plus tard qu’en 2017, un tribunal a refusé d’extrader quatre 
suspects de génocide au Rwanda, estimant qu’il existe encore un risque réel que 
ceux-ci subissent des violations flagrantes de leur droit à un procès équitable, 
évoquant pour cela, principalement, des inquiétudes concernant l’indépendance des 
tribunaux rwandais et leur vulnérabilité face aux pressions politiques.727

Capacité existante de la société civile

Les commentateurs estiment que la société civile rwandaise est principalement axée 
sur les prestations de services et caractérisée par une situation de forte dépendance 
étatique ainsi que par un manque d’indépendance.728 Les organisations de défense 
des droits de l’homme, les médias et les avocats qui critiquent les actions ou 
politiques officielles font l’objet d’intimidations et d’actes d’ingérence.729 En 2008, 
Human Rights Watch a signalé que les membres de la Ligue rwandaise des droits 
de l’homme qui avaient suivi et fait rapport sur les procès relatifs au génocide et 
les avocats qui avaient défendu des personnes accusées de génocide devant les 
tribunaux rwandais se sentaient menacés dans le pays et que plusieurs d’entre eux 
avaient été forcés de quitter le Rwanda.730 

Tribunal pénal international pour le Rwanda

Création

Le Conseil de sécurité des Nations Unies a adopté le 8 novembre 1994 la résolution 
955 (1994) portant création du TPIR. Il s’agissait de la deuxième fois que le Conseil 
de sécurité des Nations Unies invoquait le chapitre VII pour créer un tribunal pénal 
international ad hoc, imposant à l’ensemble des États des Nations Unies l’obligation 
contraignante de coopérer pleinement avec la nouvelle entité.731 Sa création trouvait 
sa source dans des initiatives lancées alors que le génocide était en cours.
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Suite à l’échec de la communauté internationale à éviter le génocide et face à son 
incapacité d’y mettre fin, les Nations Unies avaient agi rapidement en déployant deux 
missions de défense des droits de l’homme et d’enquête. La Commission des droits 
de l’homme avait désigné en mai 1994 un Rapporteur spécial732 et le Secrétaire général 
avait créé, quant à lui, un Comité d’experts, quatre jours avant que le FPR ne s’empare 
de Kigali. Jose Lasso, Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, 
s’était par ailleurs rendu au Rwanda en mai et avait présenté un rapport préliminaire.733 
Déjà en juillet 1994, les Nations Unies avaient envisagé la création d’un tribunal 
ad hoc sur le modèle du TPIY et les États-Unis avaient eu recours à des contacts 
diplomatiques informels pour convaincre le gouvernement rwandais en fuite de 
présenter une demande en ce sens au Conseil de sécurité des Nations Unies.734 

Les Nations Unies avaient donné à leur Commission d’experts sur le Rwanda quatre 
mois pour rendre son rapport, mais les États-Unis d’Amérique ont fait pression pour 
que la Commission émette un rapport préliminaire, « recommandant la création 
d’un tribunal international dans les meilleurs délais ».735 La Commission avait 
soumis son rapport au Conseil de sécurité début octobre, préconisant que ce dernier 
modifie le statut du TPIY pour y inclure le conflit rwandais.736 

Les cinq membres permanents du Conseil de sécurité avaient initialement proposé 
plusieurs structures en vue du tribunal international pour le Rwanda. La Russie 
avait proposé la création d’une « entité internationale autonome sur le modèle du 
Tribunal pour l’ex-Yougoslavie ».737 Les États-Unis d’Amérique avaient proposé, 
quant à eux, « d’utiliser le statut, l’infrastructure et le personnel du Tribunal 
pour l’ex-Yougoslavie afin de lancer des poursuites pénales concernant les crimes 
de guerre perpétrés au Rwanda ».738 Le compromis finalement obtenu, proposé 
par la Nouvelle-Zélande, consistait à créer « une entité autonome mais avec des 
‘passerelles’ entre les tribunaux pour ex-Yougoslavie et le Rwanda, sous la forme 
d’une chambre d’appel et d’un procureur en chef commun »739 (les Nations Unies 
ont désigné en 2003 des procureurs séparés pour le TPIY et le TPIR). Si le Rwanda 
s’était initialement dit favorable à la création d’un tribunal pénal international, il a 
voté contre la résolution 955, notamment en raison de son opposition à l’exclusion de 
la peine de mort et au cadre temporel du mandat du tribunal, lequel n’englobait que 
la période postérieure à la prise par le FPR du contrôle sur le pays en juillet 1994. Le 
Conseil de sécurité des Nations Unies avait néanmoins mis en place le TPIR quelque 
six mois après le génocide.

En février 1995, le Conseil de sécurité a décidé que le tribunal siégerait à Arusha, en 
Tanzanie, avec un bureau du procureur à Kigali, au Rwanda.740 Les deux premières 
années de fonctionnement du Tribunal ont été marquées par des problèmes 
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administratifs de taille, ainsi que par des préparatifs excessivement lents. Le Conseil 
de sécurité et l’Assemblée générale des Nations Unies ont géré directement les 
désignations des magistrats et du reste du personnel, ce qui a contribué à rallonger 
les délais encore davantage. Le Tribunal a dû attendre un an pour occuper ses locaux 
à Arusha.741 L’Assemblée générale n’a pas désigné de magistrats avant le mois de mai 
1995, et à la mi-1995, les Nations Unies n’avaient pas encore approuvé un budget. En 
outre, « les emplacements idéaux du point de vue politique (Arusha en tant que siège 
du Tribunal et Kigali en tant que lieu pour le bureau du Procureur) étaient devenus 
des cauchemars administratifs ... tous deux manquaient en effet d’infrastructures de 
base, de bâtiments appropriés, d’ordinateurs, de mobilier, de services téléphoniques 
et de liaisons de transport vers le monde extérieur ... les conditions à ces deux 
endroits compliquaient le recrutement de personnel compétent ».742 En 1996, 
les Nations Unies ont commandé un audit et une enquête qui ont mis à jour des 
défaillances majeures et une mauvaise gestion du greffe du TPIR et du bureau 
du procureur.743 Le rapport a entraîné la démission du greffier et du procureur 
adjoint, ainsi que d’autres changements de personnel. À la suite de ce rapport, les 
Nations Unies ont redoublé d’efforts pour rendre opérationnel le tribunal. En 1998, 
Amnesty International a publié une étude pointant du doigt les défaillances dans le 
fonctionnement du tribunal, dont les longs délais d’attente pour juger les suspects en 
détention, un programme de protection des témoins peu solide et une faible portée.744 

Le Tribunal a fermé ses portes en décembre 2015, après avoir rendu le même mois 
son dernier arrêt en appel. Il a transféré ses fonctions résiduelles au Mécanisme 
pour les Tribunaux pénaux internationaux (MTPI) des Nations Unies, mis en place 
en 2010.745 Ces fonctions incluent la traque des fugitifs restants, le traitement de 
procédures ultérieures (comme celles de réexamen, de révision ou d’appel), le renvoi 
des affaires devant les compétences nationales, la protection des victimes et des 
témoins et la supervision de l’exécution des décisions.

Cadre juridique et mandat

Le tribunal exerçait sa compétence sur « les personnes présumées responsables 
d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire 
commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais présumés responsables 
de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins, entre le 1er 
janvier et le 31 décembre 1994 ».746 Une session plénière de juges a adopté en 
juin 1995 le Règlement de procédure et de preuve pour le tribunal, que les magistrats 
modifieront à de nombreuses reprises jusqu’en 2015.747 
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Le Conseil de sécurité a créé le TPIR au titre des dispositions du chapitre VII, obligeant 
ainsi les États membres des Nations Unies à se conformer aux décisions du tribunal. 
Le chapitre VII accordait au tribunal un outil puissant pour obtenir la coopération 
des États tiers,748 mais impliquait aussi la soumission de l’administration du tribunal 
à des règles et des règlementations lourdes et bureaucratiques des Nations Unies. 

Le Conseil de sécurité avait défini la compétence temporelle du TPIR de sorte à ce 
qu’elle englobe les « phases de planification » du génocide. Néanmoins, les autorités 
rwandaises souhaitaient que ladite compétence débute en 1990, afin d’y inclure les 
massacres perpétrées en 1991, 1992 et 1993. La date butoir exprimait la détermination 
du Conseil d’inclure les violations qui se seraient poursuivies postérieurement à la 
prise du pouvoir par le Front patriotique rwandais en juillet 1994 (le gouvernement 
du Rwanda s’était opposé, pour les mêmes raisons, à cette date de cessation de la 
compétence temporelle). Le compromis qui s’en est suivi a eu pour conséquence que 
le TPIR ne disposait pas d’un mandat indéfini, contrairement au TPIY. La compétence 
territoriale (qui englobait les crimes commis en dehors du Rwanda) visait, très 
probablement, à « décourager les activités des chefs des camps de refugiés dans les 
pays voisins ou en tant qu’outil pour arrêter et extrader les planificateurs du génocide ».749 

Le Statut du TPIR allait au-delà des dispositions du droit international humanitaire, 
en établissant que les « crimes contre l’humanité » définis dans la Charte de 
Nuremberg étaient applicables en temps de paix, de conflit armé international et de 
conflit armé non international. En outre, en intégrant les « actes prohibés » prévus 
à l’article 3 et dans le Protocole II des Conventions de Genève dans le statut fondé 
sur le chapitre VII, le Conseil de sécurité a possiblement étendu la portée de ces 
dispositions aux États qui n’avaient pas ratifié le Protocole II. 

Le Conseil de sécurité des Nations Unies a adopté un statut pour le MTPI en 2010. 
Le MTPI devait comprendre deux branches, l’une pour le TPIR, qui a commencé 
à fonctionner le 1er juillet 2012, et l’autre pour le TPIY. Le statut prévoyait que le 
mécanisme poursuivrait avec la compétence matérielle, territoriale, temporelle et 
personnelle du TPIR et du TPIY.750 L’annexe 2 à la résolution du Conseil de sécurité 
comportait des dispositions transitoires. Les magistrats du MTPI ont adopté un 
Règlement de procédure et de preuve pour le mécanisme le 8 juin 2012.751

Situation géographique

Le Conseil de sécurité a établi le siège du Tribunal à Arusha, en Tanzanie.752 
La chambre d’appel, commune avec celle du TPIY, siégeait quant à elle à La Haye. 
Le MTPI possède une branche à Arusha et une autre à La Haye.
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Le TPIR n’a occupé ses locaux qu’à partir de novembre 1995. Les installations 
incluaient quatre salles d’audience équipées avec des technologies modernes et 
des grandes tribunes publiques qui pouvaient accueillir jusqu’à 100 personnes. Les 
suspects étaient initialement détenus dans un établissement pénitentiaire ordinaire, 
à Arusha. Un Centre de détention des Nations Unies (CDNU) de 56 a été construit au 
sein de la prison d’Arusha pour héberger les détenus devant être jugés par le TPIR.

Le choix d’Arusha reflétait un compromis entre ceux qui souhaitaient que les 
procédures se tiennent à La Haye, d’une part, et le gouvernement rwandais, d’autre 
part, qui plaidait pour un établissement du Tribunal à Kigali. Arusha avait été choisie 
en tant que siège africain, dans l’idée qu’elle offrirait l’avantage de sa proximité 
par rapport à Kigali et dans l’espoir qu’elle offre ainsi davantage de résonance aux 
communautés victimes. La chambre d’appel du TPIR siégeait à La Haye. Un bureau 
régional et centre d’information du TPIR avait été installé à Kigali. 

Structure et composition

Les trois principaux organes du TPIR étaient les chambres, le bureau du procureur 
et le greffe. Le greffe hébergeait une unité de liaison pour la défense. Le TPIR 
partageait une chambre d’appel avec le TPIY, et jusqu’en 2003, aussi un procureur 
en chef.753 Un comité de coordination interne dont les membres étaient le président, 
le procureur et le greffier se réunissait régulièrement pour évoquer les questions 
d’intérêt pour le tribunal. Les magistrats permanents élisaient un président et un 
vice-président au sein de leurs rangs.754 La structure a été modifiée suite à la création 
du MTPI, qui compte un seul président, un seul procureur et un seul greffier. 

Les chambres

Le tribunal comptait trois chambres de première instance et une chambre d’appel 
qui siégeait à La Haye.755 Initialement, le statut prévoyait que les chambres auraient 
un maximum de 16 juges permanents et un maximum de neuf juges ad litem756 
(entre 2008 et 2009, le Conseil de sécurité a autorisé, à titre temporaire, la présence 
de 12 juges ad litem).757 Au sein de chaque chambre, tous les juges devaient être 
ressortissants d’États différents, ce qui assurait une grande diversité de nationalités 
dans la magistrature du TPIR. Sept juges permanents étaient membres de la 
chambre d’appel.758 L’Assemblée générale des Nations Unies avait élu 11 juges 
permanents et l’ensemble des juges ad litem.759 Pendant ses premières années 
d’existence, le tribunal a éprouvé des difficultés pour mettre en place ses opérations, 
désigner des juges et ouvrir les procès à l’encontre des accusés en détention. 



ANNEXES   251

L’Assemblée générale n’a élu les premiers juges du tribunal qu’en mai 1995. En mai 
2012, deux juges permanents et huit juges ad litem siégeaient au TPIR.760 

Au sens du Statut du MTPI, les chambres comportent une Chambre de première 
instance pour l’ancienne branche TPIR et une autre pour le TPIY, avec un président 
commun. Il y a une chambre d’appel commune. Les Nations Unies ont mis en place 
une liste de 25 juges, dont le président, à partir de laquelle des magistrats peuvent 
être désignés pour intégrer une chambre de première instance ou la chambre d’appel 
pour chacune des branches, lorsque cela s’avère nécessaire. Le président peut aussi 
désigner un juge unique pour connaître des affaires en première instance.

Le Bureau du/de la procureur(e)

Le Conseil de sécurité désignait le procureur près du TPIR sur nomination par le 
Secrétaire général, pour des mandats de quatre ans renouvelables.761 Le conseil 
entendait désigner un procureur commun au TPIR et au TPIY, dans un souci 
d’économie de ressources et de temps, mais au fil du temps, la charge de travail 
croissante des deux tribunaux a rendu cette façon de faire intenable. Dans le cadre 
du Statut du MTPI, le Conseil de sécurité désigne un procureur commun pour 
les deux branches.

Le greffe 

Le Secrétaire général des Nations Unies désignait le greffe du TPIR après 
consultation du président du tribunal.762 Le greffe avait un bureau principal à 
Arusha et un bureau secondaire à Kigali. Les deux divisions principales du greffe 
géraient les questions judiciaires et administratives. La Section de l’administration 
des chambres du tribunal fournissait un soutien administratif, judiciaire et 
logistique aux chambres, dont la tenue des dossiers et des archives judiciaires. Trois 
équipes assistaient chacune des chambres du tribunal. Le greffe était chargé de la 
négociation des accords bilatéraux avec les pays concernant l’entraide judiciaire, 
la détention des défendeurs inculpés et d’autres questions juridiques. Le greffe 
était également chargé de la promulgation de certaines règles internes au tribunal, 
dont les directives concernant la désignation d’un avocat de la défense, les codes 
de conduite professionnelle à l’attention des avocats de la défense et les directives 
afférentes au greffe.763 La négociation des accords bilatéraux prenait beaucoup de 
temps et exigeait des efforts considérables de la part des responsables du greffe. 
Le TPIR a aussi éprouvé des difficultés pour réintégrer trois défendeurs acquittés, 
ce qui l’avait amené à plaider, dans son rapport annuel, pour la création d’un 
« mécanisme formel pour assurer le soutien des États Membres afin d’accepter ces 
personnes sur leur territoire ».764 Il existe désormais un greffe commun pour les 
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deux branches du MTPI, toujours désigné par le Secrétaire général. Le greffier tient 
une liste de personnel qualifié afin de permettre un recrutement rapide, lorsque cela 
s’avère nécessaire.

La Section de l’administration des chambres du tribunal 

La Section de l’administration des chambres (SAC) du tribunal fournissait un soutien 
administratif, judiciaire et logistique à ce dernier, dont la gestion des calendriers des 
audiences et des mémoires déposés par les parties. La SAC du TPIR était divisée 
en quatre équipes, dont chacune assistait une chambre de première instance et la 
chambre d’appel. 

La Section de l’administration des questions relatives aux conseils de la défense 
et du Centre de détention

La Section de l’administration des questions relatives aux conseils de la défense 
et du Centre de détention (DCDMS), créée au sein du Bureau du greffier, tenait 
une liste de plus de 200 avocats de la défense qualifiés. Aussi bien au sein du 
TPIR que du TPIY, les bureaux d’aide judiciaire « servent à coordonner toutes les 
fonctions impliquant les comparutions des avocats de la défense, mais n’assurent 
pas directement de représentation légale ».765 Au lieu de cela, la DCDMS assurait le 
lien entre le greffe et les équipes d’avocats de la défense.766 De la même manière, 
le MTPI tient une liste d’avocats satisfaisant aux qualifications exigées pour plaider 
auprès du mécanisme.

Une fois les avocats choisis à partir de la liste, la DCDMS organisait des formations 
sur les compétences et les règles du TPIR.767 Le greffe promulgua une « Directive 
relative à la commission d’office de Conseils de la défense » en 1999, modifiée au 
moins cinq fois jusqu’en 2008 :768 

Dans un premier temps, les accusés pouvaient choisir un avocat sur 
la totalité de la liste d’avocats ayant demandé à intervenir en tant 
que conseils de la défense. Ensuite, les accusés ne se sont plus vus 
accorder de choix et le greffier leur assignait le conseil de son choix. 
Postérieurement, une liste de six conseils choisis par le greffier était 
présentée aux accusés, pour que ceux-ci fassent leur choix.769

En 2001, des abus du système d’aide juridique ont été mis en évidence, ce qui a 
débouché sur la modification des procédures. Il est apparu que plusieurs personnes 
accusées par le TPIR avaient conclu avec leurs conseils des accords de partage 
d’honoraires dans le cadre desquels les conseils avaient accepté de partager avec 
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les accusés ou les membres de leurs familles les honoraires qu’ils percevaient du 
fonds d’aide judiciaire du Tribunal. Après la mise à jour de plusieurs affaires de ce 
type en 2001, le greffier a annoncé que son bureau allait prendre des mesures, dont 
l’ouverture d’une enquête sur les allégations y afférentes, ainsi que la modification 
du Code de conduite des avocats de la défense afin d’interdire expressément le 
partage des honoraires et la sollicitation d’un poste d’enquêteur dans le prochain 
budget.770 Suite à l’enquête, le Bureau des services du contrôle interne des Nations 
Unies a publié des recommandations préconisant des modifications structurelles et 
a indiqué en 2002 que le TPIR et le TPIY avaient mis en œuvre la plupart des garde-
fous qu’il avait recommandés pour éviter que de tels abus ne se reproduisent.771

La procédure pour la commission d’office de conseils de la défense auprès du TPIR 
et subséquemment du MTPI exige que le greffier détermine si l’accusé est indigent. 
Le greffier du TPIR commettait d’office un conseil au profit de l’accusé, après avoir 
consulté un comité consultatif.772 Les conseils auprès du TPIR étaient rémunérés 
soit selon un taux horaire, soit sous la forme d’un montant forfaitaire. Le système 
d’aide judiciaire du MTPI est venu harmoniser les pratiques du TPIR et du TPIY, sur 
lesquelles il s’est appuyé, et se fonde sur un système de rémunération au forfait. Il 
existe aussi des dispositions concernant l’aide judiciaire au profit des accusés qui 
décident d’assurer leur propre représentation. Dans le cadre du TPIR, si le conseil 
ne disposait pas de bureaux indépendants, il pouvait voir mis à sa disposition « des 
installations et équipements nécessaires tels photocopieur, matériel informatique, 
matériel de bureau divers et lignes téléphoniques ».773 

La Section d’aide aux victimes et aux témoins

La Section d’aide aux victimes et aux témoins (SAVT) du TPIR possédait un bureau 
principal à Arusha et un bureau secondaire à Kigali. Ses trois fonctions principales 
consistaient à fournir un soutien logistique aux témoins qui comparaissaient devant 
le Tribunal, assister l’accusation et la défense lors des phases du procès et assurer la 
sécurité des témoins aussi bien dans les locaux du tribunal qu’après le procès. Cette 
section était divisée en deux unités, l’une consacrée aux témoins de l’accusation et 
l’autre à ceux de la défense.

Initialement, des versements volontaires couvraient les coûts afférents à la 
protection des victimes et des témoins, avant que des frais de personnel n’aient été 
inclus dans le budget annuel. Dans son rapport concernant les besoins en ressources 
pour 2000, le tribunal soulignait la nécessité de projets pour aider les victimes et les 
témoins, notamment pour les guider dans le cadre des processus complexes devant 
le Tribunal, ainsi que d’un agent chargé spécifiquement des questions sensibles 
au genre à ce propos.774 Bien qu’il ait fait l’objet de nombreuses critiques par le 
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passé, le tribunal a accompli au cours de son existence d’énormes progrès tant en 
ce qui concerne l’assistance aux témoins qu’en ce qui concerne la protection de ces 
derniers En 1998, Amnesty International s’est penchée sur le régime de protection 
des témoins du tribunal et a notamment reproché à l’Unité des victimes et des 
témoins de ne pas disposer d’un personnel expérimenté en matière de protection 
des témoins ; l’organisation avait alors exhorté le tribunal à négocier de meilleures 
procédures avec le gouvernement rwandais pour permettre aux témoins de se 
rendre dans les locaux du tribunal et de retourner chez eux sans exposer leurs 
identités, à réinstaller dans d’autres pays les témoins qui seraient en danger en cas 
de retour au Rwanda et à améliorer les mesures de sécurité à Arusha et dans les 
salles d’audience.775 En 2010, un commentateur a noté que bien que la situation se 
soit améliorée, l’insuffisance du financement et de la coopération étatique entraînait 
souvent une inadéquation de l’évaluation des risques et de la mise en œuvre de 
mesures de protection et qu’un plus grand soutien psychologique des témoins avant, 
pendant et après leur comparution était nécessaire.776 

Dans le cadre du MTPI, chacune des branches dispose d’une Unité d’aide et de 
protection des témoins indépendante, laquelle a assumé les fonctions de la SAVT, et 
l’Unité pour l’ancien TPIR basée à Arusha a pris ses fonctions en juillet 2012.

Fonds d’affectation spéciale pour le programme de protection des témoins

Le fonds d’affectation spéciale a crée une clinique à Kigali pour « l’encadrement 
physique et psychologique des témoins vivant au Rwanda, en particulier ceux qui sont 
atteints par le VIH/sida » suite à des violences sexuelles subies lors du génocide.777 
À la mi-2011, le fonds d’affectation spéciale était quasiment épuisé, mais il a été 
réalimenté par le biais d’une contribution volontaire du gouvernement espagnol. 

Diffusion

Le TPIR avait mis initialement en place une petite unité de presse et d’information, 
mais celle-ci ne disposait pas d’un personnel dédié pour atteindre les communautés 
affectées. En 2000, cinq ans après son lancement, le TPIR a ouvert un Centre 
d’information et de documentation à Kigali, avant d’établir 10 centres d’information 
provinciaux sur l’ensemble du territoire rwandais. Les activités de ces centres 
« s’intensifient dans le cadre de la stratégie d’achèvement des travaux et de 
l’héritage du Tribunal (...) le principal centre, à Kigali … accueille à lui seul environ 
100 visiteurs par jour ».778 En 2014, le TPIR a mis ces centres (avec les bibliothèques, 
les salles de projection de documentaires et les accès à Internet) entre les mains du 
gouvernement rwandais.
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Le TPIR a été vivement critiqué pour avoir pris beaucoup de temps pour élaborer 
des programmes de diffusion et d’information du public. Sur ce point, un rapport 
de 1998 d’Amnesty International affirmait qu’il « existe une absence troublante et 
parfois dangereuse de stratégie compétente ou cohérente en vue de la diffusion de 
l’information publique ».779 Une étude de 2002 a conclu que plus de la moitié des 
Rwandais interrogés n’étaient pas « bien informés » sur le tribunal.780 Néanmoins, 
après ces premiers faux-pas, le TPIR a mis fortement l’accent sur les programmes 
de diffusion, y compris en réalisant une bande dessinée, des documentaires 
radiophoniques, des pièces de théâtre itinérantes, des programmes éducatifs 
pour les jeunes (lancés en 2005), des programmes à l’intention des détenus et des 
dialogues communautaires. Au printemps 2012, le tribunal a indiqué avoir mené 
« des programmes de sensibilisation aux enseignements tirés du génocide de 
1994 auprès de 000 12 élèves dans 15 établissements d’enseignement secondaire 
(...) Cette initiative se poursuivra dans les principales prisons du Rwanda, où 
elle touchera quelque 000 20 détenus ».781 Le TPIR a sollicité des contributions 
volontaires pour soutenir son programme de diffusion.

Le greffe du MTPI a recruté du personnel pour développer des campagnes et des 
projets d’information du public et de diffusion et considère que la « diffusion 
d’informations auprès du public » et la sensibilisation accrue du public aux activités 
du mécanisme font partie intégrante de ses fonctions en matière de relations et 
communications extérieures.782

Poursuites

Le TPIR a mis en accusation 93 personnes. Au mois d’octobre 2017, le TPIR avait 
condamné 62 personnes, acquitté 14 autres et renvoyé 10 de ses 93 accusés devant 
des compétences nationales pour y être jugés. Trois accusés demeurent en liberté, 
deux sont décédés avant d’avoir été jugés et deux mises en accusation ont été retirées 
avant la tenue du procès.783 Un très grand nombre de pays (plus d’une douzaine, pour 
la plupart des États africains) ont arrêté et transféré des suspects au TPIR. 

Les magistrats ont confirmé les premiers actes d’accusation en novembre 1995. 
Les premiers détenus relevant du TPIR, Jean-Paul Akayesu, Georges Rutagana et 
Clément Kayishema, ont été transférés au TPIR en mai 1996. Le premier procès, 
à l’encontre d’Akayesu, a débuté en janvier 1997 et les juges d’appel ont rendu leur 
décision le 1er juin 2001.784 Au cours des premières années d’existence du Tribunal, 
compte tenu du retard qu’a pris sa mise en place et le début des poursuites (ainsi que 
du niveau élevé de coopération des États en matière de détention et de transfert des 
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suspects), les accusés ont connu de longues périodes de détention avant de voir leur 
procès s’ouvrir. Ce problème s’est poursuivi pendant toute l’existence du Tribunal, de 
sorte que certaines personnes inculpées par le TPIR et acquittées en appel ont bien 
passé une dizaine d’années de trop en détention. Cette difficulté s’est vue aggravée 
par le fait que les personnes acquittées par le Tribunal demeurent (et demeuraient 
toujours fin 2017) dans des « maisons sûres » à Arusha, en Tanzanie, car le TPIR a 
rencontré des problèmes de taille pour trouver des États disposés à les accueillir.

Certains observateurs se sont montrés extrêmement critiques à l’égard du 
TPIR, lui reprochant de couvrir de manière inappropriée les crimes sexuels et 
les violences fondées sur le genre. Suite à ces accusations, le TPIR s’est mis à 
accorder plus attention à ces types de délits et les derniers actes d’accusation du 
Procureur les couvraient plus souvent. Le Tribunal a également adopté d’autres 
mesures pour aborder ces enquêtes et poursuites avec des ressources spécialisées 
et sensibles. Néanmoins, ses poursuites à ce propos présentaient toujours des 
lacunes importantes. En dépit de telles lacunes, le TPIR a rendu une jurisprudence 
révolutionnaire dans ce domaine. Ses juges ont reconnu le viol comme étant 
constitutif du crime de génocide (dans l’affaire à l’encontre de Jean-Paul Akayesu). 
Ils ont également jugé que les hauts dirigeants politiques lors du génocide étaient 
pénalement responsables (en raison de l’application de la théorie de l’entreprise 
criminelle commune) des crimes de violences sexuelles perpétrés sur l’ensemble du 
territoire rwandais.785

Les renvois aux juridictions nationales rwandaises dans le cadre de l’article 11 bis

En décembre 2011, le TPIR a confirmé en appel le transfert du défendeur Jean 
Uwinkindi au Rwanda, en vue de la tenue de son procès, considérant ainsi que les 
tribunaux rwandais disposaient de la capacité et de l’indépendance nécessaires pour 
mener des poursuites sur le plan national.786 Il s’agissait là de la première affaire 
renvoyée au Rwanda en application de l’article 11 bis, une disposition introduite 
en 2004 dans le cadre de la stratégie d’achèvement du tribunal qui permettait à 
ce dernier de renvoyer des affaires dans un État disposé à entamer des poursuites, 
sous réserve d’être certain que l’accusé bénéficierait d’un procès équitable. Le TPIR 
a transféré deux autres accusés au Rwanda en 2012 et 2016. Deux autres suspects 
arrêtés avaient été transférés pour être jugés en France dans le cadre de l’article 11 
bis.787 Le bureau du procureur a également renvoyé au Rwanda quelque 55 dossiers 
concernant des personnes faisant l’objet d’une enquête, mais non inculpées par le 
tribunal. Le Statut du MTPI a conservé la possibilité de renvoyer des affaires devant 
les compétences nationales.
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De précédentes demandes de transfert vers le Rwanda avaient été rejetées en 
2007, en raison d’inquiétudes concernant la possibilité d’un procès équitable, 
l’indépendance des juges, l’absence de protection des témoins et l’existence de 
dispositions relatives à la détermination de la peine incompatibles avec le droit 
international des droits de l’homme, dont « l’emprisonnement à vie à l’isolement », 
qui a remplacé la peine de mort en droit rwandais. La stratégie d’achèvement 
exigeait que le TPIR désigne une organisation régionale pour suivre les procès 
relevant de l’article 11 bis au Rwanda, afin de s’assurer que ceux-ci se conformaient 
à la règle du procès équitable. Plusieurs organisations internationales de défense des 
droits de l’homme ont continué d’exprimer leur scepticisme quant à la possibilité 
qu’une telle règle puisse être respectée au Rwanda. 

Les procès devant les juridictions nationales rwandaises

Parallèlement aux procédures devant le TPIR et aux audiences Gacaca, le système 

judiciaire national rwandais a commencé dès 1996 à enquêter et à entamer des 

poursuites à l’encontre des suspects d’actes de génocide. Dans un premier temps, 

les progrès enregistrés ont été lents, car le gouvernement œuvrait en même temps à 

la reconstruction et à la réforme du système judiciaire.788 Vu le manque d’avocats de 

la défense, des ONG telles qu’Avocats Sans Frontières ont apporté leur assistance 

par le biais d’une équipe d’avocats, sans parvenir pour autant à satisfaire à la 

demande. Il est apparu clairement qu’il faudrait des décennies pour juger la totalité 

des quelque 130 000 personnes arrêtées en 1998. Cette situation a motivé la 

création des tribunaux Gacaca, auxquels la plupart des affaires de génocide ont 

été transférées à partir de 2002. À ce stade, les tribunaux conventionnels avaient 

déjà jugé quelque 7 000 affaires.789 C’est à partir de ce moment-là que le système 

juridictionnel ordinaire a commencé à ne juger que les principaux chefs et les 

personnes renvoyées au Rwanda en provenance d’autres pays.

Le TPIR pouvait choisir de transférer les suspects de génocide aux juridictions 

nationales, pour qu’ils soient poursuivis, conformément à l’article 11 bis de son 

Règlement de procédure et de preuve, dans le cadre de sa stratégie d’achèvement 

(voir ci-dessus). Au fur et à mesure que la fermeture du TPIR approchait, le 

tribunal a de plus en plus souvent envisagé cette possibilité. Le TPIR a cependant 

plusieurs fois rejeté des demandes de transfert de suspects au Rwanda, en raison 

d’inquiétudes tenant à l’intimidation des témoins et à l’absence d’un procès 

équitable. Ce n’est qu’en décembre 2011 que le TPIR a consenti à transférer la 

première affaire pour jugement au Rwanda, déterminant ainsi, pour la première 

fois, que les tribunaux rwandais disposaient de la capacité et de l’indépendance 
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nécessaires pour mener des poursuites sur le plan national.790 Parmi les réformes 

introduites par le gouvernement rwandais, on peut citer l’abolition de la peine de 

mort en 2007. 791 Avant sa fermeture en 2015, le TPIR avait transféré trois accusés 

aux juridictions rwandaises dans le cadre de l’article 11 bis. Des tribunaux d’autres 

pays avaient, eux aussi, transféré des suspects de génocide au Rwanda après le 

TPIR, et en 2011, la Cour européenne des droits de l’homme a estimé qu’il était sûr 

de transférer des suspects dans le pays.792 Néanmoins, en 2017, la Cour suprême 

du Royaume-Uni a confirmé la décision d’un Juge principal de district refusant 

l’extradition de quatre suspects de génocide sur la base de l’existence d’un risque 

réel que ceux-ci puissent faire l’objet d’une violation flagrante de leur droit à un 

procès équitable, rejetant ainsi l’appel interjeté par le gouvernement rwandais.793 

Certaines organisations de défense des droits de l’homme ont continué d’exprimer 

leur inquiétude quant à la possibilité que les suspects ne bénéficient pas d’un 

procès équitable devant les tribunaux nationaux rwandais.794

Des critiques ont exprimé leur inquiétude concernant l’ingérence politique et 

le manque d’indépendance des tribunaux rwandais, notamment concernant 

les procès relatifs aux suspects appartenant au FPR. Le TPIR a commencé dès 

2008 à transférer des dossiers afférents à des suspects du FPR aux autorités 

rwandaises. En 2008, les tribunaux nationaux rwandais ont jugé quatre officiers 

du FPR pour des crimes de guerre en rapport avec le meurtre de 15 civils en 1994. 

Des organisations de défense des droits de l’homme ont qualifié ces procès de 

« simulacre politique et d’erreur judiciaire ».795

Héritage

Jurisprudence 

La jurisprudence du TPIR s’est avérée influente et révolutionnaire. Le TPIR, avec 
le TPIY et la CPI, a consenti des efforts de taille pour produire une base de données 
judiciaires exhaustive et accessible au public, à utiliser en tant qu’outil de référence, 
améliorant ainsi la valeur pratique de sa vaste jurisprudence.796 La condamnation 
de trois personnalités du milieu des médias pour des actes d’incitation directe 
et publique au génocide, conspiration et crimes contre l’humanité a été 
déterminante pour définir la portée de la responsabilité pour les crimes graves.797 
En outre, en 1997, le procureur a ajouté des charges de violences sexuelles dans 
l’acte d’accusation à l’encontre de Jean-Paul Akayesu,798 après qu’un témoin de 
l’accusation a déclaré de façon spontanée avoir assisté à des viols à proximité du 
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bureau de la commune de Taba. L’affaire a établi une jurisprudence élargissant la 
définition du viol au crime contre l’humanité en droit international. Il s’agissait 
également de la première application par un tribunal international de la Convention 
des Nations Unies pour la prévention et la répression du crime de génocide.799 
L’attention portée par le TPIR aux délits de violences sexuelles constitue l’une 
de ses réalisations maîtresses en matière de jurisprudence pénale internationale, 
notamment sa condamnation d’un ancien chef d’État pour la commission de tels 
délits, ainsi que d’une femme (Pauline Nyiramasuhuko), pour les mêmes faits.

Impact sur la société rwandaise

Les critiques à l’encontre du TPIR se focalisent sur le coût du Tribunal, la durée des 
procès, l’efficacité et la pertinence des procédures pour les Rwandais ordinaires 
et l’absence de poursuites concernant les crimes supposément commis par les 
forces ayant mis fin au génocide et ayant formé le nouveau gouvernement. Cette 
dernière pourrait donner un sentiment d’impunité et de justice des vainqueurs, 
ainsi que de persécution parmi les Hutus. Néanmoins, un commentateur a compilé 
une liste impressionnante des réalisations du tribunal : le TPIR a mis en place un 
compte rendu factuel du génocide, confirmé le génocide à l’encontre du groupe 
ethnique Tutsi au Rwanda, retenu des responsabilités pénales individuelles (et non 
collectives), jugé la quasi-totalité des membres du gouvernement de l’époque du 
génocide, reconnu l’expérience et la souffrance des victimes et promu le respect 
des droits de l’homme et de l’état de droit au Rwanda.800 Une étude fondée sur des 
recherches sur le terrain a conclu que si les activités de communication du TPIR 
ont permis de mieux faire connaître ses activités auprès des personnes interrogées, 
cela n’a pas amélioré sa perception, ni celle de son rôle dans la promotion de la 
réconciliation.801 Dans le cadre d’une autre étude, des personnes ont été interrogées 
sur l’effet dissuasif du tribunal. Les résultats ont été mitigés. Si les répondants 
étaient moins satisfaits de la sévérité des châtiments et de la vitesse des procédures 
du TPIR, ils estimaient que celui-ci était plutôt bien parvenu à arrêter et à traduire 
en justice les suspects, en particulier les dirigeants de haut niveau.802

La légitimité perçue du TPIR a été écornée parmi les victimes hutues car le tribunal 
n’a jamais poursuivi les membres du FPR, malgré les constatations de la Commission 
d’experts des Nations Unies en 1994 et d’un projet mapping réalisé par l’HCDH en 
2010, selon lesquelles le FPR avait très probablement commis des crimes atroces à 
l’est de la RDC803 (voir annexe concernant la République démocratique du Congo 
pour en savoir davantage). En 1994, le procureur du TPIR avait renvoyé l’affaire d’un 
soldat du FPR à des fins de poursuites devant les tribunaux militaires rwandais.804 
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Impact sur le système judiciaire rwandais

Le statut du tribunal accueillait aussi bien les compétences concurrentes que 
la primauté de la compétence par rapport aux juridictions nationales. Les tribunaux 
nationaux européens ont jugé des prétendus auteurs d’actes de génocide au Rwanda, 
mais jusqu’en 2011, le TPIR s’est opposé au transfert de suspects devant 
les juridictions nationales rwandaises dans le cadre de l’article 11 bis. 

Reconnaissant la nécessité de soutenir les capacités judiciaires nationales 
à la lumière des renvois d’affaires en application de l’article 11 bis, le TPIR a 
augmenté le nombre d’exercices de renforcement des capacités et d’activités 
de formation au cours de ses dernières années d’existence. Les autorités judiciaires 
nationales ainsi ciblées incluaient les juges, les auxiliaires juridiques et les agents 
de protection des témoins. Le TPIR a également organisé des formations concernant 
les questions afférentes à la protection des témoins au profit des autorités judiciaires 
tanzaniennes en 2010. Les premiers programmes de formation dispensés aux 
bibliothécaires juridiques rwandais en 2005 avaient porté sur les compétences en 
matière de recherche et de gestion des bibliothèques par rapport à la jurisprudence 
et aux logiciels y afférents du TPIR. Les activités de renforcement des capacités 
organisées en 2011 et 2012 incluaient la formation des substituts du procureur 
rwandais et la tenue d’ateliers à l’attention des étudiants en droit rwandais 
concernant la « méthodologie de la recherche juridique en ligne par l’apprentissage 
des modalités d’accès aux informations et documents juridiques, notamment 
à la jurisprudence du Tribunal ».805 

Stratégie d’achèvement 

Le TPIR a commencé dès 2004 à organiser des réunions formelles de planification 
concernant la stratégie d’achèvement et le transfert des affaires. La stratégie 
d’achèvement initiale appelait à une date de fermeture définitive en 2010, laquelle 
a été portée par la suite à 2014. Une étude pour élaborer un plan d’archivage pour 
le TPIY et le TPIR a été lancée en 2007. Le tribunal a élaboré toute une série de 
projets d’héritage, dont deux manuels de meilleures pratiques concernant le renvoi 
des affaires devant les compétences nationales et les poursuites concernant 
les violences sexuelles. 

Bien que le TPIR ait mis plus de temps que le TPIY à commencer à planifier et à 
mettre en œuvre sa stratégie d’achèvement et que la date d’achèvement ait dû être 
reportée à plusieurs reprises, le TPIR est toutefois parvenu à clôturer ses affaires et 
à transmettre ses fonctions résiduelles au MTPI en décembre 2015. 
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Le processus de compression du tribunal avait démarré en 2008–2009, pour 
accélérer considérablement par la suite. En 2006, le tribunal avait des effectifs 
de 800 personnes environ. En juillet 2011, il avait indiqué avoir 666 salariés et 
entendait conserver un peu plus de 400 postes pour 2012–2013. Cette réduction 
drastique de son personnel a posé des difficultés au tribunal pour achever 
son mandat. 

Après janvier 2012, le TPIR a commencé à prendre des dispositions importantes 
en vue du mécanisme résiduel dans des domaines allant du transfert des archives 
au recrutement du personnel.806 La numérisation de 16 ans d’enregistrements 
audiovisuels a constitué une tâche titanesque. Entre 2013 et 2016, le TPIR 
a transmis toutes ses archives physiques et numériques au MTPI. 

Financement

Le Conseil de sécurité avait ordonné que le budget du TPIR ne soit pas constitué 
par des contributions volontaires, mais par des contributions statutaires des États 
parties, telles qu’allouées par l’Assemblée générale.807 Le budget initial du TPIR avait 
été fixé et réparti à partir des fonds pour le maintien de la paix pour la MINUAR. 

La taille du budget du TPIR a donné lieu à des critiques.808 Pour la période biennale 
de 2012–2013, le TPIR a déclaré des besoins en ressources bruts de 174 millions 
USD au Secrétaire général des Nations Unies. En 2010–2011, les Nations Unies 
ont approuvé des dotations initiales de 245 millions USD. Le défaut de règlement 
par certains États parties de leurs contributions statutaires en temps et en heure a 
entraîné un gel des recrutements en 2003–2004. Cette situation a amené le Comité 
consultatif pour les Questions administratives et budgétaires (CCQAB) des Nations 
Unies à faire part de sa préoccupation quant à un impact négatif sur le calendrier de 
la stratégie d’achèvement. 

En dépit de la décision du Conseil de sécurité selon laquelle le budget de base du 
TPIR serait financé par des contributions statutaires, le TPIR dépendait largement 
de contributions volontaires et d’un personnel bénévole, notamment lors de ses 
premières années existence. En 1995, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
invité les États parties à effectuer des contributions volontaires, par le biais du 
financement direct de services en nature. Il s’agissait là d’activités de soutien 
considérées à l’époque comme « extra budgétaires », dont des formations à 
l’attention des autorités judiciaires nationales, des programmes d’aide aux témoins 
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(incluant des services psycho-sociaux et des soins médicaux dans le cadre d’un 
programme au profit des témoins financé par des fonds d’affectation) et des 
initiatives de diffusion. Une Section des relations extérieures et de la stratégie 
de planification était chargée de lever des contributions volontaires. Parmi les 
principaux donateurs figuraient les États-Unis, la France, l’Espagne, l’Union 
européenne et la Commission européenne. Un groupe de donateurs dénommé 
Friends of the ICTR, incluant des représentants de l’Europe et des États-Unis, 
se réunissait périodiquement avec le TPIR, et ses membres agissaient en tant 
qu’interlocuteurs dans le cadre d’activités de levée de fonds plus larges. Fin 
1998, le Fonds d’affectation spéciale pour le TPIR avaient reçu 7,5 millions USD 
de financement, et en octobre 2007, environ 11 millions USD. À mesure que le 
budget de base du tribunal a augmenté, le taux de financement en provenance des 
contributions volontaires, lui, a diminué. Au fil du temps, le budget de base s’est mis 
à couvrir des fonctions telles que la protection des témoins. Selon un rapport d’audit 
afférent à l’achèvement, le TPIR a élaboré au cours de son existence 18 projets dans 
le cadre de son fonds d’affectation général, dont deux qu’il a transmis au MTPI, 
à savoir un projet d’aide aux témoins et un autre projet de suivi du transfert d’une 
affaire aux juridictions nationales rwandaises.809

Contrôle et responsabilité

En tant qu’organes mis en place par le Conseil de sécurité des Nations Unies, le TPIR 
puis le MTPI ont dû soumettre des rapports réguliers au Conseil de sécurité et ont 
été soumis au contrôle de ce dernier, notamment en vue de l’approbation de leurs 
budgets. Le Bureau des services de contrôle interne des Nations Unies a réalisé toute 
une série d’audits.

Le TPIR a également fait l’objet d’un contrôle externe de la part de la société civile. 
Hirondelle, une agence de presse basée à Arusha, a contrôlé le TPIR pendant 
toute la durée de son existence et a notamment publié des rapports sur l’évolution 
des procès et l’actualité institutionnelle en français, anglais, kinyarwanda et 
kiswahili. C’est le seul média à avoir fait régulièrement publié des articles sur le 
tribunal. Des organisations internationales de défense des droits de l’homme, telles 
qu’Amnesty International et Human Rights Watch, ainsi que des chercheurs et des 
commentateurs indépendants, ont mené des recherches sur plusieurs aspects des 
activités du tribunal.
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Rwanda : les tribunaux Gacaca (2002–2012)

Création

Entre 2002 et 2012, au Rwanda, plus de 12 000 tribunaux communautaires Gacaca 
[prononcé « gachacha »] ont jugé entre 1,2 million et 2 millions d’affaires de 
génocide et d’autres crimes graves.810 Après une phase pilote entamée en 2002, le 
gouvernement a implanté les tribunaux Gacaca à l’échelle nationale en 2005. En 
2010, le gouvernement a fermé les tribunaux Gacaca pour les nouvelles affaires et a 
annoncé la fin du processus, mais il a réouvert ce dernier rapidement pour traiter les 
appels. Officiellement, les tribunaux Gacaca ont fermé leurs portes en juin 2012. 

Les tribunaux Gacaca ont constitué « l’une des expériences de justice transnationale 
les plus ambitieuses dans l’histoire, associant les traditions de résolution des conflits 
locales et un système légal de répression moderne, pour faire justice concernant le 
génocide perpétré dans le pays en 1994 ».811 Si les tribunaux Gacaca ne constituaient 
pas un mécanisme formel de poursuites pénales, ils étaient supervisés par une 
institution de justice pénale nationale. Les tribunaux Gacaca étaient la solution 
imparfaite du Rwanda pour la gestion de centaines de milliers de criminels 
individuels, au vu de l’incapacité des juridictions nationales ou du TPIR à poursuivre 
un nombre d’affaires aussi élevé. Au Rwanda, la situation après le génocide a 
posé d’énormes problèmes judiciaires. Plus d’un demi-million de personnes sont 
décédées lors du génocide et l’infrastructure judiciaire était en ruines. 

Après le génocide, le Rwanda a arrêté des milliers d’auteurs présumés pour les 
juger dans le cadre du système de justice pénale officiel, mais le nombre immense 
de détenus (presque 130 000 prisonniers en 1998, entassés dans des prisons 
surpeuplées) a contraint les responsables politiques à chercher une autre solution. 

Cadre juridique et mandat

Tout en se basant sur le modèle des approches de réconciliation traditionnelle, le 
gouvernement a adapté et formalisé les tribunaux Gacaca modernes (« un lit de 
douce herbe verte » en kinyarwanda), en partie pour répondre aux inquiétudes 
découlant du fait que les rituels traditionnels n’ont pas été conçus pour traiter 
des crimes aussi graves que le génocide. Le gouvernement rwandais a créé une 
institution, le Service national des juridictions gacaca (SNJG), pour superviser 
l’application de toute une série de lois. La justice traditionnelle a donc été 
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intimement liée « à l’appareil d’État chargé des poursuites et de l’incarcération ».812 
Les juridictions gacaca appliquaient le droit écrit rwandais. Les législateurs ont 
modifié à plusieurs reprises le cadre légal et statuaire des tribunaux gacaca, afin de 
mettre en place un processus cohérent avec les normes internationales d’équité des 
procès, d’atteindre la conformité en termes de procédure et de placer le modèle sous 
la supervision des institutions étatiques et du secteur de la justice officielle. 

Initialement, les tribunaux gacaca ont exercé leur compétence sur les actes de 
génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre perpétrés entre 
le 1er octobre 1990 et le 31 décembre 1994. En 2001, le Parlement a adopté une 
loi créant les tribunaux gacaca ; par la suite, il a amendé quatre fois la loi gacaca, 
« généralement pour simplifier et accélérer la manière dont les tribunaux traitent les 
affaires ».813 Le Parlement a modifié le cadre légal en 2004, pour que les crimes de 
guerre sortent de la compétence de ces juridictions. Cette initiative a été interprétée 
comme une tentative d’éviter de qualifier les crimes commis par les soldats du FPR 
comme des actes de génocide ou des crimes de guerre. 

La loi rwandaise de 1996 sur le génocide définissait quatre catégories d’auteurs de 
génocide, des « planificateurs » aux personnes « ayant commis des infractions contre 
les propriétés ».814 Les catégories ont été « modifiées à maintes reprises et les tribunaux 
gacaca [ont été] chargés de connaître de types de crimes de plus en plus graves ».815 
Une modification législative de 2008 a tenté de décharger les tribunaux ordinaires 
des piles d’affaires en retard en matière de génocide, transférant les crimes de 
génocide de la « catégorie 1 » et de la « catégorie 2 » aux juridictions gacaca. La 
même année, le gouvernement a placé les affaires de viols associées à des actes 
de génocide sous la compétence des tribunaux gacaca, prévoyant des dispositions 
de confidentialité particulières à l’intention des victimes. À partir de 2007, les 
tribunaux gacaca ont pu infliger des peines allant jusqu’à l’emprisonnement à vie.

Situation géographique

Les audiences des tribunaux gacaca se tenaient dans des espaces publics, dans les 
villes et villages de l’ensemble du territoire du Rwanda.

Structure et composition

Les communautés ont élu plus de 250 000 juges non professionnels, dont la plupart 
étaient des paysans, pour présider sur les tribunaux gacaca. Les juges devaient être 
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âgés de plus de 21 ans, impartiaux et ne pas avoir participé au génocide. Les autorités 
rwandaises ont organisé des formations judiciaires, souvent financées par des 
donateurs internationaux. En 2002, les juges ont participé à une formation initiale 
sur six jours, puis à des formations plus courtes en 2006 et 2007. Les autorités 
rwandaises ont publié plusieurs éditions de manuels à l’attention des juges, qui ont 
été appliqués d’une manière inégale. En 2008, le gouvernement a destitué plus de 
50 000 juges pour des raisons d’incompétence ou de corruption. 

Les procès gacaca n’impliquaient pas la participation d’un procureur. Lors de la 
phase pilote des juridictions gacaca, les victimes ou les membres de leurs familles 
soulevaient des accusations devant les juges, souvent à l’occasion de réunions 
communautaires, et la communauté en débattait. Pendant la phase nationale, 
révisée, un « rassemblement d’information » a été ajouté, lors duquel le SNJG 
autorisait les fonctionnaires à recueillir « les informations (...) en réunissant des 
petits groupes ou en faisant du porte-à-porte ».816 Les fonctionnaires présentaient 
ensuite les accusations écrites à l’ensemble de la communauté pour vérification. 

L’assiduité et la participation des membres de la communauté aux procès s’étaient 
avérées, initialement, plutôt élevées. Néanmoins, pour des raisons variées, 
l’assiduité a diminué régulièrement au fil du processus. Le gouvernement a eu 
recours à des mesures de plus en plus contraignantes pour assurer la participation, 
dont la menace faite aux membres des communautés de leur infliger des amendes, 
ainsi que l’envoi de membres de la milice pour se rendre au domicile des habitants 
de certains villages. 

Les avocats de la défense ont été exclus des tribunaux gacaca, car on pensait que leur 
intervention retarderait le procès et accorderait un avantage indu aux défendeurs, 
par rapport aux juges non professionnels. Les partisans affirmaient que la participation 
de la communauté aux procédures constituait une garantie limitée contre les 
fausses accusations et les procès inéquitables. Pourtant, souvent, des membres des 
communautés abusaient du processus pour régler leurs comptes personnels. 

Poursuites

Les tribunaux gacaca ont connu de plus d’un million d’affaires dans le cadre de 
12 000 juridictions sur l’ensemble du territoire rwandais. Bien qu’il n’y ait pas eu de 
poursuites à proprement parler, les statistiques gouvernementales font état d’un taux 
de 86  % d’accusés reconnus coupables sur 1,9 million d’affaires entendues.817 Les 
affaires relevaient de trois catégories, à savoir les planificateurs, les organisateurs 
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et les auteurs d’actes de viol ou de tortures sexuelles, les auteurs de meurtres, de 
violences graves à l’égard des personnes physiques et d’autres actes de violence sans 
intention de donner la mort et les auteurs d’atteintes aux biens. Selon les statistiques 
gouvernementales, une cour d’appel gacaca a traité plus de 178 000 appels (environ 
9  % de toutes les affaires) et a reconnu l’accusé coupable dans 74  % des cas. Les 
décisions prononcées concernant les délits contre les biens ne pouvaient pas être 
frappées d’appel.

Héritage

Les avis sont partagés concernant l’héritage des juridictions gacaca. Pour les 
partisans de ces tribunaux, leur principale réalisation a été la participation 
communautaire étendue à un processus de justice et de reddition de comptes, 
ainsi que le fait que les audiences ont apporté des bienfaits de taille aux Rwandais 
dans les sphères de la justice, de la vérité et de la participation démocratique.818 
Les tribunaux gacaca ont représenté une forme de justice dans une situation post-
conflictuelle extrêmement difficile. 

Les organisations de défense des droits de l’homme, opposée à l’utilisation des 
tribunaux gacaca dans les affaires de génocide, ont mis l’accent sur les faiblesses 
suivantes : 

Ces tribunaux s’étaient vus accorder des pouvoirs décisionnels et de 
sanction extensifs, alors qu’ils étaient constitués par des juges sans 
formation juridique et qu’ils fonctionnaient sans référence à l’état de 
droit. Les droits de la défense y étaient négligeables et il n’y avait pas 
de protection pour les victimes ou les témoins. Il n’y avait pas de règles 
en matière de preuve et nulle orientation quant à ce qu’il s’avérait 
nécessaire pour établir la commission d’un délit.819

Les tribunaux gacaca opéraient, en outre, dans un environnement politique de plus 
en plus autoritaire au Rwanda. La politisation croissante des tribunaux gacaca a 
suscité certains Rwandais le sentiment que le gouvernement du pays utilisait ce 
processus pour promouvoir une justice sélective et construire un récit du génocide 
ne faisant aucune mention de ses propres crimes. La participation des membres des 
communautés locales, dirigeants et juges non professionnels a donné lieu à un biais 
politique et certains éléments de conception ont favorisé la corruption (comme la 
non-rémunération des juges).
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Outre les déficiences en matière de droit à un procès équitable évoquées par de 
multiples observateurs, les tribunaux gacaca présentaient aussi plusieurs défauts 
de conception qui limitaient leur capacité à influencer positivement et durablement 
l’état de droit dans sa globalité et le système de justice national, à savoir : 

 • les procédures d’appel relevaient en partie du système de justice 
pénale ordinaire, mais cela n’est pas venu renforcer le système 
juridictionnel d’appel dans son ensemble ; 

 • des opportunités minimes pour acquérir des compétences et pour le 
renforcement des capacités transférables au système de justice pénal 
officiel, et

 • le manque d’attention portée à la planification de l’héritage, 
aux activités de documentation, à la diffusion et au partage des 
informations avec le public.

Financement

L’aide, le suivi et l’implication internationaux dans les tribunaux gacaca se sont 
avérés essentiels au processus. Les bailleurs de fonds internationaux les plus 
importants ont inclus la Belgique, les Pays-Bas, l’Union européenne, l’Autriche 
et la Suisse.820 Plusieurs des formations juridiques organisées en 2008 concernant 
les affaires de violences sexuelles (mentionnées ci-dessus) ont été menées avec 
le soutien de l’Institute for Legal Practice and Development, financé par 
des fonds néerlandais.

Contrôle et responsabilité

Avocats Sans Frontières, Penal Reform International et Human Rights Watch 
ont mené des contrôles extensifs des procès tenus devant les tribunaux gacaca et 
élaboré des recueils de jurisprudence. Les ONG nationales ont elles aussi contrôlé 
le processus, notamment la Human Rights League of the Great Lakes et la Rwandan 
League for the Promotion and Defense of Human Rights. Les tribunaux gacaca 
ont fait l’objet de nombreux commentaires de doctrine juridique et débats. Human 
Rights Watch note que les bailleurs de fonds ont soulevé certaines inquiétudes 
pendant le processus, par le biais de groupes de suivi locaux ou de fonctionnaires 
d’ambassades, mais qu’ils ont « rarement fait usage de leur influence, cependant, 
pour répondre aux problèmes plus fondamentaux et systémiques ».821
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SÉNÉGAL : LES CHAMBRES AFRICAINES EXTRAORDINAIRES 
(PAR RAPPORT AU TCHAD)

Historique du conflit et contexte politique

Hissène Habré a pris le pouvoir au Tchad en 1982 et a gouverné le pays jusqu’à son 
renversement par un coup d’État intervenu en 1990. Soutenu par l’administration 
Reagan, qui lui fournissait aide militaire, formations et soutien politique, dans 
le cadre de la stratégie régionale des États-Unis visant à contenir le pouvoir du 
Colonel Kadhafi dans la Libye voisine, le régime d’Habré a été responsable de 
« milliers de cas d’assassinats politiques, de tortures, de disparitions et de détentions 
arbitraires ».822 Dans les années 1980, le Tchad a fait plusieurs fois la guerre à la 
Libye, ainsi qu’aux rebelles du GUNT, soutenus par ce dernier pays (pour la plupart, 
des membres du précédent régime tchadien, dirigés par l’ancien président Goukouni 
Oueddei). Au Tchad, Habré « persécutait les groupes ethniques dont il estimait que 
les leaders constituaient une menace pour son régime ».823 Limogé en 1990, il s’est 
enfui au Sénégal, qui lui a accordé l’asile politique.824 En 1992, une Commission de la 
vérité tchadienne a estimé que le régime d’Habré avait perpétré 40 000 assassinats 
politiques, souvent par le biais d’un groupe de police secrète, la Direction de la 
documentation et de la sécurité (DDS), laquelle avait instauré un climat généralisé 
de crainte et de surveillance, dans lequel des voisins et des membres d’une même 
famille devenaient informateurs et se dénonçaient les uns les autres.825 La DDS 
entretenait un réseau de centres de détention où la torture était un instrument 
habituel pour les interrogatoires.826 Le successeur d’Habré, le président Idriss Déby, 
a pris le pouvoir par la force lors d’un coup d’État. Il a gouverné jusqu’en 1990. Il 
avait été général sous le régime d’Habré et entretenait des liens institutionnels avec 
l’ancien régime, désignant des fonctionnaires clés de la sécurité à des postes dans 
son gouvernement. Nombreux de ces fonctionnaires auraient été impliqués dans les 
politiques répressives de l’ère Habré.827

Depuis le début des années 1990, époque à laquelle Habré s’est installé à Dakar, 
une coalition d’associations de victimes, d’avocats des droits de l’homme et d’ONG 
internationales, dont Human Rights Watch, ont tenté de trouver une instance pour 
traduire Hissène Habré en justice. Elle a intenté des actions pénales à l’encontre 
de Habré au Tchad, au Sénégal, en Belgique et devant le Comité contre la torture 
des Nations Unies. L’Union africaine a désigné une commission spéciale pour 
examiner la question, qui a adopté plusieurs résolutions recommandant des lieux 
pour poursuivre Habré en justice. L’UA penchait pour une « solution africaine », 
ce qui a donné naissance à une forte antipathie de l’Afrique pour la Cour pénale 
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internationale.828 Mais outre le fait qu’elle tentait de fournir un processus de justice 
régionale africaine concernant les crimes atroces perpétrés par un auteur africain, 
elle aurait aussi pu refléter une méfiance plus générale par rapport aux interventions 
extérieures sur le continent. Cette longue saga a débouché sur la création des 
« Chambres africaines extraordinaires » au Sénégal, en 2013, pour juger les crimes 
commis par le gouvernement Habré, suite à la conclusion d’un accord entre l’Union 
africaine et le Sénégal.829

L’affaire Habré a porté sur une multitude de thèmes majeurs de la justice pénale 
internationale au cours de ces dernières décennies : le recours à la compétence 
universelle, le rôle des tribunaux nationaux, régionaux et internationaux dans les 
poursuites des crimes internationaux, l’obligation de poursuivre en justice les crimes 
internationaux conformément au droit international coutumier, la préférence de 
l’UA pour une justice africaine, et, enfin, la demande persistante et politiquement 
inconfortable de reddition de comptes formulée par les victimes.

Capacité existante du secteur judiciaire

Suite à la chute de Hissène Habré, la Commission de vérité de 1992 a recommandé 
de traduire en justice Habré et ses fonctionnaires ayant participé aux crimes 
perpétrés sous son gouvernement,830 et une loi de 1993 a porté création d’un 
tribunal spécial pour les juger.831 En 2000, un groupe de victimes a déposé plainte 
à l’encontre d’anciens fonctionnaires de la DDS au Tchad. Néanmoins, les plaintes 
sont restées bloquées pendant de nombreuses années et le tribunal spécial n’a 
jamais été mis en place.832 Le système judiciaire tchadien était faible et corrompu, 
de nombreux hauts fonctionnaires de l’ère Habré occupaient encore des postes 
administratifs et politiques importants, et les juges d’instruction manquaient 
des ressources financières et de la protection nécessaires pour mener à bien des 
enquêtes aussi sensibles du point de vue politique.833 Néanmoins, le gouvernement 
tchadien soutenait les efforts internationaux pour porter Habré devant les 
tribunaux, ainsi qu’il est ressorti de sa totale coopération avec les autorités belges 
qui enquêtaient sur l’affaire et de sa levée de l’immunité de Habré en 2002.834 En 
2013, un tribunal tchadien a condamné Hissène Habré à mort par contumace pour 
crimes de guerre et crimes contre l’humanité, ainsi que plusieurs leaders rebelles.835 
Néanmoins, le gouvernement n’a jamais sollicité l’extradition de Habré et le procès 
a été critiqué pour son caractère inéquitable et secret.836 En juillet 2011, le président 
Wade a menacé de renvoyer Habré au Tchad avant de se rétracter « face au tollé 
international qu’aurait entrainé le risque que Habré puisse y subir de mauvais 
traitements ou même y être tué ».837
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Capacité existante de la société civile

Les victimes et les associations de victimes ont joué un rôle crucial pour porter 
Hissène Habré devant les tribunaux. Leur remarquable quête de justice a été 
reconnue dans des forums divers. Il a été affirmé que « sans la collecte de preuves, 
les témoignages et le combat sans répit pour la justice des victimes, l’affaire n’aurait 
probablement jamais pu aller jusqu’au procès ».838 Après la chute de Habré en 1990, 
des victimes de son régime ont commencé à s’organiser dans le cadre d’associations, 
dont l’Association des Victimes de Crimes et Répressions Politiques au Tchad, 
l’Association tchadienne pour la promotion et la défense des droits de l’homme, la 
Fédération internationale des droits de l’homme et la Ligue Tchadienne des Droits 
de l’Homme.839 Ces associations ont recueilli des preuves et des témoignages à 
l’encontre de Habré. En 1999, certains groupes ont tenté d’aider Human Rights 
Watch dans sa quête de reddition de comptes, et, inspirés par l’arrestation de 
l’ancien président chilien Augusto Pinochet au Royaume-Uni, ont déposé plainte 
au Sénégal. Ensuite, ils ont fait appel à de multiples forums nationaux, régionaux et 
internationaux, dans leur combat pour la reddition de comptes, ce qui a débouché, in 
fine, sur la création des Chambres africaines extraordinaires en 2013.

Création

La création des CAE a été le résultat d’une longue saga qui a impliqué de 
nombreux pays, organisations régionales et internationales et organes judiciaires 
et parajudiciaires. En janvier 2000, plusieurs ressortissants tchadiens et une 
association de victimes ont déposé plainte auprès d’un juge sénégalais, à Dakar, à 
l’encontre de Habré, pour les crimes commis lors de sa présidence.840 Habré a été 
inculpé et placé en résidence surveillée, mais la décision a été annulée en appel car 
alors que le droit sénégalais prévoyait une compétence universelle, il n’indiquait 
pas avec précision quel était le tribunal du système juridictionnel sénégalais qui 
était compétent pour connaître de ces questions.841 Par la suite, en 2000 et 2001, un 
groupe de Tchadiens et de personnes ayant la double nationalité tchadienne et belge 
ont déposé plainte à l’encontre de Habré devant un juge d’instruction belge dans le 
cadre de la loi belge n° 1993/1999 de compétence universelle et de la Convention 
contre la torture, laquelle avait été ratifiée aussi bien par la Belgique que par le 
Sénégal.842 Le juge belge a soumis une commission rogatoire au Tchad et au Sénégal, 
et le Tchad a annoncé qu’il levait officiellement l’immunité de l’ancien président.843 
Suite à plusieurs mesures d’enquête, la Belgique a émis en 2005 un mandat d’arrêt 
international à l’encontre de Hissène Habré pour crimes contre l’humanité et a 
adressé une demande d’extradition au Sénégal.844
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En 2005, un tribunal sénégalais a jugé qu’il n’était pas compétent pour se prononcer 
concernant la demande d’extradition de la Belgique845 et le Sénégal a renvoyé la 
question afférente à l’ouverture d’une procédure à l’encontre de cet ancien chef 
d’État devant l’Union africaine. L’UA a alors créé la Commission d’éminents juristes 
africains (CEJA), la chargeant de déterminer quel serait le lieu approprié pour juger 
Habré.846 Le rapport de 2006 de la CEJA a recommandé une « solution africaine », 
à savoir que Habré devrait être jugé par un État africain, de préférence le Sénégal 
ou le Tchad.847 La Commission a envisagé également d’autres options, dont la 
création d’un tribunal spécial ad hoc ou d’un tribunal mixte avec le soutien de 
l’UA. Au vu de ce rapport, l’Assemblée de l’UA a décidé de mandater le Sénégal 
pour « poursuivre en justice et de s’assurer que Hissène Habré soit jugé, au nom 
de l’Afrique, par un tribunal sénégalais compétent, avec les garanties d’un procès 
équitable » et de fournir au Sénégal « l’assistance nécessaire pour mener le procès 
de manière efficace ».848

Entretemps, en avril 2006, plusieurs victimes tchadiennes ont envoyé une 
communication au Comité contre la torture des Nations Unies invoquant des 
violations de la Convention contre la torture par le Sénégal.849 Dans sa décision 
non contraignante, le Comité a conclu que le Sénégal avait violé la Convention en 
s’abstenant de poursuivre ou d’extrader Habré vers la Belgique.850

En 2007 et 2008, le Sénégal a mis en œuvre toute une série de réformes législatives 
afin de mettre son droit national en conformité avec la Convention contre la torture 
et permettre que des poursuites soient entamées contre Hissène Habré devant 
ses juridictions internes.851 Suite à ces réformes, plusieurs victimes tchadiennes et 
sénégalaises ont déposé plainte à Dakar, accusant une nouvelle fois Habré d’actes 
de torture et de crimes contre l’humanité.852 Néanmoins, la Cour de justice de 
la CEDEAO a prononcé une décision importante en 2010, qui allait déterminer 
la nature des procédures à venir à l’encontre de Habré. Statuant sur la demande 
introduite par Habré contre le Sénégal suite aux réformes législatives, la Cour 
a décidé que ce dernier pays ne pouvait pas poursuivre Habré, se fondant pour 
cela sur le principe de non-rétroactivité.853 La Cour a considéré que seules des 
« juridictions ad hoc ou spéciales » pouvaient juger Habré sans violation des 
obligations internationales. Cette décision liant le Sénégal, elle a eu pour effet de 
mettre fin à toutes les poursuites sur le plan national et a laissé deux options au 
pays : (i) l’extradition vers la Belgique ou (ii) des négociations avec l’UA en vue de la 
constitution d’une juridiction ad hoc ou spéciale. Le Sénégal a opté pour la seconde 
option, donnant lieu à l’ouverture d’un long processus de consultations prolongées 
entre le Sénégal et l’UA sur l’établissement d’un tribunal spécial.854
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Entretemps, la Belgique a multiplié ses demandes d’extradition. En 2009, après 
quatre demandes d’extradition demeurées sans réponse définitive de la part du 
Sénégal, la Belgique a entamé une procédure à l’encontre de ce dernier devant la 
CIJ, invoquant des violations des obligations du Sénégal au sens de la Convention 
contre la torture. En 2012, la Cour a jugé que le Sénégal avait violé ses obligations 
au sens de la Convention, en ce qu’il n’avait pas poursuivi Habré, et qu’il devait 
soumettre « sans délai l’affaire Hissène Habré à ses autorités compétentes pour 
l’exercice de l’action pénale ; ou à défaut, en extradant M. Habré ».855

Les négociations entre le Sénégal et l’UA concernant l’établissement d’un tribunal 
spécial ne menaient nulle part, en dépit des efforts déployés par l’UA pour faire 
pression en ce sens sur le gouvernement Wade.856 Il a fallu attendre l’élection de 
Macky Sall en tant que président du Sénégal, en 2012, pour que l’UA et le Sénégal 
atteignent enfin un accord. Les deux parties ont conclu en août 2012 un accord 
portant création des « Chambres africaines extraordinaires », qui ont ouvert leurs 
portes en février 2013.

Cadre juridique et mandat

Les Chambres africaines extraordinaires ont été mises en place en vertu d’un accord 
conclu entre l’Union africaine et le Sénégal, dans le but de créer un tribunal spécial 
chargé de juger les crimes commis sous la présidence Habré. L’accord et le statut ont 
été signés par l’UA et le Sénégal, et ce dernier pays a adopté la législation nécessaire 
pour l’établissement des CAE au sein de son système judiciaire.857 Les CAE avaient 
pour objet « de mettre en œuvre la décision de l’Union africaine relative à la poursuite 
par la République du Sénégal des crimes internationaux commis au Tchad entre le 
7 juin 1982 et le 1er décembre 1990, conformément aux engagements internationaux 
du Sénégal ».858 Dans la mesure où la décision de la CEDEAO interdisait les 
poursuites purement nationales, l’accord a créé une compétence internationale 
spéciale ad hoc, intégrée au système judiciaire sénégalais, pour poursuivre ces 
crimes.859 Les chambres comportent cependant peu d’éléments internationaux : leur 
fondement juridique repose sur le droit sénégalais et l’implication internationale 
dans leur personnel et leur surveillance est minime.860 Les CAE sont régies par 
leur statut, adopté le 20 juillet 2013 par le Sénégal et l’UA, ainsi que par le Code de 
procédure pénale sénégalais. Au sens du statut, les chambres doivent principalement 
appliquer le droit international. Néanmoins, « (p)our les cas non prévus au présent 
Statut, elles appliquent la loi sénégalaise », aussi bien en termes de procédure que 
de fond.861 Sur ce point, les CAE constituent une juridiction hybride, mais elles se 
placent à la limite de la catégorie des tribunaux pénaux internationalisés : « elles 
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ressemblent davantage aux tribunaux établis conformément au droit national, mais 
avec une participation internationale substantielle ».862

Les CAE sont également le premier tribunal de leur genre à se fonder sur la compétence 
universelle et non sur la territorialité ou la nationalité.863 Les CAE sont « habilités 
à poursuivre et juger le ou les principaux responsables des crimes et violations 
graves du droit international, de la coutume internationale et des conventions 
internationales ratifiées par le Tchad, commis sur le territoire tchadien durant la 
période allant du 7 juin 1982 au 1er décembre 1990 ».864 Aussi, leurs pouvoirs se 
fondent exclusivement sur la gravité des crimes, que ceux-ci aient été commis au 
Tchad, par des ressortissants tchadiens ou à l’encontre de victimes tchadiennes.

La compétence matérielle des chambres comprend les crimes de guerre, les crimes 
contre l’humanité, les crimes de génocide et la torture.865 Contrairement à d’autres 
juridictions hybrides, les CAE ne connaissent pas de délits ordinaires ou nationaux, 
mais appliquent la procédure pénale sénégalaise pour trancher toute question 
« non prévue dans le Statut ».866 Bien qu’il s’agisse du seul accusé à avoir été jugé, 
la compétence personnelle des chambres va au-delà de Hissène Habré. L’article 
3 de leur statut dispose que les chambres sont « habilitées à poursuivre et juger le 
ou les principaux responsables » des crimes commis sur le territoire tchadien sous le 
gouvernement de Habré (voir la section « Poursuites » ci-dessous). La compétence 
territoriale des chambres se limite aux crimes commis au Tchad et son pouvoir est 
temporellement restreint à la période du gouvernement de Habré, à savoir du 7 
juin 1982 au 1er décembre 1990.867 Enfin, une fois que leurs décisions auront été 
définitivement rendues, les chambres seront dissoutes.868

Situation géographique

Les CAE étant intégrées à la structure juridictionnelle sénégalaise, à Dakar (voir 
« Structure et composition » ci-dessous), le procès de Hissène Habré a eu lieu dans 
les installations judiciaires habituelles de Dakar, faisant appel à l’infrastructure et 
aux ressources existantes. Les audiences étaient publiques, et des mesures avaient 
été adoptées pour garantir l’accès à l’ensemble des parties concernées, y compris 
les représentants de la presse, les observateurs internationaux et de l’UA, et les 
représentants de la société civile.869 Le procès a été enregistré, diffusé en direct sur 
Internet et retransmis par la télévision tchadienne.870 Suite à la confirmation en 
appel de la décision en avril 2017, les chambres ont été dissoutes et les tribunaux 
ordinaires ont repris leur fonctionnement normal.871
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Structure et composition

Les CAE ont été créées au sein de la structure juridictionnelle sénégalaise. Ainsi que 
cela a été indiqué ci-dessus, elles ressemblent davantage aux tribunaux nationaux 
établis conformément au droit national avec une participation internationale 
importante qu’à une juridiction internationale. Aussi, les principaux organes des 
chambres sont intégrés à la structure juridictionnelle sénégalaise existante.

Les chambres

Les Chambres africaines extraordinaires comportent quatre niveaux, tous 
intégrés au système judiciaire sénégalais.872 La Chambre africaine extraordinaire 
d’instruction est intégrée au Tribunal Régional Hors Classe de Dakar et comporte 
quatre juges sénégalais.873 La chambre d’accusation des CAE, la chambre d’assises 
et la chambre d’assises d’appel sont toutes attachées à la Cour d’appel de Dakar.874 

La chambre d’accusation comporte trois juges sénégalais. La chambre d’assises et 
la chambre d’assises d’appel sont toutes deux composées de deux juges sénégalais 
et d’un président issu d’un autre État membre de l’UA, ce qui permet d’inclure un 
élément international dans la composition des CAE.875 Tous les juges sont nommés 
par le président de la Commission de l’UA, sur proposition du ministre de la Justice 
sénégalais.876 

En général, la désignation des juges internationaux dans les tribunaux 
internationaux vise à garantir leur indépendance et impartialité, ainsi qu’à 
contribuer à l’application du droit international et à faciliter le renforcement des 
capacités nationales, par le biais de la formation et du mentorat. Néanmoins, rien de 
tout cela ne constituait une préoccupation pressante lors de la création des CAE.877 
En outre, il n’existait pas de participation internationale dans d’autres aspects 
importants afférents aux CAE, tels que le bureau du procureur ou le greffe.

L’absence comparative d’éléments internationaux dans la conception des CAE 
peut s’expliquer par plusieurs facteurs, dont la volonté de l’UA de renforcer leur 
légitimité et donc de réduire les interventions extérieures. Néanmoins, le facteur 
déterminant pour cela avait certainement été la décision de la Cour de justice 
de la CEDEAO, interprétée par l’UA et le Sénégal comme exigeant un certain 
degré d’internationalisation du mécanisme pour éviter la violation du principe 
de non-rétroactivité. Le fondement juridictionnel des CAE étant l’exercice d’une 
compétence universelle, le Sénégal n’aurait normalement pas été concerné 
par l’introduction d’éléments internationaux. Aussi, l’intégration d’éléments 
internationaux dans la conception des CAE n’a pas été dictée par la volonté 
habituelle de garantir l’indépendance et de promouvoir le renforcement des 
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capacités nationales, mais plutôt par le souhait de se conformer à une décision de 
justice contraignante (bien qu’erronée).878 Il a été affirmé, à ce propos, ce qui suit : 
« En fait, jusqu’à la décision de la Cour de justice de la CEDEAO, on ne s’attendait 
pas à ce que le Sénégal internationalise ses tribunaux nationaux en vue du 
procès ».879 La raison de la désignation de juges non sénégalais servait à souligner la 
nature africaine de la juridiction et des procès dont elle connaissait.

Le bureau du/de la procureur(e)

Le bureau du procureur près des CAE est le seul organe de ces dernières qui est 
compétent pour mettre en œuvre l’action publique devant la juridiction.880 Ses 
pouvoirs sont prévus par le Code de procédure pénale sénégalais. Le bureau du 
procureur est représenté par le procureur général et trois procureurs adjoints, tous 
de nationalité sénégalaise. Similairement au cas des juges, les procureurs sont 
nommés par le président de la Commission de l’UA, sur proposition du ministre 
de la Justice sénégalais.881

Greffe et administration

Les tâches administratives des CAE sont accomplies par son greffe et son 
administrateur, tous deux nommés par le ministre de la Justice du Sénégal. 
Le greffe comporte plusieurs greffiers, dont les tâches sont déterminées par le 
Code de procédure pénale sénégalais.882 Les chambres comptent également un 
administrateur, chargé des aspects non judiciaires du travail des CAE. Ses fonctions 
sont les suivantes : gestion des ressources humaines, relations publiques avec 
la communauté internationale, direction du programme de communication et de 
sensibilisation, protection et aide aux témoins et victimes et coopération judiciaire 
entre le Sénégal et d’autres pays.883

Participation des victimes et protection des témoins

La participation des victimes aux procédures des CAE est régie par les principes 
généraux de participation en qualité de partie civile, conformément aux dispositions 
du Code de procédure pénale sénégalais (trait commun à toutes les juridictions 
de droit civil).884 Le code permet la désignation d’avocats inscrits à des barreaux 
étrangers et des avocats étrangers ont effectivement participé à la représentation 
des victimes dans le cadre de l’affaire Habré. Le gouvernement du Sénégal est 
responsable de la protection de toutes les parties et victimes pendant toute la durée 
des procès.885 La protection concernant les actes réalisés pendant les procès est 
régie par l’accord initial conclu entre l’UA et le Sénégal ;886 et l’administrateur se 
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charge de l’orientation, l’assistance et la protection des témoins et des victimes qui 
comparaissent devant les chambres.887

Le Fonds au profit des victimes

Le statut prévoit également que les chambres peuvent ordonner le versement de 
réparations aux victimes, attribuées par l’intermédiaire d’un Fonds au profit des 
victimes.888 Le Fonds au profit des victimes est créé « au profit des victimes des 
crimes relevant de la compétence des Chambres africaines extraordinaires et de 
leurs ayant-droits » et financé par des contributions volontaires.889

Diffusion

Le programme de diffusion des CAE est considéré comme ayant enregistré un 
succès considérable. Les activités de diffusion et de sensibilisation ont été reconnues 
dès le départ comme faisant partie intégrante du travail des CAE et on été incluses 
dans le statut de ces dernières.890 L’importance accordée au programme de diffusion 
était sans précédent dans l’histoire de la justice internationale, avec dix pour cent du 
budget initial des CAE qui leur étaient consacrés.891 

Les CAE ont bénéficié de l’engagement antérieur des acteurs de la société civile 
concernant l’affaire Habré au Tchad et au Sénégal. Il y avait déjà eu un débat 
approfondi, dans les deux pays, concernant les faits de l’affaire, les individus impliqués, 
le bien-fondé des poursuites, le rôle des acteurs occidentaux et les crimes invoqués.

Néanmoins, après leur création, les chambres se sont vues confrontées au défi 
d’atteindre les communautés lointaines au Tchad et au Sénégal. Pour traiter ce 
problème, les CAE ont élaboré une nouvelle approche de communication, plus 
décentralisée, qui s’appuyait sur les organisations déjà existantes au sein de ces 
communautés. L’administrateur, chargé de la conclusion des accords nécessaires 
pour mener à bien les activités de communication et de sensibilisation concernant 
le travail des CAE, a lancé un appel d’offres international en vue de la campagne 
de communication. Un consortium composé par trois organisations a été choisi : 
une organisation sénégalaise, une organisation tchadienne et une organisation 
belge, dotées d’une expertise en matière d’état de droit.892 Le consortium a formé 
des journalistes, organisé des débats publics, créé un site Internet et rédigé des 
supports pour expliquer la procédure dans les deux pays.893 En outre, le procès a été 
enregistré dans son ensemble et diffusé sur Internet et la télévision tchadienne.894 
Ce modèle a permis de maximiser l’efficacité du programme sur le terrain, ainsi que 
la vitesse de sa mise en œuvre et sa crédibilité et sa proximité locales, ainsi que sa 
rentabilité dans les délais impartis.895 Les résultats des efforts de diffusion se sont 
avérés encore meilleurs que prévus, grâce à la connaissance du terrain apportée par 
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les organisations locales, associée au suivi effectué par les experts internationaux et 
à une distribution effective des tâches.

Poursuites

La chambre d’accusation des CAE a mis en accusation Hissène Habré pour les 
crimes contre l’humanité de meurtres, exécutions sommaires, enlèvements suivi de 
disparitions forcées et tortures, pour des crimes de tortures ainsi que pour des crimes 
de guerre de meurtres, transferts illégaux et détentions illégales et actes de violence 
constituant des atteintes à la vie et à l’intégrité physique.896 Le procureur général 
a demandé la mise en accusation de cinq fonctionnaires additionnels du régime 
Habré, et des mandats d’arrêt internationaux ont été délivrés à leur encontre en 
2013, mais aucune de ces personnes n’a été traduite devant les tribunaux. Sur les cinq 
personnes condamnées, deux se trouvaient au Tchad, qui a refusé de les extrader 
vers le Sénégal. Deux autres faisaient l’objet de mandats d’arrêt internationaux 
délivrés aussi bien par le Tchad que par les CAE, mais on ignore où elles se 
trouvent,897 et la dernière demeurerait au Tchad, mais ne serait pas en détention.898

Le procès de Habré a débuté le 20 juillet 2015 et a duré huit mois, pour 56 jours 
d’audiences. La chambre d’assises a entendu 93 témoins, et la puissance des 
témoignages de victimes de viols a amené les juges à requalifier les charges afin 
d’y inclure des violences sexuelles et de genre.899 Le procès a pris fin le 11 février 2016. 
Habré a été condamné pour les crimes contre l’humanité de viols, esclavagisme 
sexuel, meurtres, exécutions sommaires et actes inhumains, ainsi que pour des crimes 
de torture et les crimes de guerre de meurtres, tortures, traitements inhumains, 
détentions illégales et traitements cruels.900 Une peine d’emprisonnement à vie lui 
a été infligée, à purger au Sénégal ou dans tout autre État de l’UA, et il a également 
été condamné à verser des indemnités considérable aux victimes.901 Bien que 
Habré n’ait absolument pas coopéré et qu’il soit demeuré mutique pendant tout le 
procès, il a interjeté appel contre la décision de première instance en juin 2016.902 
Le 17 avril 2017, la chambre d’assises d’appel a confirmé la condamnation pour des 
crimes contre l’humanité, torture et crimes de guerre, mais a acquitté Habré des 
accusations de viols.903

Héritage

Le procès de Hissène Habré est remarquable du fait de la longue quête de 
justice qui y est associée, qui a impliqué des acteurs multiples locaux, nationaux, 



278   OPTIONS POUR LA JUSTICE

régionaux et internationaux, pour finalement aboutir au succès et à l’efficacité 
des poursuites à l’encontre d’un ancien chef d’État par le biais d’un mécanisme de 
justice internationale unique. Il convient de souligner que les Chambres africaines 
extraordinaires ont représenté une solution sur mesure à un problème particulier et 
que leur création a été influencée par un arrêt (très critiqué) de la Cour de justice de 
la CEDEAO.904 Néanmoins, ce modèle a enregistré des réussites de taille et pourrait 
faire date pour la justice pénale internationale.

Il s’agit de la première fois qu’un ancien chef d’État était condamné pour des crimes 
internationaux par les juridictions d’un autre État (si l’on considère les CAE comme 
des tribunaux sénégalais plutôt que comme une cour africaine), constituant ainsi 
la première mise en œuvre réussie de la jurisprudence Pinochet.905 En outre, l’arrêt 
est notable pour l’accent qu’il met sur les violences sexuelles et la condamnation 
personnelle d’un chef d’État pour des viols perpétrés lors de son mandat.906 
Néanmoins, l’acquittement final de Habré concernant ce chef d’accusation a fait 
l’objet de critiques. Bien que la chambre d’assises d’appel ait expliqué que ledit 
acquittement pour des viols se fondait purement sur des motifs de procédure, car 
les témoignages y afférents s’étaient avérés tardifs, la décision est perçue comme 
le reflet de dysfonctionnements plus profonds dans la justice pénale concernant les 
enquêtes sur les violences sexuelles. Les procédures légales n’encouragent pas les 
victimes de violences sexuelles à se manifester et les tribunaux internationaux n’ont 
toujours pas amélioré leurs pratiques pour les assister.907

Les CAE sont les premières à se fonder sur une compétence universelle. Jusqu’à leur 
création, les tribunaux internationalisés s’étaient toujours basés sur une compétence 
territoriale. En plus d’avoir leur siège en dehors de l’État dans lequel les crimes 
ont été commis, les CAE tenaient compte de la gravité de ces derniers pour fonder 
leur compétence, et cela, indépendamment du territoire sur lequel ils avaient été 
perpétrés et de la nationalité des auteurs ou des victimes.908 

Les CAE possédaient une structure unique qui a fait d’eux un mécanisme efficace, 
rentable et précieux. L’association de leur compétence universelle, de leur 
intégration dans la structure juridictionnelle ordinaire, de la faible implication 
d’éléments internationaux dans leur fonctionnement et de la participation de 
l’Union africaine a permis à cette juridiction d’être mise en place relativement 
aisément et d’être plus proche des victimes, tout en respectant le droit à un procès 
équitable et en jouissant d’une légitimité auprès de la communauté internationale.909

Les CAE constituent un exemple historique de mécanisme de justice africaine 
poursuivant des crimes internationaux. Depuis les premiers débats au sein de l’UA, 
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l’objectif a toujours été de trouver une « solution africaine » au problème de l’impunité 
sur le continent.910 En particulier dans le contexte actuel d’animosité vis-à-vis de la 
CPI dans la région et face à la perception d’un biais à l’encontre des États africains, 
nombreux sont ceux à considérer que ce modèle hybride constitue une alternative 
séduisante pour résoudre le problème de l’impunité.911 En outre, ce modèle pourrait 
également être utilisé pour combler les lacunes dans les situations où la CPI n’a pas 
de compétence et les poursuites sur le plan national ne sont pas envisageables.

Enfin, l’arrêt constitue une victoire essentielle pour les victimes du régime de 
Habré. Après des années d’efforts, elles ont été récompensées d’une condamnation 
historique et de réparations substantielles, accordées aussi bien aux victimes 
directes qu’indirectes, avec une reconnaissance particulière des victimes des 
violences sexuelles.912 Habré a été condamné à payer les réparations et les CAE ont 
saisi ses actifs, mais il semble peu probable que ces derniers couvrent le montant 
total de la décision relative aux réparations.913 Il appartient aux Fonds fiduciaire 
de s’assurer de la pleine mise en œuvre de cette dernière décision et de travailler 
avec les bailleurs de fonds internationaux pour faire en sorte que toutes les victimes 
soient équitablement indemnisées.914

Pour résumer, les CAE représentent un « nouveau mécanisme dans la boîte à outils 
de la justice internationale, mais il reste encore à voir si un tribunal revêtant cette 
nature spécifique pourra être utilisé à l’avenir ».915

Financement

Le financement s’est avéré un sujet litigieux dès le départ, le Sénégal ayant soutenu à 
maintes reprises que le procès de Hissène Habré « exig[eait] des moyens [financiers] 
importants qu[’il] ne [pouvait] mobiliser sans le concours de la [c]ommunauté 
internationale » et que « [l]e seul obstacle … à l’ouverture du procès de M. Hissène 
Habré au Sénégal [était] d’ordre financier ».916 Aussi une Table ronde des donateurs 
a-t-elle été organisée à Dakar en novembre 2010, avec la participation de toute une 
série de pays donateurs et d’organisations internationales. Lors de cette Table ronde, 
les bailleurs de fonds sont convenus d’un budget de 8,6 millions d’euros pour couvrir 
le procès, réparti comme suit : République du Tchad 35,5  % ; Union européenne 
23  % ; Royaume des Pays-Bas 12  % ; Union africaine 9  % ; États-Unis d’Amérique 
8  % ; Belgique 6  % ; République française 3,5  %; République fédérale d’Allemagne 
2  % et Grand-Duché de Luxembourg 1  %.917 Les Pays-Bas ont également apporté un 
financement additionnel au profit du consortium chargé de la communication, et 
le Canada, la Suisse et le Comité international de la Croix-Rouge ont quant à eux 
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fourni une assistance technique.918 L’accord entre le Sénégal et l’UA concernant la 
création des chambres et le Statut des CAE disposent que les « (l)a mise en place et 
le fonctionnement des Chambres africaines extraordinaires sont financés par le budget 
approuvé par la Table ronde du 24 novembre 2010 », et que « (d)es ressources 
financières supplémentaires peuvent être mobilisées en cas de besoin ».919

Contrôle et responsabilité

Concernant la procédure de recours, le statut prévoit que le procureur, les personnes 
condamnées et les parties civiles (quant à leurs intérêts civils seulement) peuvent 
interjeter un appel devant la chambre d’assises d’appel, conformément aux 
dispositions du Code de procédure pénale sénégalais, pour les motifs suivants : 
erreur de procédure, erreur sur une question de droit matériel qui invalide la 
décision et erreur de fait ayant entraîné un déni de justice.920 Les arrêts rendus par la 
chambre d’appel d’assises sont « définitifs » et « (i)ls ne sont susceptibles d’aucune 
voie de recours même extraordinaire ».921

Comme expliqué ci-dessus, les juges et les procureurs sont nommés par le président 
de la Commission de l’UA, sur proposition du ministre de la Justice sénégalais, 
alors que le greffe et l’Administrateur sont directement nommés par le ministre 
de la Justice sénégalais.922 L’accusé(e) et les victimes peuvent choisir leur propre 
conseil et, « à chaque fois que l’intérêt de la justice le commande » ou si le Code 
de procédure pénale sénégalais l’exige, les CAE peuvent commettre d’office 
un conseil pour l’accusé(e).923 Un comité de pilotage peut étendre les mandats 
des juges et du procureur.924 Au sens du Code de procédure pénale sénégalais, 
les juges peuvent être destitués par le ministre de la Justice, suite à la décision 
d’une commission disciplinaire.925

Les fonds octroyés par la table ronde des donateurs ont été gérés par un Comité 
de Gestion, créé conformément aux prévisions du document final de la Table des 
donateurs de novembre 2010, ainsi que par le Bureau des Nations Unies pour les 
services d’appui aux projets (UNOPS).926 En outre, l’accord de financement commun 
conclu entre l’UA, le Tchad, le Sénégal et d’autres partenaires a créé un comité de 
pilotage chargé de la supervision financière des chambres. Ce comité de pilotage 
recevait et approuvait les rapports de l’administrateur, approuvait le budget, pouvait 
étendre le mandat des juges et du procureur et était responsable de la nomination du 
conseil de la défense.927
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Enfin, les ONG nationales et internationales ont joué un rôle important dans la 
supervision informelle, par le biais de la mise en œuvre de procédures de contrôle. 
Trust Africa a soutenu un groupe d’étudiants en droit sénégalais en vue du suivi 
du procès et a mis à disposition une « plateforme indépendante d’acteurs informés 
susceptibles de fournir des analyses précis et en temps et en heure concernant le 
procès, ainsi que de partager ces informations avec un large public ».928 Human 
Rights Watch a elle aussi joué un rôle important en soutenant les victimes dans 
leurs demandes de reddition de comptes mais aussi en suivant le procès et en 
communiquant sur ce dernier pendant toute sa durée.929
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SIERRA LEONE: TRIBUNAL SPÉCIAL POUR LA SIERRA LEONE 
(TSSL)

Historique du conflit et contexte politique

Entre 1991 et 2002, une guerre brutale en Sierra Leone a ravagé le pays et fait 
des milliers de morts (certaines estimations évoquant 75 000 victimes) et le 
déplacement d’au moins un tiers de la population. Les différentes factions ont 
perpétré de nombreux crimes graves, dont le recrutement de masse, l’utilisation 
d’enfants soldats et les amputations.930 Un groupe rebelle, le Front national 
patriotique du Libéria (NPFL), mené par Charles Taylor, a envahi le Nord du Libéria 
en 1989, pour renverser le président Samuel Doe. Deux ans plus tard, en mars 
1991, le Front uni révolutionnaire (FUR), mené par Foday Sankoh et soutenu par 
Charles Taylor, a envahi la Sierra Leone à partir du Libéria. Des milices des forces 
de défense civile, dominées par des milices Kamajor de la tribu Mendé, ont apporté 
leur soutien au gouvernement. À partir de 1997, le FUR a généralement été allié au 
Conseil révolutionnaire des forces armées, qui a pris brièvement le pouvoir lors d’un 
coup d’État de 1997 avant d’être évincé par les Forces d’intervention de l’Afrique de 
l’Ouest, menées par le Nigéria. En 1999, la signature des Accords de paix de Lomé 
(voir texte encadré – Les Accords de paix de Lomé),931 a donné lieu à une paix fragile. 
Les combats ont repris en 2000 et la guerre civile n’a officiellement pris fin qu’en 
janvier 2002, suite à une intervention restreinte des forces britanniques. En octobre 
1999, les Nations Unies ont déployé la Mission des Nations Unies en Sierra Leone 
(MINUSIL), qui, à son apogée en 2001, disposait d’effectifs de personnel militaire de 
17 500 personnes. Le mandat de la MINUSIL a expiré en décembre 2005.932

Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone et la Commission nationale 
vérité et réconciliation

L’Accord de paix de Lomé de 1999 appelait à la création d’une Commission Vérité 

et Réconciliation pour la Sierra Leone (CVR).933 Une loi nationale portant création 

de la CVR a été adoptée par le Parlement en février 2000, mais elle n’est devenue 

opérationnelle qu’en novembre 2002.934 En octobre 2004, la CVR a publié un 

rapport définitif (plus de 5 000 pages) concernant les violations des droits de 

l’homme perpétrées à partir de 1991. Le rapport mentionne les noms des personnes 

physiques responsables.935 Le mandat de la CVR lui a permis d’enquêter sur les 

atrocités antérieures à 1996, contrairement à celui du TSSL. La CVR a par ailleurs 

établi « sans avoir recours à des poursuites, la responsabilité de nombreux auteurs 
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de délits de petite envergure, alors que le Tribunal, lui, jouait un rôle punitif 

nécessaire concernant la responsabilité des ‘gros poissons SCSL’ ».936

La relation entre le TSSL et la CVR n’était pas officielle, en dépit des exhortations 

émises en décembre 2001 par un Groupe d’experts des Nations Unies, par le Haut-

Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et par l’OLA afin que « les 

modalités de coopération soient institutionnalisées au sein d’un accord (...) et si 

approprié, les règles de procédure respectives ».937 Lorsque la CVR a entamé ses 

auditions fin 2002, « le Procureur du TSSL avait déjà assuré qu’il n’utiliserait pas les 

preuves collectées ou entendues par la CVR ».938 Cet engagement de facto de la part 

du procureur de ne pas utiliser les preuves de la CVR se fondait sur deux réalités : 

le minuscule budget de la CVR par rapport à celui du TSSL impliquait que la CVR ne 

pourrait pas collecter de moyens de preuve échappant à la portée du procureur et 

les témoignages devant la CVR provenaient principalement des victimes et non pas 

des auteurs, dont les témoignages privilégiés constitueraient une denrée plus rare 

en vue de la préparation du dossier par le Ministère public. 

En dépit des garanties fournies par le procureur, le procès de l’accusé Sam Hinga 

Norman a mis en lumière les complications engendrées par l’absence d’accord 

officiel entre les deux institutions. Norman, jugé par le TSSL, avait demandé à 

pouvoir témoigner devant la CVR. Le TSSL et la CVR avaient rédigé un projet de 

lignes directrices pour le traitement des accusés désireux de témoigner devant les 

deux institutions, mais n’étaient pas parvenus à trouver un accord définitif à ce 

propos. La CVR était de l’avis que les politiques contenues dans les dispositions 

du projet de lignes directrices « portaient atteinte à la confidentialité (...) des 

témoignages et présentaient le risque que les accusé(e)s s’auto-incriminent car 

le greffier pourrait transmettre les témoignages au Procureur ».939 Des lignes 

directrices révisées rédigées par le greffier « permettaient de préserver une certaine 

confidentialité et prévoyaient que le TSSL ferait droit aux requêtes [de témoigner 

devant la CVR] si le/la détenu(e) donnait son consentement informé, sauf si l’accord 

d’un tel accès allait à l’encontre des « intérêts de la justice » ou portait atteinte 

à « l’intégrité de la procédure devant le TSSL ». La chambre de première instance 

a finalement rejeté la requête de Norman, considérant qu’elle serait incompatible 

avec son droit à la présomption d’innocence. Confirmant la décision des premiers 

juges, la chambre d’appel a considéré que le fait de témoigner devant la CVR n’était 

pas nécessaire et qu’un tel témoignage aurait constitué un « spectacle ». Une 

proposition de compromis (consistant à ce que Norman témoigne devant la CVR 

sous la forme d’une déclaration sous serment) n’a pas été mise en œuvre avant 

l’expiration du mandat de la CVR. Un accord codifié entre le TSSL et la CVR (au lieu 

d’une demande de partie) aurait pu clarifier le cadre pour la reddition de comptes et 

amélioré le fonctionnement des deux institutions. Il aurait également évité ce qui a 

eu lieu pendant le procès de Norman.
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Capacité existante du secteur judiciaire

À la sortie d’une guerre civile dévastatrice, le secteur de la justice de la Sierra Leone 
était délabré et rongé par la corruption.940 Dans un écrit de 2001, Abdul Tejan-Cole 
observait que « le système judiciaire est largement décimé à cause de la guerre ».941 
De nombreux avocats, juges, magistrats et procureurs ont fui pendant le conflit 
et compte tenu des bas salaires, les quelques-uns qui sont restés sont devenus des 
cibles faciles pour la corruption.942 La plupart de l’infrastructure avait été détruite 
ou gravement endommagée.943 La Cour suprême ne fonctionnait qu’à Freetown, 
tandis de nombreuses juridictions d’un degré inférieur dans les provinces avaient 
fermé leurs portes pendant le conflit.944 Dans les tribunaux qui demeuraient ouverts, 
les procédures étaient lourdes et sujettes à la corruption, entraînant de longs 
délais d’attente et un énorme arriéré judiciaire et, souvent, le rejet ou l’abandon de 
l’affaire.945 En outre, l’amnistie générale accordée par l’Accord de Lomé empêchait 
les tribunaux de poursuivre les combattants pour des crimes commis pendant 
le conflit946 et les poursuites à l’encontre des membres FUR semblaient fort peu 
probables dans les nombreuses régions du pays demeurées sous leur contrôle.947 
Dans ces conditions, la reddition de comptes dans le cadre du système juridique 
national concernant les atrocités perpétrées pendant la guerre civile n’était pas 
envisageable, sauf à compter sur l’assistance internationale. Début 2000, des efforts 
ont été entrepris en vue de poursuivre les forces rebelles pour des crimes commis en 
dehors de la période couverte par amnistie, mais ces tentatives n’ont pas abouti en 
raison du manque de capacités du système national de justice.948

Néanmoins, en dépit de ces déficiences, le Secrétaire général des Nations Unies a 
observé que le système local d’administration de la justice était « perçu comme étant 
capable de tenir un procès équitable », et que certaines ressources locales pouvaient 
être utilisées par le Tribunal spécial (il y avait, par exemple, suffisamment d’avocats 
locaux pour intervenir en tant que conseils de la défense).949

Capacité existante de la société civile

La société civile de la Sierra Leone a joué un rôle important dans le processus de paix 
et d’établissement d’un tribunal spécial. Les ONG ont participé aux négociations de 
paix et ont été à l’origine de la création de la Commission de Vérité et Réconciliation 
en vue de contrebalancer l’amnistie accordée à l’ensemble des parties.950 Les 
organisations de la société civile, dont Campaign for Good Governance, ont également 
joué un rôle essentiel dans l’appel aux poursuites après le conflit et pour demander 
au gouvernement de solliciter l’aide des Nations Unies afin de créer un tribunal 
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hybride.951 En particulier, les organisations locales ont plaidé pour une appropriation 
nationale du tribunal envisagé, à la lumière des contributions qu’il pourrait apporter 
aux efforts concernant la reddition de comptes après le conflit.952 Lors des discussions 
avec le Secrétaire général concernant l’établissement du Tribunal spécial, la communauté 
des ONG a privilégié la création d’un tribunal national jouissant d’une assistance 
internationale, au lieu d’un tribunal international.953 Les ONG ont également plaidé 
vigoureusement pour des poursuites nationales et des avocats locaux ont envisagé 
de contester la constitutionnalité de la loi d’amnistie. Néanmoins, la crainte de 
provoquer des agitations dans le pays l’a emporté sur ces notions.954

Suite à la création du tribunal spécial, une « multitude d’organisations de défense 
des droits de l’homme » ont commencé à participer aux procédures devant 
le Tribunal, par le biais de son Forum interactif et de ses initiatives de diffusion, 
et ont joué un rôle important dans les activités de sensibilisation qui ont contribué 
à assurer la pertinence du Tribunal sur le plan national.955

Création

En mai 2000, les organisations de la société civile (dont des organisations de 
défense des droits des travailleurs et des droits des femmes) ont manifesté jusqu’au 
domicile du leader du FUR, Foday Sankoh. Ses gardes de corps ont tiré sur les 
manifestants et en ont tué certains, dans une scène chaotique au cours de laquelle 
Sankoh avait été capturé.956 En réponse à ces évènements, le gouvernement de 
la Sierra Leone, sous la direction du président Ahmad Tejan Kabbah, a demandé 
officiellement l’assistance des Nations Unies en vue de l’établissement dans le pays 
d’un tribunal hybride chargé de poursuivre les atrocités commises par le FUR et 
ses alliés.957 La société civile de la Sierra Leone, soutenue par les États-Unis et le 
Royaume-Uni, a vigoureusement appuyé la création d’un tribunal international pour 
obliger les principaux responsables à rendre des comptes.958 Le Conseil de sécurité 
des Nations Unies avait envisagé la création d’un tribunal international ad hoc, mais 
l’option avait été écartée, en partie en raison de l’opposition du président Kabbah.959 
En juin 2000, le CSNU a adopté une résolution demandant au Secrétaire général de 
négocier un accord avec le gouvernement de la Sierra Leone pour la création d’un 
tribunal hybride.960 Le Secrétaire général a dépêché une mission d’établissement 
des faits sur trois jours en Sierra Leone, chargée d’enquêter sur la faisabilité de 
la création d’un tel tribunal.961 Le leader du FUR, Foday Sankoh, a été placé en 
détention par le gouvernement, mais le système juridique et politique s’est avéré 
inapproprié pour poursuivre les crimes graves, et les leaders des partis politiques 
craignaient les représailles et la déstabilisation.962 Aussi les experts de la mission 
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ont-ils concentré leur analyse sur les problèmes techniques que la création d’un 
tribunal hybride ou mixte pourrait susciter. En octobre 2000, le Secrétaire général 
a soumis un rapport au Conseil de sécurité recommandant la création du TSSL.963 

Alors que le gouvernement avait initialement sollicité la création d’un tribunal qui ne 
connaîtrait que des crimes commis par le FUR, l’organe recommandé par les Nations 
Unies, lui, ne serait pas soumis à une telle restriction.

L’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le gouvernement sierra-léonais 
portant création du Tribunal spécial pour la Sierra Leone (TSSL), incluant le statut 
de celui-ci, a été signé en janvier 2002.964 L’accord a ensuite été transposé dans le 
droit national du pays.965 Le TSSL est entré partiellement en fonction au mois d’août 
2002 avant de devenir pleinement opérationnel à la mi-2004, lors de l’ouverture 
des deux premiers procès. Basé à Freetown, le TSSL a été le premier tribunal pénal 
international à avoir son siège dans le pays où les crimes jugés avaient été commis, 
ainsi que la première juridiction hybride à être créée par le biais d’un traité bilatéral 
conclu entre les Nations Unies et le pays hôte.

Cadre juridique et mandat

Le TSSL avait pour mandat de « juger les personnes qui portent la plus lourde 
responsabilité des violations graves du droit international humanitaire et du droit 
sierra-léonais commis sur le territoire de la Sierra Leone depuis le 30 novembre 
1996, y compris les dirigeants qui, en commettant ce type de crimes, ont menacé 
l’instauration et la mise en œuvre du processus de paix en Sierra Leone ».966 La date 
de début de la compétence dans le temps avait été choisie pour être une « date non 
biaisée par les questions politiques, qui prévoyait un cadre temporel qui garantissait 
que le Tribunal ne serait pas surchargé tout en pouvant connaître des atrocités 
les plus graves perpétrées pendant la guerre ».967 Néanmoins, les compromis 
politiques ont eu pour conséquence que la compétence territoriale couverte par le 
mandat laissait impunis les crimes commis au Libéria par de nombreux membres 
des mêmes forces au cours de la même période. Cette impunité a entraîné la 
présentation intermittente de propositions en vue de l’établissement d’un tribunal 
pénal hybride ou international au Libéria (Voir le profil séparé concernant le Libéria). 
Le statut ne limitait la juridiction personnelle qu’aux personnes « qui portent la plus 
lourde responsabilité » et écartait expressément toute compétence concernant les 
personnes âgées de moins de 15 ans au moment de la commission du crime.968 

Les instruments juridiques qui régissaient le TSSL étaient l’accord conclu entre 
le gouvernement et les Nations Unies, lequel contient son statut, d’une part, et le 
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Règlement de procédure et de preuve rédigé par les juges sur le modèle de celles 
du TPIR, d’autre part.969 En outre, le cadre juridique comportait des instruments 
secondaires, tels que les accords bilatéraux de détention entre États et les codes de 
conduite à l’attention des avocats.970

Le TSSL était une juridiction fondée sur un traité, plutôt qu’un organe subsidiaire 
des Nations Unies, et il n’était pas géré directement par ces dernières ou par le 
gouvernement de la Sierra Leone. Néanmoins, le TSSL avait une primauté et une 
compétence concurrente par rapport aux tribunaux nationaux, lesquels, pour la 
plupart, n’ont pas exercé leur compétence sur les crimes graves (Voir ci-dessous, la 
section dédiée aux poursuites nationales).971 Le gouvernement de la Sierra Leone, en 
sa qualité de partie prenante au tribunal, devait exécuter et respecter les décisions 
de ce dernier. En pratique, les autorités nationales mettaient en œuvre les mandats 
d’arrêt et assuraient l’exécution des ordonnances rendues. Néanmoins, le TSSL 
n’ayant pas été créé dans le cadre des pouvoirs du Conseil de sécurité des Nations 
Unies au sens du chapitre VII, le tribunal ne disposait pas de pouvoirs d’exécution 
opposables aux États tiers.

Si le TSSL s’était vu assigner comme mandat l’exercice d’une compétence 
juridictionnelle hybride, en pratique, l’application de la loi par le tribunal s’est 
avérée quasiment exclusivement internationale. Le statut et le Règlement de 
procédure et de preuve prévoyaient que le tribunal devait se fonder aussi bien 
sur le droit international que sur le droit national pour l’interprétation du droit 
humanitaire,972 ainsi que par la jurisprudence de la Cour suprême de la Sierra Leone 
pour l’interprétation du droit sierra-léonais. En outre, les juges devaient tenir 
compte du Code de procédure pénale sierra-léonais pour modifier le Règlement de 
procédure et de preuve du Tribunal.973 Néanmoins, en pratique, la jurisprudence 
du TSSL ne faisait allusion qu’au droit international. De la même façon, bien que 
le mandat du tribunal lui permettait de poursuivre les « crimes au regard du droit 
sierra-léonais »,974 le premier procureur du TSSL a choisi de n’appliquer que le droit 
international pour la rédaction de ses actes d’accusation. 

Situation géographique

En 2004, des installations modernes ont été construites pour le Tribunal à Freetown, 
sur un site mis à disposition par le gouvernement et comportant un centre de 
détention,975 des bureaux et une bibliothèque. Ces installations ont été pour la 
plupart « aménagées au sein d’un simple bloc préfabriqué, avec peu de possibilités 
d’extension ».976 Tous les procès menés par le TSSL se sont tenus à Freetown, sauf 
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celui de Charles Taylor, pour lequel des salles d’audience ont été louées auprès 
de la CPI et du Tribunal spécial pour le Liban, à La Haye, ainsi qu’un espace de 
détention auprès de la CPI.977 La chambre d’appel, pendant l’essentiel de l’’existence 
du Tribunal, a eu son siège à La Haye, ce qui a eu pour conséquence que « le 
rassemblement des tous les juges constituait ... un exercice difficile et onéreux 
sur le plan logistique ».978 

Pendant ses premières années d’activité, le tribunal spécial a dû faire face à des 
difficultés de taille pour mettre en place ses services et infrastructure de base et a 
consenti des efforts considérables pour attirer du personnel qualifié, trouver des 
logements adaptés pour les membres de son personnel, mettre à disposition des 
fournitures de bureau de base et des systèmes de communication fonctionnels et 
configurer les services de base d’un tribunal. Le seul fait d’y parvenir a constitué 
une réalisation importante dans un contexte d’après-guerre dans l’infrastructure 
physique évidée de Freetown.

Néanmoins, il a été reproché au campus du TSSL d’être inaccessible, en partie en 
raison des strictes mesures de sécurité mises en place. De « nombreux rapports ont 
indiqué que bon nombre d’habitants de Sierra Leone hésitaient à se rendre dans les 
installations du Tribunal spécial lors des procès car ils considéraient que l’accès à ces 
dernières était contraignant et intimidant ».979

Structure et composition

Le TSSL était composé de chambres, d’un greffe et d’un bureau du procureur. 
Un comité de gestion externe s’occupait de la levée de fonds et de la formation 
des politiques non judiciaires. Le bureau du défenseur principal constituait un 
« quatrième pilier » du tribunal. Les trois organes principaux disposaient de 
personnel national et international. Même s’il n’existait pas d’exigence officielle sur 
un ratio à respecter concernant le personnel national et international, le tribunal 
spécial « était parvenu à atteindre une représentation géographique de 37 pays en 
permanence, par rapport à sa représentation principalement sierra-léonaise, bien 
que de nombreux Sierra-léonais n’occupaient pas de postes de cadres ».980

Le gouvernement sierra-léonais avait choisi et nommé les juges nationaux et le 
procureur adjoint. Néanmoins, certains ont dénoncé le fait que le tribunal n’avait pas 
« un véritable caractère hybride au plus haut niveau », en particulier car le procureur 
adjoint ne devait pas nécessairement être sierra-léonais.981 Le tribunal a néanmoins 
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maintenu un équilibre de personnel mixte, même lorsqu’il a réduit drastiquement 
ses effectifs, qui sont passé de 350 salariés au pic de son existence à environ 80 
salariés fin 2011, répartis entre Freetown et La Haye. Le tribunal a rédigé dès 2005 
un document sur la politique du personnel, afin d’aborder la nécessité de réduire ses 
effectifs, aussi bien nationaux qu’internationaux.982 En 2006, environ 150 sur 250 
salariés du tribunal étaient des ressortissants sierra-léonais, contre environ la moitié 
de ses 100 salariés en mars 2011.983 Le tribunal a aussi mis en place un programme 
de stages pour recruter les nouveaux diplômés et conseils juridiques du pays. 

Les chambres 

Le TSSL possédait trois chambres de première instance, composées de trois juges, 
et une chambre d’appel, composée de cinq juges. La majorité des juges de chacune 
de ces chambres étaient étrangers, désignés par le Secrétaire général. Les juges 
nationaux, minoritaires dans chaque chambre, étaient désignés par le gouvernement 
de la Sierra Leone. Le président et le vice-président du tribunal spécial, ainsi que 
le président de la chambre d’appel, étaient élus à la majorité des juges de cette 
dernière.984 Sur demande du président du tribunal, un juge alternatif pouvait être 
désigné par le gouvernement de la Sierra Leone, pour chaque procès ou pour la 
chambre d’appel. Les chambres disposaient de clercs, de clercs assistants et de 
stagiaires. La deuxième chambre de première instance y a été ajoutée en janvier 
2005, en prévision de l’ouverture du troisième procès du TSSL en mars 2005. 

Le bureau du/de la procureur(e) 

Le procureur était désigné par le SGNU, après consultation du gouvernement de 
la Sierra Leone. Le procureur adjoint était un ressortissant national, désigné par 
le gouvernement de la Sierra Leone, après consultation du SGNU. En pratique, le 
procureur adjoint n’a pas toujours été sierra-léonais. Le bureau du procureur était 
assisté par tous « fonctionnaires internationaux et sierra-léonais nécessaires ».985 

Le greffe 

Le greffe assurait toute une série de fonctions administratives et juridiques, dont 
le bureau du défenseur principal, les activités de diffusion, les affaires publiques 
et l’aide aux témoins et aux victimes. Une unité juridique, au sein du greffe, se 
chargeait des questions afférentes à la gestion du tribunal, à la détention des 
accusé(e)s, au personnel et aux effectifs, à la bibliothèque et à l’archivage, à la 
sécurité, aux approvisionnements et à d’autres fonctions administratives. La gestion 
du tribunal s’est avérée particulièrement compliquée au sein de l’unité de services 
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linguistiques, qui s’est retrouvée aux prises avec les « 23 langues différentes de la 
Sierra Leone, dont certaines ne sont pas des langues standard codifiées, de sorte 
qu’il est très difficile de trouver des interprètes compétents ».986 

Le/la greffier/greffière était désigné(e) par le Secrétaire général des Nations Unies, 
après consultation du président du tribunal spécial. Il s’agissait d’un(e) membre du 
personnel des Nations Unies.987 Le statut ne précisait pas la nationalité et la procédure 
de désignation du/de la greffier/greffière adjoint(e), qui, depuis le début du procès 
Taylor, remplissait également les fonctions de Responsable du bureau à La Haye. Le 
Règlement de procédure et de preuve disposait que le/la greffier/greffière désignait 
le/la greffier/greffière adjoint(e) et le reste du personnel en fonction des besoins.988

Défense 

Le bureau de la défense, dirigé par le défenseur principal, était placé au sein de la 
structure administrée par le greffe,989 mais fonctionnait indépendamment. Ce 
dispositif a constitué une « innovation dans la structure des tribunaux internationaux 
…[car] aucun de ces derniers n’avait disposé auparavant d’une institution interne 
permanente chargée de s’assurer du respect des droits des suspects et des accusés ».990 
Le conseil de la défense devait avoir exercé dans le domaine du droit pénal pendant 
au moins cinq ans et être en possession d’une licence étatique.991 Le défenseur 
principal devait tenir une liste de « conseils de permanence », lesquels devaient 
avoir au moins sept ans d’expérience. Une convention d’honoraires controversée 
utilisée dans le cadre du TSSL consistait à avoir recours à des contrats de services 
juridiques qui « plafonnaient » les honoraires versés aux avocats de la défense. En 
effet, « au-delà dudit plafond, les règlements devaient être certifiés par le bureau 
de la défense, après consultation du/des avocat(s) concerné(s) ».992 Ces conventions 
entendaient indiquer aux avocats que « leur désignation pour représenter un 
défendeur ne constituait pas un chèque en blanc ».993

Le groupe d’aide aux victimes et aux témoins

Les missions du groupe d’aide aux victimes et aux témoins (GVT) étaient indiquées 
au sein de l’Accord relatif au TSSL, ainsi que dans le statut et dans le Règlement de 
procédure et de preuve de ce dernier.994 Le GVT était mis en place par le greffier. Le 
statut exigeait que le GVT comprenne « des experts en traumatismes, notamment 
ceux qui présentent un lien avec les crimes de violence sexuelle et de violence à 
l’égard d’enfants ».995 Le GVT gérait également des vastes programmes de protection 
et d’aide aux témoins, incluant une clinique médicale dans l’enceinte du tribunal. Il 
dispensait aussi des conseils psychosociaux. En 2007, « 52 salariés nationaux et cinq 
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salariés internationaux ont été embauchés pour des postes de supervision au sein 
de la section de protection et d’aide aux témoins et aux victimes …[et] le dispositif 
fonctionnait correctement », en dépit des problèmes de sécurité, car « tout avait 
été mis en œuvre pour collecter des informations sur les membres du personnel 
potentiels ».996 Des tensions sont apparues entre le GVT du greffe et le bureau du 
procureur lorsque ce dernier a créé une unité interne des témoins qui empiétait 
quelque peu sur le mandat du groupe. 

Diffusion 

Le programme de diffusion du TSSL était largement perçu, dans le domaine de la 
justice internationale, comme étant bien géré et conçu. Les concepteur et dirigeants 
du TSSL accordaient de la valeur à la diffusion, après avoir constaté ce que cela avait 
coûté au TPIY et au TPIR de faire l’impasse sur ce point. Néanmoins, le fait que 
le TSSL dépendait de financements volontaires a posé problème (Voir ci-dessous, 
Financement). Les programmes de communication couvraient une proportion 
importante de la société. Parmi les innovations mises en place à ce propos, on peut 
citer les forums interactifs entre le public et le TSSL (qui exploitait les moyens 
de communication existant dans le pays), des émissions de radio hebdomadaires 
résumant les procès, des formations à l’attention des médias locaux sur la 
production de supports audio et vidéo et des formations destinées aux dirigeants 
gouvernementaux locaux ainsi que des projections vidéo dans la capitale de la Sierra 
Leone, Monrovia, à Freetown et dans des villes de chacun des districts du pays, 
financées par la Commission européenne et la fondation MacArthur Foundation. 
Le programme de communication a également mis en place des clubs d’étudiants 
dénommés « Accountability Now » (Reddition de comptes, maintenant) dans les 
lycées et les établissements d’enseignement supérieur de la Sierra Leone et du 
Libéria, lesquels sont généralement, à l’heure actuelle, auto-suffisants et travaillent 
sur des questions plus générales afférentes à la paix, à la justice et à la reddition de 
comptes. Le programme de communication a aussi mené des enquêtes auprès de la 
population, afin de mesurer la perception du tribunal par le public. Lors du procès de 
Charles Taylor à La Haye, l’unité de communication a facilité les déplacements des 
représentants de la société civile, ainsi que des chefs locaux, des parlementaires et 
des membres de la magistrature de la Sierra Leone qui assistaient aux débats. 

Le forum interactif du tribunal spécial 

Le TSSL a créé un « forum interactif » chargé « de permettre aux groupes de 
la société civile, aux ONG internationales et à d’autres groupes de rencontrer 
régulièrement (chaque mois) des fonctionnaires de haut niveau du Tribunal pour 
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recevoir des comptes rendus des activités de ce dernier ». Les participants avaient 
été encouragés à « poser des questions et soumettre leurs recommandations et 
préoccupations aux fonctionnaires de haut niveau du Tribunal », qui étaient alors 
transmises à ce dernier « avec l’engagement du Tribunal de rendre compte de toute 
promesse d’action ».997 Le tribunal a par ailleurs organisé des conférences régionales 
afin de collecter des avis et des perceptions concernant son travail. Cette façon de 
faire a permis à la société civile de coopérer avec le tribunal.998 

Poursuites

Le TSSL a conduit trois procès majeurs à Freetown, ainsi qu’un quatrième procès, à 
l’encontre de Charles Taylor, à La Haye. Un cinquième procès, en contumace, s’est 
tenu à Freetown.999 Le tribunal a mis en accusation treize membres de haut niveau 
du Front uni révolutionnaire (FUR), du Conseil révolutionnaire des forces armées 
(CRFA) et des Forces de défense civile (FDC). Neuf accusés ont été condamnés ; 
trois sont décédés avant la tenue de leur procès ou le prononcé du jugement les 
concernant, et le sort et la localisation de l’ancien leader du CRFA, Johnny Paul 
Koroma, demeurent inconnus.1000 Le tribunal a pu transmettre la mise en accusation 
de Koroma au tribunal résiduel (Voir ci-dessous) ou à une autre juridiction nationale, 
ainsi que prévu par la règle 11 bis du RPP du TSSL.1001 

L’amnistie, les poursuites nationales et l’Accord de paix de Lomé

L’Accord de Lomé de 1999 a accordé une amnistie générale à l’ensemble des 

combattants afin d’obtenir la signature du dirigeant du FUR, Foday Sankoh. 

Néanmoins, le Représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies a 

émis une réserve dans le cadre dudit accord, et le statut du tribunal spécial a 

expressément rejeté toute amnistie nationale concernant les crimes atroces.1002 

En dépit du succès enregistré par le TSSL dans la poursuite des auteurs de haut 

niveau, « nulle procédure nationale n’avait été entamée concernant les crimes 

perpétrés par les auteurs de moyenne et plus faible envergure lors du conflit (...), 

bien que des efforts avaient été consentis pour poursuivre les forces rebelles pour 

les crimes commis en dehors de la période couverte par l’amnistie de Lomé ».1003 

L’amnistie prévue par l’Accord de Lomé n’a pas été contestée sur le plan national 

et le système judiciaire interne présente toujours des lacunes importantes en 

termes de capacités.1004 Lors des procès à l’encontre d’auteurs de moyenne et faible 

envergure, « beaucoup de personnes arrêtées demeuraient en détention sans procès 



ANNEXES   293

pendant de longues périodes, le gouvernement avait du mal à collecter des preuves, 

il s’avérait difficile de transporter les détenu(e)s jusqu’au Tribunal, le nombre 

de salles d’audience était insuffisant pour tenir les procès et les détenu(e)s ne 

parvenaient pas à se faire représenter par un avocat ».1005 Les appels de la société 

civile à l’ouverture de poursuites, ainsi que les débats parmi les avocats concernant 

la remise en cause de la constitutionnalité de l’amnistie « étaient restés en arrière-

plan par rapport aux considérations politiques, car le gouvernement ne souhaitait 

pas être considéré responsable d’une réaction défavorable si de telles poursuites 

provoquaient des troubles dans le pays ».1006

L’exil, l’interpellation et le transfert de Charles Taylor

Lorsque le procureur du TSSL a rendu public l’acte d’accusation de Charles Taylor, 
en juin 2003, ce dernier participait à des négociations pour la paix au Ghana et a 
ensuite pris la fuite au Libéria. Un « accord entre les Nations Unies, les États-Unis 
d’Amérique, l’Union africaine et la CEDEAO (Communauté économique des États 
de l’Afrique de l’Ouest) » a débouché sur son exil au Nigéria.1007 Alors qu’au Nigéria, 
des groupes de la société civile et autres ont contesté l’octroi de l’asyle à Taylor, il a 
fallu attendre jusqu’en 2006, suite à la demande officielle formulée par la présidente 
libérienne nouvellement élue, Ellen Johnson Sirleaf, pour que le président nigérien 
Olusegun Obasanjo déclare que le Libéria était « libre d’arrêter l’ancien président 
Charles Taylor ».1008 Taylor s’était enfui à nouveau, mais il avait été arrêté par les 
autorités nigériennes en mars 2006 alors qu’il tentait de passer la frontière avec le 
Cameroun. Il a alors été transféré à Monrovia et remis au TSSL. Le président libérien 
Johnson Sirleaf, craignant l’instabilité au Libéria et dans la région si le procès de 
Taylor avait lieu à Sierra Leone, a demandé sa délocalisation à La Haye. Suite à 
l’adoption de la résolution 1688 (2006) du Conseil de sécurité des Nations Unies, du 
16 juin 2006, Taylor a été transféré à La Haye. Son procès a débuté en janvier 2008, 
dans les locaux de la Cour pénale internationale, et a par la suite été transféré dans 
une salle d’audience du Tribunal spécial pour le Liban. En dépit des préoccupations 
en matière de sécurité, de nombreuses organisations de la société civile de la Sierra 
Leone ont été déçues de constater que le procès avait été délocalisé de la région.

Le 26 avril 2012, la chambre de première instance a condamné Charles Taylor pour 
l’ensemble des 11 chefs d’accusation de son acte d’accusation : aide et complicité 
pour la commission de crimes contre l’humanité et des crimes de guerre, y compris 
le meurtre, le viol et le recours à des enfants soldats par les rebelles du FUR et du 
CRFA entre 1999 et 2002. Taylor a également été déclaré coupable d’avoir planifié 
les attaques rebelles contre Freetown fin 1998, ainsi que dans deux autres villes. 
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Il a été condamné à une peine de 50 ans d’emprisonnement. Sa condamnation a été 
confirmée en appel, en 2013. La condamnation de Taylor a été la première à être 
prononcée à l’encontre d’un ancien chef d’État par un tribunal pénal international 
depuis celle de l’Amiral Karl Dönitz, chef d’État nominal du Troisième Reich, lors 
des procès de Nuremberg en 1946.1009 

Héritage

L’héritage du TSSL inclut l’établissement du tribunal résiduel, ainsi que du Musée de 
la paix, outre le développement des capacités sur le plan national, y compris parmi 
les professionnels sierra-léonais qui travaillaient au sein du tribunal. En 2005, le 
greffier du TSSL a créé un « Comité de travail sur l’héritage »,1010 dont les travaux 
ont été axés sur cinq grands domaines : 

 (1) développement des capacités de la profession juridique nationale ;

 (2) promotion de l’état de droit et de la reddition de comptes en Sierra 
Leone ;

 (3) promotion des droits de l’homme et du droit international 
humanitaire ;

 (4) promotion du rôle de la société civile dans le secteur de la justice et

 (5) assistance au gouvernement de la Sierra Leone en vue de l’évaluation 
des utilisations possibles du site du tribunal une fois les procès 
achevés.1011

Impact de la jurisprudence sur le système juridique national 

Le TSSL a contribué au développement d’une jurisprudence innovante dans le droit 
international, dont l’inclusion du mariage forcé en tant que crime dans le droit 
international humanitaire. Néanmoins, la jurisprudence du tribunal a été rarement 
invoquée et appliquée sur le plan national ; l’utilité de la jurisprudence du TSSL 
pour les juridictions nationales s’est avérée limitée.1012 L’arrêt rendu en appel dans 
l’affaire Taylor a « donné aux professionnels du droit sierra-léonais l’occasion de se 
rencontrer entre pairs, sous les auspices du Barreau national et avec l’ assistance de 
l’ancien personnel du TSSL, afin d’organiser des séances de travail entre pairs pour 
identifier les stratégies en vue de l’utilisation de la jurisprudence de ce dernier dans 
le cadre des affaires nationales ».1013 
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Formation 

Le tribunal spécial « propose en permanence des formations sur un large éventail 
de sujets, tant au niveau interne, pour le personnel du TSSL, qu’au niveau externe, 
pour les membres du système juridique national ».1014 Des formations ont ainsi 
été organisées au profit des agents de la police nationale concernant les questions 
afférentes à la protection des témoins, ainsi que des formations des Procureurs 
locaux par le BDP (presque 100 personnes formées entre 2010 et la mi-2011) et des 
formations à la gestion des archives pour les institutions d’archivage nationales. 1015

Néanmoins, l’impact et la valeur ajoutée apportée par le TSSL dans la création de 
connaissances et de pratiques au sein du système national se sont avérés limités, en 
partie en raison de la « disparité des ressources, des différences quant aux crimes 
poursuivis et de l’énorme fossé qui sépare les conditions de service sur le plan national 
et dans le TSSL ».1016 Le programme de formation a été critiqué pour le manque 
d’interaction et formation officielles entre les juges et les procureurs internationaux 
et leurs homologues nationaux. Dans un contexte post-colonial, souvent, les 
professionnels du droit locaux, sous-payés, n’apprécient pas recevoir des leçons 
de la part du personnel surpayé du TSSL et de juges qui ne les traitent pas comme 
leurs pairs. Un juge sierra-léonais a noté qu’au « niveau des praticiens, les gens ne 
souhaitent pas être perçus comme ayant été formés par le Tribunal spécial ».1017 
Cette remarque vient mettre en évidence les difficultés rencontrées pour maintenir 
les « formations » et souligne également la nécessité d’un échange bien conçu. 

Sierra Leone Legal Information Institute (Sierra LII).

En février 2009, le BDP du TSSL a développé Sierra LII, dans le but de « fournir un 
accès en ligne aux supports de droit primaire de Sierra Leone et aux informations 
y afférentes », avec les fonds mis à disposition par Open Society Foundations et le 
programme d’héritage du TSSL (SCSL Legacy Program).1018 

Le projet de meilleures pratiques du procureur 

Ce projet, financé par le gouvernement canadien, a rassemblé des procureurs de 
différents tribunaux internationaux et hybrides, dont le TSSL, le TPIR, le TPIY et les 
CETC et le TSL, pour « documenter les pratiques recommandées de chacun de leurs 
bureaux à l’attention des praticiens du droit pénal et humanitaire international 
sur le plan international, ainsi que par les autorités nationales chargées des poursuites ».1019 
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Formation des forces de l’ordre

En Sierra Leone, « des efforts extensifs ont été consentis pour former la police 
nationale de niveau de direction intermédiaire et supérieur (...). Le but était de faire 
en sorte que les agents comprennent leur rôle et leurs responsabilités pour s’assurer 
du suivi du retour des témoins dans les différents districts, ainsi que pour prendre 
des mesures s’il s’avérait qu’un témoin ou un membre de sa famille avait fait l’objet 
de menaces ».1020 En 2011, la police nationale a créé une Unité nationale de protection 
et d’assistance aux témoins, suite à sa collaboration avec le greffe du tzribunal 
spécial. L’unité apporte son assistance aux témoins du TSSL, depuis la fin du mandat 
de ce dernier, ainsi qu’aux témoins menacés dans le cadre d’affaires nationales 
de corruption, violence de genre et crime organisé.1021 En 2011, les obligations en 
matière de sécurité du TSSL ont été transférées par les derniers membres d’un 
détachement de la Mongolie de la MINUSIL à la police de la Sierra Leone.1022 

La gestion des archives 

Les archives originales du TSSL ont été transférées aux Archives nationales des 
Pays-Bas en décembre 2010, alors que des copies et des versions électroniques de 
ces éléments ont été mises à disposition dans le Musée de la paix, à Freetown.1023 
Le tribunal affirmait que les installations et les procédures d’entretien en Sierra 
Leone n’étaient pas appropriées pour assurer un stockage sûr et sécurisé.

Transfert de l’infrastructure

Le TSSL a organisé une coalition de parties prenantes nationales pour discuter des 
utilisations envisageables des installations du tribunal après sa fermeture. Parmi les 
propositions initiales, on peut citer l’utilisation des installations en tant que siège de 
la Cour suprême de la Sierra Leone ou d’un tribunal régional africain, ou encore en 
tant que centre de formation judiciaire international ou monument commémoratif 
de la guerre civile. En 2012–2013, les parties prenantes sont convenues de créer 
le Musée de la paix, financé par la Commission de consolidation de la paix des 
Nations Unies. Le musée abrite une exposition et un espace commémoratif, 
une bibliothèque juridique ouverte aux recherches du public et des archives 
papier et électroniques concernant le TSSL, afin « d’aider le système juridique 
national à utiliser la jurisprudence du Tribunal dans le cadre des affaires de droit 
interne ».1024 Les archives abritent également les dossiers de la Commission Vérité et 
Réconciliation (Voir ci-dessus) et de la Commission nationale pour la démobilisation, 
le désarmement et la réintégration.
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Les installations de détention modernes du TSSL n’étaient plus nécessaires depuis 
le transfert de l’ensemble des accusé(e)s dans le cadre des premiers trois procès 
en Rwanda, en octobre 2009. Elles ont été mises sous le contrôle des autorités 
carcérales nationales en mai 2010 et abritent aujourd’hui des détenues et des enfants 
nés en détention.

La stratégie d’achèvement et le Tribunal spécial résiduel pour la 
Sierra Leone

En août 2010, le gouvernement de la Sierra Leone et les Nations Unies avaient signé 

un accord portant création du « Tribunal spécial pour la Sierra Leone résiduel » 

(TSSLR).1025 L’accord a été ratifié par le Parlement en décembre 2011. Le TSSL avait 

envisagé dans un premier temps de finir son mandat judiciaire à la mi-2012, pour 

entamer à ce moment-là la transition vers le mécanisme résiduel. Néanmoins, les 

retards encourus dans le procès de Charles Taylor ont reporté la mise en œuvre de la 

stratégie d’achèvement. Le tribunal a mis un terme à ses activités en septembre 2013 

suite au prononcé du jugement d’appel dans le cadre de l’affaire Charles Taylor. 

Au cours des dernières années de fonctionnement du tribunal, la taille de ses 

effectifs a été réduite de façon drastique. Le siège principal du TSSLR se trouve 

aux Pays-Bas, mais il dispose également d’un sous-bureau en Sierra Leone, dont 

les activités sont axées sur la protection des témoins. Le TSSLR a conservé les 

postes essentiels, à savoir ceux de président, de procureur et de greffier. Le statut 

du tribunal spécial résiduel dispose que l’organisme « maintiendra, préservera et 

gérera ses archives, y compris ceux du Tribunal spécial ; fournira de la protection et 

de l’assistance aux témoins et aux victimes ; répondra aux demandes d’accès aux 

éléments de preuve formulées par les autorités nationales chargées des poursuites ; 

supervisera l’exécution des décisions de justice ; analysera les condamnations et les 

acquittements ; mènera les procès par contumace ; mettra à disposition un conseil de 

la défense et une aide juridictionnelle pour entamer des procédures devant le Tribunal 

spécial résiduel ; répondra aux demandes des autorités nationales concernant les 

demandes d’indemnisation et veillera à éviter les doubles incriminations ».1026

Financement

Le TSSL a été financé par des contributions volontaires des gouvernements. 
Le comité de gestion du Tribunal, avec le SGNU, se chargeait de la levée de fonds. 
Si le TSSL a reçu de généreuses contributions en nature et en espèces de plus de 
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40 États, ainsi que de plusieurs fondations privées, le modèle de contribution 
volontaire a donné lieu à des « déficits financiers permanents ».1027 Les pays ayant 
le plus contribué au tribunal ont été les États-Unis, le Royaume-Uni, le Canada, les 
Pays-Bas et le Nigéria. Le budget d’achèvement approuvé pour le TSSL nécessitait 
de disposer d’un peu plus de 20 millions USD (16 millions en 2011 et quatre millions 
pour 2012)1028 et le tribunal a dû faire face à des difficultés importantes pour lever 
les fonds nécessaires pour une transition sans heurt vers le tribunal résiduel. Les 
insuffisances découlant du modèle des contributions volontaires ont contraint le 
tribunal spécial à solliciter des subventions des Nations Unies en 2004, 2011 et 
2012 (en 2004, ladite subvention, de 33 millions USD, a été cruciale pour mettre 
pleinement en route le tribunal).1029 L’Assemblée générale a autorisé en 2011 le 
Secrétaire général à fournir presque 10 millions USD de fonds supplémentaires au 
tribunal et a approuvé une subvention additionnelle, si nécessaire, de 2,3 millions 
pour le budget de 2012.1030 

Les fondations privées et les agences internationales ont joué un rôle important 
dans le financement des « fonctions non essentielles », telles que la diffusion et 
les formations judiciaires. Parmi ces bailleurs de fonds, on peut mentionner Open 
Society Foundations, la Commission européenne, le Fonds des Nations Unies pour 
la consolidation de la paix, la Ford Foundation, la MacArthur Foundation, l’Oak 
Foundation, la Rockefeller Foundation et la Gordon Foundation. Le côté positif 
du financement volontaire était le fait que cela demandait au tribunal de travailler 
avec des ONG internationales et de demander leur soutien ad hoc, lesquels avaient 
aidé dans « les activités de lobbying en vue de l’obtention du soutien financier et 
politique, d’ouverture d’opportunités pour faire passer le message de l’institution à 
un public plus large et pour conclure des partenariats concernant les programmes de 
formation et de diffusion, entre autres ».1031 

Le fonds de la bibliothéque du tribunal, lequel inclut la « plupart des ouvrages, 
périodiques et autres éléments (...) a été donné au Tribunal par des sources variées 
(...) s’il n’en avait pas été ainsi, le Tribunal aurait dû travailler avec une bibliothèque 
extrêmement restreinte, car il y avait très peu de fonds disponibles pour ce poste 
dans son budget ».1032 Les initiatives en matière d’héritage n’avaient pas été 
envisagées dans les documents relatifs à la création du TSSL, de sorte qu’elles ne 
faisaient pas partie intégrante de son budget de base ».1033 

La nécessité de tenter d’obtenir ces subventions ciblées pour les fonctions « non-
essentielles » a compromis le fonctionnement du TSSL et son héritage. La 
diffusion constitue un exemple de choix à ce propos. Bien que « les besoins en 



ANNEXES   299

termes de capacités de diffusion aient été identifiés à un stade précoce, le [TSSL] 
n’a pas pu exploiter pleinement l’occasion accordée par son emplacement dans 
le pays (...) les personnes qui supervisaient le budget du Tribunal étaient très peu 
disposées à approuver des ressources importantes pour ce processus ...). En outre, 
le financement restreint alloué dans le cadre du budget de base n’a pas beaucoup 
augmenté d’année en année avec les fonds obtenus de sources autres que les 
principales sources de financement du Tribunal ».1034 

Si les contributions volontaires permettaient « plus de souplesse aussi bien dans 
le cadre du processus budgétaire que dans les rapports ou les mécanismes de 
contrôle »,1035 in fine, cette solution a pesé lourdement sur les ressources du TSSL, 
menacé en permanence le bon fonctionnement du tribunal et représenté une 
difficulté importante.1036

Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone résiduel est également financé par des 
contributions résiduelles et ne bénéficie pas de fonds fournis par les Nations Unies. 
Cela permet de supposer que les problèmes et les difficultés auxquels le tribunal 
spécial a dû faire face pourraient se reproduire, exacerbés par l’absence de personnel 
dédié, au tribunal spécial résiduel, avec le temps ou la mission de lever des fonds.1037

Contrôle et responsabilité

Le comité de gestion comportait des représentants du gouvernement sierra-léonais 
et du Secrétaire général des Nations Unies, ainsi que des « contributeurs importants 
au Tribunal spécial ». Le comité coordonnait les financements pour le tribunal et 
cherchait à les obtenir. Il était présidé par un représentant d’un État donateur et était 
destinataire d’un rapport écrit mensuel de suivi rédigé par le greffier.1038 Le comité 
de gestion « donnait des avis et fournissait des orientations politiques concernant 
les aspects non judiciaires du fonctionnement du Tribunal, y compris les questions 
afférentes à l’efficacité. Il pouvait également accomplir d’autres fonctions convenues 
par les États intéressés ».1039 
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SOUDAN DU SUD: PROPOSITION DE TRIBUNAL HYBRIDE

Historique du conflit et contexte politique

Le Soudan du Sud a conquis son indépendance suite à une longue série de guerres 
civiles au sein de l’État soudanais, entre 1955 et 1972 et 1983 et 2005. Ces guerres 
ont généralement opposé les musulmans du nord et le gouvernement arabe à 
une coalition de peuples du sud qui pratiquaient des religions traditionnelles ou 
le christianisme, mais les alliances se sont souvent avérées complexes et trans-
confessionnelles. Lors des combats, alimentés en partie par la concurrence en 
vue d’obtenir le contrôle sur les ressources pétrolières du sud, le président Omar 
el-Béchir et ses prédécesseurs ont encouragé les luttes intestines parmi les rebelles 
du sud profitant des clivages tribaux. En particulier, son gouvernement a apporté 
son soutien à Riek Machar, de l’ethnie Nuer, qui s’était séparé du Mouvement 
populaire de libération du Soudan, dirigé par un Dinka, John Garang. Sous la 
pression internationale, les parties au conflit ont signé en 2005 un accord de 
paix global qui accordait une large autonomie au sud et prévoyait la tenue d’un 
référendum d’indépendance dans un délai de six ans.1040

Les électeurs du sud du Soudan ont opté pour l’indépendance lors du référendum 
de janvier 2011 et le Soudan du Sud est ainsi devenu un pays indépendant en juillet 
2011. Après deux années d’escalade des tensions et d’affrontements violents, graves 
et réguliers, en particulier dans les zones rurales, le président Salva Kiir, de l’ethnie 
Dinka, a accusé son vice-président, Riek Machar, de comploter pour le renverser.1041 
Lorsque Kiir a limogé Machar et fait arrêter plusieurs de ses ministres en décembre 
2013, des affrontements ont éclaté dans la capitale, à Djouba.1042 Les luttes entre 
ethnies se sont poursuivies au milieu d’accords de cessez-le-feu et de partage du 
pouvoir bafoués, ainsi que de la prolifération des actions rebelles. Une mission de 
maintien de la paix des Nations Unies, la MINUSS, s’est vue reprocher de ne pas 
protéger les civils.1043

De dizaines de milliers de personnes ont été tuées entre le début du conflit et la fin 
de l’année 2013. En 2016, les estimations allaient de 50 000 à 300 000 victimes.1044 
Fin 2016, presque deux millions de Soudanais du sud avaient été déplacés à 
l’intérieur de leur pays ou vivaient en tant que réfugiés.1045 En février, les Nations 
Unies ont déclaré la famine dans certaines parties du Soudan du Sud, attirant 
l’attention sur le fait que « la guerre et l’effondrement de l’économie ont eu pour 
conséquence que 100 000 se trouvent confrontées à la famine [au Soudan du Sud] 
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et une million de personnes additionnelles peuvent être considérées comme sur le 
point de se trouver dans la même situation ».1046 

Il y a eu de nombreux rapports concernant les graves crimes internationaux 
perpétrés pendant le conflit. Les factions opposées ont commis des viols et d’autres 
actes de violences sexuelles et de genre à une échelle massive.1047 En 2015, une 
Commission d’enquête de l’Union africaine a constaté des cas de cannibalisme 
forcé, de viols collectifs et de meurtres par immolation.1048 Le rapport a suggéré 
que des crimes contre l’humanité avaient été perpétrés, retenant « l’existence 
d’une politique étatique ou organisationnelle pour lancer des attaques contre des 
civils sur la base de leur appartenance ethnique ou leur affiliation politique ».1049 
Néanmoins, la commission n’est pas allée jusqu’à affirmer que les crimes commis 
étaient constitutifs d’un génocide.1050 En novembre 2016, le Conseiller spécial des 
Nations Unies pour la prévention du génocide a attiré l’attention sur l’existence 
d’un « génocide potentiel » au Soudan du Sud.1051 En mars 2017, la Commission des 
Nations Unies sur les droits de l’homme au Soudan du Sud a conclu ce qui suit : 

« Parmi les signes annonciateurs d’un génocide ou d’un nettoyage 
ethnique et les facteurs susceptibles de favoriser de tels crimes, on 
trouve notamment le prétexte d’un conflit en cours pour ‘faire écran 
de fumée’, l’existence d’actes de violence isolés et de faible ampleur, 
commis pour amorcer le processus, la déshumanisation de l’autre par 
des propos haineux, la volatilité et l’instabilité économiques, la privation 
délibérée de nourriture, le bombardement de populations civiles et des 
attaques dirigées contre elles, des déplacements forcés et des incendies 
de villages. Il est inacceptable de prendre pour cible des civils du fait 
de leur appartenance ethnique et cette pratique relève du nettoyage 
ethnique ».1052 

En avril 2017, le ministre du Développement international du Royaume-Uni a décrit 
les violences inter-ethniques en cours comme des actes de génocide.1053 

Capacité existante du secteur judiciaire

La constitution de la transition de 2011 établit les structures judiciaires du Soudan 
du Sud.1054 Les juridictions coutumières font partie intégrante du système, avec 
les tribunaux de droit écrit.1055 La constitution dispose que le pouvoir judiciaire est 
constitué par la Cour suprême, les Cours d’appel, les tribunaux de grande instance, 
les tribunaux du comté et « toutes autres cours ou tribunaux dont l’établissement 
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pourrait être considéré nécessaire dans le respect des dispositions de la constitution 
et de la loi ».1056 Au sein de la structure institutionnelle de la justice, les autorités 
et les juridictions traditionnelles jouent elles aussi un rôle important, bien que 
les rapports entre les deux s’avèrent compliquées en raison des perceptions du 
public des deux systèmes.1057 Les tribunaux coutumiers sont régis par la loi sur le 
gouvernement local de 2009, de sorte que les chefs sont les principaux responsables 
auprès des commissaires des comtés.1058

Lors de son indépendance en 2011, le secteur de la justice du Soudan du Sud 
manquait déjà cruellement de capacités techniques, et la situation n’a fait qu’empirer 
avec l’éclatement du conflit à grande échelle en 2013. Une évaluation effectuée 
par l’American Bar Association Rule of Law Initiative, en 2014, a conclu, au vu 
des avis unanimes exprimés par les personnes interviewées, que le système de 
justice national était incapable d’organiser des procès à l’encontre des auteurs de 
haut niveau de crimes, et cela « à l’heure actuelle ou à court terme ». Certaines 
des personnes interviewées en vue de l’évaluation du système national pensaient 
aussi que ce dernier était incapable de tenir des procès crédibles à l’encontre des 
auteurs de petite et moyenne envergure, alors que d’autres pensaient que de telles 
capacités existaient dans une certaine mesure parmi les procureurs militaires.1059 
L’évaluation a énoncé trois raisons principales de l’incapacité du Soudan du Sud, à 
l’époque, de gérer les crimes graves, à savoir le manque de compétences, le manque 
d’indépendance du pouvoir judiciaire et le manque de confiance du public. Fin 
2016, la présidente de la Commission sur les droits de l’homme au Soudan du Sud 
a déclaré qu’au « vu des entretiens que nous avons menés, le système juridique du 
Soudan du Sud se trouve, à l’heure actuelle, en ruines ».1060

Le gouvernement américain a apporté une assistance considérable au secteur de la 
justice. Le Département d’État américain a dispensé des formations sur l’application 
de la loi et le système judiciaire et a tenté de renforcer les capacités des prisons et 
des établissements pénitentiaires.1061 L’USAID et le PNUD ont travaillé directement 
avec le gouvernement du Soudan du Sud afin de lui fournir leur assistance en 
matière d’état de droit.1062 La MINUSS avait elle aussi fourni une assistance au 
secteur de la justice.1063

Capacité existante de la société civile

Les groupes de la société civile du Soudan du Sud font face à des dangers 
incommensurables dus à la guerre actuellement en cours. Les capacités restreintes, 
la dépendance par rapport aux bailleurs de fonds et les divisions politiques ont, 
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elles aussi, limité leur efficacité.1064 Néanmoins, certains groupes ont tenté de 
surmonter les clivages. En janvier 2014, une plateforme de la société civile a appelé 
le gouvernement et les rebelles à faire répondre de leurs crimes les auteurs de 
crimes graves sous leurs ordres de ceux-ci.1065 Début 2014, plusieurs organisations 
de défense des droits de l’homme du Soudan du Sud ont formé le groupe de travail 
de justice de transition, « afin de promouvoir la compréhension concernant le 
processus de justice de transition, de coordonner le soutien de la société civile aux 
mécanismes de justice de transition de l’accord de paix et d’aider les victimes et 
les autres personnes affectées par le conflit à faire en sorte que leurs voix soient 
entendues ».1066 L’affirmation d’indépendance formulée par les organisations de 
la société civile a eu pour conséquence que les factions combattantes tentent de 
les exclure de toute participation au processus de paix.1067 En 2016, toute une série 
d’organisations de la société civile du Soudan du Sud ont rejoint des ONG régionales 
et internationales pour exhorter l’Union africaine à créer un tribunal hybride.1068

Création

Kiir et Machar ont signé un accord de paix en 2015, aux termes duquel ils devaient 
former un gouvernement de transition.1069 La section de l’accord relative au thème 
« Justice de transition, reddition de comptes, réconciliation et apaisement » comportait 
une proposition de création d’un Tribunal hybride pour le Soudan du Sud (THSS). Le 
THSS aurait eu pour mandat « d’enquêter et de poursuivre les personnes responsables 
des violations du droit international et/ou du droit applicable du Soudan du Sud », 
notamment les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité et les actes de génocide.1070 

En 2015, le Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine s’est réuni au niveau 
des chefs d’État et de gouvernement. Il a autorisé la présidente de la Commission 
de l’UA « à prendre toutes les mesures nécessaires à la création du tribunal hybride 
pour le Soudan du Sud, notamment en donnant des lignes directrices quant à la 
localisation de ce tribunal ; son infrastructure ; son financement et les mécanismes 
d’application ; la jurisprudence applicable ; le nombre et la composition des juges ; 
les privilèges et immunités du personnel, et toute autre question connexe ».1071

L’accord prévoyait que le THSS devait être établi dans un délai d’un an, mais les 
parties se sont rapidement distanciées de cette proposition. Une tribune publiée 
par Kiir et Machar dans le New York Times en juin 2016 soutenait que la paix et 
la reddition de comptes devaient l’emporter sur la poursuite des responsabilités 
pénales dont il était question dans la proposition de création du THSS.1072 Machar a 
rapidement démenti sa participation à l’article.1073 
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Les Nations Unies ont fait part de leur soutien à la création du tribunal proposé, 
ainsi que de leur volonté de fournir une assistance technique en vue de son 
établissement.1074 Au vu des retards encourus, fin 2016, le Haut-Commissaire aux 
droits de l’homme des Nations Unies a appelé instamment l’UA à mettre en place 
le THSS dans les plus brefs délais.1075 S’exprimant devant le Conseil des droits de 
l’homme des Nations Unies en mars 2017, un membre de la Commission sur les 
droits de l’homme au Soudan du Sud a critiqué aussi bien ce dernier pays que l’UA, 
du fait du non-établissement du tribunal.1076 En août 2017, des fonctionnaires du 
Bureau du Conseiller juridique de l’Union africaine se sont réunis avec des officiers 
du système juridique du Soudan du Sud, afin de convenir d’un projet de protocole 
d’entente et du statut pour le tribunal hybride. Le projet devrait porter la signature 
du gouvernement du Soudan du Sud et de la Commission de l’UA.1077

Cadre juridique et mandat

L’accord de paix de 2015 prévoit que le THSS devrait disposer d’un mandant 
pour « enquêter et poursuivre les personnes responsables des violations du droit 
international et/ou du droit applicable du Soudan du Sud commises entre le 15 
décembre 2013 et la fin de la période de transition ».1078 Ses enquêtes pourraient se 
fonder sur les constatations de la Commission d’enquête de l’Union africaine, ou 
encore sur des documents d’autre organisme.1079 Le THSS aurait une primauté sur les 
juridictions nationales.1080 Il serait compétent pour connaître des crimes de guerre, 
des crimes contre l’humanité et des actes de génocide, ainsi que de « tous autres 
crimes graves au sens du droit international et des lois applicables de la République 
du Soudan du Sud, dont ceux de genre et les violences sexuelles ».1081

Concernant ces crimes, le THSS aurait une compétence personnelle sur toute 
personne « qui aurait planifié, instigué, ordonné, favorisé ou encouragé, conspiré 
pour ou participé à une entreprise criminelle commune pour la planification, 
préparation ou perpétration d’un crime[.] ».1082 Les immunités et amnisties, les 
grâces ou les prescriptions ne s’appliqueraient pas au THSS.1083 

L’accord précise que le THSS aurait un mandat lui permettant d’accorder des réparations 
et des indemnisations.1084 Le tribunal disposerait du pouvoir nécessaire pour ordonner 
la saisie des biens, des gains et de tous actifs acquis de façon illicite ou grâce à une 
conduite criminelle, en vue de leur restitution à leur propriétaire légitime.1085
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Situation géographique

En vertu de l’accord de paix de 2015, le président de la Commission de l’UA décide 
du siège du THSS. Un commentateur a indiqué que les installations du mécanisme 
pour les tribunaux pénaux internationaux, à Arusha, pourraient être utilisées en tant 
que juridiction permanente abritant des mécanismes hybrides, dont le THSS.1086 

Structure et composition

L’accord de 2015 contient peu de précisions sur la structure et la composition 
du THSS. Il indique que le tribunal devra être « indépendant et distinct de la 
magistrature nationale et du fonctionnement de cette dernière ».1087 L’accord 
laisse à la charge de la Commission de l’Union africaine l’établissement 
d’orientations larges concernant de nombreux aspects de la conception du THSS, 
dont le « nombre et la composition des juges ».1088 En vertu du statut prévu, une 
majorité des juges de toutes les formations, ainsi que les procureurs, le conseil de 
la défense et le greffier, doivent tous être des ressortissants d’États africains 
autres que le Soudan du Sud. Les juges devraient élire leur président parmi leurs 
membres.1089 L’accord prévoit que les hauts fonctionnaires du tribunal devraient 
être des « personnes de haute moralité, impartialité et intégrité, à l’expertise 
en droit pénal et en droit international démontrée, y compris en droit humanitaire 
et en droit des droits de l’homme ».1090 

Poursuites

En octobre 2017, le THSS n’avait pas encore été créé et aucune poursuite n’avait 
encore été lancée.

Héritage

L’accord de 2015 prévoit que le THSS devrait laisser un héritage permanent pour 
le Soudan du Sud,1091 mais ne précise pas lequel. En revanche, la non-création du 
tribunal pourrait laisser un héritage d’accord de paix vidé de tout sens, lequel, d’ores 
et déjà, n’est pas parvenu à mettre un terme au conflit.1092 
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Financement

L’accord de 2015 reste muet sur le financement du THSS, mais il indique que la 
Commission de l’UA devrait publier des orientations larges à ce propos.1093

 

Contrôle et responsabilité

Le/la président(e) de la Commission de l’Union africaine devrait sélectionner et 
nommer les juges du THSS, ainsi que ses procureurs, le conseil de la défense et le 
greffier.1094 Le processus applicable aux destitutions n’est pas évoqué. L’accord ne 
fournit aucune autre information concernant les modalités de supervision ou un 
code éthique. 
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SOUDAN: PROPOSITION DE TRIBUNAL HYBRIDE 

Historique du conflit et contexte politique

Les populations de la région de Darfour, au Soudan occidental, ont longtemps 
coexisté dans une paix relative. La dégradation écologique, l’augmentation de 
la population et la négligence chronique du gouvernement de Khartoum ont 
progressivement entraîné une escalade des tensions entre les éleveurs et les 
agriculteurs concernant l’exploitation des terres, débouchant sur des violences à 
grande échelle début 1980.1095 Le conflit a pris un virage de plus en plus ethnique, les 
groupes d’éleveurs arabes formant des groupes armés diffusément organisés, connus 
sous le nom de « Janjawid », pour affronter les groupes non arabes mieux établis.1096 

En 2003, deux groupes insurgés, le Mouvement/l’Armée populaire de libération 
du Soudan ou M/APLS et le Mouvement pour la justice et l’égalité (MJE), ont attaqué 
la principale base aérienne militaire, à El-Fasher, la capitale du Darfour du Nord.1097 
Le gouvernement central a riposté en mobilisant les Janjawid et en fournissant à ces 
derniers des ressources leur permettant d’attaquer des civils perçus comme aidant 
les rebelles. Les Janjawid et les forces armées soudanaises ont attaqué des villages 
non arabes du Darfour tout entiers, tuant de nombreux civils et déplaçant de force 
des communautés entières. Les divisions entre les groupes rebelles ont compliqué 
le conflit. À partir de 2005, les groupes armés ont proliféré, se divisant, fusionnant 
et adoptant des positions diverses lors des négociations avec le gouvernement.1098 
En outre, les groupes arabes, bien armés, se sont opposés de plus souvent opposés 
entre eux. 

Le gouvernement a intégré de façon croissante les Janjawid dans différentes forces 
régulières : d’abord au sein de la Brigade des gardes-frontières (Borders Intelligence 
Brigade)1099 et plus récemment, dans les Forces de soutien rapide (Rapid Support 
Forces (RSF)). Ensemble, les forces de sécurité soudanaises et les Janjawid ont 
perpétré, au Darfour, des meurtres, des violences sexuelles, des déplacements forcés 
de masse et d’autres crimes graves.1100 

Les forces de maintien de la paix de l’Union africaine avaient été déployées dans 
un premier temps en 2004, puis, à partir de 2007, l’UA et les Nations Unies ont 
mené des opérations conjointes de maintien de la paix par le biais d’une force 
hybride, la Mission conjointe des Nations Unies et de l’Union africaine au Darfour 
(MINUAD).1101 Néanmoins, pendant tout le conflit, les forces de maintien de la paix 
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ont fait l’objet d’attaques répétées, et les populations affectées, les groupes rebelles 
et les organisations de défense des droits de l’homme ont reproché à la MINUAD 
son incapacité à protéger les populations civiles.1102 

Dès le début du conflit, en 2003 et jusqu’à 2016, les taux de mortalité n’ont pas été 
bien évalués, mais les estimations suggèrent que 300 000 personnes, voire plus, 
auraient perdu la vie au Darfour.1103 Un observateur a calculé que les décès directs 
et indirects imputables au conflit, fin 2016, s’élevaient à plus de 500 000.1104 En 
avril 2016, le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a estimé 
qu’environ 2,6 millions d’habitants du Darfour avaient fait l’objet de déplacement 
internes au sein du Soudan.1105 Environ 350 000 personnes s’étaient enfuies en tant 
que réfugiés au Tchad.1106 Les violences sexuelles ont constitué une caractéristique 
importante du conflit, notamment avec des cas de viols de masse par les forces 
militaires soudanaises.1107 Alors que les forces rebelles ont elles aussi perpétré des 
crimes graves, le gouvernement soudanais et les Janjawid ont commis, quant à eux, 
la plupart des crimes, ciblant en particulier les populations civiles non arabes des 
villages de l’ensemble du territoire du Darfour. Ces crimes ayant débuté tôt dans le 
conflit, en 2004, certains analystes et responsables politiques du monde entier se 
sont mis à les qualifier de campagne de génocide.1108 

En septembre 2004, le Conseil de sécurité des Nations Unies a mis en place une 
commission internationale d’enquête pour le Darfour. Le conseil lui a donné mandat 
pour « enquêter immédiatement sur les informations faisant état de violations du 
droit international humanitaire et des instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme par toutes les parties dans le Darfour, pour déterminer également si 
des actes de génocide ont eu lieu et pour identifier les auteurs de ces violations 
afin de s’assurer que les responsables aient à répondre de leurs actes (...) ».1109 

Dans son rapport de janvier 2005, la Commission a conclu que le gouvernement du 
Soudan et les Janjawid étaient responsables de « violations graves des instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme et du droit international humanitaire 
qui, en droit international, constituent des crimes ».1110 Ces crimes incluaient 
notamment le meurtre de civils, les disparitions forcées, la destruction de villages, 
les viols et autres actes de violence sexuelle, les pillages et les transferts forcés 
de populations, à l’échelle de l’ensemble du territoire du Darfour, à l’encontre de 
certains groupes ethniques,1111 le tout constitutif de crimes contre l’humanité. La 
commission était parvenue « à la conclusion que le gouvernement soudanais n’avait 
pas mené une politique de génocide ».1112 Néanmoins, elle avait identifié toute une 
série de suspects et avait recommandé au Conseil de sécurité de faire état de la 
situation à la Cour pénale internationale (CPI).1113



ANNEXES   309

Les affaires relatives au Darfour portées devant la Cour pénale 
internationale

Le Conseil de sécurité a fait état de la situation du Darfour à la CPI en mars 

2005.1114 Entre 2007 et 2012, le procureur a monté des dossiers à l’encontre de sept 

personnes. Les juges ont retenu des charges dans le cas de cinq d’entre elles et les 

ont rejetées pour une autre. Les charges à l’encontre de la septième personne ont 

été retirées suite à des informations crédibles concernant son décès.1115 

Surtout, en mars 2009, les juges ont retenu des charges et délivré un mandat d’arrêt 

à l’encontre du président soudanais Omar el-Béchir pour des crimes de guerre et 

des crimes contre l’humanité. En juillet 2010, ils ont délivré un deuxième mandat 

d’arrêt pour y ajouter le génocide. Les mandats d’arrêt à l’encontre d’el-Béchir ont 

donné suite à l’émission d’autres mandats d’arrêt, en avril 2007, à l’encontre de 

son ancien ministre de l’Intérieur, Ahmed Haroun, ainsi que contre le leader des 

Janjawid, Ali Kosheib. En mars 2012, la cour a délivré un mandat d’arrêt à l’encontre 

du ministre de la Défense soudanais, Abdel Rahim Mohamed Hussein. En octobre 

2017, ces quatre hommes demeuraient libres.

En 2009, la cour a fait délivrer des sommations à comparaître à trois leaders 

rebelles, soupçonnés d’avoir attaqué les forces de maintien de la paix de l’Union 

africaine : Bahar Idriss Abu Garda, Abdallah Banda et Mohammed Jerbo. La 

Chambre préliminaire a toutefois fini par rejeter les charges à l’encontre de Garda, 

se fondant sur le manque de preuves. Si elle a confirmé les charges à l’encontre 

de Banda et de Jerbo, la cour a par la suite renoncé à l’affaire contre Jerbo, après 

avoir reçu des éléments confirmant son décès. Banda, quant à lui, s’est présenté 

volontairement à une audience en 2010 mais n’est plus retourné à La Haye suite à 

la confirmation des charges à son encontre en 2011. La cour a délivré un mandat 

d’arrêt en 2014, mais au mois d’octobre 2017, il demeurait toujours en liberté.

Malgré le mandat d’arrêt délivré à son encontre et l’obligation contraignante pesant 

sur tous les États d’exécuter les mandats de la CPI (le Conseil de sécurité ayant 

confié la situation à cette dernière dans le cadre du chapitre VII), Omar el-Béchir 

est demeuré au pouvoir au Soudan. L’Union africaine a demandé au Conseil de 

sécurité de suspendre l’enquête à l’encontre d’el-Béchir en application de l’article 

16 du Statut de Rome, et à la lumière du refus obtenu, elle a appelé ses États 

membres à ne pas coopérer pour l’exécution du mandat d’arrêt. Le panel Mbeki 

(pour en savoir plus sur ce groupe, voir la section Création, ci-dessous) n’a pas 

pris position concernant la demande de sursis formulée par l’UA. Le mandat 

délivré à son encontre a restreint les déplacements d’el-Béchir, mais certains États 

autorisent ses visites. Cette situation a amené la CPI à émettre plusieurs constats 

de non-coopération à l’encontre de certains États.1116
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De nombreuses tentatives de trouver une solution négociée à la guerre au Darfour se 
sont soldées par un échec. Un Accord de paix pour le Darfour bénéficiant du soutien 
des Nations Unies, négocié en mai 2006,1117 n’a pas abouti car il a été rejeté par les 
deux principales factions rebelles. Le Document de Doha pour la paix au Darfour,1118 
signé en juillet 2011, a échoué, quant à lui, pour des raisons similaires. Le conflit et 
des crimes graves se poursuivent depuis lors.1119

Capacité existante du secteur judiciaire

Le système juridique soudanais était largement enraciné dans le système de Common 
Law jusqu’en 1986, date à laquelle le gouvernement a introduit la loi islamique 
(Charia) en tant que source principale de législation.1120 En 2005, le rapport de la 
Commission d’enquête des Nations Unies a fait état d’inquiétudes concernant 
l’ingérence du pouvoir exécutif sur le pouvoir judiciaire, de lois contraires aux 
normes applicables aux droits de l’homme, de définitions insuffisantes des crimes 
internationaux dans le droit pénal national et d’un manque de confiance de la 
population dans une justice impartiale devant les juridictions soudanaises.1121 
Ce rapport reconnaissait que le gouvernement avait pris quelques mesures qui, 
malheureusement, étaient « destinées à améliorer son image plutôt qu’à apporter 
une réponse véritable et efficace au vaste problème de la criminalité liée au conflit 
armé ».1122 Les groupes rebelles, quant à eux, n’avaient « pas ouvert une seule 
enquête » et n’avaient « pas pris la moindre mesure répressive ». Les insuffisances 
du système de justice pénale soudanais ont amené la commission à préconiser le 
recours à d’autres mécanismes pour que justice soit rendue. En 2009, le Soudan 
a incorporé dans son code pénal interne des définitions concernant les crimes de 
guerre, les crimes contre l’humanité et le génocide. Néanmoins, certains critiques 
ont mis l’accent sur le manque de cohérence par rapport aux définitions du Statut de 
Rome, ainsi que sur le maintien des immunités et des amnisties problématiques.1123

Capacité existante de la société civile

Au Soudan, la société civile est confrontée à des restrictions gouvernementales 
importantes, et au Darfour, les groupes disposent de faibles capacités et opèrent 
dans des conditions de haute insécurité.1124 En réponse à la mise en accusation 
par la CPI du président Omar el-Béchir, le gouvernement a renforcé lesdites 
restrictions. En 2009, le gouvernement a révoqué l’enregistrement de trois ONG 
nationales et expulsé 13 ONG internationales.1125 Au fil des années suivantes, le 
gouvernement a interdit plus de groupes,1126 et les activistes soudanais qui persistent 
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se trouvent confrontés à des détentions, à des mauvais traitements à des procès non 
équitables.1127 La participation de la société civile au développement du tribunal 
hybride envisagé pour le Darfour s’est avérée limitée.

Création

En octobre 2009, un rapport du Groupe de haut niveau de l’Union africaine sur 
le Darfour, présidé par l’ancien président sudafricain Thabo Mbeki (ci-après, le 
« rapport Mbeki ») a recommandé la création d’un tribunal pénal hybride au Soudan, 
chargé de poursuivre les crimes commis dans la région du Darfour, au Soudan, 
notant l’absence de poursuites nationales crédibles.1128 Le « Tribunal hybride pour 
les crimes au Darfour » constituerait un « échelon complémentaire et intermédiaire 
entre le système judiciaire soudanais national (...) les formes traditionnelles de 
justice et de résolution des litiges soudanaises et la Cour pénale internationale ».1129 

Le Tribunal pénal spécial sur les évènements au Darfour et 
le Tribunal spécial pour les crimes au Darfour

En 2004, le gouvernement soudanais a établi une commission nationale d’enquête 

concernant les évènements au Darfour. La commission, qui aurait fait l’objet de 

pressions de la part du gouvernement, a conclu sa mission en démentant l’existence 

de « crimes généralisés ou systémiques ». En juin 2005, le Ministère de la justice 

a ordonné la création d’un Tribunal pénal spécial sur les évènements au Darfour 

(TPSED). Le TPSED est compétent pour connaître (a) des actes constitutifs de 

crimes au sens du code pénal soudanais et d’autres codes pénaux ; (b) de toutes 

accusations susceptibles de lui être soumises par le comité mis en place suite 

à la décision du ministre de la Justice n° 3/2005 du 19 janvier 2005 concernant 

les enquêtes relatives aux violations évoquées au sein du rapport établi par la 

commission d’enquête du gouvernement soudanais.1130 Une modification ultérieure 

a élargi sa compétence pour y inclure les violations du « droit international 

humanitaire ».1131 Le TPSED avait trois sièges permanents au Darfour.1132 

En 2006, le procureur de la CPI a noté que ces juridictions « demeurent 

relativement inaccessibles, dans la mesure où les juges assument d’autres 

fonctions à Khartoum en attendant le début des procès au Darfour. Les progrès 

se voient également entravés par le manque de ressources et d’expertise pouvant 

s’appuyer sur des structures d’enquêtes existantes ».1133 Human Rights Watch a 

reproché au TPSED les immunités qu’il a acceptées, l’absence de responsabilité de 
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commandement en tant que modalité de responsabilité, la non-incorporation des 

crimes internationaux dans les lois applicables et l’accent mis, en pratique, sur les 

crimes ordinaires et les crimes perpétrés par des auteurs de faible envergure.1134 Par 

exemple, en mai 2013, le TPSED a condamné trois rebelles à mort par pendaison et 

crucifixion après les avoir déclarés coupables de meurtre et d’autres charges.1135

En 2012, le gouvernement du Soudan et des groupes rebelles avaient convenu 

de créer un Tribunal spécial pour les crimes au Darfour, dans le cadre plus large 

du Document de Doha pour la paix au Darfour (DDPD).1136 Le tribunal devait avoir 

« compétence sur les violations manifestes des droits de l’homme et les violations 

graves du droit international humanitaire perpétrées au Darfour depuis février 

2003 ».1137 Bien que ce tribunal ne pouvait pas compter sur une participation 

internationale directe, l’accord comportait une disposition relative aux missions 

d’observation par des experts de l’UA et des Nations Unies.1138 Les critiques ont 

mis l’accent sur les problèmes que le Tribunal spécial pour les crimes au Darfour 

présente, dont le manque d’indépendance des juges, le nombre faible d’affaires 

traitées, le manque de respect du droit à un procès équitable, l’application de la 

peine de mort et le fait que le tribunal n’ait pas connu d’affaires relatives à des 

crimes graves dans le cadre de son mandat.1139

L’Union africaine a approuvé le rapport Mbeki1140 et des organisations internationales 
de défense des droits de l’homme, ainsi qu’un consortium de partis politiques 
soudanais, ont soutenu la proposition.1141 Néanmoins, en 2004, la Commission 
d’enquête sur le Darfour des Nations Unies s’est prononcée contre la création d’un 
tribunal mixte au Soudan, recommandant uniquement la CPI en tant que juridiction 
chargée des poursuites. Notant le succès mitigé enregistré par les juridictions 
hybrides ailleurs, bien que reconnaissant que celles-ci puissent constituer une 
alternative viable par rapport à des procédures pleinement internationales dans 
certains contextes, la commission a opéré une distinction concernant le cas du 
Soudan. Ses objections concernant la création d’un tribunal hybride au Darfour 
étaient en nombre de quatre, à savoir : (a) les implications financières ; (b) 
l’inaptitude des lois soudanaises pour poursuivre des crimes internationaux ; (c) 
l’existence de la CPI, laquelle pouvait exercer sa compétence sur la situation du 
Darfour (contrairement à ce qui avait été le cas pour les situations antérieures à 
2002, traitées par d’autres juridictions hybrides) et (d) le manque d’indépendance 
de la magistrature soudanaise pour enquêter et poursuivre dûment les principaux 
dirigeants du régime accusés de crimes, dont le président Omar el-Béchir.1142 

Le Soudan a refusé la mise en œuvre des recommandations plus générales du panel 
Mbeki et a rejeté catégoriquement la proposition de création d’un tribunal hybride et 
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« toute proposition de participation d’experts étrangers ».1143 L’Union africaine avait 
chargé un Groupe de mise en œuvre de haut niveau (GMHN) du suivi du rapport 
Mbeki, à nouveau présidé par ce dernier, mais en octobre 2017, aucune évolution 
particulière n’était à noter concernant la création d’un tribunal hybride.

Un Tribunal pénal international pour le Darfour ?

En 2005, les États-Unis ont suggéré la création d’un Tribunal pénal international 

ad hoc pour le Darfour, en tant qu’alternative à la proposition de la Commission 

d’enquête sur le Darfour des Nations Unies de saisir la CPI du dossier.1144 Les États-

Unis ont proposé que le tribunal ainsi créé soit autorisé par le Conseil de sécurité 

des Nations Unies. Son siège se trouverait en Tanzanie, il serait géré conjointement 

par les Nations Unies et l’UA et partagerait les installations, le personnel et 

l’infrastructure du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR). Les États 

membres des Nations Unies ont rejeté cette approche. La Commission d’enquête 

des Nations Unies s’était déjà prononcée défavorablement contre le recours à des 

mécanismes judiciaires autres que la CPI. La commission a évoqué le manque 

de volonté politique de la communauté internationale pour financer un tribunal 

pénal international ad hoc, la CPI étant disponible, ainsi que les lourdeurs tenant à 

l’extension de la compétence et des infrastructures du TPIR.1145

Cadre juridique et mandat

Le rapport Mbeki proposait la création d’un « Tribunal pénal hybride qui exercerait 
une compétence de première instance et d’appel sur les personnes apparaissant 
comme ayant une responsabilité particulière concernant les crimes les plus 
graves perpétrés pendant le conflit au Darfour, et qui serait constitué de juges de 
nationalités soudanaise et autres ».1146 La compétence géographique du tribunal 
s’étendrait à la région du Darfour. Néanmoins, la proposition ne définissait pas 
l’expression « crimes les plus graves ». Elle appelait néanmoins à ce que les enquêtes 
« tiennent compte de tout l’éventail de crimes et d’abus commis lors du conflit au 
Darfour, en accordant de l’attention aux crimes sexuels ».1147 

En vertu de la proposition Mbeki, le Tribunal hybride pour les crimes au 
Darfour constituerait un « échelon complémentaire et intermédiaire entre le 
système judiciaire soudanais national (...) les formes traditionnelles de justice et de 
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résolution des litiges soudanaises et la Cour pénale internationale ».1148 
Il appliquerait le droit national soudanais et, dans la mesure du possible, serait 
intégré au système soudanais. En pratique, une telle façon de faire aurait pu 
engendrer des obstacles de taille. En effet, le droit soudanais ne compte pas de 
disposition afférente à la responsabilité de commandement. En outre, au sens de la 
loi de 2007 relative aux forces armées du Soudan (Sudan Armed Forces Act 2007), 
les actes accomplis par un officier ou par un soldat de bonne foi ou pour obéir aux 
ordres d’un supérieur ne constituent pas un crime.1149 

La proposition ne précise pas si la création du tribunal hybride nécessiterait une 
résolution de l’UA, une autorisation du gouvernement ou les deux. Le système 
soudanais autorise le ministre de la Justice à créer des juridictions spéciales, comme 
dans le cas du TPSED (voir fenêtre de texte ci-dessus) et du Tribunal spécial pour 
les crimes au Darfour (voir la section relative à l’Héritage, ci-dessous). Pour faciliter 
la participation internationale, le rapport Mbeki recommandait que le gouvernement 
du Soudan adopte une législation permettant aux étrangers de siéger en tant 
que magistrats.1150 

Situation géographique

Le rapport Mbeki ne précise pas le lieu du siège du tribunal, mais l’accent qui y est 
mis sur l’intégration dans le système national et les critiques qu’il émet concernant 
l’éloignement des procédures de la CPI suggèrent fortement que le panel entendait 
que le tribunal se situe au Soudan. 

Structure et composition

La proposition Mbeki n’est pas très détaillée. Le panel notait que lors de ses consultations, 
« peu des partisans de la création d’un tribunal hybride au Soudan avaient explicité 
en détail à quoi devrait ressembler selon eux le nouvel accord, ou les modalités de 
division du travail entre les acteurs nationaux et internationaux. Il s’agit là de détails 
et le panel est de l’avis que la demande d’un tribunal hybride trouvait son origine 
dans une crainte profonde que le système national de justice soudanais ne pourrait 
ou ne voudrait pas traiter de façon appropriée les crimes commis au Darfour ».1151 

Le rapport Mbeki préconisait la création d’un organe chargé de la « supervision et 
de la coordination d’enquêtes exhaustives afférentes au conflit au Darfour (...) afin 
d’éviter les cas de double emploi ».1152 Cet organe d’enquête devait être composé 
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d’un personnel mixte, désigné par l’UA.1153 Le tribunal hybride devait comporter 
une « Chambre pénale hybride, composée de groupes de personnes hautement 
qualifiées et appropriées de nationalité soudanaise ou autre », la nomination et la 
désignation des juges, des procureurs et des enquêteurs devant être proposées par 
l’UA.1154 Le tribunal serait composé d’un bureau du procureur, d’un bureau d’enquête 
et d’un greffe. Le personnel international et juridique serait nommé par l’UA et 
servirait aux côtés du personnel soudanais. Le panel exhortait l’UA à mettre en place 
un processus consultatif transparent pour la nomination de juristes et de personnels 
qualifiés, ainsi qu’à ne pas limiter les désignations aux Africains.1155 

Le tribunal hybride « opérerait au sein du système de justice pénale national du 
Soudan (…) [et] (…) ses fonctions seraient additionnelles et liées au système des 
juridictions spéciales ».1156 Le panel recommandait que les « tribunaux spéciaux » ou 
les groupes (autres que le « tribunal hybride ») comportent aussi des juges non soudanais 
désignés par l’UA, soit en tant « qu’observateurs soit en tant que magistrats ».1157

Poursuites

En octobre 2017, le tribunal hybride n’avait pas encore été créé et aucune poursuite 
n’avait encore été lancée.

Héritage

Peu après sa publication, la proposition de création d’un Tribunal hybride pour le 
Darfour a perdu de son élan. Le gouvernement du Soudan a rejeté rapidement la 
proposition. Le Barreau des Avocats soudanais, qui s’était aligné sur la position du 
parti au pouvoir, a dénoncé la proposition comme étant inconstitutionnelle.1158 Thabo 
Mbeki lui-même avait déjà indiqué fin 2009 qu’il fallait comprendre le rejet par le 
gouvernement soudanais de la possibilité que des magistrats étrangers puissent 
connaître des procès afférents au Darfour.1159 Les distances prises par Mbeki par 
rapport à la proposition ont suscité la colère de certains membres de l’opposition et 
des groupes rebelles.1160 Lors des négociations de paix de 2011, une faction rebelle a 
ravivé l’idée de créer un tribunal hybride, mais le gouvernement l’a rejetée comme 
étant inconstitutionnelle.1161

Le Document de Doha pour la paix au Darfour (DDPD), signé en 2011, incluait 
toutefois une disposition relative à un Tribunal spécial pour le Darfour (TSD), dans 
le cadre d’un ensemble plus large de dispositions relatives à la justice de transition. 
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L’accord prévoyait que le TSD « aurait compétence pour connaître des graves 
violations des droits de l’homme et du droit international humanitaire commises 
au Darfour depuis février 2003 ».1162 Se démarquant par rapport au TPSED 
antérieurement créé (voir l’encadré ci-dessous), l’accord prévoit que des experts 
des Nations Unies et de l’UA « choisis en consultation avec le gouvernement du 
Soudan » jouent un rôle d’observateurs dans le cadre des procès dont le TSD aura 
à connaître.1163 Le ministre de la Justice soudanais a adopté un décret désignant un 
procureur spécial pour les crimes du Darfour en 2011.1164 Au mois de mars 2016, il est 
apparu que le procureur spécial n’avait entamé des poursuites que dans des affaires 
impliquant des hauteurs de faible envergure ou à l’encontre de rebelles. Il n’y avait 
pas eu de poursuites dans des affaires dans le cadre desquelles des hauts fonctionnaires 
de l’administration ou des responsables de la sécurité étaient impliqués.1165

Financement

Le rapport Mbeki ne fournissait pas de détail concernant les modalités de 
financement du Tribunal hybride pour le Darfour. Il soulignait néanmoins que sa 
création ne devrait pas donner lieu à un système à deux vitesses, caractérisé par 
un tribunal hybride trop riche en ressources face à un système de justice qui en 
manquerait cruellement.1166 

Contrôle et responsabilité

Le rapport Mbeki ne fournissait aucun détail concernant le contrôle et la reddition 
de comptes au niveau du tribunal hybride proposé. Il notait que la CPI continuerait 
d’exercer un rôle de contrôle externe, en application du principe de complémentarité 
consacré dans le Statut de Rome : « si le Soudan consent à entreprendre des efforts 
véritables pour juger les crimes perpétrés au Darfour, les juges de la CPI devront 
évaluer les mesures adoptées à de tels effets pour déterminer si elles satisfont aux 
exigences prévues à l’article 17 ».1167 
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OUGANDA: INTERNATIONAL CRIMES DIVISION (DIVISION 
DES CRIMES INTERNATIONAUX)

Historique du conflit et contexte politique

En 1986, le président Yoweri Museveni s’est emparé du pouvoir à l’issue d’une 
guerre civile contre le président Milton Obote. Museveni et Obote avaient été des 
alliés par le passé, ayant lancé une attaque en 1979, depuis la Tanzanie, contre le 
dictateur sanguinaire Idi Amin Dada. Les massacres et les violations des droits de 
l’homme perpétrés sous le gouvernement Amin, entre 1971 et 1979, demeurent 
largement impunis en Ouganda, sauf pour ce qui est des deux commissions de vérité 
mises en place, l’une par Amin, en 1974, et la seconde par Museveni, en 1986.1168 

Le fugace gouvernement ougandais s’est vu immédiatement confronté à plusieurs 
conflits armés avec des groupes rebelles sur l’ensemble du territoire du pays, dont un 
groupe d’anciens officiers de l’Armée et des partisans d’Obote au nord de l’Ouganda. 
L’Armée de résistance du Seigneur (ARS), menée par Joseph Kony, a lancé une 
insurgence brutale au nord de l’Ouganda à la fin des années 1980, perpétrant des 
atrocités à l’encontre des civils en Ouganda, en RDC, en République centrafricaine 
et au Soudan du Sud. L’ARS est actuellement absente de l’Ouganda, mais elle est 
encore active dans la région. En 2000, l’Ouganda a adopté une loi d’amnistie, 
aboutissant à la capitulation de milliers de rebelles de l’ARS et d’autres groupes 
armés. La loi a été prorogée à plusieurs reprises, et le plus récemment en mai 2017, 
date à laquelle le ministre de l’Intérieur de l’Ouganda a étendu son application pour 
deux années supplémentaires.1169 

La création d’une division des crimes internationaux en Ouganda (International 
Crimes Division) remonte au lancement des enquêtes dans le pays par la CPI, en 
2004. Le pays avait lui même porté la situation devantla CPI et, fin 2017, les procès 
menés par cette dernière juridiction avaient exclusivement concerné des crimes 
commis par l’ARS au nord de l’Ouganda. En 2005, la CPI a délivré des mandats 
d’arrêt à l’encontre de cinq leaders de l’ARS, à savoir Joseph Kony, Vincent Otti, Okot 
Odhiambo, Raska Lukwiya et Dominic Ongwen. On pense que Lukwiya, Otti et 
Odhiambo sont décédés,1170 alors que Ongwen a été transféré à La Haye, pour y être 
jugé, en 2015. En novembre 2017, seul Kony demeurait en liberté. 

Dans le contexte des enquêtes menées par la CPI, des négociations de paix entre 
l’Ouganda et l’ARS avaient débuté en 2006, donnant lieu à toute une série d’accords 
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de paix, collectivement connus sous le nom d’Accords de Djouba. Bien que Kony ait 
refusé de signer l’accord final au nom de l’ARS, le gouvernement avait malgré tout 
exprimé son intention de signer et de mettre en œuvre les dispositions de l’accord 
relatif à la reddition de comptes et à la réconciliation, signé quant à lui en juin 
2007.1171 Une annexe à l’accord prévoyait toute une série de mesures en matière de 
reddition de comptes et de réconciliation, dont la création d’une division spécialisée 
de la Haute Cour (désormais appelée International Crimes Division (ICD)).1172 Alors 
que l’accord-cadre prévoyait aussi d’autres mesures de justice de transition, 
le gouvernement les a mises en œuvre de façon inégale, voire pas du tout. En septembre 
2016, un projet de politique de transition attendait son approbation au ministère.1173 

La situation politique de l’Ouganda se caractérise par un pouvoir exécutif fort, un 
parlement fermement contrôlé par le parti Mouvement de résistance nationale (MRN) 
du président Museveni et un mouvement d’opposition faible. Le président Museveni 
a accaparé de plus en plus de pouvoirs, faisant adopter un amendement en 2005 
qui abolissait la limitation du nombre de mandats présidentiels. En 2016, il a été élu 
pour un cinquième mandat, d’une durée de 5 ans. Les forces de sécurité nationales et 
l’Armée ont elles aussi été impliquées dans un recours généralisé à la torture et aux 
détentions arbitraires, ainsi que dans des violations graves des droits de l’homme 
commises à l’encontre de populations civiles lors des combats contre l’ARS.1174 

En dépit de la répression des libertés politiques, l’Ouganda a connu une stabilité 
et une croissance économique significatives au cours de ces dernières années, 
notamment depuis le départ de l’ARS du nord du pays. L’Ouganda constitue 
un partenaire militaire fort des États-Unis, qui ont utilisé le pays comme base 
d’assistance militaire pour l’effort régional contre l’ARS. Néanmoins, les forces 
communes composées de troupes ougandaises, américaines et sud-soudanaises 
se sont récemment retirées de la République centrafricaine, décision qui pourrait 
selon les Nations Unies donner lieu à l’accroissement de l’insécurité dans la région 
provoquée par l’ARS.1175 L’Ouganda perçoit des aides pour le développement 
international et des financements consentis par des donateurs importants dans tous 
les domaines, y compris les secteurs judiciaire et de la justice de transition. 

Capacité existante du secteur judiciaire

Un rapport de 2008 du HCDH des Nations Unies concernant l’indépendance de 
la magistrature a conclu à un niveau général élevé d’indépendance des juges, la 
corruption étant davantage répandue parmi les magistrats de degré inférieur, qui 
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sont souvent désignés par le pouvoir politique. Les magistrats des degrés élevés 
de juridiction (comprenant la Haute Cour, la Cour constitutionnelle, les Cours 
d’appel et la Cour suprême) sont généralement considérés comme impartiaux et 
indépendants. Le rapport de l’HCDH des Nations Unies a conclu que ces hauts 
magistrats agissaient « avec professionnalisme » et que les procédures judiciaires 
respectaient généralement les exigences tenant au procès équitable.1176 Au cours 
de ces dernières années, les juridictions de haut niveau ont prononcé des décisions 
allant à l’encontre de la position du pouvoir exécutif concernant des questions 
afférentes aux libertés politiques, aux libertés civiles et à l’ingérence dans les 
élections. Il y a aussi eu quelques « cas d’ingérence politique grave dans des affaires 
à forte notoriété portées devant les juridictions de haut niveau ougandaises, 
intervenus, d’après les observateurs, lorsque Museveni considérait que les procès 
pouvaient affecter son emprise sur le pouvoir ».1177

À l’automne de l’année 2010, à la demande pressante du gouvernement, le Public 
International Law and Policy Group (PILPG) a facilité une évaluation des besoins 
du secteur judiciaire nationale concernant les poursuites à l’encontre des crimes de 
guerre, menée par des experts indépendants. L’évaluation a donné lieu à un rapport 
exhaustif et à des recommandations à l’attention du gouvernement ougandais, 
concernant tous les aspects de l’ICD, dont sa composition, son règlement de 
procédure, sa structure de communication et le droit à un procès équitable.1178 
L’évaluation a également préconisé des améliorations à apporter au système d’aide 
judiciaire, le développement d’initiatives de diffusion, la définition d’un cadre pour 
la protection des victimes et des témoins et la formation d’interprètes judiciaires 
professionnels, entre autres.1179 

Capacité existante de la société civile

La société civile ougandaise, bien que très monolithique, est fortement impliquée 
dans des sujets tels que la justice de transition, le droit pénal international et 
les droits de l’homme. En partie, cette sophistication trouve son origine dans 
l’implication de longue date de l’engagement de la CPI, ainsi que dans les débats 
permanents qui s’en sont suivis au sein de la société civile ougandaise concernant 
la reddition de comptes et la réconciliation.1180 Les organisations de la société 
civile ougandaises ont travaillé en collaboration étroite avec l’ICD, notamment la 
coalition Ugandan Coalition for the ICC et les projets Justice and Reconciliation 
Project (JRP) et Refugee Law Project (RLP). Néanmoins, les lacunes de fond en 
termes de capacités sont toujours d’actualité pour les organisations de la société 
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civile, et l’espace politique dont elles disposent se rétrécit de plus en plus. Les 
projets RLP et JRP ont été les principales organisations ougandaises à superviser le 
procès de l’ancien chef de l’ARS, Thomas Kwoyelo, et ont publié des résumés et des 
commentaires sur la procédure. 

De même, les ONG et les organismes de développement internationaux sont, eux 
aussi, impliqués depuis longtemps dans le développement de la justice de transition 
et du secteur judiciaire national en Ouganda. Le Centre international pour la justice 
transitionnelle (ICTJ) et Avocats Sans Frontières (ASF) ont des bureaux en Ouganda 
et participent à des campagnes de renforcement des capacités de la société civile 
et de plaidoyer. ICTJ, ASF et PILPG ont aussi fourni de l’assistance technique, des 
formations et des conseils à l’ICD. 

Création

En juillet 2008, une Division chargée des crimes de guerre de la Haute Cour ougandaise 
(« War Crimes Division of the High Court of Uganda » (WCD)) a été créée par décision 
du Juge principal de cette juridiction.1181 Des « orientations pratiques » officielles 
ont ensuite été signées par le Juge principal et publiées dans le Journal officiel 
ougandais, mais seulement en mai 2011.1182 Ces orientations ont rebaptisé le tribunal 
« Division des crimes internationaux de la Haute Cour ougandaise » (International 
Crimes Division of the High Court of Uganda) et étendu sa compétence matérielle 
pour y inclure d’autres crimes internationaux tels que le terrorisme, la traite d’êtres 
humains et la piraterie.1183 Division spécialisée de la Haute Cour ougandaise, l’ICD 
est un tribunal entièrement national, qui a néanmoins bénéficié d’une assistance 
technique considérable de la part des organisations juridiques internationales, ainsi 
que de financements d’un groupe coordonné de pays donateurs. Ces financements 
ont été accordés aussi bien directement au tribunal qu’indirectement, par le biais de 
Justice Law and Order Sector (JLOS) (pour en savoir plus sur JLOS, voir ci-dessous).

Cadre juridique et mandat

Les orientations pratiques de 2011, promulguées par la magistrature sous l’autorité 
du Juge principal, définissent le mandat de l’ICD, ainsi que sa composition générale 
et son règlement de procédure. L’ICD a pour mandat de poursuivre les crimes de 
génocide, de guerre, contre l’humanité, de terrorisme, de traite d’êtres humains, 
de piraterie et d’autres crimes internationaux définis par la loi ougandaise de 2010 
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relative à la Cour pénale internationale, la loi de 1964 relative à la Convention de 
Genève, le code pénal ougandais ou toute autre loi pénale (nationale).1184 

La compétence personnelle du tribunal dérive du droit applicable en Ouganda, de 
sorte qu’elle n’est pas particulièrement restreinte à quelque catégorie ou groupe 
d’individus que ce soit. Cela est important pour de nombreuses personnes en 
Ouganda, qui souhaitent que des poursuites soient entamées à l’encontre des 
officiers militaires et des fonctionnaires gouvernementaux concernant les violations 
des droits de l’homme perpétrées. À l’occasion de déclarations publiques, des 
fonctionnaires judiciaires soulignent que le tribunal peut exercer sa compétence 
sur des officiers militaires, mais ils ont également indiqué que ces affaires étaient 
mieux traitées par des juridictions militaires, position qui a été critiquée par des 
organisations de défense des droits de l’homme comme inappropriée et erronée.1185 

L’ICD a été créée par décision de justice, ce qui signifie que le règlement relatif aux 
preuves et à la procédure de la Division ne saurait aller à l’encontre du droit écrit. 
Les juges ougandais se sont ainsi attelés à rédiger un règlement de procédure et de 
preuve pour l’ICD avec précaution et dans le plus grand respect du droit primaire, 
bien que Human Rights Watch ait pu noter que « certains aspects de la pratique 
légale ougandaise (qui posent difficulté pour l’ensemble des affaires pénales dans le 
pays) sont mal adaptés dans les affaires relatives à des crimes graves ».1186 Parmi ces 
difficultés, on peut citer les garanties d’un procès équitable, comme la possibilité de 
choisir le conseil de la défense et sa rémunération, les procédures de protection des 
victimes et des témoins et les procédures de gestion opérationnelles et des affaires 
(qui sont souvent régies par des règlements internes dans les tribunaux internationaux). 

Les orientations pratiques de 2011 prévoient que l’ICD doit mettre en œuvre le 
règlement de procédure et de preuve applicable aux procès pénaux en Ouganda, 
mais laissent une place à l’application des règles de preuve et de procédure 
développées par le droit non écrit. Le règlement dispose que « lorsque le droit écrit 
ne dispose rien sur la question, le tribunal adoptera toute autre procédure qu’elle 
considérera justifiable et appropriée dans toutes les circonstances, tenant compte 
pour cela des dispositions pertinentes du droit ougandais ».1187 Concernant les 
procédures de gestion, les orientations pratiques prévoient aussi que l’ICD pourra 
« périodiquement, adopter des orientations pratiques pour mieux gérer les affaires 
et les traiter en temps et en heure », supprimant ainsi l’exigence fastidieuse de faire 
approuver toutes les révisions par le Juge principal ougandais.1188 

Depuis, un règlement de procédure spécial a été adopté afin d’orienter le traitement 
de l’ensemble des questions et des procédures relevant de la compétence de ladite 
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division. Ce règlement a introduit, entre autres, les procédures préliminaires, un 
élément afférent à la participation des victimes, des dispositions relatives aux 
mesures de protection et l’octroi de réparations et d’indemnisations. 

La loi d’amnistie de 2000

Une question qui a remis en cause la compétence matérielle de l’ICD est 

l’applicabilité de la loi d’amnistie ougandaise. En septembre 2011, dans le cadre 

d’une exceptions soulevée concernant le procès Kwoyelo (voir la section Poursuites, 

ci-dessous), la Cour constitutionnelle ougandaise a confirmé la constitutionnalité 

de la loi susvisée, jugeant qu’elle n’allait pas à l’encontre de quelque obligation 

de l’Ouganda dérivée d’un traité international que ce soit et que Kwoyelo (auquel 

l’amnistie avait été refusée) avait fait l’objet discrimination injustifiée. Néanmoins, 

en avril 2015, la Cour suprême ougandaise est revenue sur la décision de la Cour 

constitutionnelle, affirmant que la loi ne couvrait que les « crimes commis dans le 

cadre de la guerre ou d’une révolte [armée] » et non pas les attaques à l’encontre 

des populations civiles. L’arrêt indiquait notamment que les crimes perpétrés 

relevant de l’article 8, paragraphe 2, sous e), du Statut de Rome et les graves 

violations de l’article 147 de la Convention de Genève ne relevaient pas du champ 

d’application de la loi d’amnistie.1189 

La loi d’amnistie a été prorogée pour une durée de deux années supplémentaires, 

à partir du 25 mai 2017.1190 Bien que la loi n’ait pas été modifiée depuis le prononcé 

de l’arrêt de la Cour suprême susvisé, selon un fonctionnaire de la Commission 

d’amnistie, la Direction des poursuites publiques (Directorate of Public Prosecutions 

(DPP)) travaille à présent en très étroite collaboration avec cette Commission, afin 

de s’assurer que les personnes qui commettent des délits graves ne bénéficient pas 

de l’amnistie.1191

Situation géographique

Le personnel et les juges de l’ICD travaillent dans un palais de justice dédié situé à 
Kololo, un quartier luxueux de la capitale de l’Ouganda, Kampala. L’ICD partage les 
lieux avec une autre division judiciaire spécialisée, la division anti-corruption de la 
Haute Cour, installée dans un bâtiment séparé. Le bâtiment de l’ICD dispose d’une 
petite salle d’audiences. Néanmoins, l’ICD, conformément aux dispositions des 
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Orientations pratiques, peut siéger là où elle l’estime nécessaire. Depuis juillet 2011, 
plusieurs audiences préliminaires ont été tenues dans le cadre de l’affaire Kwoyelo, 
dans le bâtiment de la Haute Cour, à Gulu, au nord de l’Ouganda. La principale 
raison pour laquelle l’ICD a organisé ces audiences à Gulu est son souhait d’assurer 
une meilleure visibilité et une meilleure communication, et surtout, le fait que les 
communautés affectées puissent accéder plus facilement au tribunal et assister ainsi 
au procès, tout en interagissant avec les différentes parties qui travaillent sur l’affaire.1192 

Structure et composition

Le personnel de l’ICD est composé de ressortissants ougandais. Les suggestions 
initiales d’y inclure du personnel international n’ont pas été suivies. Les procureurs, 
les juges, les enquêteurs et même les clercs judiciaires de l’ICD ne sont pas un 
personnel dédié mais suivent des affaires ordinaires dans le cadre du système 
judiciaire ordinaire. L’ICD a bénéficié d’une assistance importante de la part du 
JLOS, un organisme gouvernemental qui coordonne les institutions du secteur de 
la justice et les politiques afférentes à la justice de transition, tout en canalisant les 
apports des donateurs.1193 Le personnel du JLOS a été impliqué de façon significative 
dans le fonctionnement de l’ICD, assumant des fonctions essentielles, telles que la 
diffusion (voir ci-dessous). 

Les chambres 

Au moins trois magistrats de la Haute Cour doivent siéger à l’ICD.1194 Il n’existe pas 
d’exigence officielle de disposer d’une expérience en droit pénal international (ou 
concernant le conflit nord-ougandais). Le juge principal de l’ICD, avec le greffier, 
se charge de l’administration générale de la juridiction. Actuellement, trois juges 
permanents traitent des affaires à l’ICD. Les juges sont assistés par des clercs, 
recrutés en tant que contractuels, lesquels1195 aident également les juges concernant 
leurs dossiers de la Haute Cour. Ces clercs participent souvent aux différents 
évènements en matière de renforcement des capacités et de plaidoyer organisés par 
les organisations locales et internationales concernant les crimes internationaux. 
Occasionnellement, l’ICD recrute également des bénévoles et des stagiaires des 
universités, pour l’aider dans son travail.1196 

Les procureurs et les enquêteurs 

Au mois d’août 2017, environ 10 procureurs avaient été désignés pour traites des 
affaires dont l’ICD avait été saisie. Cinq procureurs (lesquels ne poursuivent 
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généralement pas les types de crimes qui relèvent de la compétence de l’ICD) ont été 
assignés à l’ICD en mission spéciale, pour traiter l’affaire Kwoyelo. Ils constituent 
l’Unité de poursuites des crimes de guerre (War Crimes Prosecutions Unit (WCPU)), 
une unité spécialisée de la Direction des poursuites publiques (Directorate of 
Public Prosecutions (DPP)) chargée de porter les affaires devant l’ICD. Au sein de 
la WCPU, un avocat senior de la DPP supervise jusqu’à cinq procureurs qui traitent 
des affaires auprès de l’ICD. Les affaires impliquant des crimes de guerre de guerre 
n’étant pas fréquentes, ces procureurs suivent aussi des affaires devant les tribunaux 
pénaux ordinaires.1197 

La DPP/WCPU travaille en étroite collaboration avec l’Unité d’enquête sur les 
crimes de guerre (War Crimes Investigation Unit), dirigée par un agent de police 
et adjoint de haut niveau assisté par des enquêteurs de la police et de la Direction 
des enquêtes pénales (Criminal Investigations Directorate (CID)). Cette unité 
joue un rôle actif dans les enquêtes relatives aux affaires portées devant l’ICD 
par la DPP et participe aussi à tous les évènements de diffusion organisés par le 
JLOS/l’ICD concernant l’affaire Kwoyelo. Les enquêteurs entretiennent un niveau 
de communication et de coordination élevé entre la DPP et la CID. Lorsqu’il s’agit 
d’assigner des membres aux équipes chargées des poursuites et des enquêtes, le 
genre constitue une considération importante, notamment car les procureures et 
les enquêtrices sont perçues comme mieux placées pour interroger les témoins 
concernant les crimes sexuels ou liés au genre.1198 

Défense 

Devant les tribunaux ougandais, les défendeurs sont en droit de désigner leur propre 
conseil ou de bénéficier des services d’un conseil nommé par l’État dans le cadre 
du système de défense d’office étatique, qui est considérablement sous-financé.1199 
À l’origine, l’ICD avait proposé que les conseils désignés par les défendeurs eux-
mêmes le soient à partir d’une liste de conseils compétents tenue par l’ICD elle-
même, mais cette règle n’est pas appliquée dans les faits et les orientations pratiques 
n’indiquent rien concernant le conseil de la défense.1200 L’équipe d’avocats qui 
représente actuellement Thomas Kwoyelo est composée de 4 conseils (2 avocats 
commis d’office et les deux autres désignés par Kwoyelo lui-même).

Parmi les difficultés auxquelles les membres de cette équipe juridique se trouvent 
confrontés, on peut citer les menaces, le manque d’argent pour faire appel à des 
gardes du corps et le fait que le tribunal ne leur accorde pas de fonds pour enquêter 
et pour identifier et présenter des témoins et des preuves pour défendre l’accusé, 
ainsi que cela est prévu par la loi.1201 
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Participation des victimes

Si le règlement de procédure et de preuve de l’ICD reconnaît le rôle et la 
participation des victimes, le texte ne fournit pas d’information claire quant aux 
modalités pratiques y afférentes.1202 Des éclaircissements à ce propos n’avaient été 
apportés qu’en septembre 2016, lorsque l’ICD avait jugé, dans le cadre de l’affaire 
Kwoyelo, que les victimes seraient autorisées à participer au procès d’une façon 
similaire à celle prévue, au profit des victimes, par le Règlement de procédure et 
de preuve de la CPI.1203 L’ICD avait donné instruction aux victimes de demander 
directement au greffier de la juridiction de pouvoir participer, les requêtes étant 
appréciées au cas par cas. L’ICD avait également jugé que les avocats des victimes 
pourraient fournir des éléments de preuve au procureur et à la défense, mais que 
les modalités et l’étendue de leur participation lors des différents stades du procès 
seraient déterminées par la chambre de première instance. Une telle façon 
de faire diffère de la pratique des juridictions ordinaires ougandaises, lesquelles 
ne permettent la participation des victimes que lors du stade de jugement 
d’un procès pénal. 

Le greffe 

Le greffier gère le « fonctionnement quotidien de la Division ».1204 Concernant 
certains sujets, tels que la gestion des affaires, les questions afférentes au personnel 
et la budgétisation, le greffier de l’ICD s’acquitte des mêmes missions que les greffes 
des tribunaux ad hoc. 

Le greffier se charge aussi de l’organisation des activités de diffusion et, suite à 
l’introduction de la participation des victimes dans le cadre du nouveau règlement 
de procédure et de preuve, il a aussi pour mission de recenser les victimes en 
coordination avec l’équipe chargée des poursuites et les ONG qui peuvent mettre en 
rapport le tribunal avec les représentants des victimes. Le greffe recrute également 
le conseil des victimes.1205 Conformément à la décision rendue par la chambre 
préliminaire en septembre 2016, le greffe de l’ICD se charge aussi de déterminer le 
statut de chaque victime qui demande à participer au procès.1206 C’est sa décision 
qui détermine qui participe aux procès et qui pourra, à terme, prétendre à une 
réparation. Il importe toutefois de noter que l’ICD se trouve confrontée à un manque 
considérable de ressources humaines, de sorte que la réalisation de certaines des 
tâches susvisées pourrait s’avérer extrêmement difficile.1207

Au stade des réparations de l’affaire, l’on envisage que le greffier assume également 
un rôle additionnel pour la préparation de la liste des victimes et l’exécution des 
décisions en matière de réparations rendues par le tribunal.1208 
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Depuis sa création, l’ICD a eu cinq greffiers. Au début de son établissement, 
la rotation élevée des greffiers de l’ICD (trois entre 2008 et 2011) avait entraîné 
un manque de planification sur le long terme et une mauvaise coordination du 
personnel de soutien et des clercs. Les greffiers de l’ICD se succédaient et avaient 
besoin d’être formés au droit international et sur le plan pratique, suite à quoi ils 
étaient transférés dans d’autres juridictions. La rotation fréquente du personnel 
essentiel est habituelle dans les tribunaux ougandais. Les greffiers de l’ICD se 
voyaient accorder, en général, plus de temps au sein de ces juridictions que cela 
n’aurait été le cas pour un poste normal. En outre, le développement de l’ICD avait 
coïncidé avec un plan national austère visant à réduire les dossiers en retard, 
et les greffiers de l’ICD avaient été alors considérés comme plus utiles ailleurs, 
d’autant plus que l’ICD n’était saisie, dans les faits, que d’une seule affaire. 
Néanmoins, la rotation élevée des greffiers avait entraîné le scepticisme parmi 
les donateurs quant au financement des formations au profit du personnel de l’ICD, 
sans avoir l’assurance que les compétences ainsi acquises demeureraient au sein 
de cette juridiction. 

Toutefois, le problème posé par cette rotation élevée ne se limite pas au poste de 
greffier, mais s’étend à l’ensemble du personnel de l’ICD. La décision de transférer 
le personnel est prise de façon discrétionnaire par la Commission des services 
judiciaires, de sorte que l’ICD n’est pas en mesure d’exercer quelque contrôle que 
ce soit sur l’assignation de son personnel.1209 De tels transferts sont perçus comme 
une occasion de juguler la corruption au sein du système judiciaire, chaque individu 
passant peu de temps en mission au même endroit.1210 

Diffusion

La pratique et la notion de « communication » sont relativement nouvelles dans le 
système judiciaire ougandais. Nulle unité ou structure officielle de communication 
n’était en place lors de l’ouverture du procès de Kwoyelo, en juillet 2011. Le greffier 
de l’ICD et les clercs chargés de la justice de transition du JLOS ont fini par prendre 
en charge les activités de communication. Ces fonctionnaires ont organisé des 
réunions communautaires et diffusé des supports d’information à Kampala et dans 
le nord de l’Ouganda. Certaines activités de communication effectuées lors des 
audiences préliminaires ont été bien menées et ont constitué un progrès de taille 
au sein du secteur judiciaire national. Les audiences de 2011 et plusieurs audiences 
subséquentes ont eu lieu à Gulu, ce qui a permis à de nombreux membres de la 
population affectés du nord de l’Ouganda (dont la famille de Kwoyelo) d’y assister. 
Environ 100 membres du public ont assisté à la première comparution de Kwoyelo 
dans la salle d’audiences, et 100-150 personnels supplémentaires ont regardé les 
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débats à l’extérieur du palais de justice.1211 Il est désormais devenu courant d’équiper 
entièrement la salle d’audiences de dispositifs d’enregistrement, ainsi que de mettre 
en place un lien vidéo, pour que les personnes se trouvant à l’extérieur puissent 
voir ce qu’il se passe dans la salle d’audiences.1212 Cette pratique n’est toutefois pas 
propre à l’ICD puisqu’elle a été mise en œuvre dans certaines autres Hautes Cours à 
l’échelle du pays.1213 

Les interprètes 

Le système judiciaire ougandais ne dispose pas de programme officiel 
d’interprétariat, bien que des formations spécialisées aient eu lieu à la mi-2011, à 
l’attention des interprètes et des traducteurs (en partie, ces formations avaient été 
organisées pour répondre aux besoins de l’ICD, même si elles ont profité aussi au 
système judiciaire en général).

Des interprètes ont été mis à disposition à chaque stade du procès Kwoyelo. 
Néanmoins, le tribunal fait appel à son propre personnel pour l’assister dans ces 
fonctions.1214 Il s’agit, en général, des clercs du tribunal qui travaillent avec les juges. 
Cette façon de faire est dictée par le besoin de garantir l’exactitude de toute information 
partagée.1215 Les juges ont besoin de pouvoir s’appuyer sur des personnes qui sont 
exposées au travail du tribunal au quotidien, ainsi qu’à la terminologie utilisée par 
ce dernier, et qui comprennent ses procédures.1216 Dans les cas où aucun membre 
du personnel du tribunal n’est en mesure d’assurer le service d’interprétation, le 
tribunal fait appel à du personnel de la police, puis à celui des prisons.1217 

Les assesseurs 

Dans le cadre de la procédure pénale ougandaise, tous les procès qui se tiennent 
devant les divisions du tribunal de grande instance doivent compter sur la 
participation de deux citoyens ou plus, qui remplissent le rôle « d’assesseurs », 
désignés par la juridiction1218 et soumis à un interrogatoire limité en vue de leur 
nomination (limited Voir dire). C’est au greffier de sélectionner les assesseurs, lequel 
communique ensuite leur nom aux parties à la procédure. 

À la fin du procès pénal, les assesseurs doivent donner leur avis sur l’affaire, bien que 
leurs positions ne lient pas les juges. Néanmoins, si les magistrats s’écartent de l’avis 
des assesseurs, ils doivent préciser les raisons pour cela. Les assesseurs constituent 
un vestige de l’époque de la colonisation britannique : ils servaient de relais pour 
éclaire les juridictions sur les coutumes et les procédures, en tant que forme de 
« common law ». Cet héritage colonial peut expliquer la raison pour laquelle 
les assesseurs ne peuvent pas appartenir à certaines catégories professionnelles 
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(avocats, officiers militaires, police ou médecins).1219 Malgré l’origine et le rôle 
purement consultatif de cette institution, les assesseurs sont perçus comme étant 
des moyens utiles de renforcer la participation des citoyens à l’ICD. Lors des 
audiences devant l’ICD dans le cadre de l’affaire Kwoyelo tenues à Gulu, en juillet 
2011, les juges, le procureur et les conseils de la défense ont choisi trois assesseurs, 
tous originaires du nord de l’Ouganda, dans le cadre d’un processus de Voir dire.1220 

Poursuites

L’ICD connaît, à l’heure actuelle, de toute une série d’affaires, dont celle à l’encontre 
de Thomas Kwoyelo. Les autres affaires traitées par le tribunal concernent des actes 
de terrorisme et de traite d’êtres humains.1221 Dans un avenir proche, la DPP entend 
porter d’autres affaires devant la juridiction, dont celle à l’encontre de Caesar 
Achellam, un ancien chef de l’ARS,1222 ainsi qu’une autre relative au trafic d’ivoire.1223 

Le 26 mai 2016, le tribunal a déclaré coupables huit des treize personnes accusées 
d’avoir organisé les bombardements à Kampala en juillet 2010 ;1224 cinq d’entre elles 
ont été condamnées à une peine d’emprisonnement à vie.1225

Une affaire relative à la traite de femmes ougandaises vers l’Irak avait été 
initialement portée devant l’ICD également, mais a ensuite été transférée vers une 
autre juridiction.1226 Les procureurs de l’ICD n’ont pas élaboré de stratégie complète 
concernant les poursuites à l’encontre des crimes de guerre en général. Cet état de 
fait pourrait s’expliquer en partie par le contexte juridique incertain des affaires 
relatives aux crimes de guerre en Ouganda, ainsi que par le faible nombre d’affaires 
envisagées par les procureurs de l’ICD. 

L’affaire Thomas Kwoyelo

La Direction des poursuites publiques (Directorate of Public Prosecutions) avait 
retenu contre Kwoyelo 12 chefs d’accusation pour des violations de la loi relative aux 
Conventions de Genève (Geneva Conventions Act), ainsi que 53 chefs d’accusation 
subsidiaires pour des délits ordinaires, dont le meurtre et le vol, au sens du code 
pénal ougandais.1227 En mars 2017, l’ICD a approuvé une version modifiée de l’acte 
de mise en accusation de Kwoyelo1228, l’accusant de 93 délits, dont 59 relevaient 
du droit international coutumier. Les autres 34 chefs d’accusation tombaient sous 
le coup de la loi relative aux Conventions de Genève ou du code pénal. Plusieurs 
accusations concernant des violences sexuelles avaient également été incluses dans 
l’acte d’accusation. Les actes reprochés auraient été commis entre 1993 et 2005, au 
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nord de l’Ouganda. Cette affaire constitue le premier cas de poursuites pénales pour 
des crimes de guerre en Ouganda, ainsi que le premier cas de poursuites pénales à 
l’encontre d’un ancien membre de l’ARS dans le monde. 

Héritage

On peut considérer que l’aide internationale dont l’ICD a bénéficié a renforcé le 
secteur judiciaire national dans son ensemble. Nombreuses des initiatives menées 
étaient déjà abordées par les pays donateurs comme faisant partie intégrante de 
l’aide au secteur de la justice en général, mais les besoins de l’ICD avaient conféré 
une urgence et exigeaient un moyen particulier pour donner lieu à la mise en œuvre. 
C’est ainsi, par exemple, que le projet de longue date de former des interprètes et 
des traducteurs judiciaires a été mis en place juste avant la tenue des premières 
audiences dans l’affaire Kwoyelo. Le procès de Kwoyelo avait compté sur des 
places assises à l’extérieur de la salle d’audience, des écrans, des microphones 
et des caméras extérieurs, ainsi que des dispositifs d’enregistrement. L’attention 
portée par les organisations internationales à l’ICD a aussi contribué, de manière 
moins tangibles, à un changement des attitudes parmi les professionnels du 
droit ougandais, pour une plus grande transparence et une vision selon laquelle 
la participation du public faisait partie intégrante de leur travail, ainsi que sa 
familiarisation avec les règles et la pratique du droit pénal international. 

Le recours présenté par Kwoyelo devant la Cour constitutionnelle a permis de 
clarifier la position juridique concernant les amnisties en Ouganda. La Cour 
constitutionnelle a en effet précisé que les personnes ayant commis des crimes 
graves ne sont pas en droit de bénéficier de l’amnistie.1229 Cette décision a clos le 
débat national concernant les amnisties et les poursuites. L’affaire Kwoyelo a aussi 
suscité une réflexion, sur le plan national, concernant l’adoption d’une loi pour la 
protection des témoins, dont le projet se trouve actuellement à l’étude au Ministère 
de la justice et des affaires constitutionnelles, ainsi que sur la révision d’autres lois 
pénales, telles que celle relative à la preuve, celle afférente aux procès et aux mises 
en accusation, etc.1230

Financement

Pour l’exercice fiscal 2016/17, le système judiciaire a perçu 116,55 milliards UGX 
au titre des dépenses récurrentes et de financement.1231 Il s’agit là d’une évolution 
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favorable par rapport aux montants de 93,2 milliards UGX (2015/16), de 83,06 
milliards UGX (2014/15) et de 84,493 (2013/14).1232

Le système judiciaire ougandais dépend fortement des aides des donateurs. 
Le JLOS, chargé d’assister l’ICD dans son travail, dispose d’un consortium de pays 
et d’organismes qui lui fournissent une assistance financière, dont l’Autriche, 
le Danemark, l’Allemagne, l’Irlande, les Pays-Bas, la Norvège, la Suède, 
le PNUD, l’HCDH, UNICEF, le CICR, ONUFEMMES, l’UNFPA et USAID.1233 
Le Royaume-Uni et la délégation de l’Union européenne y participent en tant que 
membres non contributeurs.1234

En 2009–2010, les donateurs ont fourni environ 41,5 USD en appui budgétaire 
sectoriel. Fin 2011, le groupe de donateurs a fait l’objet d’une réorganisation de 
taille, pour devenir la « Democratic Governance Facility » (DGF), constituée par 
l’Autriche, le Danemark, l’Union européenne, l’Irlande, les Pays-Bas, la Norvège, 
la Suède et le Royaume-Uni. La plupart, mais non la totalité, des membres de 
la DGF fournissent un appui budgétaire sectoriel, et certains pays du groupe de 
donateurs ont adopté cette modalité de financement pour des raisons de reddition 
de comptes.1235 Outre l’aide directe apportée à l’ICD, le PILPG, l’ICTJ, l’HCDH et 
d’autres groupes de donateurs ont facilité de nombreuses formations et des voyages 
d’études pour les juges, procureurs, enquêteurs, conseils de la défense et membres 
du personnel du greffe de l’ICD, concernant le droit des crimes de guerre et des 
questions pratiques, la diffusion, la protection des victimes et des témoins et la 
gestion du greffe. Le PILPG a également facilité un atelier d’experts concernant 
le droit pénal international et les amnisties, au profit des magistrats de la Cour 
suprême, avant le prononcé par cette dernière de sa position sur la constitutionnalité 
de la loi relative à l’amnistie. Si, dans un premier temps, les formations et les voyages 
d’études dans des juridictions pénales internationales étaient plus généralisés, par 
la suite, l’aide s’est spécialisée de plus en plus, pour viser les lacunes en termes de 
capacités propres à l’ICD.1236 

Bien que les ONG nationales n’aient pas fourni de financement au tribunal, elles 
ont, elles aussi, soutenu le travail de l’ICD en la mettant en rapport avec les 
communautés de victimes, en organisant des évènements de plaidoyer concernant le 
travail du tribunal et en formulant des recommandations concernant des questions 
telles que le développement plus large de stratégies de diffusion efficaces pour l’ICD 
et de politiques de justice de transition. 

En dépit de l’assistance technique importante reçue des ONG internationales et 
de la coordination du développement du secteur de la justice parmi les donateurs 
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étrangers, le développement de l’ICD a pâti d’un manque de coordination au sein 
du cadre du secteur de la justice dans son ensemble, ainsi que de l’absence de liens 
officiels avec d’autres mécanismes de justice de transition (comme la Commission 
d’amnistie). Cette situation vient souligner la nécessité que tout cadre interne 
afférent aux poursuites pénales concernant des crimes graves se voie accorder un 
caractère prioritaire par les acteurs nationaux et internationaux, outre l’assistance 
technique. Néanmoins, l’ICD a aussi présenté certains désavantages pour le 
secteur de la justice en général ; pour une juridiction d’une taille aussi modeste 
avec une faible charge de travail, elle a consommé une part disproportionnée du 
temps, des ressources et des financements disponibles. Le défi en Ouganda pour 
les professionnels, aussi bien nationaux qu’internationaux, est toujours celui de 
s’assurer que les ressources allouées à l’ICD produisent un effet plus large sur 
l’ensemble du système judiciaire, dans la mesure du possible. 

Contrôle et responsabilité

Les parties lésées par une décision rendue par l’ICD peuvent en faire appel devant la 
Cour d’appel.1237 

Le pouvoir de désigner les magistrats au tribunal de grande instance, y compris pour 
les divisions spécialisées, telles que l’ICD, revient à son président, conseillé par la 
Commission des services judiciaires.1238 Au sens de la constitution ougandaise, un(e) 
fonctionnaire judiciaire ne peut être destitué(e) de son poste que s’il/si elle est 
incapable de s’acquitter de ses fonctions en raison d’une affection physique ou 
psychologique, ou encore en cas d’inconduite ou de faute, ou enfin d’incompétence.1239 
Une procédure officielle doit être suivie avant d’adopter la décision de destituer un 
juge de sa charge.1240 Dans le cadre de l’exercice de leurs tâches, les fonctionnaires 
judiciaires doivent s’en tenir aux dispositions du code de conduite judiciaire.1241 

Les procureurs sont assignés à des divisions particulières par la DPP, qui est le 
bureau central. C’est donc la DPP qui détermine la destination et le transfert de 
tout procureur affecté à l’ICD. Il en va de même pour les enquêteurs et les agents 
de police affectés à l’ICD, dont le placement et le redéploiement sont décidés par 
l’Inspecteur général de la police.1242 Un code de conduite et disciplinaire indiquant 
les cas dans lesquels un officier de police peut être sanctionné pour indiscipline et 
d’autres infractions est annexé à la loi sur la police (Police Act) ougandaise.1243

Le personnel du tribunal désigné par le service public est soumis au code de 
conduite et d’éthique du service public (Public Service Code of Conduct and 
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Ethics), qui énonce leurs obligations et leurs responsabilités.1244 Parmi les sanctions 
qui y sont prévues en cas d’inconduite, on peut citer l’avertissement ou le rappel à 
l’ordre, la suspension des augmentations, la retenue ou le report des augmentations, 
l’arrêt des augmentations, la surtaxe ou le remboursement, le remplacement ou la 
réparation des biens/actifs publics perdus ou endommagés, l’interdiction d’exercer 
les fonctions liées au poste avec une réduction du salaire de moitié, la cessation du 
service public dans l’intérêt public et le licenciement.1245

Comité des utilisateurs des services judiciaires

Les orientations pratiques de l’ICD prévoient la mise en place d’un « comité des 
utilisateurs des services judiciaires » (« court users’ committee »), une institution 
propre au système judiciaire ougandais et présente dans d’autres juridictions 
spécialisées du pays. Le comité doit intervenir en tant « qu’organe consultatif » pour 
l’ICD.1246 Il est composé du président de l’Uganda Law Society (le Barreau des avocats 
de la défense), des juges et du greffier de l’ICD et de représentants des bureaux de la 
police, du procureur général, des poursuites publiques et des enquêtes pénales. Jusqu’à 
sept membres issus du public sont désignés pour siéger au comité par le juge principal 
du tribunal de grande instance et juge en chef de l’ICD, pour un mandat de trois ans 
(parmi ces sept personnes, au moins trois d’entre elles doivent être des femmes). 
Néanmoins, le comité ne s’est pas encore réuni à ce jour, faute de financement.1247 
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Onyango) font partie des personnes ayant bénéficié d’une formation spécialisée 
dispensée par les organisations internationales concernant le droit pénal et le droit 
humanitaire internationaux, préalablement à leur participation à l’affaire. 

1201. Échange de courriels avec le conseil de la défense de Thomas Kwoyelo, 9 août 2017.
1202. Voir règle 51 concernant les fonctions du greffier concernant les victimes et les témoins. 
1203. Décision marquante sur la participation des victimes rendue dans le cadre de 

l’affaire Thomas Kwoyelo, www.ijmonitor.org/2016/10/landmark-ruling-on-victim-
participation-in-the-case-of-thomas-kwoyelo/ (4 octobre 2016).

1204. Orientations pratiques de l’ICD, 4 (3).
1205. Entretien d’Open Society Justice Initiative avec la Greffière de l’ICD, Harriet Ssali, 

9 août 2017.
1206. Décision marquante sur la participation des victimes rendue dans le cadre de l’affaire 

Thomas Kwoyelo, https://www.ijmonitor.org/2016/10/landmark-ruling-on-victim-
participation-in-the-case-of-thomas-kwoyelo/ (4 octobre 2016).

1207. https://www.ijmonitor.org/2016/05/the-kwoyelo-case-at-the-icd-the-realities-of-
complementarity-in-practice/.

1208. Entretien d’Open Society Justice Initiative avec la Greffière de l’ICD, Harriet Ssali, 
9 août 2017.
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1209. Entretien d’Open Society Justice Initiative avec la Greffière de l’ICD, Harriet Ssali, 
9 août 2017.

1210. Entretien d’Open Society Justice Initiative avec la Greffière de l’ICD, Harriet Ssali, 
9 août 2017.

1211. https://justiceinconflict.org/2011/07/12/ugandas-controversial-first-war-crimes-trial-
thomas-kwoyelo/

1212. Entretien d’Open Society Justice Initiative avec la Greffière de l’ICD, Harriet Ssali, 
9 août 2017.

1213. Entretien d’Open Society Justice Initiative avec la Greffière de l’ICD, Harriet Ssali, 
9 août 2017.

1214. Entretien d’Open Society Justice Initiative avec la Greffière de l’ICD, Harriet Ssali, 
9 août 2017.

1215. Entretien d’Open Society Justice Initiative avec la Greffière de l’ICD, Harriet Ssali, 
9 août 2017.

1216. Entretien d’Open Society Justice Initiative avec la Greffière de l’ICD, Harriet Ssali, 
9 août 2017.

1217. Entretien d’Open Society Justice Initiative avec la Greffière de l’ICD, Harriet Ssali, 
9 août 2017.

1218. Section 3, Trial on Indictments Act Cap. 23 (article 3, loi relative aux mises en 
accusation, chapitre 23).

1219. Voir « Trial on Indictments Act of Uganda, Schedule Three (loi ougandaise relative aux 
mises en accusation, annexe trois) » et « Magistrate Courts Act of Uganda (loi ougandaise 
relative aux tribunaux de première instance) ». Pour consulter une analyse de la 
jurisprudence de la Cour de justice de l’Afrique de l’Est concernant le rôle des assesseurs 
au Kenya, en Tanzanie et en Ouganda, voir Odoki, A Guide To Criminal Procedure in 
Uganda, 3ème édition ; et Francis J. Ayume, Criminal Procedure and Law in Uganda (1986). 

1220. Entretien d’Open Society Justice Initiative avec la Greffière de l’ICD, Harriet Ssali, 
9 août 2017.

1221. Conversation d’Open Society Justice Initiative avec le Procureur dans l’affaire Kwoyelo, 
Charles Kaamuli, 15 août 2017.

1222. « Army captures Kony’s top general in ambush (L’armée capture le haut général de 
Kony lors d’une embuscade) », Daily Monitor, 14 mai 2012, disponible (en anglais) 
à l’adresse : http://www.monitor.co.ug/News/National/Army-captures-Kony-s-top-
general-in-ambush/688334-1405294-mewvyez/index.html. 

1223. « Shs1b ivory seized at Entebbe airport (De l’ivoire d’une valeur d’un milliard de shillings 
ougandais saisi à l’aéroport d’Entebbe) », Daily Monitor, 25 janvier 2015, disponible 
(en anglais) à l’adresse : www.monitor.co.ug/News/National/Shs1b-ivory-seized-at-
Entebbe-airport/688334-2600982-ycvcgdz/index.html.

1224. Voir Barefootlaw, « A Legal Timeline of the Kampala 2010 Bombings (Chronologie 
juridique des bombardements de Kampala en 2010) », disponible (en anglais) à 
l’adresse : http://barefootlaw.org/a-legal-timeline-of-the-kampala-2010-bombings-
case. 

1225. http://www.africanews.com/2016/05/27/5-sentenced-to-life-imprisonment-over-2010-
uganda-bombings//.



ANNEXES   405

1226. Cette affaire a mis en lumière un certain manque de clarté concernant le partage de 
l’autorité au sein de l’ICD, dont les juges siègent aussi auprès de tribunaux de grande 
instance, où ils sont chargés de traiter des dossiers étrangers à l’ICD. 

1227. L’acte initial de mise en accusation présenté par la Direction des poursuites publiques 
en août 2010 ne comportait que 11 chefs d’accusation pour des violations graves 
relevant de la loi relative aux Convention de Genève. Un acte de mise en accusation 
modifié, présenté lors d’une audience préliminaire en juillet 2011, comportait 65 chefs 
d’accusation. L’acte de mise en accusation modifié est structuré pour inclure les onze 
violations graves d’origine, mais chaque incident y est reproché, « à titre subsidiaire », 
en tant qu’un délit relevant du code pénal. C’est ainsi, par exemple, que le premier chef 
d’accusation de l’acte d’accusation reproche à Kwoyelo l’homicide intentionnel en tant 
que violation grave de la loi relative aux Conventions de Genève. Le chef d’accusation 
1A, quant à lui, reproche à Kwoyelo l’assassinat au titre du code pénal. Il convient de 
noter que les procureurs n’ont pas accusé Kwoyelo sur la base de la loi relative à la CPI, 
car ladite loi ne pouvait s’appliquer qu’à partir de la date de sa ratification, le 25 juin 
2010. Bien qu’en droit international, la poursuite à titre rétroactif des crimes atroces 
au titre du droit international coutumier devienne la règle, la magistrature ougandaise 
rejetterait probablement un tel argument, se fondant sur le principe strict de légalité 
appliqué dans le droit et la pratique du pays. Quoi qu’il en soit, la DPP a accusé Kwoyelo 
de violations graves des Conventions de Genève, ratifiées dans le droit national par 
la loi de 1964 relative aux Conventions de Genève (Geneva Conventions Act (GCA)). 
L’écueil le plus important pour poursuivre des crimes de guerre sur le fondement de la 
GCA est constitué par l’exigence que les procureurs démontrent que le conflit revêtait 
une nature internationale. Conscients de la difficulté d’une telle tâche, les procureurs 
ont ajouté des chefs d’accusation subsidiaires, tels que définis dans le code pénal 
ougandais « ordinaire ». Tous les actes d’accusation et documents du dossier judiciaire 

 évoqués dans les présentes se trouvent dans les dossiers d’Open Society Justice Initiative.
1228. Conversation d’Open Society Justice Initiative avec le procureur dans l’affaire Kwoyelo, 

Charles Kaamuli, 15 août 2017, à l’occasion de laquelle ce dernier a indiqué que l’acte 
d’accusation modifié ne serait publié qu’au terme de la phase de préliminaire du procès.

1229. International Justice Monitor, « Supreme Court of Uganda Rules on the Application 
of the Amnesty Act (La Cour suprême ougandaise statue sur l’application de la loi 
d’amnistie) », 16 avril 2015, disponible (en anglais) à l’adresse : www.ijmonitor.
org/2015/04/supreme-court-of-uganda-rules-on-the-application-of-the-amnesty-act. 

1230. Entretien d’Open Society Justice Initiative avec la Greffière de l’ICD, Harriet Ssali, 
9 août 2017.

1231. Chief Justice’s New Law Year 2017 speech (discours pour l’année fiscale 2017 du Juge 
principal), disponible (en anglais) à l’adresse : www.judiciary.go.ug/files/publications/
issue%208%20for%20print.pdf. 

1232. Chief Justice’s New Law Year 2017 speech (discours pour l’année fiscale 2017 du Juge 
principal), disponible (en anglais) à l’adresse : www.judiciary.go.ug/files/publications/
issue%208%20for%20print.pdf. 

1233. Partenaires au développement du JLOS : www.jlos.go.ug/index.php/about-jlos/
development-partners. 

1234. Partenaires au développement du JLOS : www.jlos.go.ug/index.php/about-jlos/
development-partners. 

1235. « Putting Complementarity into Practice (La complémentarité en pratique) », pp. 79–80.
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1236. « Putting Complementarity into Practice (La complémentarité en pratique) » ; Voir 
également rapport NAM. 

1237. Voir l’article 134, point 2, de la constitution ougandaise de 1995, ainsi que la règle 53 du 
règlement de procédure de l’ICD.

1238. Voir les articles 142 et 147, de la constitution ougandaise de 1995.
1239. Voir l’article 144, point 2, de la constitution ougandaise de 1995. 
1240. Voir l’article 144, points 3 à 6, de la constitution ougandaise de 1995. 
1241. Uganda Code of Judicial Conduct (Code ougandais de conduite judiciaire), disponible 

(en anglais) à l’adresse : www.judicial-ethics.umontreal.ca/en/codes%20enonces%20
deonto/documents/JUDICIAL_ETHICS_OUGANDA.pdf. 

1242. Section 6, « Police Act Cap. 303 (article 6, loi sur la police, chapitre 303) », disponible 
(en anglais) à l’adresse : www.upf.go.ug/download/legal_mandate/The-Police-Act.pdf. 

1243. « Schedule Police Act Cap. 303 (Annexe à la loi sur la police, chapitre 303) », disponible 
(en anglais) à l’adresse : www.upf.go.ug/download/legal_mandate/The-Police-Act.pdf. 

1244. « Code of Conduct and Ethics for Uganda Public Service (Code de conduite et 
d’éthique du service public ougandais) », disponible (en anglais) à l’adresse : www.
publicservice.go.ug/mops_media/2017/06/Public-Service-Code-of-Conduct.pdf. 

1245. Point 6.0 du code de conduite et d’éthique du service public ougandais. Voir aussi 
« Uganda Public Service Standing Orders (consignes permanentes du service public 
ougandais). Voir l’article 166, de la constitution ougandaise de 1995. 

1246. Orientations pratiques de l’ICD, point 9 (6). 
1247. Entretien d’Open Society Justice Initiative avec la Greffière de l’ICD, Harriet Ssali, 

9 août 2017.
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